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Confédération internationale des syndicats libres. 
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Fonds des Nations Unies pour 1 'enfance. 

Fonds monétaire international. 
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Organisation de coopération et de développement économiques. 

Organisation internationale du Travail. 
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Société financière internationale. 

Organisation des Nations Unies pour 1 'éducation, la science et la 
culture. 
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Membres du Conseil 

ARGENTINE 

Représentant.· 
s. E. le Dr Mario Raûl Pico, ambassadeur, direc­

teur du Département des organisations interna­
tionales et des traités au Ministère des relations 
extérieures et du culte. 

Suppléants: 
:M. Lucio Garera del Solar, ministre, représentant 

suppléant auprès de 1 'Organisation des Nations 
Unies; 

M. Leopoldo Tettamanti, ministre, directeur du 
Département des affaires économiques et so­
ciales au Ministère des relations extérieures 
et du culte; 

M. Raûl A. J. Quijano, ministre. 

Conseillers: 
M. Florencio Méndez, conseiller, membre de la 

mission permanente; 
M. Juan Carlos Beltramino, conseiller, membre 

de la mission permanente; 
M. Roberto Dalton, troisième secrétaire, membre 

de la mission permanente. 

AUSTRALIE 
Représentant: 

s. E. le Dr Edward Ronald Wa.lker, ambassadeur 
extraordinaire et plénipotentiaire. 

Suppléants: 
M. A. R. Parsons, conseiller, membre de la mis­

sion permanente; 
M. W. R. Carney, conseiller, membre du haut com­

missariat a Ottawa. 
Conseillers: 

M. J. M. Kirtley, deuxième secrétaire, membre de 
1 'ambassade à Washington; 

M. A. c. Wilson, troisième secrétaire, membre 
de la mission permanente. 

AUTRICHE 

Représentant: 
s. E. le Dr Franz Matsch, ambassadeur extraordi­

naire et plénipotentiaire, représentant permanent 
auprès de 1 'Organisation des Nations Unies. 

Suppléant: 
Le Dr Franz Weidinger, conseiller d'ambassade, 

membre de la mission permanente. 
Conseiller: 

Le Dr Georg Reisch, secrétaire d'ambassade, mem­
bre de la mission permanente. 

COLOMBIE 

Représentant: 
s. E. M. Alfonso Patino, ambassadeur, représentant 

suppléant auprès de 1 'Organisation des Nations 
Unies. 

Vi 

Suppléant.· 
M. Antonio Bayona~ ministre conseiller, membre 

de la mission permanente. 
Conseiller: 

M. Alfonso Venegas, premier secrétaire, membre 
de la mission permanente. 

ETATS-UNIS D'AMERIQUE 

Re prés en tant: 
s. E. M. Jonathan Brewster Bingham, ambassadeur, 

membre de la mission permanente. 
Suppléant: 

M. Walter M. Kotschnig, ministre au Département 
d'Etat. 

Conseillers: 
M. Seymour M. Fing&r, conseiller principal aux 

affaires économiques et sociales, membre de la 
mission permanente; 

Mlle Kathleen M. Bell, membre du Bureau des 
affaires économiques et sociales internationales 
au Département d'Etat; 

M. Herman Kleine, membre du Bureau des affaires 
économiques et sociales, membre de la mission 
permanente; 

M. Robert Rossow fils, membre du Bureau des 
affaires économiques et sociales internationales 
au Département d'Etat. 

ETHIOPIE 
Représentant: 

M. Kifle Wodajo, représentant permanent adjoint 
auprès de 1 'Organisation des Nations Unies. 

Suppléant: 
M. Berhane De:ressa, troisième secrétaire, membre 

de la mission permanente. 

FRANCE 

Représentru1t: 
M. Joannès Dupraz. 

Suppléants: 
M. Maurice Viaud, ministre plénipotentiaire, mem­

bre de la mission permanente; 
M. Roger Jeannel, conseiller au Ministère des 

affaires étrangères. 
Conseillers: 

M. Guy de Lacharrière, conseiller au Ministère 
des affaires étrangères; 

M. Jean Marcel Bouquin, premier secrétaire, mem­
bre de la mission permanente; 

M. Jean-Claude Renaud, premier secrétaire, mem­
bre de la mission permanente; 

M. Michel Combal, secrétaire d'ambassade, membre 
de la mission permanente; 

M. Michel Roug-e, attaché financier, membre de 
1 'ambassade A Washington; 

M. Michel Reuillard, Secrétaire au Ministère des 
affaires étrangères; 
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M. Georges Moulias, secr~taire d'ambassade, mem­
bre de la mission permanente. 

INDE 

Représentant: 
s. E. M. B. N. Chakravarty, ambassadeur extraor­

dinaire et plênipotentiaire, repr~sentant perma ... 
nE1nt auprès de 1 'Organisation des Nations Unies. 

Suppléants: 
M. J. J. Anjaria, directeur exêcutif pour 1 'Inde du 

Fonds monêtaire international ~ Washington; 
M. c. s. Krishna Moorthi, ministre, membre de 

l'ambassade h Washington; 
M. A. B. Bhadkamkar, conseiller, membre de la 

mission permanente. 

Conseillers: 
Le Dr A. K. Ghosh, premier secrétaire, membre 

de 1 'ambassade h washington; 
M.· J. R. Hiremath, premier secrétaire, membre 

de la misoion permanente; 
M. S. K. Singh, premier secrétaire, membre de la 

mission permanente; 
M. R .. K. Kapur, attachê de recherche, membre 

) de Ia mission, permanente; 
M. V. Parameswaran, membre de la mission per­

manente. 

ITALIE 
Représentant: 

M. Mario F1•anzi, ministre Donseiller, membre de 
la mission permanente. 

Conseillers: 
M. Bartolomeo Attolico, premier secr~taire, mem­

bre de la mission permanente; 
M. Michelangelo Pisani Mas!=Jamormile, deuxième 
secr~taire, membre de la mission permanente; 

M. Antonio Ciaramella, conseiller aux affaJ.res 
économiques, membre de la mission permanente. 

JAPON 
Représentant: 

S. E. M. Akira Matsui, ambassadeur extraordi­
naire et pl~nipotentiaire, représentant permanent 
auprès de 1 'Organisation des Nations Unies. 

Suppléant: 
M. Hiroshi Yokota, conseiller, membre de la mis­

sion permanente. 
Conseillers: 

M. Teruyuki Sawai, troisième secrétaire, membre 
de la mission permanente: 

M. Shozo Kadota, troie:ième secrétaire, membre 
de la mission permanente; 

M. Ryozo Mogi, troisième secrétaire, membre de 
la mission permanente; 

M. Masanobu Miyazaki, secrétaire, membre du 
Bureau des Nations Unies au Ministère des affaires 
étra.ngères; 

M. Hiroshi Ikeda, secrétaire, membre du Bureau 
des Nations Unies au Ministère des affaires 
étrangè:~.·es. 

JORDANIE 
Représentant: 

M. Moraiwid Tell, directeur de la Division des 
Nations Unies au Ministère des affaires étran­
gères. 

Suppléant.· 
M. Wael Tuqan, troisième secrétaire, membre de 

la mission permanente. 

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D'IRLANDE DU NORD 

Représentant: 
M. Ke~th Unwin, ministre des affaires économiques 

et sociales, membre de la mission permane;(lte. 

Suppléants: 
M. H. P. L. Attlee, premier secrétaire, membre 

de la mission permanente; 
M. W. E. Hamilton Whyte, premier secrétaire» 

membre de la mission permanente. 
Conseiller: 

M. B. J. P. Fall, troisième secrétaire, membre du 
Ministère des affaires étrangères. 

SALVADOR 
Représentant: 

s.E. le Dr Antonio Alvarez Vidaurre, ambassadeur 
extraordinaire et plénipotentiaire, rep:a.•ésentant 
permanent auprès de 1 'Organisation des Nations 
Unies. 

Suppléants: 
Le Dr Francisco Antonio Carrillo, ministre pléni­

potentiai' e, représentant suppléant auprès de 
1 'Organ!. .tion des Nations Unies; 

Le Dr Mar:..o Car~:.ona R.ivera, ministre plênipoten .... 
tiaire, repr~sentant suppl~ant auprès de l'Orga­
nisation ües Nations Unies. 

SENE GAL 
Représentant: 

s.E. M. Ousmane SLcê Diop, ambassadeur extraor­
dinaire et pl~nipotentiaire, repr~sentant perma­
nent auprès de 1 'Organisation des Nations Unies. 

Suppléants: 
M. Abdou Ciss, premier secr~taire, membre de la 

mission permanente; 
M. Charles Delgado, secr~taire aux affaires ~cono­

miques, membre de la mission permanente. 

TCHECOSLOV AQUIE 

Représentant: 
s. E. M. Jir! Hâjek, ambassadeur extraordinaire 

et p L~nipotentiaire, repr~sentant permanent auprès 
çle 1 'Organisation des Nations Unies. 

Suppléant: 
Le Dr Ladislav Sm!d, représentant permanent ad­

joint auprès de l'Organisation des Nations Unies. 
Conseillers: 

M. MiloS Vejvoda, conseiller, membre de la mis­
sion permanente; 

M. Antonfn Nenko, troisième secr~taire d'ambas­
sade, membre de la mission permanente; 

M. Hubert Vacl!k, attach~. membre de la mission 
permanente. 

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
. SOVIETIQUEf:l 

Représentant.· 
M. V. C. Solodovnikov, ministre extraordinaire et 
pl~nipotentiaire, repr~sentant permanent adjoint 
auprès de 1 'Organisation des Nations Unies. -
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Suppléants: 
Mme Z. V. Mironova, ministre extraordinaire et 

plénipotentiaire, chef adjoint du second Départe­
ment des questions européennes au Ministère 
des affaires étrangères; 

M. E. N. Makeev, conseiller aux affaires écono­
miques, membre de la mission permanente; 

M. 1. A. Ornatsky, premier secrétaire, membre 
du Département des organisations économiques 
internationales au Ministère des affaires étran­
gères; 

M. B. P. Prokofyev, premier secrêtaire, membre 
de la mission permanente; 

M. E. s. Cherchnev, conseiller aux affaires de 
commerce, membre de 1 'ambassade à Washington. 

Conseillers: 
M. D4 D. Venediktov, conseiller aux affaires so­

ciales, membre de la mission permanente; 
M. S. S. Gabelko, conseiller aux affaires écono­

miques, membre de la mission permanente; 
M. V. A. Konyouchko, conseiller aux affaires écono­

miques, membre de la mission permanente; 
M. Y. A. Ostrovsky, premier secrétaire, membre 

de la mission permanente; 
Ma ·G. A. Pavlov, attaché, membre de la mission 

permanente; 
M. 1. 1. Yakovlev, attaché, membre de la mission 

permanente. 

------~--------------
URUGUAY 

Représentant: 
Le Dr Aurelio Pastori, membre du Comité exécutif 

de 1 'Association latina-américaine de libre­
échange. 

Suppléant: 
Le Dr Jorge Alvarez Olloniego, conseiller àl'Insti­

tut inter américain de 1 'enfance. 

YOUGOSLAVIE 
Représentant: 

s. E. M. Miso Pavi6evi6, ambassadeur extraordi­
naire et plénipotentiaire, représentant permanent 
auprès de 1 'Organisation des Nations Unies. 

Suppléants: 
M. Mirceta Cvorovi6, conseiller, membre de la 

mission permanente; 
M. Milos Melovski, premier secrétaire, membre 

de la mission permanente. 

Conseiller: 
M. Branko Radivojevi6, troisième secrétaire, mem­

bre de la mission permanente. 

Membres de l'Organisation des Nations Unies représentés par des observateurs 

AFGHANISTAN 

Obse:rr.,•Eder~.t.r: 
Le Dr Abdul Hakim Tabibi, ministre conseiller, 

membre de la mission permanente. 

ALBANIE 

Observateurs: 
s. E. M. Halim Budo, ministre adjoint des affaires 

étrangères, ambassadeur extraordinaire et plé­
nipotentiaire, représentant permanent auprès de 
1 'Organisation des Nations Unies; 

M. Vangjel Moisiu, économiste; 
M. Vasil Duro, spécialiste des questions écono­

miques et financières. 

ALGERIE 

Observateur: 
M. Raouf Boudjakdji, conseiller, membre de la 

mission permanente. 

BELGIQUE 

Observateurs: s. E. M. Walter Loridan, ambassadeur extraordi­
naire et plénipotentia1re, représentant permanent 
auprès de 1 'Organisation des Nations Unies; 

M. Jules Woulbroun, conseiller économique, mem­
bre de la mission permanente. 

BOLIVIE 

Observateurs: 
s. E. M. Jaime Caballero Tamayo, ambasa.àdeur 

extraordinaire et plénipotentiaire, représ•ntant 

permanent auprès de 1 'Organisation des Nations 
Unies; 

M. Mario :b!ez de Medina, premier secrétaire, 
membre de la mission permanente.· 

BRESIL 

Observateurs: 
M. Carlos dos Santos Veras, conseiller, membre 

de la mission permanente; 
M. Mario Augusto Santos, deuxième secrétaire 

d'ambassade, membre de la mission permanente. 

BULGARIE 

Observateurs: 
M. Malin Molérov, premier secrétaire, membre 

de la mission permanente; 
M. Christo Kolev, premler secrétaire, membre 

de la mission permanente. 

CANADA 

Observateurs: 
Mlle Gay Sellers, deuxième secrétaire, membre de 

la mission permanente; 
M. Jacques Robichaud, troisième secrétaire, mem­

bre de la mission permanente. 

CEYLAN 

Observateur: 
M. c. Mahendran, troisième secrétaive, membre 
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ORDRE DU JOUR.* 

adopté par le Conseil à sa 1242ème séance, le 2 avril 1963 

1. Election du Président et des Vice-Prêsidents pour 1963. 

2. Adoption de 1 'ordre du jour. 

3. Déclaration sur la coopération êconomique internationale. 

4. Rapport du Fonds monêtaire international. 

5. ru Rapport de la Banque internationale pour la reconstruction et le déve­
loppement; 

Q) Rapport de la Société financi~re internationale; 
g.} Rapport de 1 'Association internationale de développement. 

6. Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement. 

8. Coopération internationale en mati~re de cartographie**· 

9. Développement des transports. 

10. Questions démographiques. 

11. Peine capitalo. 

12. Fonds des Nations Unies pour 1 'enfance. 

13. Organisations non ·gouvernementales. 

14. Examen de la composition du Comité intergouvernemental ONU/FAO pour le 
Programme alimentaire mondial. 

15. Elections. 

16. Confirmation de la nomination de membres des commissions techniques 
du Conseil. 

17. Politique intégrée en mati~re de programmes et de budget. 

18. Incidences financi~res des mesures prises par le Conseil. 

19. Examen de 1 'ordre du jour provisoire de la trente-sixi~me session et dêter­
mination de la date h laquelle commencera la discussion de chaque question. 

20. Approbation de la nomination du Secrétaire du Comité central permanent 
de l'opium. 

21. Secours aux victimes des tremblements de terre en Libye. 

22. Secours aux victimes des inondations au Maroc. 

23. Secours aux victimes de 1 'éruption volcanique de Bali, en Indonésie. 

24. Quinzi~me anniversaire de la Dêclaration universelle des droits de 1 'homme. 

25. Services consultatifs dans le domaine des droits de 1 'homme***. 

*A sa 1242ème sêance, le 2 avri11963, le Conseil a dêcidê de remettre 4 sa trente-sixième s.ession 
l'examen du polnt 7 de son ordre du jour provisoire (Action coordonnée dans le domaine des ressources 
hydrauliques). · 

**A sa 1243ème séance, le 3 avri11963, le Conseil a dêcidê de remettre A sa trente-sixième session 
l'examen du rapport du Secrêtaire gênêral (E/3715 etAdd.l) sur là Conférence technique des Nations Unies 
sur la carte internationale du monde au millionième. 

***A sa 1258ème séance, le 15 avri11963, le Conseil a dêcidê d'inscrire ce point supplémentaire 4 son 
ordre dujouretdelerenvoyerauComité de l'assistance technique, pour que celui-cl l'examine 4 sa session 
de juin 1963. 
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Miméographié. 
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Prdsident: M. Alfonso PATINO (Colombie). 

Présents: 

Les représentants des Etats suivants: Argentine, 
Australie, Autriche, Colombie, Etats-Unis d'Amé­
rique, Ethiopie, France, Inde, Italie, Japon, Jordanie, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord, Salvador, Sénégal, Tchécoslovaquie, Union des 
Républiques socialistes soviétiques, Uruguay, Yougo­
slavie. 

Les représentants des institutions spécialisées sui­
vantes: Organisation internationale du Travail, Orga ... 
nisation des Nations Unies pour l'éducation, la science 
et la culture, Organisation mondiale de la santé. 

Le représentant de 1' Agence internationale de 1 'éner­
gie atomique. 

Ouverture de la session 

1. M. PATI~O (Colombie, [Président provisoire] 
déclare ouverte la trente-cinquième session du Conseil 
économique et social. 

POINT 1 DE L'ORDRE DU JOUR 

Election du Président et des Vice-Présidents pour 1963 

2. M. FRANZ! (Italie) propose d'élire M. Patifto 
(Colombie) aux fonctions de président du Conseil éco­
nomique et social pour 1963. 

3. M. ALVAREZ VIDAURRE (Salvador) et M. HAJEK 
(Tchécoslovaquie) appuient cette proposition. 

M. Patii1.o (Colombie) est élu président par accla-
mation. · 

4. Le PRESIDENT remercie vivement les membres 
du Conseil du grand honneur qu'ils lui font. Il voit 
dans son élection le signe qu'est reconnue l'impor­
tance du rOle joué par la Colombie en faveur des 
pays en voie de développement et de la coopération 
économique internationale. Les questions économiques 
et sociales occupent une place croissante dans le 
monde moderne. C'est pourquoi le rOle du Conseil 
devient de plus en plus décisif. Après avoir souhaité 
la bienvenue aux nouveaux membres (Argentine, 
Autriche et Tchécoslovaquie), le Président invite le 

1 

NEW YORK 
\ 

Conseil à désigner des candidats aux fonctio~~ =; ~. 
premier vice-président. 

5. M. ANJARIA (Inde) propose la candidature de 
Ma Walker (Australie). 

6. M. DUPRAZ (France) et M. BINGHAM (Etats­
Unis d'Amérique) appuient cette proposition. 

M. Walker (Australie) est élu pret.nier vice-prési­
dent par acclamation. 

7. M. WALKER (Australie) remercie le Conseil de 
cette marque de confiance. 

8. M. PAVICEVIC (Yougoslavie) propose d'élire 
M. Hajek (Tchécoslovaquie) aux fonctions de second 
vice-président. 

9. M. PICO (Argentine) et M. MATSCH (Autriche) 
appuient cette proposition. 

M. Hajek (Tchécoslovaquie) est élu second vice­
président par acclamation. 

10. M. HAJEK (Tchécoslovaquie) remercie le Conseil 
de 1 'honneur fait â son pays et à lui-même. 

11. M. MATSCH (Autriche) remercie le Président 
de ses paroles de bienvenue à l'adresse des nouveaux 
membres. 

POINT 2 DE L'ORDRE DU JOUR 

Adoption de l'ordre du iour (E/3716 et Corr.l et Add.l et 2) 

12. I.e PRESIDENT attire l'attention du Conseil sur 
les questions supplémentaires dont 1 'inscription à 
l'ordre du jour est proposée (E/3716/ Add.1 et 2), 
ainsi que sur la suggestion figurant dans la note du 
Secrétaire général (E/3716 et Corr.1, par. 2) et 
selon laquelle le Conseil pourrait décider de dif­
férer l'examen du point 7 (Action coordonnée dans le 
domaine des ressources hydrauliques). En l'absence 
de toute objection, le Président considérera que le 
Conseil accepte les questions supplémentaires, ainsi 
que la suggestion du Secrétaire général. 

L'ordre du jour (E/3716 et Corr.1 et Add.1 et 2) 
est adopté. 

Organisation des travaux (E/L.978) 

13. Le PRESIDENT attire l'e.ttention du Conseil sur 
l'ordre d'examen des questions à l'ordre du jour 
suggéré dans le document de travail établi par le 
Secrétaire gênéral (E/L.978). Le point 8 (Coopé­
ration internationale en matière de cartographie) 

· serait examiné en premier lieu. Comme des consul­
tations sont en cours au sujet du point .3 (Déclaration 
sur la coopération économique internationale), il 
propose de 1 'examiner seulement après le point 5 
(Rapports de la Banque; de la SFI et de 11AID). Le· 
Conseil souhaitera peut-être examiner le point 9 
(Développement des transports), le point 10 (Questions 
démographiques), ou le point 11 (Peine capitale) 
pendant la première semaine au lieu du point 3. 
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14. M. FRANZI (Italie) signale qu'il attend des 
instructions de son gouvernement touchant le point 11 
et préférerait donc que ce point soit examiné à une 
date ultérieure. Il suggère que le Conseil examine 
le point 14 (Examen de la composition du Comité 
intergouvernemental ONU /F AO pour le Programme 
alimentaire mondial) après le point 8. 

15. M. WALKER (Australie) indique que sa délé­
gation n'est pas encore en mesure d'examiner le 
point 14 car elle attend, elle aussi, des instructions 
de son gouvernement. 

16. M. CVOROVIC (Yougoslavie) propose d'examiner 
en bloc, après le point 8, les trois questions supplé­
mentaires devenues les points 21 (Secours aux vic­
times des tremblements de terre en Libye), 
22 (Secours aux victimes des inondations au Maroc) 
et 23 (Secours aux victimes de l'éruption volcanique 
de Bali, en Indonésie) de l'ordre du jour. 

Litho in U.N. 

,.-"i 

n en est ainsi décidé. 

17. Le PRESIDENT propose, si les consultations tou­
chant le point 3 se terminent à temps, d'examiner 
ce point immédiatement après le point 5. Dans le 
cas contraire, le Conseil pourrait examiner le point 10. 

Il en est ainsi décidé. 

Compte tenu des modifications indiquées ci-dessus, 
l'ordre d'examen proposé dans le document E/L.978 
est adopté. 

18. Le PRESIDENT rappelle qu'aux termes de 1 'ar­
ticle 85 du règlement intérieur les organisations non 
gouvernementales des catégories A et B qui désirent 
être consultées devront adresser par écrit une de­
mande au Secrétaire général 48 heures au plus tard 
après l'adoption de l'ordre du jour. 

La séance est levée à 12h35. 

11..601-June 1963-800 
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Prdsident: M. Alfonso PA TINO (Colombie). 

Présents: 
Les représentants des Etats suivants: Argentine, 

Australie, Autriche, Colombie, Etats-Unis d'Amé­
rique, Ethiopie, France, Inde, Italie, Japon, Jordanie 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande d~ 
Nord, Salvador, Sénégal, Tchécoslovaquie, Union des 
Républiques socialistes soviétiques, Uruguay, Yougo­
slavie. 

L'observateur de l'Etat Membre suivant: Philip­
pines. 

Les représentants des institutions spécialisées sui­
vantes: Organisation internationale du Travail, Orga­
nisation des Nations Unies pour 1 'éducation, la science 
et la culture, Organisation mondiale de la santé 
Banque internationale pour la reconstruction et 1~ 
développement. 

Le représ~ntant de 1 'Agence internationale de 1 'éner­
gie atomique. 

POINT 8 DE L'ORDRE DU JOUR 
Coopération internationale en matière de cartographie (E/ 

3713 et Add.'l, ~/3715 et Add.1, E/3718 et Add.1 à 8, 
E/L.982, E/L;983, E/L.984) . 

1. M. MAKEEV (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) dit que les renseignements contenus dans 
le rapport du Secrétaire génér~l concernant la Confé­
rence technique des Nations Unies sur la carte inter­
nationale du monde au millionième (E/3715) ne sont 
pas suffisants pour permettre aux délégations, notam­
ment à celles des pays qui n'ont pas participé à 

. cette conférence, d'examiner comme il se doit cet 
aspect particulier de la question en discussion. Le 
document contenant les L?pécifications de la carte 
i~ternationale (E/3715/Add.1) n'a été distribué que 
recemment, et d'autres documents contenant des 
renseignements indispensables sont encore en pré­
paration. M. Makeev ·demande donc que 1 'on ajourne 
. 1 'examen du rapport au moins 'jusqu 'à la reprise de 
la trente-sixiè~e session et, en tout cas, jusqu 'à 
ce que le Secretariat ait fourni les renseignements 
nécessaires sur les travaux de la Conférence à 

. 1 'intention des membres du Conseil ·et des Ol'ga­
nisations intéressées. 

2. M. BHADKAMKAR (Inde) déclare que sa délégation 
est prête à examiner à la session en cours le rapport 
relatif à la Conférence, mais qu'elle ne s'opposera 
pas à 1 'ajournement demandé par le représentant de 

. 1 'Union soviétique. · 

,3 

. NEWYORK 

3. M. FRANZI (!talie) dit que lui non plus ne s'op­
pose pas à un ajournement; il estime cependant que 
1 'examen de la question ne devrait être différé que 
jusqu'à la trente-sixième session, le Conseil pouvant 
alors décider de le reprendre immédiatement ou de 
le renvoyer à la reprise de la session. 

4. M. MAKEEV (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) accepte cette suggestion. 

5. M. KOTSCHNIG (Etats-Unis d'Amérique) ne s'op­
pose pas à un ajournement de la question jusqu 'à 
la trente-sixième session, mais hésiterait à accepter 
qu'elle soit renvoyée à la reprise de la session dont 
le but essentiel est de préparer les travaux du 
Conseil pour 1 'année su:tvante, compte tenu des déci­
sions prises par 1 'Assemblée générale à sa session 
ordinaire. Il voudrait savoir à quelle date seront 
publiés les documents officiels de la Conférence. 

6. M. DE BREUVERY (Secrétariat) répond que le 
travail technique consistant à préparer et à repro­
duire les tables de projection ne sera probablement 
pas., achevé avant la fin de 1963. 

7. M. KOTSCHNIG (Etats-Unis d'Amérique) demande 
au représentant de 1 'Union soviétique s'il accepterait 
l'ajournement jusqu'à la session d'été du Conseil. 

8. M. MAKEEV (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) dit qu'il ne s'y oppose pas, étant entendu 
que le Secrétariat fournira dans 1 'intervalle les 
documents appropriés concernant les .résultats de 
la Conférence, sans qu'il s'agisse nécessairement 
des documents officiels de la Conférence. 

n est décidé d'ajourner l'examen du rapport du 
Secrétaire général (E /3'115 et Add.l) jusqu'à la trente­
six~ ème session. 

9. M. HAJEK (Tchécoslovaquie) se félicite de la sage 
décision qui vient d'être prise; les institutlons intéres­
sées devront en effet se préparer sé:rieusement au 
débat qui s'ouvrira sur les résultais de la Confé­
rence. 

10. M. MA TSUI (Japon) soulignE' ·l'importance de la 
cartographie et la valeur des réaLisations des Nations 
Unies .. dans. ce domaine. Le Japon p!'ésente un projet 

. de resolution (E/L.982), dont les délégations de 
l'Australie et de l'Inde ont accepté d'êtrè les coau­
teurs, qui approuve la recommandation de la troisième 
Conférence cartographique régionale des Nations 
Unies pour l'Asie et l'Extrême-Orient visant à réunir 
une quatrième conférence en 1964 au plus tardll • 
Tous les membres du Conseil voudront sans doute 
accepter 1 'offre généreuse des Philippines de jouer 
le rôle de pays hôte (E/3713/Add.1). 

11. La normalisation des noms géographiques inté':"" 
resse de nombreux Etats Membres, et c'est pourquoi 
M. Matsui ne voit pas d'objection à ce que l'on réu­
nisse une conférence en vue d'examiner cette questi('n, 

1/ Voir publication aes Nations Unies, numéro de vente: 62.1.14, 
p. 8, résolution 2. 
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comme le propose le projet de résolution des Etats­
Unis (E/L.983), à condition que la conférence ait 
un caractère technique et que sa portée, sa nature, 
son ordre du jour et son lieu de réunion fassent 
1 'objet d'une étude approfondie, compte dtlment tenu 
du rapport du Secrétaire général sur la coopération 
internationale en matière de normalisation des noms 
géographiques (E/3718 et Add.1 à 8). Une année au 
moins devrait s'écouler entre la quatrième confé­
rence cartographique régionale des Nations Unies 
pour l'Asie et l'Extrême-Orient et la. conférence 
envisagée, afin que les délégations aient largement le 
temps d'étudier les résultats de la première avant 
d'assister à la seconde. 

12. M. KOTSCHNIG (Etats-Unis d'Amérique), pré­
sentant le projet de résolution de sa délégation 
(E/L.983), dit que le gouvernement des Etats-Unis 
voit avec satisfaction les progrès accomplis par un 
certain nombre d'Etats Membres dans le domaine de 
la normalisation nationale des noms géographiques, 
problème de caractère extrêmement technique que la 
réunion d'une conférence internationale pourrait 
contribuer à résoudre. Le nombre des réponses à la 
note que le Secrétaire général a adressée aux gouver­
nements en vertu de la résolution 814 (XXXI) du 
Conseil est encore trop faible pour justifier une 
décision définitive, bien que certains des pays ayant 
répondu aient estimé nécessaire de réunir une confé­
renceu Le projet de résolution propose donc une étape 
intérimaire, au cours de laquelle le Secrétaire général 
entamerait des consultations avec les gouvernements 
des Etats Membres et les institutions spécialisées 
concernant l'opportunité de réunir une conférence, 
ainsi que la date, le lieu et 1 'ordre du jour de cette 
dernière. Il pense, comme le représentant du Japon, 
que toute conférence de ce genre doit être très soi­
gneusement préparée et, selon lui, la suggestion de 
fixer la date de la réunion en tenant compte de celle 
de la quatrième conférence cartographique régionale 
pour l'Asie et l'Extrême-Orient mérite de retet1ir 
1 'attention. 

13. M. ATTLEE (Royaume-Uni) souligne 1 'impor­
tance capitale de la cartographie pour certains aspects 
du développement économique tels que 1 'utilisation 
des terres, l'exploitation des mines, les ressources 
hydrologiques, ainsi que les transports et les com­
munications. Il constate avec satisfaction que le rap­
port du Secrétaire général sur la troisième Conférence 
cartographique régionale pour l'Asie et l'Extrême­
Orient, tenue à Bangk~k (E/3713), met l'accent sur 
1 'assistance technique et il fait remarquer que la 
Direction des levés d'outre-mer du Royaume-Uni 
collabore à 1 'établissement de cartes topographiques 
de base dans la région. Il partage entièrement les 
vues du représentant du Japon en ce qui concerne la 
quatrième conférence et, s'il appartient surtout aux 
pays de la région de fixer la date et le lieu, il faudrait 
néanmoins tenir compte, en arrêtant cette date, des 
autres conférences géographiques et cartographiques 
internationales qui doivent avoir lieu en 1964; 
M. Attlee espère que les auteurs du projet de réso­
lution E/L.982 voudront bien insérer dans le dispositif, 
après les mots "de prendre les mesures nécessaires", 
lé membre de phrase "en tenant compte des ~ates 
des autres conférences relatives à des sujets 
connexes". Quand on arrêtera 1 'ordre du jour, il 
faudra prévoir tout le temps nécessaire pour 1 'examen 
des diverses questions, lesquelles devront par consé­
quent, de même que les documents scientifiques pré­
sentés, .être en nombre relativement limité. En ce 

qui concerne la création de centres sous-régionaux 
de formation à l'interprétationdesphotographies1 dont 
la troisième Conférence a reconnu le besoin.Y, le 
Royaume-Uni a organisé pour un certain nombre de 
fonctionnaires de la région une formation portant sur 
tous les aspects de 1 'établissement des cartes à 
partir de photographies aériennes. Un centre d'infor­
mation de la Direction des levés d'outre-mer, créé 
en 1961 pour 1 'échange de renseignements technique :a, 
est en liaison étroite avec divers pays de la région 
et sera heureux de coopérer avec le bureau d'infor­
mation cartographique des Nations Unies dont. la 
troisième Conférence a recommandé la création». 

14. Le Gouvernement britannique reste très partisan 
de convoquer une conférence internationale pour la 
normalisation des noms géographiques, mais il partage 
l'avis des orateurs précédents selon lesquels, les 
réactions des gouvernements étant assez lentes, il 
conviendrait d'accepter la proposition du Secrétaire 
général (E/3718) de continuer à recueillir des rensei­
gnements et de présenter un nouveau rapport au 
Conseil lors de sa trente-septième session. 

15. M. JEANNEL (France) déclare que l'action des 
Nations Unies dans le domaine de la cartographie se 
développe efficacement, quoique modestement. Nul 
ne contestera l'intérêt qui s'attache à l'établissement 
de règles normalisées et, pàr là même, simplifiées. 
Les savants et les techniciens, dans tous les domaines 
du savoir humain, peuvent tirer le plus grand profit 
d'une coopération internationale dans le domaine de 
la cartographie. Sur le plan purement pratique, cette 
coopération facilitera les études de préinvestis­
sement et de développement économique. 

16. La France voit avec satisfaction les résultats 
de 1â Conférence technique des Nations Unies sur la 
carte internationale du monde au millionième qui 
s'est tenue à Bonn et souscrit aux recommandations 
qu'elle a adcptées (E/3715 et Add.1). Elle appuie aussi 
en principe la proposition tendant à réunir une confé­
rence internationale pour la normalisation des noms 
géographiques, sous réserve toutefois de certaines 
conditions préalables. Si les conclusions du Groupe 
d'experts des noms géographiques .il restent valables 
pour la France, elles doivent être reconsidérées pour 
ce qui est des pays africains d'expression française. 
L''Institut géographique national a été chargé par 
les gouvernements de ces pays de 1 'établissement 
de leur carte nationale. Pour ce faire, l'Institut a dQ 
revenir sur les règles de transcription qui avaient 
été élaborées en 1957 et reprendre certaines des 
règles antérieures qui s'appuient sur la phonétique et 
1 'orthographe françaises. Selon . le critère adopté, 
les noms transcrits doivent donner une série de sons 
se rapprochant le plus possible de la valeur phoné­
tique exacte des mots dans la langue locale. En 
revenant à ces procédés simples, l'Institut est resté 
dans la ligne des prescriptions générales des Nations 
Unies, puisque la décision concernant 1 v adoption des 
règles de transcription est laissée aux Etats inté­
ressés. Les réponses officielles de la Haute-Volta 
et du Mali (E/3718/Add.2) confirment le bien-fondé 
de la méthode adoptée. Ce système est également 
conforme à la proposition du Liban pour la trans­
cription çles noms arabes en caractères latins. 

.li . Ibid., p. 9, résolution 4. 

Y lbid., p. 9, résolutions,. 

2..1 Voir La cartographie mondiale, vol. VII (publication des Nations 
Unies, numêro de vente: 62.1.25), p. 9. 
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17. Pour ces raisons, lf, conférence que 1 'on se 
propose de convoquer en ~rue de la normalisation des 
noms géographiques, pour souhaitable qu'elle soit, 
ne doit pas être envisagée dans unavenirtrop proche, 
d'autant plus que d'impor1:ants travaux sont en cours, 
en matière de normalisation des noms, dans certains 
pays comme la Birmanie, le Ghana et la Hongrie. 
Sous réserve de ces considérations, la délégation• 
française est disposée à appuyer les deux projets· 
de résolution dont le Conseil est saisi (E/L.982 
et E/L.983). 
18. M. MA TSCH (Autriche) estime que le Groupe 
d'experts des noms géographiques a adopté 1 'attitude 
qui convenait touchant la proposition de réunir une 
conférence internationale pour la normalisation des 
noms géographiques. Toutefois, compte tenu du rap­
port·du Secrétaire général (E/3718), il y aurait peut­
être lieu de laisser les préparatifs et les consultations 
se poursuivre un peu plus longtemps et de prier le 
Secrétaire général de présenter un nouveau rapport 
au Conseil à sa trente-septième session. On trouve 
un nouvel argument en faveur de cette procédure de.ns 
la recommandation qui figure au paragraphe 3 de la 
résolution 1851 (XVII) de 1 'Assemblée générale quant 
à la nécessité, pour tous les organes des Nations 
Uniesv de faire preuve de modération lorsqu'ils 
fixeront leurs programmes de réunions à New York 
pour 1964. Peut-être serait-il judicieux, en consé­
quence, de ne pas prévoir pour cette année la confé­
rence internationale. La délégation autrichienne es­
père que, dans 1 'intervalle, il sera possible de faire 
de nouveaux progrès, sur le plan régional, dans les 
travaux de normalisation des noms géographiques. 
M. Matsch compte appuyer les deux projets de réso­
lution (E/L.982 et E/L.983). 
19. M. PICO (Argentine) souligne 1 'importance que 
présente la· cartographie, notamment pour la plani­
fication et 1 'exécution des projets de développement. 
Il est hors de doute qu'au cours de ces dernières 
années les Nations Unies ont fait beaucoup pour 
encourager les·· travaux cartographlques et la délé­
gation argentine prend acte avec satisfaction des pro­
grès qui ont été accomplis. La coopération inter­
nationale dans le domaine de la cartographie prendra 
une plus grande importance encore au cours de la 
Decennie des Nations Unies pour le dévéloppement. 

20. La délégation de 1 'Argentine est satisfaite des; 
résultats de la troisième Conférence cartographique 
régionale des Nations Unies, tenue à Bangkok. Il 
importe de bien ·coordonner les travaux de carto­
graphie effectués en AE~ie et en Extrême-Orient et 
ceux qui sont exécutés dans le cadre d'organismes 
t~l~ que l'Organisation des Etats américains. 
21. Le Gouvernement argentin attache de l'impor­
tance à la normalisation des. noms géographiques, 
et en particulier aux recommaqdations que le Groupe 
d'experts a faites à cet égardu A l'échelon national, 
PArgentine s'efforce de· coordonner les activités de 
tous les organismes publics et privés qui s'occupent 
de ce problème. On se préoccupe en particulier de , 
compléter et de mettre à jour le dictionnaire géo­
graphique national dont 1 'établissement a été entrepris 
il y a quelques années. 

22. l..a délégation ·de l'Argentine estime, comme le· 
S.ecrétaire général, qu'il faudrait consulter les Etats 
Membres sur l'opportunité de réunir une conférence 
internationale pour la normalisation des noms géo­
graphiques. Une telle réunion aurait une importance 
considérable et, pour cette raison, elle devrait être 

soigneusement préparée. M. Pico appro1,1ve les sugges­
tions du Secrétaire général concernant l'organisation 
d'une telle conférence (E/3718, annexe). Il suppose 
que· les renseignements que doivent présenter les 
divers gouvernements ne seront pas véritablement 
discutés à la conférence et serviront uniquement 
de données de base. Il est en faveur du projet de 
résolution des Etats-Unis (E/L.983). 

2a. M. RADIVOJEVIC (Yougoslavie) se félicite des 
efforts qui ont été faits pour améliorer les services 
cartographiques en Asie et en Extrême-Orient, ainsi 
qu'il ressort du rapport du Secrétaire général sur 
la troisième Conférence cartographique régionale 
(E/3713), et appuie les recommandations selon les-· 
quelles il conviendrait d'intensifier 1 'action dans ce 
domaine~ Il appuie également la proposition de convo­
quer, au plus tard en 1964, une quatrième conférence 
cartographique régionale des Nations Unies pour 
1 'Asie ·et 1 'Extrême-Orient. Bien que la normalisation· 
des noms géographiques ne pose aucun problème en 
Yougoslavie, la délégation de ce pays estime qu'il 
pourrait être utile de réunir pour étudier cette ques­
tion une conférence de spécialistes bien préparée et 
bien constituée. Elle appuie les deux projets de réso­
lution (E/L.982 et E/L.983). 

24. M. BHADKAMKAR (Inde) insiste sur la relation 
évidente qui existe entre la cartographie et le déve­
loppement économique, notamment dans le cas des 
pays en voie de d~veloppement. La cartographie re­
présente un nouveau domaine d'activité technique 
dans lequel la coopération internationale s'intensifie. 
Les pays plus avancés peuvent certainement apporter 
à cet égard une assistance précieuse aux pays en voie 
de développement. 

· 25. Au cours de la Conférence de Bangkok, un groupe 
de travail a été créé pour examiner les divers pro­
blèmes relatifs à l'établissement d'une organisation 
cartographique régionale. Ce groupe a conclu qu'une 
telle organisation devrait être créée avec 1 'assistance 
des Nations Unies, que son personnel devrait être 
constitué par des experts de la CEAEO et que ses 
services devraient être rattachés à cette dernière. 
L'orgr.nisation en question aurait pour tâche de 
Jaire bien comprendre aux Etats Membres' que les 
cartes sont nécessaires au développement écono­
mique et de leur donner des avis sur les techniques 
cartographiques et sur 1 'exécution des levés, d'aider 
les Etats Membres à établir des contacts avec les 
organismes cartographiques, de recruter des experts 
cartographes pour la préparation des projets de car­
tes, d'encourager 1 'utilisation des données carto­
graphiques pour le développement économique et de 
former des cartographes. Le noyau de cette organi­
sation régionale devrait être établi dans. l'Inde, qui 
possède 1 'un des services cartographiques les plus 
import-ants et les meilleurs du monde et qui a déjà 
aidé · les pays voisins à mettre au point des projets 

·d'établissement de cartes. 

26. Par ailleurs, l'un des centres sous-régionaux de 
formation à l'nnterprétatlon des photographies, dont on 
envisage la création, devrait être installé dans 1 'Inde, 
d'abord parce que les pays de la région n'auraient 
plus alors à envoyer du personnel en Europe aux 
fins de formation, ensuite parce que la topographie 
de 1 'Inde ressemble plus à celle des autres pays de 
la région qu'à celle des pays d'Europe. 

27. La délégation de l'Inde· estime que la normali­
sation des noms géographiques constitue :un problème 
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très important et appuie les recommandations du 
Secrétaire ·général concernant la réunion d'une confé­
rence à ce sujet (E/3718). 

28. Elle appuie les deux projets de résolution dont 
le Conseil est saisi' (E/L.982 et E/L.983). 

29. M. WALKER (Australie) souligne l'importance 
croissante de la cartographie pour la planification 
économique. Les connaissances et le matériel carto­
graphiques varient considérablement d'un pays à 
l'autre, et l'une des activités les plus utiles de 
l'Organisation des Nations Unies est l'assistance 
fournie aux pays en voie de développement pour 
1 'amélioration de leurs. services cartographiques. 
Ces pays ont sans aucun doute également tiré profit 
de la discussion des problèmes techniques liés à 
1 'établissement rapide de cartes des régions en voie 
de développement, qui a eu lieu à la Conférence des 
Nations Unies sur 1 'application de la science et de 
la techniquù cians 1 'intérêt des régions peu déve­
loppées. 

30. L'Australie, qui sera heureuse de devenir mem­
bre de plein exercice de la CEAEO lorsque le Conseil 
donnera suite à la recommandation faite en ce sens 
par la Commission, s'est jointe avec plaisir aux autres 
pays auteurs du projet de résolution tendant à réunir 
la quatrième conférence cartograpl!ique régionale des 
Nations Unies pour l'Asie et l'Extrême-orient 
(E/L.982). Comme il ressort clairement de son rap­
port très instructü.21, la troisième Conférence carto­
graphique régionale pour cette même région a donné 
d'excellents résultats et des progrès encourageants 
sont en cours; la quatrième conférence devrait per­
mettre d'aller plus avant dans cette voie. L'Australie 
est reconnaissante au Gouvernement philippin, qui a 
généreusement offert de tenir la conférence à Manille. 

31. Le rapport du Sècrétaire général sur la coopé­
ration internationale dans le domaine de la normali­
sation des noms géographiques (E/3718) évoque les 
nombreuses difficultés qu'implique une telle norma­
lisation et dont certaines ont été signalées par le 
représentant de la France. La délégation australienne 
appui . le projet de résolution des Etats-Unis 
(E/L.983), qui répondrait au vœu déjà exprimé par 
de nombreux gouvernements de voir réunir une confé­
rence internationale chargée de discuter cette ques­
tion. M. Walker s'associe aux remarques faites par 
les orateurs qui 1 'ont précédé sur la nécessité d'une 
préparation minutieuse. Il importe, en particulier, 
que 1 'ordre du jour soit établi avec soin, comme 
indiqué au paragraphe 1 du dispositif du projet de 
résolution. Selon M. Walker, la conférence devrait 
se limiter à 1 'échange d'informations concernant les 
problèmes techniques que soulève la normalisation. 
En outre, il faudrait veiller à écarter de 1 'ordre du 
jour les sujets qui pourraient être traités selon 
d'autres méthodes, par exemple dans le cadre de 
consultations officieuses. Par ailleurs, il n'est pas 
toujours nécessaire de réunir une conférence régio­
nale pour examiner un sujet d'intérêt régional parti­
culier, lequel peut être étudié à 1 'occasion d'autres 
réunions régionales déjà prévues. 

32. Le PRESIDENT donne la parole à l'observateur 
des Philippines. 

33. M. JIMENEZ (Philippines) attire 1 'attention sur 
la lettre de son gouvernement offrant de réunir la 
quatrième conférence cartographique régionale aux 

§1 Publication des Nations Unies, numêro de vente: 62.1.14. 

Philippines (E/3713/Add.1), sous réserve d'une con­
firmation qui sera donnée dès que le Congrès aura 
approuvé les crédits nécessaires. Il remercie ceux 
qui ont présenté et appuyé le projet de résolution 
E/L.982 d'avoir accueilli favorablement 1 'offre de son 
gouvernement. 

34. M. HAJEK (Tchécoslovaquie) déclare que son· 
gouvernement attache une grande importance à la 
normalisation des noms géographiques, ainsi qu'il 
ressort clairement de sa communication du 28 janvier 
1963 (E/3718/Add.1). Il attire l'attention sur les 
renseignements que contient cette communication en 
ce qui concerne la composition et les travaux de la 
Commission nationale de terminologie, et confirme 
1 Wopinion de 1 'administration centrale de géodésie et 
de cartographie selon laquelle les possibilités d'un 
plus large échange de données d'expérience et de 
renseignements dans le domaine de la terminologie 
géographique seraient très favorablement accueillies. 

35. Au premier abord, la délégation tchécoslovaque 
est en faveur du projet de résolution des Etats-Unis 
(E/L.983), encore qu'elle tienne à souligner la néces-' 
sité d'une bonne préparation, déjà mentionnée par 
d'autres représentants. Mais le texte des Etats-Unis 
semble quelque peu illogique dans sa présentation; 
il paratt pré:rraturé pour le Secrétaire général de 
dresser un or ire du jour provisoire de la confé­
rence, ·comme le prévoit le paragraphe 1 du dispo­
sitif, avant que les gouvernements aient été consultés 
quant à l'opportunité de réunir une telle conférence, 
comme prévu au paragraphe 2. D'après les décla­
rations des orateurs précédents, il semble que les 
opinions des gouvernements varient beaucoup en ce 
qui concerne les questions à inscrire à cet ordre 
du jour. Il serait donc inutile de mettre au point un 
ordre du jour, même provisoire, avant que les gouver­
nements n'aient été consultés. Compte tenu de ces 
remarques, la délégation des Etats-Unis voudra 
peut-être supprimer le paragraphe 1 du dispositif 
qui, en tout état de cause, ne pourrait recueillir 
les suffrages de la délégation tchécoslovaque. 

36. Parlant du projet de résolution E/L.982, M. Hajek 
déclare que sa délégation est très désireuse de pro­
mouvoir de toutes les ·manières possibles la coopé­
ration sous 1 '~gide de 1 'Organisation des Nations 
Unies mais qu'en l'occurrence la situation spéciale 
de l'Asie et de l'Extrême-Orient la fait hésiter. 11 
appartient aux gouvernements de cette région de 
déterminer les conférences qu'ils jugent souhai­
tables; or, certains des gouvernements intéressés 
ne sont pas représentés aux Nations Unies. Dans sa 
forme actuelle, le texte ne prévoit pas la partici­
pation d'Etats non membres à la conférence envi­
sagée. L'appui que la délégation tchécoslovaqu,e don­
nerait au projet de résolution dépendrait des mesures 
prises par les auteurs pour garantir la participation 
pleine et entière à la conférence envisagée de tous 
les gouV'ernements qu'elle intéresse. 

37. M: CARRILLO (Salvador) se réjouit des efforts 
déployés par les Nations Unies pour favoriser le 
pro.grès dans .le domaine de la cartographie. La 
tro1sième Conference cartographique régionale pour 
l'Asie et l'Extrême-Orient a été couronnée de succès 
et a adopté des résolutions extrêmement judicieuses. 
Une question à laquelle la délégation salvadorienne 
attache une importance particulière est celle de la 
coopération pour 1 'établissement de cartes des régions 
frontières~ à laquelle la troisi~me Conférence a 
consacré une recommandation de grande portée pra-
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tique 21. M. Carrillo espère que la quatrième confé­
rence régionale envisagée pour cette région s'at­
tachera elle aussi à cette question. Sa délégation 
appuie le projet de résolution E/L.982 et accueille 
avec gratitude l'offre généreuse du Gouvernement des 
Philippines. 

38. M. Carrillo s'associe aux remarques faites par 
les orateurs précédents en ce qui concerne la prépa­
ratien et la réunion d'une conférence internationale . 
sur la normalisation des noms géographiques. 11 
appuie le projet de résolution des Etats-Unis dans 
sa teneur actuelle. 

39. M. MAKEEV (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) rappelle que son pays n'a pas participé 
a. la troisi~me Conférence cartographique régionale 
des Nations Unies pour 1 'Asie et 1 'Extrême-Orient 
et n'est donc pas à même d'en évaluer les résultats. 
Pour cette raison, la délégation soviétique ne pourra 
pas voter en faveur du deuxième considérant du pro­
jet de résolution E/L.982 .• Lors d'une session anté­
rieure, elle a protesté contre la mauvaise organisation 
de cette conférence; les mêmes questions se posent· 
pour la quatrième conférence envisagée. Aux Nations 
Unies, on attache une grande importance à la coopé­
ration en vue du développement économique et social; 
pourtant, le dispositif du projet de résolution prévoit 

&.1 1.!2!!:!:• p. 10, résolution 11. 

Utho in U.N. 

que les invitations ne seront envoyées qu'aux "gou­
vernements des Etats Membres de 1 'Organisation 
des Nations Unies ou membres d'institutions spécia­
lisées", laissant ainsi de c8té les gouvernements des 
Etats non membres et excluant la possibilité d'une 
conférence représentative de 1 'ensemble de la région. 
M. Mak~ev propose que les mots "invitations aux 
gouvernements des Etats Membres de l'Organisation 
des Nations Unies ou membres d'institutions spé­
cialisées" soient remplacés par les mots "invitations 
à tous les pays d'une région particulière". 

40. En ce qui concerne le projet de résolution sur 
la normalisation des noms géographiques (E/L.983), 
M. Makeev s'associe sans réserve aux remarques 
du représentant de la Tchécoslovaquie et aux obser­
vations des orateurs précédents concernant la prépa­
ration de la conférence envisagée. Il appuie la pro­
position tchécoslovaque tendant à supprimer le 
paragraphe 1 du dispositif qui est en tout cas superflu; 
le Conseil pourrait discuter ultérieurement 1 'ordre 
du jour de la conférence, à la lumière des obser­
vations présentées par les gouvernements. L'attitude 
de la délégation de l'Union soviétique à l'égard du 
projet de résolution dépendra de 1 'acceptation de la 
proposition tchécoslovaque et des dispositions qui 
seraient prises pour assurer des consultations avec 
tous les gouvernements intéressés. 

La séance est levée à 13 heures. 

10601-June 1963-800 
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POIN'T 8 DE L'ORDRE DU JOUR 
Coopération internationale en matière de cartographie (E/ 

3713 et Add.l, E/3718 et Add.l à 8, E/L.982, E/L.983) 
[fin] 

l. M. MATSUI (Japon) précise que le projet de 
résolution présenté par sa délégation et traitant de 
la réunion d'une quatrième conférence cartographique 
régionale des Nations Unies pour 1' Asie et 1 'Extrême­
Orient (E/L •. 982) a été préparé sur la base de la 
résolution 761 (XXIX) du· Conseil qui a également 
été appliquée lors de la préparation de la troisième 
Conférence, qui s'est tenue â Bangkok. C'est par sou­
ci de suivre ce précédent que le représentant du 
Japon ne pourra accepter l'amendement présenté par 
la délégation de l'Union soviétique b. la séance pré­
cédente. En revanche, l'amendement du Royaume-Uni 
est acceptable étant entendu que tout devra être fait 
pour éviter de gêner le gouvernement hOte. 

2. M. KOTSCHNIG (Etats-Unis d'Amérique) est très 
satisfait de l'accueil réservé par le Conseil aux 
projets de résolution traitant de la normalisation des 
noms géographiques (E/L.983) et de la réunion d'une 

9 

NEW YORK 

quatrième conférence cartographique régionale 
(E/L.982). En ce qui concerne le projet de résolution 
présenté par sa délégation (E/L.983), M. Kotschnig 
ne peut partager 1 'opinion des deux délégations qui 
ont soutenu que le paragraphe 1 du dispositif était 
inutile et devait être supprimé. En effet, la délégation 
américaine sait, par expérience, que les consultations 
ont plus de chances d'être fructueuses si elles se 
déroulent sur la base d'un schéma provisoire préparé 
à l'avance. Néanmoins, le représentant des Etats­
Unis est disposé à remanier comme suit le texte du 
paragraphe 1: "Prie le Secrétaire général de rédiger, 
au besoin avec le concours de consultants, un exposé 
préliminaire sur la portée, la nature et le projet 
d'ordre du jour d'une telle conférence". Le schéma 
devrait é\·idemment être plus concis que ne 1 'est 
1 'annexe au document E/3718. M. Kotschnig espère 
que les délégations de la Tchécoslovaquie et de 
1 'URSS pourront accepter son projet de résolution, 
sous cette nouvelle forme. 

3. M. MAKEEV (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) remercie le représentant des Etats-Unis 
des efforts qu'il a faits pour répondre à ses objec­
tions, mais il fait observer que le paragraphe 1 ainsi 
revisé ne diffère guère quant au fond du texte initial. 
Il estime que le moment n'est pas encore venu d'éta­
blir un document de ce genre. Ce n'est qu'après 
des consultations avec les gouvernements que 1 'on 
pourra éventuellement envisager d'établir un tel 
schéma. De toute façon, il faudrait attendre la 
trente-septième session du Conseil, conformément 
au paragraphe 2 du dispositif. M. Makeev saurait 
gré au représentant des Etats-Unis de ne pas insis­
ter sur le paragraphe 1, car sa délégation est toute 
prête à appuyer le reste du projet de résolution. 

4. M. ATTLEE (Royaume-Uni) remercie la délé­
gation japonaise d'avoir accepté son amendement 
et lui assure que celui-ci n'avait certainement pas 
pour objet de causer des difficultés au gouvernement 
bOte, mais seulement d'éviter la possibilité d'inter­
férences avec d'autres conférences. L'invitation du 
Gouvernement des Philippines (E/3713/ Add.1) a per­
mis dtévite:r ce problème, mais M. Attlee espère 
que, si, pour une raison quelconque, les Philippines 
se trouvaient dans 1 'impossibilité de recevoir la 
conférence, le Secrétaire général tiendrait compte 
des autres conférences qui doivent se tenir à cette 
époque. 

5. M. MALINOWSKI (Secrétaire du Conseil) indique 
que 1 'invitation du Gouvernement philippin sera accep­
tée sous réserve des principes généraux énoncés 
dans la résolution 1202 (XII) de 1 'Assemblée géné­
rale, à savoir que le gouvernement hOte devra prendre 
à sa charge les frais supplémentaires découlant du 
fait que la conférence ne se tiendra pas au siège 
de la CEAEO. Ces frais sont calculés actuellement 
en consultation avec le secrétariat de la CEAEO; 
le Secrétaire général en discutera avec le repré-: 
sentant du Gouvernement philippin et présentera un 
rapport â ce sujet au Conseil à sa trente-sixième 

E/SR.l244 
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session à l'occasion de 1 'exposé des incidences finan­
cières globales des décisions prises par le Conseil 
â ses trente-cinquième et trente-sixième sessions. 
Les incidences financières du projet de résolution 
E/L.983 ne sont pas encore connues. 

6. M. MAKEEV (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) indique que, puisque la modification qu'il 
a suggéré d'apporter au projet de résolution E/L.982 
ne semble susciter aucune réaction de la part des 
délégations, il renonce à la présenter comme amen­
dement formel. 

7. Le PRESIDENT met aux voix le projet de réso­
lution E/L.982 modifié par l'amendement oral du 
Royaume-Uni. 

Par 16 voix contre zéro, avec ~ abstentions, le 
projet de résolution, ainsi modifié, est adopté. 

s. Le PRESIDENT met aux voix le projet de réso­
lution E/L.983, dont le paragraphe 1 a été remanié 
par 1' auteur. 

9. M. MAKEEV (Union des Républiques socialistes 
soviétiques), soulevant une question d'ordre, demande 
que 1 'on vote séparément sur le préambule, le para­
graphe 1, le paragraphe 2 et l'ensemble du texte. 

A l'unanimité, le préambule est adopté. 

Par 16 voix contre ~~ le paragraphe 1 est adopté, 
tel qu'il a été modifié. 

A 1 'unanimité, le paragraphe ~ est adopté. 

Par 16 voix contre zéro, avec~ abstentions, l'en­
semble du projet de résolution, ainsi modifié, est 
adopté. 

POINTS 21, 22 ET 23 DE L'ORDRE DU JOUR 
Secours aux victimes du tremblement de terre en Libye (E/ 

3733, .E/L. 981) 

Secours aux victimes des inondations au Maroc (E/3733, 
E/L.981) 

Secours aux victimes de l'éruption volcanique de Bali, .en 
Indonésie (E/3738, E/L.981) 

10. M. ANJARIA (Inde) explique que les auteurs 
du projet de résolution (E/L.981), qui auraient cer­
tainement été plus nombreux si le projet avait été 
examiné plus tard dans la session, ont voulu non 
seulement inviter 1 'ONU et les institutions spécia­
lisées à apporter aux pays sinistrés toute 1 'aide 
qui est en leur pouvoir, mais aussi féliciter les 
gouvernements de ces pays des mesures qu'ils ont 
déjà prises pour secourir les victimes et réparer 
les dommages subis. 

11. M. UNWIN (Royaume-Uni) exprime la profonde 
sympathie du gouvernement et du peuple britanniques 
aux gouvernements et aux peuples marocain, libyen 
et indonésien. C'est devant ce genre de calamité 
que l'humanité, oubliant ses dissensions, se re­
trouve unie et solidaire. Le Gouvernement britan­
nique et des organisations bénévoles anglaises, notam­
ment la Croix-Rouge anglaise, ont envoyé des tentes, 
des vêtements et des vivres; des vaccins antity­
phoitliques ont été fournis au Maroc, des logements 
préfabriqués à la Libye et une aide d'urgence est 
donnée actuellement à 1 'Indonésie. La délégation du 
Royaume-Uni est heureuse d'appuyer le projet de 
résolution. 

12. M. MATSCH (Autriche) dit que la population 
autrichienne a été profondément affligée par la tra­
gédie qui a frappé le Maroc, la Libye et l'Indonésie. 
Son gouvernement est heureux des efforts déployés 
sur les plans les plus divers pour réparer les dom­
mages subis et la délégation autrichienne a plaisir 
à appuyer le projet de résolution. 

13. M. CISS (Sénégal) dit que sa délégation a eu le 
privilège de demander, avec les autres délégations 
d'Asie et d'Afrique, 1 'inscription des points 21, 22 
et 23 à 1 'ordre du jour et de compter parmi les 
auteurs du projet de résolution. Le gouvernement 
et le peuple sénégalais renouvellent leurs condo­
léances aux gouvernements et aux peuples des pays 
sinistrés. 

14. M. MATSUI (Japon) dit que le gouvernement et 
le peuple japonais ont été profondément émus par 
les catastrophes qui ont frappé le Maroc, la Libye 
et 1 'Indonésie. Il espère que les efforts des gouver­
nements et des peuples de ces pays permettront de 
réparer rapidement les ravages subis. Ils ont, toute­
fois, besoin d'urgence d'une aide extérieure et il est 
donc à propos que le Conseil formule â ce sujet des 
recommandations conformes aux résolutions 766 
(XXX) du Conseil et 1753 (Xv:·~) de l'Assemblée géné­
rale. Le projet de résolution mérite d'être adopté 
à 1 'unanimité. 

15. M. MELOVSKI (Yougoslavie) dit que la Yougo­
slavie, qui a récemment été victime elle-même de 
graves inondations, a été vivement émue à l'annonce 
des catastrophes qui ont frappé trois pays amis. 
La délégation yougoslave est heureuse d'appuyer 
le projet de résolution, car une aide est d'autant 
plus fructueuse qu'elle est soigneusement préparée et 
bien coordonnée. 

16. M. BAYONA (Colombie) trouve que le projet de 
résolution exprime particulièrement bien 1 'émotion 
du gouvernement et du peuple colombiens devant les 
calamités qui se sont abattues sur le Maroc, la 
Libye et l'Indonésie. L'appel adressé au Directeur 
exécutif du Programme alimentaire mondial, aux 
chefs des institutions spécialisées, au Directeur 
général du FISE, au Président-Directeur du Bureau 
de 1 'assistance technique et au Directeur général du 
Fonds spécial est parfaitement conforme au mandat 
de ces organismes qui est avant tout de contribuer 
au bien-être de 1 'humanité. 

17. M. MAKEEV (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) dit que c'est avec une profonde émotion 
que le gouvernement et le peuple de 1 'URSS ont 
appris les nouvelles tragédies survenues au Maroc, 
en Libye et en Indonésie; il exprime leur profonde 
sympathie aux pays sinistrés et espère qu'avec l'aide 
de 1 'ONU et de tous les organismes apparentés ces 
pays pourront réparer les <;légâts subis aussi rapide­
ment que possible. La délégation de 1 'URSS sera 
heureuse de voter pour le projet de résolution. Elle 
pense néanmoins, en ce qui concerne le paragraphe 8 
du dispositif, que, vu le caractère urgent et extra­
ordinaire des besoins en question, il vaudrait mieux 
ne pas limiter les demandes adressées au Fonds 
spécial aux seuls projets de préinvestissement. 
M. Makeev suggère de remanier ainsi le début de 
ce paragraphe: "Prie le Directeur général du Fonds 
spécial de considérer avec faveur les demandes qui 
pourraient être présentées par ces pays ••• " 

18. M. ATTOLICO (Italie) appuie le projet de réso­
lution qui traduit bien les sentiments de tous les 
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Etats Membres. Le Gouvernement italien a déjà 
exprimé ses condoléances aux pays sinistrés et leur 
a offert tous les secours possibles. La nombreuse 
communauté italienne de Libye s'est associée vigou­
reusement aux efforts çie sauvetage et de recons­
truction déployés dans ce pays. 

19. M. VIAUD (France) dit que le Gouvernement 
français a été consterné â la nouvelle des cata­
clysmes qui se sont abattus sur le Maroc, la Libye 
et l'Indonésie si peu de temps après les tremble­
ments de terre qui ont dévasté d'importantes régions 
du Chili, du Maroc et de l'Iran. La délégation fran­
çaise est heureuse d'appuyer le projet de résolution; 
elle estime que les auteurs pourraient accepter la 
suggestion de 1 'URSS, qui lui parart bien fondée. 
M. Viaud rappelle qu'à sa dernière session le Conseil 
d'administration du Fonds spécial a adopté un projet 
présenté par le Maroc en vue précisément de 1' amé­
nagement du fleuve qui a causé les récentes inon­
dations. Cela prouve que le Fonds spécial, en accueil­
lant favorablement certains projets et en accélérant 
leur exécution, pourrait contribuer â éviter le retour 
de tels cataclysmes. 

20. M. WALKER (Australie) exprime au nom de sa 
délégation la profonde sympathie du peuple et du 
gouvernement australiens pour les peuples et les 
gouvernements de la Libye, du Maroc et de l'Indo­
nésie. Les catastrophes dont ils ont été victimes 
montrent que, malgré les progrès scientifiques et 
techniques, la vie de l'homme reste menacée par les 
cataclysmes naturels. Le Gouvernement australien a 
déjà offert une aide financière â l'Indonésie; la 
Croix-Rouge australienne et le Conseil des églises 
australiennes ont, de leur cOté, fait des dons en 
espèces pour secourir les victimes. la délégation 
australienne accueille chaleureusement 1 'initiative 
des auteurs du projet de résolution dans lequel ils 
ont su exprimer les préoccupations de tous les Etats 
Membres et indiquer les mesures concrètes qu'il 
convient de prendre afin de poursuivre et d'augmenter 
l'aide accordée par les Nations Unies, en mettant 
1 'accent sur 1 'urgence et le caractère constructif 
de 11 action à entreprendre. 

21. M. TETTAMANTI (Argentine) dit la sympathie du 
peuple argentin pour les pays éprouvés. Sa délégation 
appuie le projet de résolution présenté au Conseil 
et en félicite les auteurs. 

22. M. PASTORI (Uruguay) dit avec quelle tristesse 
le gouvernement et le peuple de son pays ont appris 
les récents événements, qui sont lourds de consé­
quences sur les plans économique et social. La délé­
gation uruguayenne appuie sans réserve le projet 
de résolution tendant à apporter aux pays sinistrés 
1 'aide dont ils ont besoin. Elle souscrit aussi à la 
proposition du représentant de 1 'URSS, qui donnera 
plus de souplesse aux dispositions du paragraphe s. 
23. Pour M. HAJEK (Tchécoslovaquie), le Conseil 
est certainement 1 'organe le mieux placé pour appli­
quer le principe de la coopération internationale 
lorsqu'il s'agit d'alléger les souffrances des victimes 
de tels désastres. De son côté, le peuple tchécoslo­
vaque, consterné par ces événements, a cherché à 
apporter, par les organisations appropriées, une aide 
matérielle rapide aux pays éprouvés. La délégation 
tchécoslovaque accueille avec faveur le projet de 
résolution et estime que la suggestion de la délé­
gation soviétique est constructive, car elle augmente 
la portée et la rapidité de l'aide à fournir. 

24. M. CARRILLO (Salvador) dit toute la sympathie 
de son peuple et de son gouvernement pour les pays 
sinistrés. Il importe que l'appel lancé par le projet 
de résolution à divers organismes des Nations Unies 
ait son écho au Conseil. Certains ne pourront apporter 
leur aide qu'après des négociations qui prendront du 
temps, mais d'autres peuvent fournir des secours 
d'urgence. M. Carrillo pense notamment au FISE, 
auquel le Conseil pourrait demander d'envoyer de 
tels secours dans les limites de ses moyens. 

25. M. BINGHAM (Etats-Unis d'Amérique) remercie 
les auteurs du projet de résolution, dont 1 'initiatf:ve 
fait écho au sentiment de tous. Il rappelle que cer­
taines organisation~ privées des Etats-Unis sont 
venues immédiatement en aide aux pays sinistrés. 
C'est ainsi que des équipes ùe personnel médical 
et du matériel, ainsi que quatre avions et un hôpital 
de campagne de 36 lits, ont été envcyés immédiate­
ment après le tremblement de terre de Libye. Des 
quantités considérables de vivres ont suivi, et des 
compagnies pétrolières américaines ont fourni des 
tentes, des couvertures et d'autres matérielo, ainsi 
que des transports aériens. Une aide considérable 
a de même été apportée au Maroc où. le Gouvernement 
des Etats-Unis a fourni pour 500 000 dollars de 
matériel et de moyens de transport, ainsi que des 
hélicoptères pour le transport des vivres et les opé­
ra·~~'.;:ms de sauvetage dans les régions isolées. Les 
stocks alimentaires marocains, appauvris par les 
secours apportés, ont été reconstitués. De même, 
les semences emportées par les eaux ont été rem­
placées au titre du programme d'aide américain. 
Des secours ont été aussi envoyés lors du désastre 
plus récent de Bali. Le représentant de la Croix­
Rouge américaine est sur les lieux. 

26. La délégation des Etats-Unis est très heureuse 
d'appuyer le projet de résolution et estime que 1 'amen­
dement proposé par là délégation de 1 'URSS ne doit 
pas soulever d'objection. Cette aide doit, bien entendu, 
être donnée dans le cadre du mandat du Fonds spécial. 

27. M. WODAJO (Ethiopie) exprime la sympathie du 
Gouvernement éthiopien aux gouvernements et aux 
peuples frappés par les récents désastres, qui ont 
levé un lourd tribut en vies humaines et en biens 
matériels, comme le montrent les mémoires accom­
pagnant la demande d'inscription de ces questions 
à l'ordre du jour (E/3733 et E/3738). C'est pour ex­
primer leur solidarité avec des pays qui s'emploient 
à activer leur développement économique et social 
avec des ressources modestes que les pays dugroupe 
africano-asiatique ont chargé ceux d'entre eux qui 
sont représentés au Conseil de demander 1 'inscription 
de ce point. Ce geste a donc été quasi automatique. 
Le représentant de l'Ethiopie recommande auConseil 
dfadopter à l'unanimité le projet de résolution. Sa 
délégation n'a aucune difficulté à accepter l'amen­
dement proposé par le représentant de 1 'Union sovié­
tique, étant entendu que 1 'aide du Fonds spécial aux 
trois pays intéressés devra s'inscrire dans les 
activités du Fonds et être conforme à son mandat. 

28. M. TELL (Jordanie) remercie, au nom des 
auteurs et de sa délégation, tous les membres du 
Conseil qui ont appuyé leur initiative et accepte 
l'amendement proposé par la délégation de l'Union 
soviétique. 

29. M. HILL (Secrétariat) indique que le Secrétaire 
général a été profondément affecté par les trois 
récentes catastrophes. Dans chaque cas, il a exprimé 
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sa sympathie aux chefs d'Etat des pays touchés et 
les a assurês que 1 'ONU ferait tout ce qui est pos­
sible pour alléger les souffrances des victimes. Les 
organismes des Nations Unies ont déjà pu fournir une 
certaine aide aux Gouvernements de la Libye, du 
Maroc et de 1 'Indonésie. Par exemple, le Programme 
alimentaire mondial a fourni 33 000 tonnes de blé 
pour les victimes des inondations au Maroc. Le FISE 
a donné 6 100 couvertures immédiatement après la 
catastrophe et vient de réserver une somme de 
22 000 dollars pour les dépenses urgentes à Bali. 
Le Secrétaire général a détaché un expert au titre 
du programme ordinaire d'assistance technique et 
le Président-Directeur du Bureau de l'assistance 
technique a fi11ancé sur les allocations d'urgence 
les services d'un sismologue envoyé par 1 'UNESCO. 
Ces experts aideront le Gouvernement libyen à trou­
ver des lieux de réinstallation pour les communautés 
sinistrées et à élaborer un programme de recons­
truction. Le Président-Directeur du BAT et les chefs 
de certaines institutions spécialisées, nota~ment de 
1 'OMS et de la F AO, sont en rapport avec les gou­
vernements intéressés pour déterminer de quelle 
façon ils pourraient contribuer aux programmes à 
plus long terme de reconstruction et de remise en 
valeur des régions dévastées. 

30. M. Hill rappelle qu'au cours de ces dernières 
années 1 'ONU et les institutions spécialisées ont four­
ni une aide à 1 'occasion de plusieurs catastrophes 
naturelles. Dans la plupart de ces cas, les résolutions 
du Conseil ou de 1' Assemblée générale ont demandé 
au Secrétaire général, aux institutions spécialisées, 
au FISE, au Programme élargi d'assistance technique 
et au Fonds spécial d'examiner toutes possibilités 
de donner une aide et d'examiner favorablement 
toutes les demandes émanant des gouvernements 
intéressés. 

31. La question de savoir comment les organismes 
des Nations Unies peuvent le mieux s'acquitter de 
telles responsabilités est étudiée par le Comité 
administratif de coordination et figurera à 1 'ordre du 
jour de sa session c1:: mai. Certains organismes 
des Nations Unies, notamment l'OMS et le FISE, 
scmt dans une situation particulière, disposant de 
ressources pour les cas d'urgence. Il en est de même 
du Programme alimentaire mondial. Mais ils ne 
peuvent jouer qu'un rôle limité, et il faut espérer 
que les gouvernements et des institutions telles que 
la Croix-Rouge pourront continuer à se charger de 
la plus grande partie de 1 'assistance internationale. 
Le Secrétaire général pense d'autre part que l'ONU 
et les organismes qui lui s1ont rattachés seront en 
mesure d'apporter une contribution accrue aux pro­
grammes de relèvement et de reconstruction. 

32. L'ONU possède une vaste somme de connais­
sances et d'expériences en la matière, ainsi que 
des ressources matérielles. Aucun effort ne sera 
négligé pour les utiliser de la façon la plus efficace. 

A l'unanimiM, le projet de résolution (E/L.98l) est 
adopté, tel qu'il a été amendé. 

33. Le PRESIDENT donne la parole aux obse~rateurs 
de l'Indonésie et du Maroc. 

34. M. MARAMIS (Indonésie) remercie le Président 
et les membres du Conseil. Il exprime la profond(!; 
reconnaissa.nce du gouvernement et du peuple indo­
nésiens poUl' la réaction immédiate du Conseil et 
la décision qu'il a prise en vue d'aider à réparer les 
pertes subies à l'occasion de l'éruption volcanique 

de Bali. Il remercie les représentants des pays 
d'Afrique et d'Asie d'avoir présenté le projet de 
résolution. 

35. M. SIDI BABA (Maroc), au nom de son gouver­
nement, remercie de leur initiative les membres du 
Conseil qui représentent les pays d'Afrique et d'Asie. 
Il rappelle que le désastre a, frappé la rêgion la 
plus riante du Maroc, celle de l'Ouest, qui compte 
parmi les plus prospères et o\1 de grands travaux 
d'aménagement et des investissements importants 
ont été effectués. Ces efforts ont été complètement 
ruinés par les inondations. Le Maroc a déjà souffert 
en 1960 d'un séisme qui a détruit la ville d'Agadir, 
de plus de 70 000 habitants. Les récentes inondations 
~;rtt imposé au pays de nouvelles et lourdes charges. 
Malgré les efforts nationaux et l'aide internationale, 
le Maroc connaît de graves problèmes. Aussi la 
solidarité internationale ne saurait-elle mieux se 
manifester que par l'intermédiaire de l'ONU, et c'est 
pourquoi le représentant du Maroc est heureux d'ex­
primer au Conseil ses sentiments de gratitude pour 
son vote. 

POINT 10 DE L'ORDRE DU JOUR 
Questions démographiques (E/3723 et Corr.l, E/CN.9/177 

et Add.l, E/CONF.41/PC/l) 

36. M. BINGHAM (Etats-Unis d'Amérique) rappelle 
que, scus 1 'impulsion du programme de receT.'sement 
mondial, de la Commission de la population et de 
la Commission de statistiques, les recensements de 
population, ainsi que la qualité des données démo­
graphiques et des statistiques d'état civil, ont pro­
gressé de façon spectaculaire au cours des 15 der­
nières années, surtout dans les pays en voie de 
développement. Plus de 97 p. 100 de la population 
mondiale ont été recensés, contre 66 p. 100 en 1947. 
Mais le processus ne fait que s'amorcer; les recen­
sements sont encore rudimentaires dans maints pays et 
il reste beaucoup â faire. 

37. Le Secrétaire général a constaté, dans son rap­
port intitulé Décennie des Nations Unies pQ.l.'lcle_délœ: 
loppement: mesures proposéesJJ, que "le manque ••• 
de statistiques et d'études économiques de base est 
un obstacle évident au progrès, puisque, de ce fait, 
les gouvernements se trouvent privês des donnêes 
quantitatives de base nécessaires à 1 'établissement 
de leurs plans de développement ••• ". De nombreux 
gouvernements dans le monde, en particulier dans les 
pays en voie de développement, se tournent vers 
l'ONU pour obtenir de l'aide et des conseils ~n vue 
d'établir les fondations statistiques indispensables 
à leurs plans nationaux de développement économiqu~ 
et social. m faut ensuite s'assurer que les données 
obtenues des recensements sont non seulement sftres 
mais utiles. 

38. Il est donc particulièrement urgent de mettre 
au point des manuels pour 1 'analyse des données 
démographiques, les méthodes d'interprétation de 
ces données, les projections à établir en fonction de 
la population ·rurale et urbaine, du nombre des mé­
nages et des effectifs professionnels et scolaires. Il 
faut également étudie:r toutes les possibilités d'utili­
sation des renseignements obtenus et éviter que les 
données statistiques ne restent dans les dossiers des 
services spécialisés, comme cela est le cas trop 
souvent. 

U Publication des Nations Unies, numêro de vente: 62.11. 8,2, 
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39. Les opérations de recensement et l'analyse dé­
mographique auraient notamment beaucoup à gagner de 
l'application de techniques nouvelles, en particulier 
de 1 'utilisation de calculateurs électroniques qui cor­
rigeraient les erreurs, détecteraient les lacunes et 
rassembleraient les données utiles pour la plani­
fication économique et sociale. On pourrait ainsi 
confronte!' les tendances démographiques avec les 
projets de développement envisagés et voir si ces 
de:fniers sont viables. A la lumière de ces données, 
le planificateur pourrait, par exemple, mieux évaluer 
les chances de succès d'un programme d'enseignement 
destiné non seulement à réduire l'analphabétisme, 
mais également à former des cadres scientifiques et 
profeosionnels pour répondre aux besoins d'une éco­
nomie qui se développe. L'intérêt des analyses de 
l'accroissement démographique en fonction des be­
soins d'investissements des pays en voie de dévelop­
pement dans les domainP.s de la santé et de 1 'ensei­
gnement est, lui aussi, évident. 

... o. A cet égard, le projet de résolution présenté 
par la Commission de la population sur 1 'intensifi­
cation des études, de la recherche et de la formation 
dans le domaine démographique et figurant au 
chapitre XII de son rapport (E/3723 et Corr.l) est 
particulièrement opportun; il laisse présager que les 
pays en voie de développement recevront une récom­
pense accrue, peut-être multiple, pour tous les efforts 
qu'ils ont déployés en vue d'obtenir les données statis­
tiques fondamentales. 

41. La délégation des Etats-Unis pense que, se 
fondant sur l'alinéa 1!: du paragraphe 13 de la note du 
Secrétaire général sur les incidences financières 
des décisions prises par la Commission de la popu­
lation à sa douzième session (E/3723 et Corr.l, 
annexe III), le Conseil assignera à ces questions le 
rang de priorité qui leur revient, par rapport aux 
autres activités, pour être examinées par le Conseil 
lorsqu'il étudiera le programme d'ensemble des 
Nations Unies dans les domaines économique et social. 

42. Il convient égs.lement de rappeler que le Service 
de la population, avec le peu de personnel dont il 
dispose actuellement, ne pourra sans doute pas mener 
à bien les études et les recherches, notamment en 
ce qui concerne 1 'accroissement démographique dans 
ses :rapports avec le développement économique et 
social, comme le demande la résolution 1838 (XVII) 
de 1 'Assemblée générale. Devant les résultats obtenus 
par le service dêmographique consultatif de la Com­
mission économique pour 1 'Asie et 1 'Extrême-Orient, 
il serait bon d'appuyer la recommandation de la 
Commission de la population tendant à ce que des 
équipes de démographes consultants soient fournies 
aux commissions économiques régionales, qui sont 
particulièrement bien placées pour isoler et identi­
fier les problèmes de population dans leurs régions 
et fournir aux gouvernements membres des services 
consultatifs adaptés à leurs caractéristiques écono­
miques, sociales et cuitu:relles. 

43. La délégation des Etats-Unis appuie également 
la recommandation contenue au paragraphe 102 du 
rappc;rt de la Commission de la population visant à 
ce que le Secrétaire général réunisse, en 1963-1964, 
un comité d'experts ad hoc chargé de lui donner son 
avis dans l'élaboration de propositions pour un pro­
gramme de travail à long terme devant être soumis 
à la Commission de la population lors de sa treizième 
session. 

44. En conclusion, le représentant des Etats-Unis 
souligne qu'il ne saurait être question d'orienter la 
politique démographique des gouve;rnements; le rôle 
de l'ONU doit se limiter à augmenter les connais­
sances, grâce à ses programmes de recherche et 
d'analyse démographique et en aidant les pays dans 
l'exécution de leurs programmes nationaux. Les 
ressources d'assistance technique dans ce domaine 
ont augmenté au cours de ces dernières années, mais 
elles restent encore fort modestes. Certes le pro­
blême n'est pas seulementfinancier, le facteur humain 
est lui aussi très important et, conformément â 
l'appel lancé au paragraphe 5 du dispositif du projet 
de résolution sur 1 'intensification des études, de la 
recherche et de la formation dans le domaine démo­
graphique, il faudra également s'assurer le concours 
des savants et des spécialistes de tous les pays. 
45. M. MATSUI (Japon) félicite la Commission de la 
population et le Service de la population pour leur 
précieux travail dans la mise au point d'études dé­
mographiques mondiales. L'Assemblée générale a 
reconnu 1 'importance des questions démographiques 
et la nécessité d'intensifier les recherches et les 
travaux statistiques dans ce domaine. 
46. Les résultats des études démographiques sont 
très précieux pour la planification économique et 
sociale, surtout dans les pays sous-développés. C'est 
un facteur dont il faudra tenir particulièrement compte 
au cours de la Décer1nie des Nations Unies pour le 
développement. 
47. La délégation japonaise est convaincue que la 
Conférence asiatique de la population et le deuxième 
Congrès mondial de la population, qui doivent se 
tenir dans les prochaines années, donne.ront une im­
pulsion décisive à la recherche et aux échanges de 
données dans le domaine démographique. Elle note 
avec satisfaction les travaux de la Commission pré­
paratoire de la Con1:érence asiatique et approuve 
son rapport (E/CN.9/175). Pour ce qui est de cette 
dernière conférence, il serait très souhaitable que 
le plus grand nombre possible d'experts-assistants 
puissent y assister aux cOtés de leurs atnés, plus 
expérimentés. Cela risque de poser un problème 
financier aux gouvernements participants, mais la 
délégation japonaise est sO.re que 1 'ONU saura trou­
ver une solution permettant de s'assurer la parti­
cipation la plus large possible d'experts-assistants. 

48. La note du Secrétaire général qui expose les 
plans et dispositions concernant le deuxième Congrès 
mondial de la population (E/CN.9/177) est une excel­
lente préparation qui augure bien du succès de ce 
congrès. 

49. La délégation japonaise appuie sans réserve 
les deux projets de résolution qui figurent au 
chapitre XII du rapport de la Commission de la 
population. Celle-ci n'a pas saisi le Conseil de la 
traditionnelle résolution par laquelle le Conseil prend 
acte du rapport de la Commission et approuve son 
programme. M. Matsui propose donc au Comité 
d'adopter le texte ci-aprêsY: 

"Le Conseil économique et social, 

"1. Prend acte du rapport de la Commission de la 
population (douzième session), 

"2. Approuv~ le programme de travail ot l'ordre 
de priorité qu'il contient." 

Jd Distribué ultêrieurement sous la cote E/L.985. 
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50. M. ANJARIA (Inde) indique que l'imprécision 
des dnnnées démographiques, notamment des chiffres 
pour les taux bruts de natalité .f.}t de reproduction, 
pose des problèmes particulièrement difficiles dont 
la solution sera p./'Jablement une des tâches les plus 
importantes pendant la Décennie du développement. 
Il ne s'agira pas d'imposer des formules particulières 
aux gouvernements. Il appartient au seul. gou\·erne­
r.nent intéressé de décider des mesures à prendre. 
Il conviendra de mieux étudier les effets de l'accrois­
sement démographique sur le développement écono­
mique; ces effets sont en général défavorables, mais 
ce phénomène peut aussi présenter des avantages. 

51. La. délégation indienne approuve le programme 
indiqué dans le rapport de la Commission de la 
pn;;>ulation et espère que les deux conférences envi­
sagées contribueront à améliorer les connaissances 
dans le domaine démographique et que l'on disposera 
des ressources et du personnel nécessaires pour les 
activités proposées. La participation des experts 
devrait être la plus large possible. 

52. Le rapport de la Commission mentionne la né­
cessité d'effectuer des études sur l'interdépendance 
de l'accroissement démographique et du dévelop­
pement économi,que et social. De l'avis de la délé­
gation ir:.dienne, il s'agit ici de dêfinir le problème 
en termes concrets, à savoir de déterminer quelles 
mesures les gouvernements ont prises ou peuvent 
prendre dans ce domaine. L'Inde apportera son 
concours à la préparation du questionnaire et aux 
travaux de recherche. 

53. La Conférence asiatique de la population est 
particulièrement opportune, car elle permettra de 
replacer les problèmes démographiques ~t leurs 
incidences sur le développement économique et social 
dans un contexte régional; en effet, c'est bien au 
niveau des régions économiques, et partant des com­
missions économiques régionales, qu'il faut com­
mencer les études, les recherches et la formation 
dans le domaine démographique, pour leur donner 
ensuite un cadre plus large; et à ce titre les études 
démographiques envisagées en consultation avec 
l'UNESCO et avec l'OMS ne manqueront pas d'être 
fructueuses. 

54. La délégation indienne appuie les deux projets 
de résolution qui figurent dans le rapport de la 
Commission de la population, ainsi que le texte 
proposé par le re,présentant du Japon. 

M. Walker (Australie), premier vice-président,. 
prend la présidence. 

55. M. PICO (Argentine) dit que sa délégation a 
examiné avec le plus grand i.ntérêt le rapport de la 
Commission de la population et se félicite des progrès 
dont les études présentées à la Commission par le 
Secrétariat font état. 

l.i6. L'attention que 1 'ONU porte aux problèmes dé­
mographiques s'est manifestée il y a longtemps par 
la création de la Commission de la population, qui a 
déjà tenu 12 sessions. La délégation argentine est 
donc clairement consciente de la valeur des études 
effectuées sur ces questions, surtout en ce qùi 
concerne les rapports entre les conditions écono­
miques et sociales et les tendances démcgraphiques. 
Elle sait bien que les projections démographiques et 
certains de leurs aspects touchant la main-d'œuvre, 
l 9éducation et 1 'exode rural sont liês au dévelop­
pement économique et social. Mais elle n'ignore pas 

non pius les difficultés qui surgissent lorsqu'il 
s'agit d'appliquer les résultats obtenus par les en­
quêtes régionales aux plans de développement des 
divers pays. C'est là une question très complexe qui 
exige une grande prudence, comme 1 font souligné 
justement plusieurs délégations durant la dernière 
session de la Commission. Cette tâche est rendue 
difficile par 1 'insuffisance de données fondamentales. 
L'étude du Secrétariat sur la situation démographique 
mondiale, spécialement envisagée du point de vue de 
la fécondité (E/CN.9/167), montre bien, par exemple, 
1 'inégalité des nivea.ux de ·fécondité dans les dif­
férents pays en voie de développement, de sorte 
qu'il est encore impossible de formuler en termes 
précis les rapports qui existent entre la fécondité 
et les changements économiques et sociaux. Tandis 
que dans beaucoup de pays le taux de natalité a baissé 
en raison de divers facteurs tels que 1 'industria"" 
lisation, l'éducation et l'amélioration de la condition 
de la femme, dans d'autres pays ce phénomène n'ap­
paraf:t pas avec la même netteté. 

57. Tout cela montre, comme 1 'a reconnu la Com­
mission, la nécessité de pousser beaucoup plus loin 
la recherche sur les effets des progrès industriels 
et technologiques et d'autres faits évolutifs sur le 
taux de natalité, en particulier dans les pays en voie 
de développement. Ce problème est reconnu dans le 
préambule de la résolution 1838 (XVJ.I) de 1' Assem­
blée généra!e, à laqueUe la délégation argentine 
attache une importance particulière. Elle apprécie 
pleinement, pour cette raison, 1 'assistance qui peut 
être donnée aux gouvernements de ces pays pour pro­
céder à des recensements et perfectionner leurs 
statistiques d'état civil. Le besoin urgent de dévelop­
per les connaissances sur leb. rapports ·7ntre le 
développement économique et les changements démo­
graphiques ressort clairement du paragraphe 3 du 
dispositif de cette résolution. 

58. La question a déjà été débattue en diverses 
occasions, surtout en ce qui concerne les moyens 
d'effectuer les enquêtes. A cet égard, la délégation 
argentine croit que les gouvernements peuvent four­
nir des renseignements pertinents sans que 1 'on 
recourt à Wl questionnaire détaillé qui pourrait 
influencer les réponses et dénaturer 1 'objectif de la 
réEJolut:l.on ercl question. Elle juge également très 
recommandable que les Etats accordent une grande 
attention au facteur démographique dans leur plani­
fication économique, et qu'ils reçoivent une certaine 
orientation d'ordre technique, toujours selon 1 'esprit 
de la résolution 1838 \XVII). 

59. A propos de la Conférence asiatique de la popu ... 
lat:i.on, M. Pico dit que sa délégation est convaincue 
que le problème principal réside dans la difficulté 
d'accepter qu'une telle conférence puisse formuler 
des recommandations touchant la politique démo­
graphique. Une conférence tenue sous les auspices 
des Nations Unies ne doit pas adopter de décisions 
de ce genre, car la résolution 1838 (XVII) de l'As­
semblée générale affirme clairement qu'il appartient 
à chaque gouvernement de formuler ses programmes 
d'action pour faire face aux problèmes de la popu­
lation et du progrès économique et social. La délé­
gation argentine considère que 1 'Organisation ne doit 
pas s'associer aux résolutions que pourrait adopter 
la Conférence asiatique au sujet de la planification 
de la famille. Elle· admet une conférence de carc.ctêre 
scientifique, mais non une conférence qui pourrait 
adopter des résolutions touchant aux questions de 
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politique démographique, qui sont uniquement du 
ressort des gouvernements intéressés. 

60. La délégation argentine l;ient â exprimer sa 
satisfaction des travaux effectués par la CEPAL et 
par le Centre latina-américain de démographie dont 
le rapport de la Commission de la population fait 
état aux paragraphes 59 et 60. Ces travaux ont 
montré une fois de plus la cont!'ibution importante 
qu'ils... apportent â la planification économique et 
sociale. 

61. D'autre part, la délégation argentine approu;re 
les préparatifs en vue du deuxième Congrès mondial 
de h. population, qui doit faire avancer la recherche 
sur les problèmes démographiques, objectif particu­
lièrement opporttm pendant la Décennie du dévelop­
pement et après les conférences qui se sonttenues 
récemment. Il est à espérer que ce congrès marquera 
un progrès fondamental dans la connaissance des pro­
blêmes démographiques, et que les pays en vo1e de 
développement y auront la part la plus active pos­
sible. La délégation argentine exprime enfin . sa 
reconnaiusance au Gouvernement yougoslave qw a 
offert généreusement ùe recevoir le procha~n Congrès 
mondial de la population. Elle espère toutefois qu'avant 
de prendre une 'décision définitive on tiendra compte 
des observations de la Commission prépara.toire sur 
la possibilité de tenir ce congrès dans un pays 
d'Amérique latine. 

62. M. DUPRAZ (France) rendhommageàl'excellent 
rapport établi par la Commission de la population, 
document particulièrement précieux pour les gouver­
nements attachés à la mise Ul œuvre de politiques 
économiques, en ce qu'il insiste sur les aspects 
démographiques des problèmes du développement 
économique; à cet égard, le manuel, dont on recom­
mande la préparation, et qui permettra d'estimer les 
mesures démographiques à partir de données incom­
plètes, aera très utile. La délégation française donne 
donc son approbation â l'ensemble du rapport et, 
sous réserve d'une remarque portant sur la rédaction, 
aux deux projets de résolution qu'il contient. 

63. M;-Dupraz rappelle que les débats qui ont eu lieu 
lors de la dix-septième session de 1 'Assemblée géné­
rale sur îe problème des rapports entre l'accrois­
sement démographique et le développement éco­
nomique ont révélé 1 'existence de divergences 
fondamentales sur la nature du problème, son am­
pleur et les solutions qu'il serait opportun ~e lui 
apporter Ël. Or, il semblerait que la résolution '1838 
(XVII) de l'Assemblée générale distribuée par le 

Y Voir Documents officiels de l'Assemblée g~nérale, dix-septième 
session, Deuxième Commission, 866ème â 869ème, 874ème et 875ème 
séances et ~. Séances plénières~ 1197.ème séance. 

Lit.lto 1n U.N. 

Secrétariat ne tienne pas compte du changement 
apporté à la version primitive; en effet, à la suite 
d'un vote en séance plénière, il avait été décidé de 
supprimer la dernière partie du paragraphe 6. Cette 
résolution recommande au Conseil économique et 
social d'intensifier ses études et recherches sur les 
rapports entre 1 'accroissement démographique et le 
développement économique et social. C'est là un pro­
blême qu'il serait bon de porter â 1 'attention des 
divers organes de l'ONU qui s'occupent des questions 
de population, d'habitation et de développement social. 

64. L'Assemblée générale a chargé le Secrétaire 
général de mener auprès des gouvernements une 
enquête sur ·les problèmes qu'ils rencontrent du fait 
de 1 'action réciproque du développement économique 
et des chang·ements démographiques. Cette consul­
tation permett1•a de réaliser une synthèse précieuse 
des faits et des données; il conviendra de laisser aux 
gouvernements une certaine latitude dans leurs ré­
ponses et de ne pas les enfermer dans un question­
naire trop précis, trop détaillé. Il suffirait par 
exemple de leur adresser une lettre exposant 1 'objet 
de 1 'enquête et sollicitant leur opinion sur la question. 

65. En ce qui concerne le lieu de réunion du deuxième 
Congrès mondial de la population, la Commission 
préparatoire s'était prononcée pour un pays d'Mrique 
ou d'Amérique latine. Or, le Gouvernement yougoslave 
a depuis invité le Congrès à se tenir â Belgrade. Il 
semble cependant équitable de conserver la priorité 
aux pays africains et latina-américains et de la 
marquer en plaçant l'alinéa. i non au début, mais à 
la .fin de l'alinéa b du paragraphe 3 du projet de 
résolution relatif au Congrès mondial de la population 
(E/3723 et Corr.1, chap. XII). Il est en effet souhai­
table, si 1 'on veut suivre 1 'esprit et lP lettre des 
travaux de la Commission de la population, que le 
Secrétariat consulte les gouvernements africains et 
latino-américains et rende compte de ses démarches 
au Conseil lors de sa prochaine session. Le Conseil 
n'accepterait 1 'invitation du Gouvernement yougo­
slave qu'au cas oil les démarches du Secrétariat 
n'auraient pas abouti. 

66. Mlle HENDERSON '(Secrétariat) indique que le 
texte rectifié de la résolution 1838 (XVII) de 1 'As­
semblée générale [A/RES/1838 (XVII)/Rev.1] a été 
distribué deux jours aprês la distribution du texte 
t. A'oné mentionné par le représentant de la France. 

6 7. Quant au lieu de réunion du deuxième Congrès 
mondial de la population, le Secrétariat poursuit ses 
démarches auprès des gouvernements africains et 
latina-américains et en rendra compte au Conseil 
â sa session d'été. 

La séance est levée à 17 h 50. 

10601-June 1963-800 
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POINT 4 DE L'ORDRE DU JOUR 

Rapport du Fonds monétaire international (E/3696 et Adcl.l) 

1. M. JACOBSSON (Directeur général du Fonds mo­
nétaire international), présentant le rapport. du Fonds 
monétaire international rappelle que lorsqu'il est 
entré en fonctions en avril 1957, c'est-h-dire juste 
aprês la crise de Suez, le monde traversait une pé­
riode de graves difficultés. Cependant, on avait dêjh 
commencé h s'attaquer h ces difficultés et, depuis 
lors, des progr~s sensibles ont été réalisés. L'année 
1962 a été, elle aussi, marquée de sérieuses dif­
ficultés économiques et financières ainsi que poli­
tiques. La baisse boursiêre des deux côtés de 11 Atlan­
tique au printemps de 1962 et les sorties massives 
de capitaux du Canada en juin, qui ont entrafué des 
spéculations sur le dollar canadien, ont été suivies 

. pa.r la crise de Cuba et par l'attaque chinoise contre 
l'Inde. Puis il y a eu l'échec des négociations en vue 
de l'admission du Royaume-Uni h la Communauté 
économique européenne, dont il est encore trop tôt 
pour évaluer les conséquences. Toutefois, pour ce qui 
·est de la situation du sterling, le Fonds a consenti 
au Royaume-Uni un crédit de principe de 1 milliard 
de dollars. 

2. Les bourses de l'Europe continentale ont accusé 
une baisse plus nette que celles de New York et 
de Londres. Mais cettf' baisse n'a pas eutrafhé de 
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récession ni de dépression comme parfois dans le 
passé; l'activité commerciale a continué de se déve­
lopper aussi bien aux Etats-Unis qu'en Europe, et 
cela même aprês la baisse. Si celle-ci n'a pas donné 
lieu h une récession, c'est qu'elle a été considérée 
non pas comme le signe d'un recul de l'activité 
économique, mais comme un ajustement de caractêre 
technique provoqué par une prise de conscience du 
fait que la hausse inflationniste des prix de l'après­
guerre était parvenue h son terme. Le niveau des 
prbç de gros était demeuré pratiquement station­
naire· pendant cinq ans aux Etats-Unis; dans d'autres 
pays, la hausse avait été beaucoup moins nette qu'au 
cours des années précédentes, tandis que rien.n'indi­
quait que l'inflation persistante allait reprendre. 
Cependant, les cours de nombreuses valeurs, qui 
n'avaient étê achetées qu'h des fins de spéculation 
ou de garantie contre l'inflation, avaient atteint des 
niveaux fantaisistes. Après l'ajustement, la situation 
de ces valeurs est devenue beaucoup plus saine. 
L'activité commerciale aux Etats-Unis a tout d'abord 
été quelque peu hésitante, mais, comme la demande 
s'est maintenue, la production s'est également main­
tenue et a même augmenté dans certains cas. Les 
augmentations ont eu lieu dans le domaine des 
"achats finals", marchandises achetées h des fins 
de consommation, d1 investissement et d'exportation, 
h l'exclusion des mouvements de stocks, ce qui ex­
plique la bonne marche des affaires pendant le 
second semestre de 1962 et au début de 1963. 
Aux Etats-Unis, tout comme dans la plupart des 
autres pays, la demande intérieure de biens de 
consommation s'est maintenue, les investissements 
n'ont généralement pas fléchi, tandis qu'en rêgle 
générale les exportations ont augmenté. En 1962, 
les échanges internationaux se sont accru.:; de 5 h 6 
p. lOO, ce qui montre non seulement les facultés 
d'adaptation de l'activité commerciale, mais prouve 
en outre que les mesures tendant A éliminer les 
obstacles au commerce international et h assurer des 
paiements rapides ont eu d'heureux effets. 

3. En juin 1962, le Gouverne:rnent canadien a adopté 
une série de mesures intérieures destinées h atténuer 
les ùifficultés de la balance des paiements, et il a 
demandé l'assistance du Fonds et de certaines insti­
tutions des Etats-Unis et du Royaume-Uni. Il a 
obtenu du Fonds un droit de tirage d'un montant équi­
valant h 300 millions de dollars, et l'équivalent de 
750 millions en provenance d'autres sources. Cet 
ensemble de mesures a permis d'arrêter les sorties 
de capitaux et de réduire les pressions exercées 
sur le marché des changes. Depuis, le Canada a 
réussi A porter ses réserves en devises au-delh 
du niveau qu'elles atteignaient avant la c:-ise. De 
plus, il a récemment annoncé la suppression des 
surtaxes h l'importation qui avaient été imposées h 
titre temporaire au moment de la crise. 

4. Le rétablissement de la situation du dollar cana­
dien sur le marché des changes est un exemple re­
marquable de l'efficacité de la coopération interna-
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tionale en matitlre monétaire et de la rapidité avec 
laquelle l'aide financiêre peut être obtenue. La 
coopération monétaire internationale a également 
joué un rôle important lors des événements de Cuba 
et lors des difficultés sino-indiennes. Il y a eu une 
forte demande privée d'or, mais elle a pu être satis­
faite sans difficulté par la production courante et 
par le pool de l'or de Londres, de sorte que les 
marchés des changes s'en sont h peine ressentis. 
A aucune de ces occasions, il n'Y a eu de doute quant 
h la détermination des autorités monétaires natio­
nales et internationales d'intervenir énergiquement 
en cas de besoin. Sur les marchés eux-mêmes, on 
s'est également rendu compte que, si les autorités 
monétaires désiraient intervenir efficacement, elles 
avaient les moyens de le faire, h savoir: les crédits 
réciproques que les banques centrales s'étaient déjh 
consentis et qu'elles négociaient encore, le pool de 
l'or de Londres et les ressources du Fonds. 

5. Les dispositions prises sur le plan technique sont 
utiles, mais les discussions dont elles sont l'aboutis­
sement le sont également, et elles se poursuivront 
afin de développer l'échange d'informations et de 
rendre plus efficace la coopération entre les banques 
centrales. 

6. La situation du Fonds a été sensiblement renforcée 
au cours des deux derniêres années. Aprbs de 
longues discussions au Fonds et au Conseil des gou­
verneurs, les dispositions fondamentales d'accords 
généraux destinés h mettre h la disposition du Fonds 
des quantités supplémentaires de devises étrangêres 
ont été incorporées dans une décision adoptée par 
le Fonds en janvier 1962 et aux termes de laquelle 
les 10 principaux pays industrialisés se déclarent 
disposés h prêter au Fonds jusqu'h 6 milliards de 
dollars !J. Cette décision est entrée en vigueur le 
24 octobre 1962, date ~ laquelle un huititlme pays, 
en l'occurrence les Etats-Unis, y a officiellement 
adhéré; au moment de l'adhésion des Etats-Unis, 
les sept autres pays participants s'étaient déjh enga­
gés h fournir l'équivalent de 5 milliards 660 millions 
de dollars. Sur 1er deux. pays restants, la Belgique 
a depuis lors donné son adhésion, mais non le Canada; 
toutefois, M. Jacobsson croit savoir qu'un projet de 
loi h cet effet sera soumis prochainement au Parle­
ment canadien. Dans les cas ott l'approbation du 
Parlement était nécessaire, elle a été donnée prati­
quement sans opposition. La Suisse, qui n'est pas 
membre du Fonds, a été invitée h s'associer aux 
accords; un projet de loi a été soumis au Pa:rlement 
fédéral helvétique dans le courant du mois, pré­
voyant la participation de la Suisse aux mesures 
de soutien des réserves monétaires du Fonds, pour 
un montant équivalant au maximum h 200 millions 
de dollars. 

7. Les ressources supplémentaires qui seront mises 
h la disposition d'un membre du Fonds en vertu des 
nouveaux accords seront remboursables aprtls la 
·solution de la difficulté particuliêre avec laquelle ce 
membre se trouve aux prises, et en tout cas dans les 
trois h cinq ans au maximum. Ceci est conforme aux 
principes du Fonds et aux usages qui s'y sont créés. 
L'élément nouveau est l'engagement pris par les 
membres participants de prêter au Fonds an,1 de lui 
permettre de prévenir un affaiblissement du systême 
monétaire international ou d'y porter remêde. 

!J Voir E/3696, append. XI, sect. D. 

8. Ce cadre a été renforcé encore davantage de 
·plusieurs autres maniêres. En juillet 1961, les admi­
nistrateurs ont précisé l'utilisation qui pourrait être 
faite des ressources du Fonds pour faire face h des 
déficits attribuables h des transferts de capitaux, 
et; en juillet 1962, ils ont pris une décision posant 
les principes qui doivent régir le choix des devises 
h utiliser pour les tirages et les rachats. On se 
rappellera qu'en 1959 les quotas-parts des membres 
ont été augmentées de 50 p. 100, et quelquefois de 
beaucouo plus, le total de ces quotes-parts se trou­
vant por\1 de 9 milliards de dollars en 1958 h 15 mil­
liards de dollars h la fin de 1961, sans compter les 
6 milliards de dollars disponibles aux termes des 
accords spéciaux touchant les possibilités d'emprunt. 
Grâce h ces ressources, le Fonds pourra jouer un 
rôle décisif en aidant les pays membres dans les 
efforts qu'ils font pour suivre des politiques compa­
tibles avec les principes et les pratiques du Fonds. 
En outre, la possibilité qu'a désormais le Fonds 
d'apporter une aide massive h ses membres a joué 
un rôle décisif en contenant le mouvement spéculatif 
de capitaux et en maintenant le calme sur les 
marchés des changes. 

9. Mais la stabilité n'est pas le seul problême qui 
se pose; pour répondre aux besoins d'une production 
en voie d'accroissement rapide, et h ceux de 1' acti­
vité économique en général, un accroissement des 
liquidités est nécessaire. La période inflationniste 
qui a suivi la seconde guerre mondiale est terminée, 
et la situation des marchés mondiaux a changé radi­
calement en 1960. 

10. Une nouvelle situation est alors apparue, situation 
marquée par une concurrence de plus en plus âpre, 
et il a fallu de nouvelles politiques et de nouvelles 
pratiques pour y faire face. Premiêrement, lorsqu'il 
était devenu impossible d'augmenter encore les prix, 
il a fallu se préoccuper davantage des collts. Il 
n'a pas été facile de convaincre le public, ou même 
les miliemc d'affaires, que la situation avait véritable­
ment changé, particuliêrement en ce qui concerne le 
problême des salaires. Le Council of Economie 
Advisers du Président des Etats-Unis a donc rendu 
un service précieux en exposant, dans le rapport qu'il 
a présenté au Président dans les premiers mois de 
1962, les principes directeurs h suivre en ce qui 
concerne les augmentations permises des salaires, 
savoir que les relêvements ne doivent pas dépasser 
la marge des augmentations de productivité. Des 
principes directeurs semblables ont été fixés dans 
d'autres pays au cours de l'année écoulée, et l'en­
semble de la question a été examiné sous l'angle d'un 
début d'application d'une "politique des revenus". 
Une telle politique ne va pas nécessairement h ' 
l'encontre des exigences d'une économie de marché; 
au contraire, dans les économies actuelles, qui sont 
souvent dominées par des organisations et groupe­
ments industriels et syndicaux importants, une cer­
taine orientation peut être nécessaire au bon fonction­
nement du systême. 

11. Deuxiêmement, on ne peut plus tenir pour acquis 
qu'une augmentation suffisante des liquidités se pro­
duira sans intervention spéciale. Les entreprises ' 
pourraient utiliser plus largement leurs propres res­
sources liquides, et demander aux banques des crédits 
accrus, mais une telle évolution doit h tout le moins ~ 
être étayée par les politiques officielles. Les poli­
tiques expansionnistes de financement public suivies 
par les Etats-Unis au cours des récentes années 
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ont comporté un certain risque; mais il était néces­
saire de prendre ce risque, car une politique non 
expansionniste aux Etats-Unis aurait eu de sérieuses 
répercussions sur l'activité économique de l'ensemble 
du monde. Il ressort clairement du budget qui vient 
d'être annoncé par le Royaume-Uni que ce pays pour­
suit lui aussi une politique d'expansion. 

12. On se rend compte de plus en plus de la néces­
sité 'de coordonner les politiques économiques, surtout 
celles des principaux pays industriels. Une telle 
coordination est dans l'intérêt des pays développés, 
comme dans celui des pays producteurs de matières 
premières. Dans les pays industrialisés, l'expansion 
conduit rl. un accroissement des achats de matières 
aux pays de production primaire, et h un accrois­
sement général du commerce mondial, ce qui donne 
un débouché aux exportations des industries en 
cours de développement des pays de production pri­
maire. Le Conseil a pu se rendre compte, par ses 
débats passés, que les politiques économiques des 
pays développés revêtent également une importance 
capitale pour les pays sous-développés. 

13. Bien que le Fonds ait conclu des transactions 
très importantes avec des pays hautement industria­
lisés, les transactions conclues avec les pays peu 
développés ont été beaucoup plus nombreuses. Il y a 
eu des transactions entre le Fonds et toutes les 
républiques latino-américaines sauf une, et, au cours 
de l'année écoulée, tous les tirages sauf un et tous 
les arrangements de principe sauf un intéressaient 
des pays en voie de développement. Le Fonds a ainsi 
acquis une connaissance approfondie des difficultés 
auxquelles ces pays ont ·h, faire face, et a été vivement 
frappé par les efforts déployés pour créer et pré­
server une situation monétaire saine dans un grand 
nombre de ces pays. 

14. Une des difficultés principales rencontrées par 
les pays producteurs de matières premières tient aux 
fluctuations des prix des .produits primaires, fluc­
tuations qui rendent instables les recettes d'expor­
tation de ces pays. L'importance de l'aide prêtée 
par le Fonds pour pallier les fluctuations h court 
terme de la balance des ·paiements dans les pays en 
voie de développement s'est beaucoup accrue au cours 
des récentes années; on a également pu enregistrer 
une augmentation de la proportion des cas otl les 
difficultés étaient nées en partie de la baisse ou de la 
stagnation des recettes d'exportation. Comme les pays 
exportateurs de produits primaires n'ont que peu de 
réserves, les fluctuations de ces recettes les ont 
souvent empêchés de poursuivre l'importation des 
biens d'équipement nécessaires h leur développement 
régulier. 

15. Le Fonds a étudié cette question de près et, 
en février 1963, il a pris certaines décisions en ce 
qui concerne l'aide qu'il pourrait fournir dans de tels 
cas. Ces décisions figurent dans un rapport sur le 
financement compensatoire des fluctuations des ex­
portations que le Fonds a préparé pour ·le présenter 
b. la Commission du commerce international des 
produits de base ?:1. Le Fonds a décidé notamment 
de créer un nouveau ~noyen de finaroement de com­
pensation qui élargirait le soutien qu'il pet't assurer 
h ses membres, et surtout aux pays de production 
primaire. La nouvelle possibilité de crédit, qui 
atteindrait normalement 25 p. 100 de la quota-part 

Y Voir Compensatory Financing of Export Fluctuations, a report 
~ the. International Monetary Fund (Washington [D. C.], février 1963). 

du pays membre intéressé, permettrait au Fonds 
d'accorder plus facilement son aide dans le cas de 
difficultés de paiement provenant dltme insuffisance 
des exportations. Tout d'abord, le Fonds doit avoir 
la conviction que c:ette insuffisance est passagère et 
qu'elle est due h des circonstances indépendantes de 
la volonté du pays membre intéressé. Deuxièmement, 
ce pays doit sè montrer disposé h collaborer avec 
le Fonds pour trouver des solutions aux difficultés 
de sa balance des paiements. La nouvelle possibilité 
ne réduirait pas le montant de 1' aide qui peut être 
fournie en vertu de la politique normale de tirage 
du Fonds, car le Fonds est disposé h accorder des 
dérogations et A admettre que les tirages non rem­
boursés dépassent, le cas échéant, 125 p. 100 de la 
quota-part du pays considéré. Le but général de la 
nouvelle possibilité de crédit est de donner h tous les 
pays membres désireux de résoudre leurs difficultés 
de balance des paiements l'assurance qu'ils obtien­
dront aisément l'aide du Fonds pour faire face aux 
difficultés provenant d'une insuffisance vraiment pas­
sagère des exportations. Les modalités de mise en 
œuvre des nouvelles décisions restent encore h pré­
ciser, h la lumière de l'expérience, mais M. Jacobsson 
est convaincu qu'elles fourniront la base d'une assis­
tance réelle aux pays en voie de développement et 
d'une collaboration efficace avec ces pays. 
16. Le Fonds a également décidé d'examiner la 
possibHité d' augme:t:J.ter les quotes-parts de certains 
pays de production primaire, afin de les mettre mieux 
en mesure de faire face aux fluctuations de leurs 
recettes d'exportation. Le Fonds procédera dans 
les mois A venir h une étude plus approfondie de 
cette question. Le rapport déjh mentionné indique 
clairement que le financement compensatoire ne 
constitue qu'un des moyens d'améliorer la situation 
des pays peu développés; d'autres mesures, dans 
un grand nombre de domaines différents, doivent être 
prises par les payo en voie de développement eux­
mêmes, ainsi que par les pays développés et les 
institutions internationales. 
17. Ce problème exige une répartition des tâches 
ainsi qu'une ferme résolution, de la part de tous les 
intéressés, de ne ménager aucun effort pour assurer 
un développement soutenu. Les pays industriels doivent 
permettre et encourager dans toute la mesure possible 
1' accès h leurs marchés des produits des pays en 
voie de développement, y compris les produits des 
industrïtJs nouvelles qui pourraient être exportés h 
des prix concurrentiels. L'ensemble du sujet des 
politiques commerciales générales est actuellement 
largement débattu, particulièrement par les parties 
contractantes au GATT et au Comité préparatoire de 
la Conférence des Nations Unies sur le commerce 
et le développement. Le deuxième devoir des pays 
industriels est de fournir de façon soutenue leur 
assistance technique et financière aux pays peu 
Ù'~veloppês. On se rend de plus en plus compte dans 
les pays avancés que cette assistance financière 
doit être fournie, mais on y a aussi le sentiment qu'elle· 
doit être utilisée plus efficacement; M. Jacobsson 
estime qu'une étude critique de la question ne dimi­
nuerait pas le montant de l'aide fournie, mais assu­
rerait sa continuation. Troisièmement, l'adoption par 
les principaux pays industriels de politiques générales 
expansionnistes revêt une grande importance et mène 
au renforcement de la demande des produits des pays 
peu développés. 
18. Ces derniers pays, Etats souverains, doivent 
mener leurs propres affaires, m~intenir l'ordre pu-
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blic, assurer ~ leurs habitants un enseignement ainsi 
que les soins dont ils ont besoin et administrer leurs 
finances et leur économie. Ce faisant, ils doivent 
arrêter leur politique de manière ~ contribuer au 
maximum ~ leur propre croissance et ~ leur propre 
développement et, bien qu'il existe entre ces pays des 
différences du point de vue des ressources et l1 
d'autres égards, on peut faire certaines observations 
générales. Pour développer l'industrie et pour créer 
de nouvelles entreprises, il faut, tout d'abord, des 
hommes ayant l'esprit d'initiative et les connais­
sances techniques nécessaires pour mettre en route 
de nouveaux projets ou développer des établissements 
existants; deuxièmement, il faut des ressources fa­
ciles ~mobiliser - en d'autres termes, une épargne -
pour financer un développement authentique et durable. 
Ces principes fondamentaux de la science économique 
doivent être respectés, qu'il s'agisse d'un pays ayant 
une économie contrôlée par 1' Etat, une économie de 
marché ou un système mixte. L'aide étrangère ne 
fera pas défaut, mais elle ne peut jouer qu'un rôle 
limité eu égard l1 l'et...Jemble des besoins. Les ser­
vices d'experts étrangers peuvent souvent être utiles 
pour formuler les politiques fiscales et budgétaires 
et le Fonds développe considérablement ses services 
d'assistance technique en ce qui concerne les questions 
fiscales, monétaires et de crédit. 

19. Les pays dont les ressources effectives sont 
limitées sunt souvent tentés de trop compter sur le 
système bancaire pour financer les dépenses en 
créan~ de 1' argent - en d'autres termes, au moyen de 
11 :inflation. On se rend maintenant généralement compte 
que le poids de l'inflation retombo surtout sur les 
classes moins favorisées dont les plllitiques de déve­
loppement devaient surtout servir les intérêts. En 
outre, 1' inflation donne lieu ~ des bénéfices exception­
nels ne correspondant pas aux efforts fournis et ~ 
une fuite des capitaux qu'aucun système de contrôle 
ne permet d'arrêter; cela signifie que le pays consi­
déré ne peut retenir pov.r 1 'utiliser lui-même la 
totalité de l'épargne de ses habitants, et qu'il est 
encore moins en mesure de fournir un encouragement 
d'aucune sorte aux invc~)tissements ou ~ l'assistance 
provenant de l'étranger. En de nombreux cas, l'infla­
tion entrafne une surévaluation de la monnaie avec 
toutes les distorsions et tous les maux qui en dé­
coulent pour l'économie. Un grand nombre de gouver­
neurs du FondE' se sont accordés ~ reconnaftre, lors 
de la réunion annuelle tenue en septembre 1962, 
que l'inflation était extrêmement nuisible ~l'économie 
et au développement de leur pays; au cours de consul­
tations avec ses membres, le Fonds a constaté que 
cette manière de penser gagnait beaucoup de terrain 
parmi les personnes qui jusqu'~ présent lui étai""nt 
opposées. De plus en plus de pays prennent des :rr..e .. 
sures destinées ~ stabiliser l'économie, se rendant 
pleinement compte qu'une période de rajustement 
peut être nécessaire avant qu'une croissance régu­
lière puisse reprendre; toutefois, l'expérience a 
montré que cette période ne doit pas obligatoire­
ment être très difficile ni très longue, tout parti­
culièrement lorsqu'on dispose de l'appui d'institutions 
internationales et de gouvernements amis. 

20. On comprend certes que de nombreux pays dont 
le revenu par habitant est désespérément faible en 
soient déçus, mais il n'existe aucune méthode facHe 
- par exemple le financement du déficit - pour accé­
lérer le rythme de croissance d'une économie, quel 
que soit son type. Les difficiles problèmes de crois­
sance nécessitent un travail minutieux et acharné 

dans la stabilité monétaire; heureusement, de nom­
breuses organisations internationales, y compris la 
Banque internationale pour la reconstruction et le 
développement - et les organismes qui lui sont rat­
tachés-, le Fonds spécial et le Programme élargi 
d'assistance technique, fournissent aux autorités na­
tionales les services techniques nécessaires pour les 
aider ~ mettre pleinement en valeur les ressources 
dont ils disposent. En outre, quand les bases requises 
auront été jetées, les pays plus riches devront être 
disposés l1 fournir une aide appropriée sous forme 
d'assistance financiere et technique, en ouvrant leurs 
marchés aux produits des pays en voie de dévelop­
pement et en poursuivant chez eux la politique écono­
mique expansionniste qui convient. 

21. M. MATSUI (Japon) constate avec satisfaction 
qu'en dépit des pressions qui se sont exercées sur 
le dollar canadien au début de l'année et d'une hausse 
temporaire du prix de 11 or lors de la crise de Cuba, 
la situation monétaire internationale en 1962 a été 
satisfaisante dans l'ensemble. Les deux monnaies qui 
jouent un rôle capital dans les opérations de change 
internationales sont demeurées stables, surtout en 
raison du rétablissement de l'équilibre de la balance 
commerciale entre les pays occidentaux et de la 
grande amélioration de leurs liquidités internatio­
nales. Cependant, la manière dont les pays industriels 
011t coopéré sur le plan de la politique monétaire 
- comme dans le cas de l'accord de 1961 sur le pool 
de l'or et des accords de "swap" conclus depuis 
mars 1962 entre les Etats-Unis et les pays d'Europe 
occidentale - a également contribué ~ la stabilité. 
Une autre mesure encore a été prise en janvier 1961, 
lorsque le Fonds a conclu un accord de principe, 
portant sur le prêt de 11 équivalent de 6 milliards de 
dollars, avec 10 pays industrialisés, dont le Japon, 
afin de leur permettre de résoudre les difficultés de 
balance des paiements auxquelles pourraient donner 
naissance les transactions courantes sur les devises 
ainsi que les mouvements de capitaux~ court terme. 
cet accord, entré en vigueur en octobre 1962, jouera 
un rôle des plus utiles pour empêcher toute pertur­
bation dans les transactions internationales sur les 
devises, provoquée par des mouvements spêculatifs 
de capitaux~ court terme. 

22. Le chiffre record des opérations du Fonds au 
cou::cs de l'année sur laquelle porté le rapport est 
un témoignage éloquent de l'importance de son rôle 
pour favoriser une économie internationale stable. 
Tandis que les monnaies des pays d'Europe occiden­
tale devenaient à nouveau convertibles, le pourcen­
tage représenté par les achats de dollars des Etats­
Unis dans 1' ensemble des tirages sur le Fonds 
diminuait considérablement. La monnaie japonaise 
a été utilisée pour la premi~re fois dans les opé­
rations sur devises du Fonds en 1961-1962, et le 
Japon a conclu ~ son tour un accord de principe en 
janvier 1962 qui portait sur une somme de 305 mil­
lions de dollars, ce qui représentait un crédit de 
renfort appréciable pour sou·tenir la stabilisation de 
l'économie japonaise, bien qu'il n'ait pas été néces­
saire de faire jouer cet accord. 

23. Par contraste avec la situation généralement 
favorable des pays industriels, seuls quelques pays 
de production primaire ont êté en mesure d' augmen­
ter leurs réserves de devises étrangères, et il est 
encourageant de constater que le Fonds les a aidés 
dans une plus grande mesure que durant aucune 
année précédente. La délégation japonaise est heureuse 
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d'apprendre que le Fonds a procédé h une étude 
approfondie des méthodes permettant de résoudre les 
difficultés de balance des paiements qu'éprouvent les 
pays de production primaire du fait des fluctuations 
des cours de ces produits et qu'il a établi un rapport 
sur le financement compensatoire proposant d'élever 
la quote-part des pays en voie de développement et 
d'appliquer une politique plus souple h l'égard des 
tirages de ces pays afin de compenser la baisse de 
leurs recettes d'exportations; c'est lh la mesure de 
financement compensatoire la plus pratique et la plus 
souhaitable pour faire face h cette baisse. 

24. L'économie japonaise a bénéficié, depuis 1959, 
d'un taux de croissance qui n'a cessé d'être élevé, 
mais des investissements excessifs dane le secteur 
privé et une augmentation rapide de la demande 
intérieure ont conduit h une détérioration de la ba­
lance de paiements. Le Gouvernement japonais a 
appliqué les mesures monétaires, fiscales et autres 
qui convenaient afin de freiner les investissements 
excessifs et de rétablir la balance des paiements; 
il a notamment conclu un accord de principe avec le 
Fonds et contracté d'importants emprunts aux Etats­
Unis sous forme de prêts bancaires et de crédits 
par endossement. A la suite de ces mesures, la 
situation s'est considérablement améliorée et les 
autorités ont assoupli graduellement h partir de 
l'automne de 1962 leur politique monétaire stricte. 
25. Parmi les difficultés qui entravent un dévelop­
pement stable et régulier de l'économie japonaise 
figurent les mauvais résultats donnés par certains 
secteurs, notamment l'agriculture, la petite industrie 
et une partie de l'industrie lourde, la discrimination 
h l'encontre des exportations japonaises ainsi qu'un 
déficit chronique des transactions invisibles. Néan­
moins, depuis septembre 1959, le gouvernement met 
en œuvre un programme destiné h accélérer la 
libéralisation des changes et du commerce avec 
l'étranger afin de coopérer avec d'autres pays mem­
bres du Fonds en vue de favoriser l'expansion de 
l'économie mondiale par la liberté des échanges 
multilatéraux. Quatre-vingt-huit p. lOO des impor­
tations totales· du Japon, calculées sur la base de 
1959, ont été libêrés de restrictions commerciales 
depuis le 1er octobre 1962 et il a été annoncé en 
février 1963 que le Japon cesserait d'invoquer l'ar­
ticle 12 du GATT et que les restrictions restantes 
seraient maintenues conformément aux procédures 
applicables du GATT. Le Gouvernement japonais se 
propose également d'accélérer l'élimination des res­
trictions restantes sur les paiements au titre des 
transactions invisibles courantes et d'accepter, dès 
que possible, les obligations énoncées h l'article VIII 
de l'Accord relatif au Fonds. 

26. Le Japon dépend beaucoup· du commerce inter­
national pour sa croissance économique, et le dévelop­
pement des exportations constitue 1a clef de l'amélio­
ration de sa balan~e des paiements; en conséquence, 
le Japon espère que les pays qui maintiennent encore 
des restrictions commerciales discriminatoires h 
l'encontre de ses exportations apprécieront les efforts 
du Gouvernement japonais en vue de libéraliser le 
commerce et qu'ils manifesteront leur bonne volonté 
en mettant fin aux restrictions de cette nature. 

27. M. DU PRAZ (France) limitera ses commentaires 
h t1.•ois sujets abordés dans le rapport dont le Conseil 
est saisi: la situation générale de l'économie fran­
çtLise, notamment du point de vue des échanges et 
règlements extérieurs, le régime des relations moné-

taires internationales et les perspectives d'inter­
vention du Fonds dans la compensation des fluctuations 
des cours des matières premières. 

28. Le rapport du Fonds indique que la France est 
devenue en 1961 le principal pays créditeur dans le 
monde; c'est un fait q,ue le surplus persistant de la 
balance des paiements et 1' accroissement corrélatif 
du montant des réserves extérieures constituent Pun 
des signes les plus clairs du redressement écono­
mique français et la sanction de la solidité retrouvée 
du franc. Mais on ne saurait porter un jugement 
d'ensemble sur la situation économique française 
sans tenir compte d'un certain nombre d'autres don­
nées apparues après quatre ans d'une expansion très 
rapide et sans apprécier des éléments qui retiennent 
aujourd'hui l'attention du Gouvernement français. 

29. L'impression générale que donne l'économie 
française est assurément satisfaisante: l'expansion 
s'est poursuivie h un rythme suffisant pour maintenir 
globalement le plein emploi et apporter chaque année 
de nouvelles améliorations du niveau de vie. En 
1962, le produit national brut s'est accru de 6,3 p. lOO 
et la consommation des ménages a augmenté en vo­
lume de 6, 7 p. lOO; la durée effective du travail 
dépasse 46 heures par semaine. L'accroissement 
de la production est sensible dans tous les secteurs, 
malgré un léger flottement dans le domaine des 
investissements ott se fait sentir une certaine dimi­
nution de la capacité d'autofinancement des entre­
prises. La production agricole a été 9,5 p. 100 plus 
élevée qu'en 1961, ce qui résulte non seulement de la 
récolte exceptionnelle de céréales obtenue l'année 
précédente, mais aussi d'une amélioration remar­
quable de la. productivité. L'agriculture occupe tou­
jours plus du quart de la population active de la 
France, ce qui est considéré comme une source de 
déséquilibre; on ne saurait cependant négliger les 
considérations humaines, eJociales et politiques, et 
le rajustement ne paraft pas pouvoir se faire h un 
rythme plus rapide que 1,5 p. lOO par an, de sorte 
que le problème des débouchés extérieurs revêt 
une importance vitale. 

30. Un aspect moins connu de la <;;roissance de l'éco­
nomie française est 1' accroissement sans précédent 
de la population, qui a augmenté, en un an, de 
1100 000 habitants, c'est-h-dire de 2,4 p. 100; cette 
augmentation est attribuable h l'accroissement na­
turel, h l'afflux traditionnel de main-d'œuvre étran­
gère et au rapatriement de Français d'Afrique du 
Nord. A la suite de cette transformation démo­
graphique, les dépenses de consommation ont augmenté 
de 6, 7 p. 100, alors que l'augmentation prévue 
n'était que de 5,5 p. lOO; cet élément est l'une des 
raisons principales de l'augmentation des importa­
tions, dont le volume s'est accru de 13,3 p. 100, au 
lieu des 8 p. lOO prévus. On peut attribuer en grande 
partie h ces mouvements de population les pertur­
bations rêcemment constatées sur le marché moné­
taire français qui ont rendu nécessaires les mesures 
légèrement restrictives mises en vigueur en fêvrier 
1963: plafonnement de l'augmentation des crédits 
bancaires pour les 12 mois h venir, augmentation 
lég~re du coefficient de trésorerie des banques et 
modification du taux d'intérêt des bons du Trésor. 

31. L'emballement du rythme d'accroissement de la 
consommation privée se manifeste aussi par l'évo­
lution. récente des salaires et des. prix. qui préoc­
cupe le gouvernement. En 1962. les salaires horaires 
se sont élevés en moyenne de 9 p. 100 et la hausse 
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des prix de détail a atteint 4,6 p. lOO, tandis que 
les prix de gros, freinés par l'accentuation de la 
concurrence internationale, montaient de 2,1 p. 100 
seulement. Les conséquences possibles d'une telle 
évolution justifient de la part des autorités fran­
çaises une action tenace contre toute augmentation 
excessive des salaires et des prix. Cette situation 
semble déjh se répercuter sur le volume des échanges 
extérieurs: h l'excédent de 480 millions de francs, 
enregistré au cours du premier semestre de 1962, 
s'est substitué un déficit de 250 millions lors du 
second semestre. Il n'est peut-être pas inutile de 
rappeler, h cet égard, h quel point le régime appli­
cable en France h 11 importation des produits étrangers 
a étê assoupli au cours de ces dernières années, 
du fait, d'une part, de la suppret=~sion quasi totale 
des restrictions quantitatives sur les produits manu­
facturés et, d'autre part, des réductiofts tarifaires 
appréciables, non seulement h l'égard des all'tres pays 
membres de la Communauté économique européennt:, 
mais aussi envers les pays tiers. 

32. Le Gouvernement français est tout h fait conscient 
des devoirs qui lui incombent du fait du surplus 
actuel de sa balance des comptes. En 1962, l'excédent 
d'un peu plus de 1 milliard de dollars n'a servi qu'h 
concurrence de la moitié h 11 accroissement des 
réserves de change; l'autre moitié a été consacrée 
h des remboursements anticipés de la dette exté­
rieure, principalement h l'égard des Etats-Unis. 
Les réserves atteignent actuellement près de 4 mil­
liards de dollars, montant qui ne justifie, du point 
de vue du Gouvernement français, ni alarme, ni 
critique; il représente seulement six mois d'impor­
tations, et moins encore si 1' on compte 1' ensemble des 
besoins de la zone franc. Les réserves françaises 
apparaissent certainement modérées si l'on compare 
leur niveau, d'une part, h leur répartition entre l'or 
et la monnaie convertible et, d'autre part, aux 
données correspondantes des autres pays européens. 
Le rapport du Fonds fournit en quelque sorte la 
mesure de la volonté française de ne pas se dérober 
aux impératifs de la coopération monétaire interna­
tionale: en effet, si l'on ajoute aux possibilités nor­
males de tirage en francs la participation de la France 
h l'arrangement des 10 puissances sur les ressources 
supplémentaires et l'accord de "swap", passé avec 
la Federal Reserve Bank de New York, c'est h plus 
de 1 milliard de dollars que s'établit le montant des 
concours français immédiatement disponibles. 

33. L'équilibre des paiements internationaux sup­
pose un certain nombre de conditions. Tout d'abord, 
il faut que les pays créditeurs fassent tout ce qui est 
en leur pouvoir pour y contribuer et la France ne 
croit pas manquer h cette tâche; il faut ensuite que 
les pays connaissant un déficit de leurs règlements 
extérieurs suivent une politique économique et finan­
cière appropriée, ce qui paran être actuellement le 
cas, tout au moins pour les plus importants d'entre 
eux; enfin, on doit - et 11 on peut, en effet - compter 
sur les ressources qu'offrent les institutions inter­
nationales. En ce qui concerne la perspective d'une 
réforme radicale du système monétaire international, 
le Gouvernement français n'a trouvé, dans aucun des 
divers plans proposés, d'éléments qui lui paraissent 
vraiment nouveaux et positifs ou qui n'appellent pas 
de sérieuses objections. 

34. Le probl~me que pose la compensation des 
effets des fluctuations des prix des matières pre­
mières n'est pas nouveau pour le Conseil et c'est 

en grande partie grâce h 1' action inlassable de la 
délégation française au cours de ces dernières années 
que l'Organisation des Nations Unies a donné au 
problème de la stabilisation des prix des produits de 
base le premier rang dans l'ordre de priorités. Ce 
problème constituera, h n'en pas douter, l'un des 
principaux sujets dont traitera la Conférence des 
Nations Unies sur le commerce et le développement. 
La délégation française se félicite des efforts dé­
ployés par le Fonds en vue de contribuer h la re­
cherche d'une solution d'ensemble, car il parait 
logique que le Fonds se préoccupe des problèmes 
proprement financiers qui peuvent surgir dans ce 
domaine. Il importe également que les Nations Unies 
se penchent sur le problème que soulève la stabili­
sation h long t~rme des prix, seule capable de ré­
soudre de façon durable les difficultés qui compro­
mettent le développement des pays producteurs de 
matières premières. La France a toujours pratiqué 
h l'égard des productions des pays africains, auxquels 
là ile une longue tradition, une politique de soutien 
des prix et de régularisation des marchés. Les conven­
tions conclues par la Communauté économique euro­
péenne avec un certain nombre d'Etats africains pré­
voient, pour certains produits tropicaux, un système 
d'adaptation progressive des conditions de la pro­
duction h celles de la vente et de la consommation 
sur les marchés mondiaux. Comme sa délégation l'a 
indiqué h maintes reprises, la France souhaite voir 
réalis~r au plus tôt une organisation rationnelle des 
marchés des produits de base partout ott elle se 
révélera possible. En attendant, il faut espérer que 
le Fonds usera llbéralement de son dispositif d'aide 
sqpplémentaire pour faire face h des situations qui 
mettent en danger non seulement l'équilibre de la 
balance des paiements, mais aussi le développement 
économique des pays producteurs de produits de base. 

35. Il a toujours été düficile d'admettre que la si­
tuation monétaire dans le monde pourrait être satis­
faisante dès l'instant que serait assuré l'équilibre 
des principales monnaies si, dans le même temps, 
les pays en voie de développement ne parvenaient pas 
h atteindre un rythme équilibré de croissance. Le 
problème des pays en voie de développement est 
le grand problème de l'époque actuelle, sur les 
plans politique et technique, et il intéresse au même 
degré les pays industrialisés et les pays sous­
développés eux:..mêmes. Ainsi que l'ont souligné le 
Président du Mexique et le Président de la République 
française h l'issue de leurs récents entretiens, le 
devoir des nations hautement industrialisées est de 
coopérer avec celles qui le sont moins afin d'élever 
leur niveau de vie dans le strict respect de l'égalité 
juridique de tous les peuples et de l'indépendance 
de chacun. 

36. M. PAVICEVIC (Yougoslavie) fait observerqu1en 
1962 le Fonds a atteint un rythme d'activité remar­
quable et a contribu~'\ avec succès h la solution de 
problèmes monétaires intéressant de nombreux pays. 
Son rapport, préparé avec soin, met en relief le pro­
blème essentiel de l'économie mondiale, celui que 
pose l'accélération du rythme d'expansion des pays 
en voie de développement. Il faut espérer que, dans 
ses activités courantes, le Fonds s'occupera de plus 
en plus de ce problème. 

37. La nécessité d'examiner dans une optique nou­
velle les problèmes relatifs aux pays en voie de déve­
loppement est encore plus évidente depuis que tous 
les organismes des Nations Unies procèdent h une 
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évaluation critique de leurs activités économiques 
et sociales et entreprennent la mise en œuvre de 
plans de grande envergure, comme. la Décennie des 
Nations Unies pour le développement et la Conférence 
des Nations Unies sur le commerce et le dévelop­
pement. Les Nations Unies ont franchi une étape im­
portante de leur développement, au cours de laquelle 
elles ont clairement dégagé les problèmes de 1' écono­
mie mondiale et conclu que leur solution appelait des 
mesüres énergiques. L'heure est venue de passer 
à l'action. 

38. Si l'intervention du Fonds a souvent été oppor­
tune et couronnée de succ~s, il est néanmoins arrivé 
que des crédits soient accordés h condition que le 
pays bénéficiaire applique des mesures déflation­
nistes radicales et adopte une politique plus libérale 
en matière d'échanges extérieurs. Dans certains cas, 
ces mesures ont eu pour effet de limiter l'investis­
sement dans le pays bénéficiaire et de ralentir le 
rythme de son développement économique. 

39. Le Fonds a fait beaucoup pour le financement 
des déficits h cou~t t_erme de la balance des paiements 
des pays en voie de ~éveloppement, mais le problème 
que pose le financement du déficit du compte courant 
dans ces pays est devenu plus urgent au cours de 
ces dernières années. Avec les fluctuations des cours 
des produits et l'évolution défavorable des termes de 
l'échange, les réserves monétaires des pays en ques-.. 
tion ont fortement baissé. Le Fonds doit s'adapter à 
cette situation nouvelle et fixer ses conditions de 
crédit eu égard aux besoins et possibilités des inté­
ressés. Il doit non seulement veiller h la discipline 
monétaire dans le monde entier, mais aussi encoura­
ger activement une croissance accélérée des pays en 
voie de développement. 

40. En outre, les conditions d'octroi des crédits 
doivent être adaptées h la nouvelle structure des 
pays membres et tenir compte de leurs problèmes 
particuliers de balance des paiements. La délégation 
yougoslave espère qu'indépendamment de ses activités 
normales concernant le financement des déficits de 
la balance des paiements des pays membres le Fonds 
contribuera aux programmes internationaux de stabi­
lisation des marchés des produits primaires et par­
ticipera aux Bivers systèmes de compensation finan­
cière. 

41. M. UNWIN (Royaume-Uni) constate qu'au cours 
des 18 derniers mois le Fonds a enregistré des pro­
grès encore plus sensibles que les années précédentes. 
Il y a lh un motif réel de satisfaction. Le nombre des 
membres devrait atteindre bientôt la centaine et les 
nouveaux membres sont presr1ue tous des pays en voie 
de développement. 

42. L'essentiel des activités du Fonds est resté 
l'octroi d'une assistance monétaire destinée surtout 
h surmonter les difficultés b. court terme de la 
balance des paiements et à étayer les programmes de 
stabilisation des pays en voie de développement. Un 
nouvel élément important est le nombre fortement 
accru des monnaies dans lesquelles sont effectués 
les tirages et les rachats. Le Fonds est devenu une 
véritable institution multilatérale de crédit, ce dont 
il faut se féliciter. 

43. En outre, le Fonds a encore fourni une assis­
tance h certains pays industria.lisés, dont le R.oyaume­
Uni. La somme de 1,5 milliard de dollars, tirée par 
le . Royaume-Uni en aotlt 1961, a été intégralement 
remboursée en un an par des rache3'.i3 de livres 

sterling au Fonds et par des tirages d'autres pays en 
la même monnaie. Quand l'accord de principe pré­
voyant un crédit supplémentaire de 550 millions de 
dollars a expiré en aotlt 1962, un autre accord a été 
conclu pour une nouvelle année, h concurrence de 
1 milliard de dollars. 

44. Les nouvelles modalités d'emprunt contribueront 
beaucoup b. la stabilité internationale. Elles permet­
tront au Fonds d'agir plus efficacement dans les 
nouvelles conditions de convertibilité. Le Fonds 
mérite des éloges pour le rôle qu'il a joué en procé­
dant h des consultations, au titre de 1' article XIV de 
l'Accord, avec les pays membres qui imposent des 
restrictions de change, en fournissant des conseils 
et une assistance technique, en aidant certains pays 
dans les travaux préparatoires qu'implique l'entrée 
au Fonds et en apportant sa contribution aux pro­
grammes de formation technique des autres organi­
sations internationales. Le Royaume-Uni se félicite 
de la pratique selon laquelle les pays membres qui 
ont accepté les obligations de l'a!!: .. 'le VIII, x·elatives 
h la convertibilité, continuent nÉ .imoins de leur 
plein gré h avoir des consultatiC'c. périodiques. La 
décision que le Fonds a prise en matière de compen­
sation financière est également un motif de satis­
faction. 

45. Tous ces faits montrent de façon concrète que 
le Fonds l'lOn seulement vit et grandit, mais encore 
voit croître son aptitude h répondre aux besoins d'un 
groupe de pays divers et toujours plus nombreux. 
M. Unwin est persuadé que cette évolution se pour­
suivra, que le nombre des membres augmentera 
encore, que les possibilités de recours au Fonds se 
développeront et que la contribution du Fonds à la 
stabilité des paiements internationaux et à l'accrois­
sement des liquidités internationales, donc au déve­
loppement du commerce international, sera de plus 
en plus largement reconnue comme unélémentessen­
tiel du développement économique en général et de la 
Décennie des Nations Unies pour le développement. 

46. Dans sa déclaration, le Directeur général du 
Fonds a mentionné la politique d'expansion financière 
suivie par le Royaume-Uni. Des déclarations faites 
b. Londres montrent que le Royaume-Uni reconnaît· 
la valeur de la contribution du Fonds à la stabilité 
et au développement, et fonde sa propre politique sur 
cette conviction. 

47. M. WALKER (Australie) fait observer que les 
six dernières années ont êté marquées par d' impor­
tants changements sur le plan financier. Le Fonds 
a révélé une grande aptitude à intervenir dans des 
situations critiques. De façon non moins frappante, 
il a réussi h s'adapter b. des conditions changeantes 
et b. organiser la coopération des grands pays finan­
ciers pour accroftre la stabilité des principales 
monnaies utilisées dans les échanges mondlaux. Les 
pays dont les monnaies ont été ébranlée~ par des 
événements politiques, comme ceux mentionnés par 
le Directeur général du Fonds, ne sont pas les seuls 
b. se louer des mesures qui ont été prises pour ré­
soudre le problème. D'autres, dont le développement 
dépend beaucoup d'un accroissement régulier du 
commerce mondial, se seraient trouvés devant de 
nouvelles difficultés si les principales monnaies du 
monde avaient subi des fluctuations erratiques. 

48. La croissance des pays développés ou en voie 
de développement est constamment menacée d'inter­
ruptionp ou, du moins, de ralentissement, pf:lr l'aP-
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parition de difficultés de la balance des paiements. aux autres obstacles h l'accroissement des pro-
Ces difficultés pourraient être évitées, dan1:1 une grammes d'aide extérieure. L'assurance que le Fonds 
certaine mesure, si tous les pays se développaient peut donner aux pays contributeurs de recevoir une 
h peu pr~s h la même cadence. Les efforts faits assistance pour surmonter leurs difficultés de ba-
pour arriver dans les différents pays h des taux de lance des paiements pourrait aider h créer un climat 
croissance compatibles sont utiles, mais on n'en peut plus favorable aux programmes d'aide au dévelop-
attendre la disparition complMe desdites difficultés. pement. 
Savoir que le Fonds existe, qu'il est prêt et apte h 
fournir des crédits temporaires pour aider h sur­
monter les difficultés de balance des paiements 
rencontrées au cours du processus de croissance 
économique, permet aux pays, développés comme 
sous-développés, de poursuivre leur politique de 
développement avec une confiance et un succ~s accrus. 

49. Quand les pays riches eux-mêmes maintiennent 
düficilement l'équilibre de leur balance des paiements, 
leurs possibilités de fournir les sommes lléces­
saires h l'aide au développement s'en trouvent presque 
inévitablement diminuées. On exag~re souvent la 
crainte que les contributions aux programmes d'aide 
étrang~re n'aggravent les probl~mes de la balance 
des paiements. D'ordinaire, la totalité des crédits 
d'aide extérieure n'est pas dépensée h l'étranger. 
Dans la mesure ott ces contributions entrafhent des 
dépenses dans le pays contributeur,. par. exemple, 
pour l'achat de biens d'équipement qui y sont fabri­
qués, il ne s'ensuit aucune demande directe de devises 
et aucun effet immédiat sur la balance des paiements. 
De plus, quand de nombreux pays contribuent aux pro­
grammes d'aide étrang~re, la partie de leur contri­
bution dépensée h l'étranger et ajoutée h leur déficit 
vient s'ajouter h l'excédent ou se retrancher du 
déficit d'autres pays qui fournissent des biens et 
services aux pays en voie de développement. Pourvu 
que tous les pays contribuent, le risque éventuel pour 
la balance des paiements de chacun s'en trouve réduit. 
De plus, s'il se produisait un déficit net, les trans­
ferts d'un pays contributeur aux pays sous-développés 
dépassant le montant des fonds d'assistance effec­
tivement dépensés dans ce pays, cette situation pro­
voquerait dans les revenus et prix relatüs des 
mouvements qui entrafueraient graduellement les 
ajustements nécessaires de la balance commerciale, 
de sorte que les contributions h 1' aide extérieure 
n'aggraveraient pas le probl~me de la balance des 
paiements. Toutefois, comme le mécanisme ne fonc­
tionne qu'imparfaitement et parfois lentement, et 
aussi parce que le processus est mal connu, le souci 
de la balance des paiements continue de s'ajouter 

Utho'in U.N. 

50. Le Gouvernement australien se félicite de la 
récente décision du Fonds de créer de nouvelles mo­
dalités de compensation financi~re. Le problème est 
vaste et ne peut être compl~tement résolu ni par ces 
nouvelles dispositions, ni par d'autres syst~mes de 
compensation. La Commission du commerce inter­
national des produits de base doit en discuter h sa 
prochaine session d'avril 1963. r~e Gouvernement 
australien a toujours soutenu que des mesures de cette 
nature pouvaient tout au plus atténuer les problèmes 
h court terme et ne sauraient remplacer une action 
positive en vue de l'amélioration de la tendance h 
long terme des termes de l'échange des pays de pro­
duction primaire. Le probl~me central est le montant 
insuffisant des recettes d'exportation. On n'y peut 
remédier que par des mesures fondamentales rela­
tives A des questions comme les cours des marchés 
mondiaux, l'accès aux marchés des pays industria­
lisés et les politiques de production de ces pays. Pour 
résoudre ces problèmes h long terme, des accords 
internationaux de commerce, par produit, sont néces­
saires. Ils contribueraient beaucoUp A modérer les 
fluctuations h court terme, dont les mesures finan­
cières de compensation cherchent h atténuer les effets. 
Les syst~mes de stabilisation peuvent d'ailleurs n'être 
pas indiqués pour certains produits et peu propres h 
agir sur certaines causes de fluctuation des recettes 
d'exportation (les mauvaises récoltes, par exemple). 
Compte tenu de ces considérations, le Gouvernement 
australien se félicite du concours positif apporté 
par le Fonds h la solution du problème des fluctua­
tions A court terme des recettes d'exportation. 

51. Le Gouvernement australien attache aussi beau­
coup d'importance aux observations générales du 
Directeur général du Fonds sur les responsà:bilités 
des pays industriels et des pays en voie de dévelop­
pement. Il est persuadé que le Conseil leur accordera 
tout le poids qu'elles méritent et esp~re qu'elles 
seront largement diffusé,es h 11 Organisation des 
Nations Unies. · 

La séance est levée h 13 h 5. 
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Brésil, Canada, Chili, Danemark, In.r1onésie, Isral:H, 
Maroc, Népal, Pakistan, Pays-Bas, Pérou, Philip­
pines, Pologne, République Dominicaine, Syrie, Thal:. 
lande. 

Les représentants des institutions spécialisées 
suivantes: Organisation internationale du Travail, 
Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la 
science et la culture, Organisation mondiale de la 
santé, Banque internationale pour la reconstruction 
et le développement, Fonds monétaire international. 

POINT 4 DE L'ORDRE DU JOUR 

Rapport du Fonds monétaire international (E/3696 et Add.l) 
[fmj 

1. M. ANJARIA (Inde) remercie le Directeur général 
du Fonds monétaire international pour le remar­
quable exposé qu'il a fait ~ la séance précédente et 
dans lequel il a évoqué notamment certains problêmes 
fondamentaux tels que celui des paiements mondiaux 
et celui de la stabilité nécessaire ~ la croissance 
économique des pays en voie de développement. 

2. La situation mondiale des paiements s'est consi­
dérablement améliorée au cours de ces derniêres 
années et c'est 1~ une des principales contributions 
du Fonds h la communauté internationale. En effet, 
la stabilité est d'une importance vitale pour le déve­
loppement du commerce et il est encourageant de voir 
que la balance des paiements des pays industrialisés 
a été renforcée et que le Fonds a pu mobiliser des 
ressources pour répondre aux besoins des pays grâce 
~un accord qu'il a conclu avec le GATT pour remé­
dier aux situations causées par des mouvements défa­
vorables de capitaux. 

3. Le représentant de l'Inde voit trois causes princi­
pales aux difficultés de balance des paiements. Pour 
ce qui est de la premiêre, h savoir les fluctuations 
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des prix des produits de base, qui compromettent 
souvent les exportations des pays en voie de déve­
loppement, le Fonds a mis au point un plan de finan­
cement compensatoire. En ce qui concerne la 
deuxième, c'est-~-dire les pressions inflationnistes 
d'origines très diverses et que parfois les pays pro­
voquent eux-mêmes dans leurs efforts de dévelop­
pement, les consultations avec le Fonds et l'as­
sistance qu'il fournit sont extrêmement précieuses; 
le Fonds est souvent intervenu pour pallier des 
difficultés de caractêre temporaire et s'est efforcé 
d'améliorer la stabilité des devises étrangères déte­
nues par les pays exportateurs. La troisième cause 
de difficultés de balance des paiements est liée, dans 
certains cas, ~ une mauvaise utilisation de l'as­
sistance extérieure. 

4. Les difficultés de balance des paiements ont des 
racines plus profondes dans les pays en voie de 
développement que dans les pays industrialisés. Pour 
ces derniers, elles ne sont souvent que temporaires 
et sont liées aux diverses phases du cycle com­
mercial; dans les pays en voie de développement, elles 
sont partie intégrante du processus de développement 
lui-même. Le Fonds ne peut pas aider ~ résoudre 
ces problêmes par l'octroi de reszources ~ long 
terme. Il est bien évident que les pays en voie de 
développement devront souvent faire appel ~ d'autres 
sources que le Fonds. Celui-ci ne peut pas être 
considéré comme étant directement ou essentiel­
lement un agent du développement économique, mais 
en fai~ il joue un rôle important dans ce domaine 
en créant un climat favorable pour les balances des 
paiements et les devises étrangêres. 

5. Une autre source de difficultés est le retard 
qui :h.tervient entre le moment ott un prêt ou la date 
d'obtention d'un. crédit est approuvé et celui ott les 
fonds sont effectivement versés; mais ces difficultés 
ressortissent en grande partie à des questions de pro­
cédure. Le représentant de l'Inde tient h rappeler 
l'aide efficace que le Fonds a apportée h son pays 
qui, l'été dernier, a obtenu un crédit ("stand-by") 
de lOO millions de dollars. 

6. Le rôle du Fonds a êtê particulièrement important 
dans le domaine de l'assistance technique. M. Jacobs­
son a parlé, à propos des politiques commerciales, 
des obligations des pays en voie de développement et 
des pays industrialisés. Il importe que ces derniers 
ouvrent leurs marchés et offrent de nouveaux dé­
bouchés aux régions sous-développées. Quant aux. 
pays en voie de développement, ils devront trouver 
des ressources nouvelles. M. Anjaria cite l'exémple 
de son pays, qui a dQ faire face à des difficultés 
considérables dues ~ des problêmes de défense na­
tionale, qu'il a préféré résoudre par une augmen­
tation sensible des impôts plutôt que d'avoir recours 
~ l'inflation. 

7. Le représentant de l'Inde est heureux du déveloP­
pement des activités du Fonds dont il loue la souplesse 
et les qualités d'adaptation aux situations nouvelles. 

E/SR.1246 
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8. M. BAYONA (Colombie) souligne l'œuvre du Fonds 
monétaire international ,_:.~.,_ Amérique latine. Pour ce 
qui est de la Colombie, ;;ette aide s'est manifestée 
sous des formes três diverses: assistance technique, 
consultations, et notamn1ent Pouverture d'un crédit 
équivalant h 200 p. 100 de sa quote-part, consenti 
en vertu d'un arrangement de principe. Le Fonds 
a également participé ~ la coordination des plans 
colombiens de financement. Le :,tpport montre que 
l'année 1962 a êtê exceptionnelle dàns tous les do­
maines. 
9. M. Bayona déplore le départ de M. Jacobsson 
et rend hommage aux qualités d'organisateur dont 
il a fait preu,•e comme Directeur du Fonds moné­
taire international. 

.] o. M. BINGHAM (Etats-Unis d'Amérique) constate 
que l'année 1962 a été particuliêrement remarquable, 
et a été marquée notamment par la conclusion en 
octobre 1962 d'un arrangement spécial avec un cer­
tain nombre de pays concernant 1' ouverture au Fonds 
de crédits confirmés, qui viendra garantir la stabi­
lité des principales monnaies et renforcer le systême 
monétaire mondial. Les ressources du Fonds ont 
continué de se développer; l'un des facteurs de cet 
accroissement a étê l'augmentation des tirages effec­
tués dans des monnaies convertibles autres que le 
dollar et qui, en 1962, se sont élevés h 81 p. 100 du 
montant total des tirages de 18 pays, dont 17 appar­
tenaient au groupe des pays sous-développés. Les 
rachats ont également été plus élevés que les années 
précédentes. Il est h noter que le Royaume-Uni vient 
de rembourser un~ grande partie de son tirage de 
1961. 

11. En 1962, sept pays sont devenus membres du 
Fonds, ce qui porte le nombre des pays membres h 
82 avec des quotes-parts d'un montant total de 
15 milliards de dollars. Vingt demandes d'admis­
sion ont été présentées. Les nouveaux membres et 
les pays qui ont présenté une demande d'adn1ission 
sont presque tous des Etats nouvellement indépen­
dants d'Afrique. 

12. Le Fonds a poursuivi ses services de consultation 
et d'assistance technique dans l~s domaines financier 
et monêta{'re. Il est intéressant de souligner que 
1' aide accordée au titre du f!nancement compensa­
toire ne diminuera en rien les tirages normaux, 
ce qui permettra de fournir des I'essour;:;es toujours 
pius grandes pour répondre aux besoins dss pays en 
voie de développement. 

13. Le Fonds s'intéresse de plus en plus aux pro­
bU~mes de dynamisme et de c:::oissance et intervient 
avec une efficacité accrue dans le processus de 
développement. 

14. Le ~eprêsentant de.s Etats-Unis re·.~d hommage 
h M. Jacobsson pour la façon dont il a su orienter 
les act1vitês du Fonds et regrette d' app:.~endre que 
c'est la dernière fois qu'il assiste aux séances 
du Conseil. 

15. M. TETTAMA!4TI (Argentine) const~te avec sa­
tisfaction le renforcement considérabl(:} ·-"\t_ système 
monétaire international pendant ls. p~riode couverte 
pa.r le rapport (E/3696 et Add.1) grâce h l'arrange­
ment que le Fonds a conclu avec 10 des principaux 
pays indv.atriels et qui lui permet de disposer de 
l'équivalent de 6 milliards de dollars. En outre, les 
activités du Fonds se sont accrues d'l.me facon sans 
précédent pendant la période considérée. 

16. Si, comme l'a dit M. Jacobsson, la période allant 
de mai 1961 h avril 1962 a été une annêe de crises 
économiques, financi~res et politiques, l'important 
est la :réaction des divers pays h ces crises selon 
leur situation. D'un point de vue général, les dif­
ficult~s fi:.nanciêres et économiques ont été sur­
montées, mais il y a des nuances dont il faut tenir 
compte. Les moyens dont dispose chaque pays pour 
assurer un rythme de croissa.nce êconomique suf­
fisant par rapport au développement démographique 
sont três différents. Les instruments de politique 
financiêre et fiscale que peuvent mettre en œuvre les 
pays industriels et les pays en voie de développement 
sont aussi différents que leurs structures écono­
miques respectives. Les premiers peuvent résoudre 
les plus graves problèmes dans un climat de stabilité . 
politique, et les échecs possibles ne risquent pas 
d'ébranler la confiance de leur peuple, alors que 
le drame des pays en voie de développement est 
précisément l'incertitude de l'avenir; et l'on sait que 
la confiance est la base même de tout système moné­
taire national et international. On ne peut s'empê­
cher, en entendant le représentant de la France 
parler du succès prodigieux de son pays dans le 
domaine économique, de penser qu'il est tr~s dif-. 
férent de faire des plans lorsqu'on possède des 
réserves de l'ordre de 4 milliards de dollars, même 
si elles ne représentent que six mois d'exportations, 
ou d'élaborer une politique lorsque ces réserves sont 
tombées h un mois d'exportations et même parfois 
moins. 

17. C'est pourquoi le Fonds ne peut se borner h 
être le gardien du systême monétaire, et il est rê­
confortant d'entendre M. Jacobsson souligner l'expé­
rience toujours plus grande que le Fonds a acquise 
des p:t•oblêmes des pays en voie de développement. 
Du progrès de la coopération internationale dépend 
le succês d'une politique d'expansion sans inflation, 
h laquelle l'Argentine croit sans réserve. Le com­
merce international om1stitue le ressort de cette ex­
pansion, et il se trouve dans les mains des pays 
industrialisé~. C'est maintenant, pour plus d'une 
raison, le moment de k< mettre en action. 

18. Quant au projet annoncé par le Fonds le 27 février 
1963, concernant la compensation financière accordée 
aux pays en voie de développement pour résoudre les 
problèmes .de balance des paiements dus h la chute 
de leurs recettes d'exportation dans des circonstances 
déterminées, la délégation argentine y voit la preuve 
de l'attention croissante que le Fonds porte aux 
problèmes des pays en voie de développement et 
l'accueille chaleureusement. 

19. M. FRANZ! (Italie) constate ql'le, depuis 1955, 
le nombre des Etats Membres de l'ONU et membres 
du Fonds monétaire international a augmenté dans 
des proportions presque identiques. cette progression 
parallêle est très significative; c'est un signe des 
tendances et des exigences qui se manifestent sur 
le plan économique international. 

20. On peut diviser le n.~.onde d'aujourd'hui en trois 
groupes de pays qui, chacun, ont leurs problèmes 
financiers et monétaires. 

21. Le premier de ces groupes, celui des pays forte­
ment industrialisés, se trouve exposé aux risques 
des mouvements de capitaux h court terme. Cee ~?.ys 
se préoccupent des obstacles que pourrait rer!.~K1ntrer i 
l' 9.ugmentation du volume des échanges au cas oC. 
les disponibilités nécessaires b. cette augmentation .. 
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ne seraient pas suffisantes. Leur probl~me est qonc 
m1 probl~me de liquidité internationale à court teiome 
et à long terme. 

22. L'autre groupe est constitué par des pays dont 
l'économie repose essentiellement. sur la monoculture. 
Pour exécuter leurs programmes de développement, 
ces pays ont emprunté à l'étranger et h~sitent à 
contracter de nouveaux. engagemerts. De plus, ils 
doivent a.ussi faire face lt la dêtériora.tic~ progres= 
sive des termes de l'échange dans leur$ relations 
commerciales avec les pays industrialisés. 
23. Le troisi~me groupe, à savoir les pays qui ont 
réc~mment accédé à l'indépendance, rencontre sur­
tout des difficultés en ce qui concerne la création 
de leur infrastructure, et ils ont 'besoin à la fois 
d'un large appui financier et d'une assistance tech­
nique adéquate. 

24. Les problèmes qui se posent aux düférents 
groupes de pays sont largement interdépendants. En 
effet, les difficultés des pays sous-développés concer­
nent également les pays industrialisés, et ces der­
niers ne pourront venir en aide aux régions sous­
développées que si le syst~me monétaire mondial 
fonctionne bien. 

25. Cette derni~re considération am~ne à examiner 
la question de la liquidité internationale indispensable 
pour assurer la régularité des paiements; J.e pro­
blême se pose sous deux aspects: la liquidité à 
court te:•me et la liquidité à long terme. 

26. Pour la liquidité à court terme, le rapport du 
Fonds et les conversations qui ont eu lieu à Washington 
ont établi que le syst~me monétaire international est 
actuellement . en mesure de remplir sa mission sans 
qu'il soit nécessaire de le modifier. Pour la liquidité 
à long terme, il serait prématuré de vouloir arriver 
d~s maintenant à des conclusions, car la situation 
n'est pas encore bien définie. Il faudra étudier cette 
question aussitôt que possible, car on se trouve 
en présence d'un commerce international de 130 mil­
liards de dollars par an, sans compter les mouve­
ments de capitaux à court terme, tandis que les 
réserves d'or ne s'él~vent qu'à 40 milliards de 
dollars et leur rythme d'accroissement est insuf­
fisant au regard de l'augmentation des échanges 
internationaux. Ne risque-t-on pas a\ors d'aboutir h 
une limitation de ces échanges? Pourre~-t-on conti­
nuer à utiliser le syst~me de l'étalon-or, étayé par 
quelques monnaies clefs? Peut-être serait-il . bon 
de concentrer une partie des devises disponibles 
aupr~s d'institutions régionales ou mondiales. 

27. Il serait exagéré de dire que des tendances 
contradictoires se sont manifestée~ -:.~1 cours des 
discussions de Washington sur ces probl~mes et 
d'autres probl~mes analogues. Il suffit d'indiquer 
que certains paraissent plus disposés que d' autre.s 
à approfondir l'étude de la 'liquidité internationale 
à long terme. 
28. En ce qui concerne l'action du Fonds à l'égard 
des pays en vo113 de développement, on constate que 
les transactions du Fonds ont été bien plus nom­
breuses avec ces pays qu'avec les pays industrialisés. 
De plus, s'il est vrai que l'action du Fonds ne peut 
porter que sur 1e déficit temporaire de leur balance 
'des paiements, c'est un fait que le Fonds aècorde 
maintenant une attention toujours cro1.ssante aux 
probl~mes à lon,g terme des pays peu développés 
et que sa politique s'est assouplie. Sous cet angle, 
on peut dire que 1e Fonds a contribué indirectement 

à la réalisatiou des plans de développement à long 
terme. D'autre part, o.u;:;: voulu souligner récemment 
le rôle que le Fo~dr.~ };.raut jouer dans l'assistance 
aux pays productenr~~ de m .. J.ti~res premi~res, sans 
sortir pour autatAt dt! cadre de son statut actuel; 
le Fonds a aciopté des critères plus souples en faveur 
de ces pay.L; ~0us la .. )rme d'un financemt:lnt compen­
satoire qui peut être accordé indépendamment des 
droits de tirage dans le cas de fluctuations des 
recettes dérivant. des exportations de mat:i.~res pre­
mi~res. Sans vouloir se faire trop d'illusions sur 
1' ampleur des résultA.tS que pourra donner une solution 
de ce genre, il convl~nt de reconn.aitre qu'elle consti­
tue un pas important dans une direction nouvélle, 
et la délégation italienne ne peut que s'en rêjouir; 
elle rappelle cependant que cette décision devra 
s'accompagner d'une action de tous les pays en vue 
de faciliter 1' acc~s aux marchés des pays hautement 
industrialisés, ainsi que d'une assistance technique 
et financi~re suffisante aux pays en voie de déve­
loppement. 

29. Les initiatives que le Fonds a prises ainsi 
indiquent qu'il peut s'adapter graduellement aux néces­
sités du moment. Cette souplesse est un élément 
favorable à la solution des probl~mes de la liquidité 
internationale à court et à long terme. L'Italie est 
d'avis qu'une utilisation accrue de devises at.tres que 
le dollar pour des opérations du Fonds peut contri­
buer à réduire sensiblement la pression sur les 
devises clefs. La politique suivie par le Fonds en 
1962 a été signüicative à cet égard. Mais un recours 
plus large aux devises autres que le dollar présup­
pose l'existence de coordinations dépendant de l'ini­
tiative du Fonds lui.-même; en ce qui concerne la 
liquidité, on ne peut écarter la recherche de solutions 
qui facilitent l'accumulation des devises en question; 
quant à l'utilisation de ces devises, elle devrait 
répondre exclusivement aux besoins effectüs des 
pays intéressés, si 1' on veut éviter leur reconversion, 
qui irait à l'encontre du but recherché. 

30. Pour sa part, l'Italie coutribue A la défense du 
syst~me monétaire international e;,cistant, dont elle 
reconnaît la validité. L'action des autorités italiennes 
a visé surtout à réduire l'actif de la balance des paie­
ments en renforçant la politique libérale de l'Italie 
en mati~re d'importations et eu favorisant les ex­
portations de capitaux italiens à court et à long terme. 
Ces mesures ont permis de stabiliser le niveau des 
réserves de l'Italie malgré l'expansion de ses échanges 
commerciaux. L'excédent des devises étrang~res en­
trées en Italie a étê compensé par 1' achat. de titres 
internationaux A moyen terme et par des emprunts 
au Gouvernement des Etats-Unis. Enfin, pour éviter 
i~s transferts. rapides de capitaux d'un marché à 'Qn 
autre du fait de différences entre les taux d'intérêt, 
les autorités italiennes ont pris récemment des 
mesures visant à intégrer le marché monétaire italien 
dan.s le marché monétai:ce international. 

31. Pour conclure, M. Franzi rappelle que l'Italie 
n'a jamais recouru à l'assista.nce du Fonds r.a.oné­
taire internatioual et qu'elle a actuellement une 
position nettement créditrice à l'égard du Fonds. 
Elle n'en est pas moins soucieuse d'apporter sa 
contribution à 1' action de cette institution, surtout 
quand il s'agit de remédier au déséquilibre tempo­
raire des balance;:· des paiements des pays en voie 
de développe~ent. Enfin, la délégation italienne tient 
à remercier M. Jacobsson de l'acti.vité qu'il a dé­
ployée A la tête du Fonds. 
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32. M. CARRILLO (Salvador) rend hommagè au Fonds 
monétaire international pour 1' œuvre importante qu'il 
accomplit et les services qu'il a rendus ~ la cause 
de la coopération monétaire internationale en four­
nissant les dispositifs de consultation nécessaires ~ 
l'examen des probl~mes monétaires qui se posent 
sur le plan international. Le Fonds a également 
contribué ~ 1' expansion équilibrée du com .1:11erce in­
ternational et au dêveloppement des sou):ces de pro­
duction des pays membres. En outre, il a encouragé 
la stabilité des changes, s 1 acquittant ainsi d'un de 
ses objectifs essentiels. Enfin, il a mis sur pied 
des mécanismes efficaces pour combattre les effets 
des déséquilibres de la balance des paiements; il a 
su gagner la confiance de ses membres en n'hésitant 
pas, sous réserve de garanties suffisantes, ~ mettre 
ses ressources b. leur Q.ispositiono La preuve en est 
que la majorité des pays ayant récemment accédé b. 
l'indépendance ont demandé hêtre membres du Fonds 
et qu'au 31 décembre 1962 il yavait81 pays membres 
dont les quotes-parts atteignaient 15 milliards de 
dollars au total. Le rôle du Fonds en mati~re de 
cort•:·:~itation revêt une importance toute particuli~re 
putŒ· !es pays en voie de développement qui cherchent 
~ se mettre en rapport avec d'autres pays en vue 
d'assurer un courant plus profitable d'échanges inter­
nationaux. A ce propos, la délégation salvadorienne 
esp~re que le Fonds prendra une part active h la 
prochaine Conférence des Nations Unies sur le com­
merce et le développement. En conclusion, M. Carrillo 
se joint aux orateurs qui l'ont précédé pour féliciter 
M. Jacobsson des initiatives qu'il a prises en tant 
que Directeur général du Fonds. 

33. M. PASTORI (Uruguay) félicite ~ son tour 
M. Jacobsson du remarquable exposé qu'il a fait au 
Conseil. Pour ce qui est des rapports entre l'Uruguay 
et le Fonds, M. Pastori souligne les mesures que 
son gouvernement a prises pour appliquer les accords 
conclus et explique comment ce dernier a maintenu, 
au prix de grands efforts, le taux de change au même 
niveau pendant les quatre derni~res années. Ce fait 
est doublement significatif si l'on consid~re que le 
pays a dft faire face h un rel~vement des salaires 
nécessité en grande partie par l'augmentation du coftt 
de la vie due ~ la hausse des prlx des produits im­
portés. 

34. La délégation uruguayenne a plaisir~ constater 
que le Fonds se préoccupe d'alléger les difficultés 
que causent aux pays en voie de développement les 
fluctuations des recettes d'exportation de leurs pro­
duits primaires. Tout en prenant note d•:'S nouvelles 
dispositions adoptées par le Fonds en mati~re de 
financement compensatoire, M. Pastori souligne deux 
points d'une importance fondamentale pour l'Uruguay. 
En premier lieu, le déséquilibre de sa balance des 
paiements ne constitue pas, quoi qu'on en ait dit, 
un probl~me ~ court terme, mais bien un état per­
manent résultant de la chute des prix et des res­
trictions apportées sur le marché mondial; en l'oc­
currence, une assistance devra étre accordée par 
le Fonds en fonction de l'ampleur du probl~me et en 
proportion des besoins que justifie la situation. 
Deuxi~mement, il est évident que, si le probl~me 
est permanent en Uruguay et dans d'autres pays 
d'Amérique latine, on ne saurait fixer ~ priori le 
pourcentage du financement compensatoire prévu par 
le Fonds; il faudra tenir compte de la situation parti­
cul:~re de chaque pays. Ces remarques ne sont pas 
formulées dans un esprit de critique, mais comme 
un moyen d'assurer une meilleure collaboration ~une 

œuvre essentielle. De toute ma.ni~re, l'Uruguay se 
félicite des décisions qui ont été adoptées et qui 
marqueront peut-être une étape décisive pour la , 
solution des probl~mes qui ont été évoqués devant 
le Conseil. 

35. M. WODAJO (Ethiopie) a plaisir h constater 
l'évolution du Fonds monétaire international. Cette 
institution, destinée ~l'origine h ·s'occuper essentiel­
lement des questions de balance des paiements intéres­
sant ïes pays industrialiséE, s:intéresse aüjüül'd!hüi, 
au même titre, aux probl~mes similaires qui se 
posent pour les pays en voie de développement. Les 
difficultés de ces pays proviennent du caract~re sta­
tique de leur économie; mais, s'ils veulent imprimer 
h celle-ci un élan dynamique, il est inévitable que les 
pays en voie de développement aient h faire face h 
des probl~mes de balance des paiements. L'Ethiopie 
a noté avec satisfaction les efforts déployés par 
le Fonds pour atténuer les probl~mes qui se posent 
h court terme. Il n'0st pas surprenant que les pays 
en voie de développement se soient intéressés, tout 
autant que les pays développés, h l'action du Fonds 
dans ce domaine et il est significatif h cet égard 
que la plupart des nouveaux membres de l'institution 
soient des pa.ys d'Afrique. M. Wodajo s'associe aux 
éloges qui ont été adressés h M. Jacobsson. 

36. M. DELGADO (Sénégal) félicite également 
M. Jacobsson de l'œuvre qu'il a accomplie et note 
avec plaisir les mesures de financement compen­
satoire que le Fonds vient d'adopter. Il souligne 
qu'une ~re nouvelle de coopération a été inaugurée 
entre le Sénégal et le Fonds depuis que ce pays en est 
devenu membre, et il rappelle que sa quote-part de 
7 500 000 dollars sera portée par paliers successifs 
h 25 milllons. Le Sénégal consid~re que le Fonds 
est un instrument clef du développement économique. 
M. Delgado rappelle aussi que la coopération de son 
pays s'est traè.uite par une profonde modification de 
structure de la Banque centrale des Etats de l'Afrique 
de l'Ouest; <~ette forme de coopération internationale 
sur le plan régional va dans le sens d'une intégration 
monétaire. 

37. M. JACOBSSON (Directeur général du Fonds 
monétaire international) remercie les représentants 
des remarques élogieuses qu'ils lui ont adressées. 
Il note que les décisions du Conseil d'administration 
du Fonds sont prises apr~s consultation avec les 
divers gouvernements intéressés et que·, si les négo­
ciations sont souvent longues, elles aboutissent tou­
jours h un accord unanime. 

38. En réponse aux nombreux représentants qui ont 
souligné la nécessité pour le Fonds d'appliquer une 
politique souple, M. Jacobsson affirme que telle est 
bien la philosophie du Fonds,· pour autant que soient 
respectés les principes de discipline monéta1re 
auxquels le Fonds se doit d'adhérer. C'est grâce 
au prestige que lui a valu son orthodoxie que le Fonds 
pourra examiner avec bienveillance certaines situa­
tions exceptionnelles de tel ou tel pS:ys membre. 

39. Pour ce qui est du financement du dévelop-
. pement, sans doute existe-t-il un problême h long 

termep comme l'a signalê l'Uruguay, mais le finan­
cement offert par le Fonds est h court terme. Il est 
vrai aussi, comme l'a dit le représentant de l'Ethio­
pie, que l'évolution des pays en voie de dévelop­
pement entrafne des problêmes de balance des paie­
ments: ils doivent importer en quantité et ils ont 
probablement un défic~t en compte courant, mais le 
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problème ne se pose sérieusement pour eux que 
s'ils n'ont pas arrêté en temps voulu une méthode 
rationnelle de financement. Or, il existe aujourd'hui 
des organismes de financement h long te:rme qui 
pourront leur permettre de supprimer les déséqui­
libl•es graves de leur balance des paiements. 
40. Le Fonds ne s'est pas désintéressé de ces 
problèmes, et notamment de l'effet des déséquilibres 
de la balance des paiements sur le développement. 
Il a même décidé de participer plüs activement que 
par le passé aux consortiums créés par la Banque 
mondiale et l'Organisation de coopération et de déve­
loppement économiques (OCDE), et certains de ses 
représentants les plus qualifiés prennent une part 
active h leurs séances en tan~ qu'observateurs. On 
peut donc dire que le Fonds, s'il n1est pas h même 
de consacrer ses ressources au financement h long 
terme, s'intéresse de près b. cette question. 

41. En ce qui concerne les fluctuations des prix 
des produits de base, M. Jacobsson note que, si la 
baisse des prix, qu'on aurait pu craindre il y a un an, 
ne s'est pas produite, le mérite en revient aux pays 
d'Europe et aux Etats-Unis, qui ont continué d' ap­
pliquer une politique fiscale et une politique de crédit 
favorisant 1' expansion économique. Il serait prématuré 
de faire des prévisions sur la tendance future des 
prix, mais il est incontestable que le marché des 
matières premières s'est raffermi au cours de ces 
derniers mois. 

42. Enfin, pour ce qui est de l'avenir du Fonds, 
M. Jacobsson est convaincu qu'il possède des liqui­
dités suffisantes et que ses dispositions institution­
nelles, dont la souplesse a déjh été démontrée, lui 
ouvrent maintes possibilités de croissance dynamique. 

43. Le PRESIDENT exprime A M. Jacobsson toute 
la gratitude du Conseil pour l'œuvre exceptionnelle 
qu'il a accomplie A la tête du Fonds monétaire inter­
national. En 11 absence de propositions sur ce point de 
l' ordr0 du jour, il propose d'adopter la formule 
consacrée par l'usage, selon laquelle le Conseil adop­
terait une résolution ott il se bornerait Aprendre acte 
du rapport qu'il a examiné. 

n en est ainsi décidé. 

POINT 10 DE L'ORDRE DU JOUR 

Questions démographiques {E/3723 et Corr.l, E/CN.9/167, 
E/CN~9/l77 etAdd.l, E/CONF.41/PC/1, E/L.985 [suite] 

44. M. MELOVSKI (Yougoslavie) rappelle que, dans 
son rapport (E/3723 et Corr.l), ~a Commission de '.a 
population a, A juste titre, insisté sur deux pro­
blèmes: celui de l'accroissement démographique et 
celui des rapports de cet accroissement avec le déve­
loppement économique et social. 

45. Il ressort de l'étude du Sec:tétariat sur les taux 
de fécondité et de natsJité (E/CN.9/16'7) que la popu­
lation des pays d'Asle, d'Afrique et d'Amérique latine 
augmente A un rythme deux fois plus rapide que ce lui 
des pays d'Europe et d'Amérique du Nord. Or, ces 
régions A accroissement démographique rapide com­
prennent surtout des pays pour lesqueis ce phénomène 
de surpopulation risque de créer une situation .défa­
vorable au développement économique et social. La 
Commission de la population n'a pas recommandé de 
soluticms générales, car ce problème varie selon les 
conditions particulières "h chaque pays". C'est aux 
pays intéressés eux-mêmes qu'il appartient au pre-
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mier· chef de prendre des décisions en la matière. 
L'étude du Secrétariat montre par exemple que le 
taux de natalité diminue dans certains pays avec 
l'urbanisation, l'amélioration de l'enseignement et de 
la condition de h femme et l'élévation du niveau de 
vie, tandis qu'on a pu observer que, dans d'autres 
pays, ces progrès non seulement n'étaient pas suivis 
d'une diminution du taux de fécondité, mais que dans 
certains cas ils provoquaient même une augmentation 
de ce tatLx. 

46. C'est pourquoi la Commission de la populSJ,tion 
a insisté sur la nécessité d'approfondir et de systé­
matiser les études sur les divers aspects de la 
situation démographique dans le monde et ses rapports 
avec le développement économique et social. A cet 
égard, le questionnaire du Secrétaire général devrait 
être établi dans une optique scientifique sans préjuger 
les politiques que les gouvernements désireraient 
suivre ou les mesures qu'ils pourraient prendre. 

47. La délégation yougoslave souscrit pleinement 
au point de vue général de la Commission de la 
population selon lequel l'accélération du dévelop­
pement économique et social doit être l'objectif prin­
cipal des pays en voie de développement et que le 
problème de 1' accroissement démographique peut être 
résolu - et doit 1' être - dans le cadre des efforts 
d'accélération du développement économique et social, 
par la création des conditions matérielles requises 
et la production de b-iens matériels suffisants pour 
satisfaire les besoins croissants de la société. Cette 
politique est la seule susceptible d'offrir une solution 
durable. Il va de soi que cela n'emp®cherait pas les 
pays qui ont besoin de limiter leur accroissement 
démographique pour l'ajuster h leurs besoins écono­
miques de prendre d'autres mesures qu'ils jugeraient 
opportunes. 

48. Il conviendrait également de r:mforce:r. et d' amé­
liorer, comme la Commission le conseille, les acti­
vités démographiques à 1' échelon régional, compte tenu 
du rôle que pourn;dent jouer dans ce domaine les 
commissions économiques régionales. 

49. Ces activités seront marquées dans un a·venir 
proche par la réunion de de'!JX conférences. Le Gou­
vernement yougoslave a invité l'une d'entre elles, 
le deuxième Congrès mondial de la population, A se 
réunir A Belgrade. A propos de cette invitation, la 
délégation yougoslave, tout en remerciant le repré­
sentant de la France pour l'hommage qu'il a rendu 
h la Yougoslavie dans sa déclaration A la 1244~me 
séance, tient h souligner que le Gouvernement you­
goslave n'entend pas prendre le pas sur les pays 
africains ou latina-américains. Il n'a présenté son 
offre qu'après avoir été informé par le Secrêtariat 
qu'aucune invitation n'avait été reçue des pays en 
question. Il serait donc inutile <!~ modifier l'ordre des 
subdivisions de l'alinéa .Q du paragraphe 3 dans le 
projet de résolution 1, comme 11 a proposé le repré­
sentant de la France. Cette disposition ne fait que 
prendre note de l'offre yougoslave et laisse la porte 
ouverte tl. toutes les invitations que pourraient pré­
senter les pays africains ou latino-amé:ricains. 

50. La délégation yougoslave appuie les deux projets 
de résolution figurant au chapitre xn du rapport de 
la Commission de 1& population (E/3723 et Corr.l), 
ainsi que le projet de résolution présenté par le 
représentant du Japon (E/L.985). 

51. M. DELGADO (Sénégal) dit que sa délégation 
apprécie le caractêre scientifique du rapport de la 
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Commission de la population. Le probl~me de 1' ac­
croissement démographique dans ses rapports avec le 
développement économique, aussi complexe et contro­
versé qu'il soit, suscite une attention particuli~re de 
la part des planificateurs de tous les pays. L'Afrique 
n'y échappe pas, car, comme le montre le rapport du 
Cycle d'études sur les probl~mes de population en 
Afrique (E/CN.l4/186), qui s'est tenu au Caire en 
automne 1962~ le taux de l'accroissement démo­
graphique y est plus élevé que dans d'autres régions 
en voie de développement. Ce facteur ainsi que la 
structure économique et sociale de la population 
active sont de nature ~ entraver le développement 
économique et social de presque tous les pays 
d'Afrique. Par conséquent, même si l'on parvenait 
dans ces pays~ porter le tauxd•accroissementannuel 
du revenu national ~ 5 p. lOO~ la fin de la Décennie 
des Nations Unies pour le développement, le revenu 
par habitant ne s'en trouverait que faiblement 
augmenté. 

52. Ce probl~me a été au centre des préoccupations 
du Gouvernement sénégalais dans l'élaboration du 
premier plan quadriennal de développement (1960-
1964). Il a été établi que les enfants de moins de 
14 ans constituent 41 p. lOO de la population et qu'en 
30 ans celle-ci passera de 3 ~ 6 millions, ce qui 
correspond ~ un taux d'accroissement annuel de 
2 ~ 2,5 p. 100. 

. 53. Un effort particulier dans le domaine démo­
graphique s'impose ~ tous les pays africains et cet 
effort pourrait être facilité par l'assistance de l'ONU. 
C'est pourquoi la délégation sénégalaise appuie sans 
réserve. les projets de résolution présentés par la 
Commission de la population, ainsi que ses recom­
mandations tr~s positives. Les questions de recense­
ment, d'organisation de l'état civil et ae migrations 
internes sont des probl~mes spécifiquement africains 
qu'il est urgent de résoudre. 

54. ~a délégation sénégalaise es.~ heureuse de noter 
la mise sur pied d'un service de formation et de 
recherches démographiques qui sera intégré~ l'Insti­
tut africain de développement et de planification 
économiques qui doit s'ouvrir bientôt~ Dakar. Quant 
rt la création de {'entres régionaux, il conviendrait 
de les répartir géographiquement de façon ~ ré­
pondre efficacement aux besoins de tous les pays 
africains. 

55. Le représentant du Sénégal appuie l'idée de tenir 
le prochain congr~s mondial de la population dans 
un p,ays d'Afrique ou d'Amérique latine. Le Gouver­
nement sénégalais est prêt ~ coopérer· pleinement 
h l'application des recommandations de la Commis­
sion. de la population. 

56. M. MATSCH (Autriche) dit que sa délégation a 
pleinement conscience de la J;têcteSB:ité de mettre h 
jour les données statistiques sur la situati.on démo­
graphique mondiale et d'améliorer les méthodes de 
recensement. Les réstlltats des recensements f1Jur­
niront une base solide pour le choix de politiques 
économiques et sociales et pour de nouvelles études 
sur l'effet des changements. démographiques sur 
le développement ;;conomique et social d'une région 
ou d'un pays donné. La délégation autrichienne se 
félicite des efforts du Secrétaire général en vue 
d1effentuer une enquête sur les niveaux de fécondité 
dans le monde, et estime que l'étude sur cette question 
(E/CN.9/167) ajoute beaucoup aux connaissances rt 
, cet égard. Cependant, certaines données ne f;lont 

qu'approximatives, et il faudra perfectionner les 
méthodes d'enquête avant de pouvoir faire des com­
paraisons et établir des projections h long terme 
sur le plan international. 

57. M. Matsch appuie l'idée de tenir le deuxième 
Congr~s mondial de la population en 1965, ce qui 
permettrait une évaluation plus détaillée des données 
fournies par les gouvernements qui ont procédé h 
leur recensement en 196û-1961. Quant à la docu .. 
mentation rt préparer en vue de ce congrès, la délé­
gation autrichienne accorde un rang de priorité élevé 
~ la revision de l'étude de 1952 intitulée Causes et 
conséquences de l'évolution démographiqueV. 

58. Pour ce qui est de la faç ,~1 dont le Secrétaire 
général pourrait donner suite h la résolution 1838 
(XVII) de l' Asmemblée générale, la délégation autri­
chienn~ s'associe rt celles qui ont recommandé la 
méthode suivie par le Secrétaire général en d'autres 
occasions et consistant rt demander a'\lX gouvernements 
de fournir tous renseignements sur les probl~mes 
en question. Toutefois, un questionnaire ne semble 
pas nécessaire pour mener l'enquête envisagée, en 
raison du caract~re controversé et déU.cat de ce sujet. 

59. M. SOLODOVNIKOV (Union des Républiques so­
cialistes soviétiques) dit que sa délégation apprécie 
l'effort du Secrétariat pour intensifier ses activités 
dans le domaine démographique. Elle attache une 
grande importance au problème de la population, sur­
tout dans ses rapports avec les perspectives de 
développement économique et social, probl~me dont 
on ne saurait nier l'importance pour de nomb1:•eux 
pays et notamment les pays économiquement peu 
développés. 

60. La crainte existe de voir un taux de natalité 
trop élevé non seulement persister, mais s'accentuer. 
Certains parlent d'une explosion démographique, dont 
la menace serait plus grave que celle de l'arme 
nucléaire. Certains milieux occidentaux se servent 
de ce~:~ vues néo-malthusiennes pour détourner l'opi­
nion publi4,ue mondiale des causes réel\es de là 
pauvreté des pays sous-développés en expliquant 
leur retard économique par un accroissement dé­
mographique tr~s rapide, et non par leur longue ex­
ploitation pendant l'~re coloniale. On s'efforce aussi 
d'utiliser l'ONU pour fai:re de la propagande b. ce 
sujet et répandre des théories contraires ~ la réalité. 

61. En fait, le probl~me démographiqt.ta n'est pas 
réel en soi. Il n'existe que parce que dans certains 
pays le niveau de la production est trop faible et que 
son augmentation est trop lente pm.lr suivre celle de 
la population. La délégation de 1 'Union ~oviétique es­
time 0'' est du devoir des organismes des Nations 
Unies, ., surtout de la Commission de la population, 
de s'opposer ~ des explications mœ.W.msiennes des 
changements démographiques. Il s'agit~, ).JOUr liquider 
les probl~mes de la population, de mettrr:;, l'accent 
sur le développement de tous les secteurs de l'éco­
nomie des pays en voie de développement, et surtout 
de la production agricole, d'augmenter le bien-être 
et de favoriser la culture de la population, et non de 
chercher des méthodes pour la réduire. 

62. De même, l'enquête qu'on envisa,ge d'entre­
prendre auprès des gouvernements sur l'action réci­
proque du développement économique et des change­
ments démographiques ne doit pas uniquement mettre 
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l'accent sur les problêmes ayant trait~ la limitation 
des naissances, mais doit traiter aussi de la situation · 
économique des divers pays et de ses effets sur les 
mouvements démographiques, ainsi que des mesures 
nécessaires pour donner au développement de l'éco­
nomie un rythme plus rapide que celui de l'accrois­
sement démographique. 

63. Le représentant de l'Union soviétique note avec 
satis:fàction l'intensification des activités deE~ Nations 
Unies dans le domaine démographique sur le plan 
régional. Il souligne h ce propos que les organi­
sations compétentes de son pays sont h même de don­
ner une assistance technique aux pays moins déve­
loppés dans leurs enquêtes démographiques et 
poss~dent dans ce domaine une grande expérience 
et des cadres qualifiés. 

64. M; Solodovnikov juge regrettable qu'en raison 
des décisions prises en vue du deu'ltiême Congrês 
mondial de la population celui-ci doive réunir des 
experts et des savants siégeant h titre individuel, 
et non des délégations de gouvernements, comme il 
serait plus naturel. En effet, les conclusions et les 
résultats de ce congrês ne pourront s'adresser qu'h 
des gouvernements ou ~ des organismes gouverne­
mentaux. Il est h regretter aussi que le travail prévu 
pour 1963 concernant l'étude de l'exode rural et des 
effets des migrations internes sur la population ur­
baine et rurale des pays peu développés soit repl:rté 
~ 1964. 

65. M. ATTOLICO (Italie) déclare qu'il n'éh.idiera 
pas pour le moment, qu: ï.t au fond, le rapport pré .. 
senté par la Commission de la population (E/3723 
et corr.1). Il fait toutefois observer que ce document 
démontre clairement la complication et la complexité 
des problêmes démographiques. 

recommandations précises de l'Assemblée générale, 
toute autre façon de procéder ne pouvant se justifier. 

67. Au nom de sa délégation, M. PASTORI (Uruguay) 
félicite la Commission de la population de son rapport. 
La délégation uruguayenne reconnaft l'importance des 
probl~mes démographiques, surtout en ce qui concerne 
la préparation de programmes de développement éco­
nomique et socilitl dans les pays en voie de dévelop­
pement. Le Gouvernement uruguayen a entrepris un 
recen:·ement national qui sera terminé pendant Pannée 
en cours. Il aura ainsi répondu ~ l'un des objectifs 
que la Commission de la population consid~re comme 
fondamentaux. 

68. Le rapport de la Commission propose au Conseil 
d'adopter deux projets de résolution que la délégation 
uruguayenne ne peut malheureusement pas appuyer, 
cela pour plusieurs raisons. 

69. Tout d'abord, le rapport de la Commission pré­
paratoire du deuxi~me Congr~s mondial de la popu­
lation (E/CONF.41/PC/1), approuvé par la Commis­
sion de la population, exclut, au paragraphe 25, la 
langue espagnole pour la publication des mémoires 
préparés pendant le Congrês. C'est 1~ une disposition 
injustifiable, car la Commission de la population est 
une commission technique du Conseil économique et 
social et d'ailleurs la publication des documents 
du cdngrês en espagnol n'entrafnerait pas de dé­
penses suppléme~taires sensibles. 

70. D'autre part, le projet de résolution I proposê 
par la Commission de la population laisse de côté, 
au paragraphe 1, un principe êlêmentaire, à savoi.r 
qu'il appartient ~ chaque gouvernement d'arrêter sa 
politique en la matiêre et d'établir ses program~es 
d'action. L'adoption de ce paragraphe serait une Vlo­
lation flagrante de la résolution 1838 (XVII) de l'A&­
semblée générale. De plus, le paragraphe 1 de la 
résolution proposée est, dans sa rédaction actuelle, 
une approbation pure et simple de tous les points 
inscrits h l'ordre du jour du Congrt)s, parmi lesquels 
figure ltefficacité des mesures propres h influencer 
la fécondité» les comporte:ments et mobiles influant 
sur la fécondité ainsi que la connaissance et 1 'uti­
lisation des méthodes de limitation de~ najssances. 
Les questions qui ont trait au grand mystère de la 
vie échappent ~ notre .compétence. Sommes-nous en 
mesure de percer le secret des hommes qui auraient 
dd naftre et qui ne sont pas nés? En outre, ce serait 
approuver indirectement une politique dans laquelle 
les Nations Unies ne peuvent s'engager; sans compter 
que cela reviendrrdt ~ donner aux problèmes écono­
miques et démographiques des solutions boiteuses 
qui dénoteraient une abdication et un manque de 
confiance en un avenir meilleur dd ~ l'effort collectif. 
La délégation uruguayenne ~stime qu'il convient de 
bien réfléchir avant de firendre une décision et 
d'éviter que le Conseil n'adopte un~ résolution éiont 
les conséquences sont imprévisibles. El19 s'oppose 
de même h 1' envoi aux gouvernements d'un question­
naire détaillé, qui pourrait être tendanci9ux, pour 
obtenir leur opinion sur ~.as problêmes d6mogra­
phiques. Ce questionnaire dSt inutilt.· étant donné que 
la résolution de l'Assemblée générale est suffisam­
ment explicite et que chaque gouvernement est parfai­
tement en mesure de fournir les renseignements qu'il 
juge pertinents sur toutes les questions qui l'inté­
ressent en la matiêre. 

La séance est levée ~ 17 h 55. 

66. A propos du chapitre III du :t•u.pport, chapitre 
intitulé "Accroissement démographique et dévelop­
pement économique", il tient h rappeler la position 
bien définie de sa dêlégation lorsque cette question 
a été examinée ~ la dix-sept~ême session de 11 As­
semblée générale. La dt~~gation italienne reste 
convaincue que l'ONU ne peut, er. aucune mani~re, 
agir en contradiction avec certains principes fonda­
mentau1;: de la vie italienne. A ce sujet, il réaffirme 
l'opinion exprimée par le représentant de l'Italie 
~ la Commission de la population, concernant la re­
commandation de mener, parmi les Etats Membres, 
une enquête sur lc13 prpblêmes qu'ils renco~trent du 
fait de l'action réciproque du développement écono­
mique et des changements démographiques. Il estime, 
par conséquent que l'enquête recommandée par l'As­
semblée gênér~le et approuvée par la Commission de 
la population doit être menée conformément au para­
graphe 3 de la résolution 1838 (XVII), qui délimite 
de façon assez claire les renseignements ~ demander 
aux Etats Membres. L'Italie s'opposera résolument 
~ ce que l'on utilise un questionnaire détaillé, quel 
qu'il soit, rédigé par le Secrétari&.t des Nations 
Unies; une telle méthode ne S 1.Jrait pas du tout adaptée 
aux situations tr~s diverses qui se présentent dans 
le monde h cet égard. La délégation italienne main­
tient, en effet, qu'un questionnaire restreindrait les 
possibilités dont disposent les gouvernements pour 
présenter ces situations et pourrait avoir pour consé­
quence de changer la nature et la portée de l'en.quête 
envisagée. Elle espêre que le Secrétaire général tien­
dra compte de ces réserves et se conformera aux 
--~------------------------------------------------------------------------~---------Litho in u.N. 10601-June 1963-800 
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pines, Roumanie, Suède, Syrie, Turquie. 
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Organisation des Nations Unies pour l'ar _nentation 
et l'agriculture; Organisation des Nations Unies pour 
1' éducation, la science et la culture, Organisation 
mondiale de la santé, Banque internationale pour la 
reconstruction et le développement, Fonds monétaire 
international, Société financi~re internationale, Asso­
ciation internationale de développement. 

Le représentant de 1 'Agence internationale de 1 'éner­
gie atomique. 

POINT 5 DE L'ORDRE DU JOUR 
g) Rapport de la Banque internationale pour la reconstruc· 

tion et le développement (E/3712 et Add.1); 
~).Rapport de la Société financière internationale (E/3711 

et Add.l); 
E) Rapport de l'Association internationale de développe· 

ment (E/3710 et .Add.l) 

1. M. WOODS ·(Président de la Banque internationale 
pour la reconstruction et le développement), parlant 
en qualité de Président de la Banque, de la Société 
financière internationale (SFI) et de 1 'Association 
internationale de développement (AID), rappelle que, 
la première année où olle a accordé des prêts en 
vue du développement économique, la Banque avait 
prêté 16 millions de dollars aux. pays peu développés, 
tandis qu'au cours de l'exercice financier se termi­
nant en juin 1962 elle-même et 1 'AID ont consenti 
des prêts et des crédits d'un montant supérieur à 
un milliard de dollars. On s'attend à att~indre le 
même total pendant l'exercice en cours; d'autre part, 
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les sommes effectivement versées par la Banque à 
ses emprunteurs continuent d'augmenter régulière­
ment, et il est très probable qu'elles s'élèveront, 
pour la première fois, à plus de 600 millions de 
dollars pour 1 'année en cours. Pendant 1 'année à 
laquelle ont trait les rapports (E/3710 et Add,1, 
E/3711 et Add.1, E/3712 et Add.1), l'Amérique latine 
a remplacé l'Asie comme principal client de la 
Banque, mais l'Asie a reçu plus de crédits de l'AID 
que n'importe quelle autre région. Bien que les prêts 
de 1 'AID aient continué d'intéresser principalement 
le domaine 'de l'énergie électrique et les transports, 
les opérations de l'Association se sont développées 
dans deux directions intéressantes: les crédits à 
1 'agriculture se sont accrus au point de représenter 
un quart de tous les prêts de 1 'Association ct, par 
ailleurs, l'AID a pour la première fois pris un 
engag~ment dans le domaine de 1 'éducation; en 1 'es­
pèce elle a accordé à la Tunisie un crédit destiné 
à financer un programme de constructiotl de nouvelles 
écoles lié à 1 'étude de conceptions architecturales 
et de méthodes de construction qui, espère-t-on, 
permettront d'établir, aussi bien en Tunisie qu'ail­
leurs, des programmes de construction d'écoles 
améliorés et plus économiques. 

2. L'accroissement remarquable du volume des opé­
rations de financement de la Banque est une source 
de satisfaction en soi; mais ce qui est également 
frappant, c'est la manière dont la Banque a assumé 
de nouvelles responsabilités et des fonctions sup­
plémentaires en vue de contribuer à 1 'accélération 
de la croissance économique de ses membres. La 
SFI et l'AID ont été créées, l'une pour fournir à la 
croissance de 1 'industrie privée une aide plus spé­
cialisée que ne pouvait lé faire la Banque elle-même, 
l'autre pour aider les pays membres dont les dü­
ficultés de la balance des paiements limitent la 
capacité d'assurer le service aux conditions usuelles 
de dettes contractées en vue du développement. La 
Banque a également coopéré avec d'autres prêteurs, 
par exemple en donnant son appui aux consortiums 
groupant les pays et les établissements qui prêtent 
leur concours pour le développement de 1 'Inde et du 
Pakistan et, sur un plan moins officiel, en organisant 
des groupes consultatifs réunissant les pays et les 
organismes qui fournissent une aide à la Nigéria, 
à la Tunisie ct à la Colombie. Dans un même souci 
de coordination, la Banque a coC'péréétroitementavec 
le Comité d'aide au développement de l?Qrgonisation de 
coopération et de développement économiques (OCDE), 
qui joue un rôle de plus en plus important en ce qu'il 
aide les pays membres du Comité à rendre plus 
productüs leurs programmes d'aide bilatéraux .. 

3. Les activités d'assistance technique de la Banque, 
qui ont également pour seul objectü de rendre plus 
efficace 1 'aide au développement, se sont développées 
très rapidement ces derniers temps. Plus de 20 études 
d'ensemble des besoins rie développement de dü­
férents pays ont été entreprises 1 alnsi que de nom­
breuses enquêtes d'une portée plus réduite • tandis 

E/SR.1247 



34 Conseil économique· et social - Trente-cinquième session 

que des experts-conseils résidents ont été en­
voyés dans divers pays membres - toujours sur la 
demande des pays intéressés- pour les aider à 
résoudre les principaux problèmes posés par la 
programmation du développement et par la politique 
économique et financière. Des fonctionnaires nationaux 
responsables de ces questions ont suivi des cours de 
formation au siège de la Banque, et une école supé­
rieure d'administration (1 'Institut de développement 
économique), dont le programme des cours s'étend 
sans cesse, a été créée. Avec l'aide de la Fondation 
Rockefeller, la Banque a constitué environ 100 fonds 
de bibliothèque comprenant des ouvrages en langue 
anglaise sur le développement économique, qui sont 
distribués dans les pays membres; elle prépare actuel­
lement 1 'établissement de bibliothèques analogues en 
français, ainsi qu'en espagnol et en portugais, dans 
ces derniers cas avec la collaboration de la Banque 
interaméricaine de développement. Les activités d'as­
sistance technique de la Banque comportent deux 
innovations importantes et étroitement liées entre 
elles. La première est la création du Service consul­
tatif du développement, qui réunit un corps permanent 
d'experts hautement qualifiés et prêts à accomplir 
des missions de longue durée dans les pays membres; 
1 'existence de ce service a permis pour la première 
fois d'envoyer dans les pays qui en font la demande 
des conseillers économiques et financiers qui y de­
meurent en poste, alors que dans le passé l'aide de 
la Banque à la programmation du développement était 
fournie essentiellement par des missions qui n 'ef­
fectuaient dans les pays intéressés que des séjours 
relativement brefs. Le service sera probablement 
d'une grande utilité aux pays peu développés, dont 
1 'expérience en matière de planification économique 
est souvent assez limitée. 

4. La deuxième innovation est due au fait que l'on 
s'est rendu compte que la planification d'ensemble du 
développement des pays à J:.·Çssources limitées n'est 
pas d'une grande utilité si elle ne se fonde pas sur 
une connaissance solide des ressources disponibles et 
de la possibilité technique et économique d'exécuter 
tel ou tel projet. La Banque a par conséquent décidé 
d'accroître son assistance pour organiser et financer 
des études sur la. possibilité de réaliser des projets 
prometteurs ou de développer des secteurs déter­
minés de l'économie; les études déjà entreprises, 
et pour lesquelles la Banque a fourni plus de 2 mil­
lions de dollars, portent sur une grande variété de 
projets. La Banque travaille non pas en concurrence, 
mais en étroite collaboration avec le Fonds spécial 
des Nations Unies, et sert elle-même d'agent d'exé­
cution pour de nombreux projets du Fonds spécial. 

5. La Banque a également étendu la portée de ses 
travaux de recherche économique. A l'origine, leur 
but était de rassembler les données nécessaires pour 
déterminer la solvabilité de divers pays et établir 
le degré de priorité de divers secteurs ou projets 
dans ces pays. Bien que cette tâche soit toujours 
d'une importance capitale, elle s'inscrit désormais 
dans le contexte beaucoup plus vaste de recherches 
permanentes sur les aspects plus généraux du proces­
sus de développement. Par exemple, les études sur la 
situation actuelle et sur les perspectives d'avenir 
des principaux produits de base entrant dans le com­
merce international, tels que le café, le caoutchouc et 
le cacao, prennent une importance toujours croissante, 
étant donné que ces produits constituent la principale 
source de recettes de presque tous les pays peu déve­
~~~~:1llbres de la Banque, etqu'ilsreprésentent, 

en pratique, la garantie sur laquelle reposent tous 
les prêts de la Banque et des organismes qui lui 
sont affiliés. A titre d'exemple, M. Woods cite l'étude 
détaillée des tendances à long terme des prix et de 
la production du coton à très longue soie, que la 
Banque a entreprise à la demande du Comité consul­
tatif international du coton. 

6. Le programme de recherche porte également sur 
les tendances de 1 'endettement et du courant inter­
national de capitaux, les techniques de planification 
du développement, les problèmes de prévision écono­
mique, l'ordre de priorité de différents projets d'uti­
lisation des ressources et l'opportunité d'implanter 
telles ou telles industries dans des pays ayant atteint 
différents stades de développement. Des études écono­
miques ont également été entreprises concernant des 
questions, comme l'agriculture africaine, qui se sont 
révélées importantes pour un large groupe de pays 
membres. 

7. Bien que la plupart des prêts consentis par la 
Banque soient destinés à financer 1 'infrastructure et 
que les principaux bénéficiaires de ce genre d'as­
sistance soient les gouvernements et les organismes 
publics, l'un des objectifs fondamentaux de la Banque 
-et la raison d'être de la SFI- est de favoriser 
1 'expansion de l'activité des sociétés par actionrJ dans 
le secteur industriel des pays en voie de dévelop­
pement. Il importe que la Banque et les institutions 
qui lui sont affiliées encouragent l'entreprise privée: 
en effet, les pays peu développés ne peuvent se per­
mettre aucun gaspillage de leurs ressources, parmi 
lesquelles il faut ranger les capacités, l'énergie et 
l'esprit d'initiative des hommes d'affaires. La Banque 
elle-même a accordé des prêts se chiffrant au total 
à plus d'un milliard de dollars pour financer des 
projets industriels privés, mais l'instrument spécia­
lement destiné à aider au développement de 1 'industrie 
privée est la SFI, dont les activités, comme celles 
de la Banque, évoluent et prennent plus d'extension. 
La· SFI est maintenant autorisée à prendre des parti­
cipations au capital de sociétés; en outre, c'est à elle 
qu'incombe principalement, dans le groupe d'organi­
sations affiliées à la Banque, le soutien des banques 
nationales de développement, fonction sur laquelle 
seront probablement axée's la plupart de ses futures 
activités. Avec le nouvel assouplissement de ses 
statuts, elle participe désormais aussi bien aux 
risques qu'aux bénéfices d'une entreprise, bien qu'en 
principe la SFI n'intervienne pas dans la direction. 
Ses investissements auront plus d'attrait pour les 
investisseurs privés du monde entier et, en outre, 
elle sera en mesure de participer à la garantie 
d'émissions d'actions à d'autres investisseurs. La 
SFI réussit de plus en plus à obtenir des participations 
privées à ses propres investissements, ce qui a pour 
résultat d'accroître le courant des investissements 
privés et internationaux et de rendre ses propres 
capitaux disponibles pour d'autres emplois. Des 
organismes privés capables de fournir à l'industrie 
privée des services financiers, techniques et autres 
peuvent jouer un rôle de premier plan dans lè pro .. 
cessus de développement économique et présentent 
de nombreux avantages: ils sont disposé!il t:J. faire 
preuve de bienveillance et de compl•éhension à 1 'égard 
des besoins de 1 'industrie privée; ils fournissent des 
capitaux à moyen ou long terme lorsqu 'il est difficile 
ou J.mpossible d'en obtenir ailleurs; enfin, ils servent 
d'intermédiaires entre les investisseurs locaux et 
étrangers. 
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s. Selon M. Woods, la SFI pourra contribuer dans 
une large mesure à 1 'expansion des sociétés finan­
cières de développement dans les pays membres, 
comme le montre 1 'appui qu'elle a apporté, conjointe­
ment avec la Banque, à la Société privée de déve­
loppement des Philippines, qui vient d'être créée 
pour soutenir les nouvelles industries en voie de 
développement en leur fournissant directement des 
crédits à moyen et long terme, en les aidant à placer 
leurs actions et en leur fournissant, en cas de besoin, 
des services administratifs et techniques. La SFI 
et la Banque ont contribué à l'institution de cette 
société en organisant des missions d'étude pour 
lancer l'idée, en aidant un comité local d'hommes 
d'affaires à jetter les bases juridiques et structu­
rales du nouvel organisme et en participant à son 
financement. La Banque a avancé 15 millions de 
dollars et la SFI, qui aide la société à obtenir 1 'appui 
d'un certain nombre de banques aux Etats-Unis, en 
Europe et au Japon, a elle:..même pris des parti­
cipations au capital social et garantit une partie de 
l'émission publique d'actions aux Philippines. La SFI 
et la Banque avaient, plusieurs mois aupàravant, 
accordé une assistance analogue à une société maro­
caine de développement et elles se proposent d'entre­
prendre des opérations du même genre dans plus 
de 12 pays. 

9. Cependant, le volume des investissements que la 
Banque et la SFI peuvent offrir à 1 'industrie privée 
est insignifiant à côté de la contribution que 1 'inves­
tissement privé pourrait apporter. Pour M. Woods, 
il ne fait aucun doute que le courant de capitaux pri­
vés vers les pays peu développés augmenterait consi­
dérablement s'il était possible de dissiper la crainte 
que les investissements effectués dans un grand 
nombre de ces pays ne soient expropriés sans com­
pensation équitable ou ne fassent 1 'objet d'autres 
mesures arbitraires. de la part des pouvoirs publics. 
Il existe plusieurs moyens par lesquels la Banque 
pourrait user de sa réputation d'intégrité et d'impar­
tialité pour contribuer à supprimer cet obstacle à 
1 'investissement privé international. La formule la 
plus directe - et sans doute la plus difficile à appli­
quer - serait de soumettre le traitement des inves­
tissements étrangers à certaines règles que les pays 
s 'eng~geraient à respectP.r et d'instituer une sorte 
de tribunal international chargé de statuer en cas 
d'infraction à ces règles. Une seconde possibilité 
étudiée par la Banque serait de mettre sur pied 
un système multilatéral d'assurance des investis­
sements. Une troisième suggestion - plus modeste, 
mais peut-être plus réalisable - examinée par les 
administrateurs de la Banque consisterait à créer des 
organismes rattachés d'une manière ou d'une autre 
à la Banque elle-même, auxquels pourraient s 'adres­
ser les investisseurs étrangers et les gouvernements 
désireux de recourir à la conciliation ou à l'arbitrage 
po•tr régler des différends relatifs à des investis­
sements. L'un des traits essentiels de cette formule 
est que le recours à ces organismes serait entière­
ment volontaire de la part tant du gouvernement que 
de l'investisseur étranger; toutefois, lorsque les 
deux parties auraient donné leur consentement, elles 
seraient tenues de remplir leurs engagements et, 
en cas d'arbitrage, d'accepter la décision. Malgré 
les problèmes difficiles qui restent à résoudre, 
M. Woods estime que cette formule mérite 1 'appui 
des pays importateurs et des pays exportateurs 
de capitaux et qu'elle justifie un examen plus 
approfondi, 

10. En attendant, la Banque continue à servir de 
trait d'union entre le capital privé des pays développés 
et les pays peu développés. La Banque a réuni plus 
de 2 milliards de dollars grâce à la vente de ses 
propres titres; d'autre part, fait qui est moins bien 
connu, elle est parvenue très fréquemment à établir 
le crédit de ses emprunteurs sur le marché libre, 
comme le montre la cei3Sion à d'autres investisseurs 
de participations à ses prêts, participations dont 
le total s 'élèv!il actuellement à plus de 1 milliard 
500 millions de dollars. Ces cessions non seulement 
contribuent à accrortre les ressources de la Banque, 
mais aussi ouvrent pour la première fois un grand 
nombre de pays peu développés à 1 'investissement 
privé extérieur. Certes, un grand nombre des parti­
cipations et des ventes ont trait à des prêts de courte 
durée, présentant le minimum de risques, et, dans 
certains cas, les créances ont été cédées à des 
établissements des pays emprunteurs eux-mêmes, 
mais il n'en reste pas moins que, sauf dans le cas 
de cinq des pays emprunteurs, des participations 
aux créances de la Banque ont été cédées à d'autres 
preneurs et que, pendant les cinq dernières années, 
plus de 200 nouveaux investisseurs ont repris des 
participations sans aucune garantie de la part de 
la Banque. En effet, ces investisseurs ont pu se 
convaincre qu'il était possible d'investir dans les 
pays en voie de développement sans perte de capital 
et de réaliser des bénéfices normaux. Tout en recon­
naissant qu'il faudra encore du temps et de la persé­
vérance pour intéresser plus largement les marchés 
de capitaux aux possibilités des pays peu développés, 
M. Woods est convaincu que la Banque sera en mesure 
de rallier plus substantiellement encore 1 'appui des 
investisseurs dans le monde entier et de progresser 
ainsi graduellement vers cet objectif. 

11. Pendant l'année écoulée, un certain nombre de 
pays peu développés ont vu diminuer encore leur 
capacité de négocier de nouveaux prêts aux conditions 
normales, du fait que leur dette extérieure s'était 
accrue sans que leur situation s'améliore en ce qui 
concerne leurs recettes en devises. En conséquence, 
afin de permettre à ces pays de maintenir leur· ryihme 
de développement sans se surcharger d'obligations 
extérieures, il faut trouver un moyendeleuraccorder 
plus libéralement des subventions et des crédits 
consentis à des conditions:.~énéreuses. 

12. Une part accrue du financement du développement 
entrepris par le groupe constitué par la Banque et les 
institutions qui lui sont affiliées devrait manifeste­
ment être assurée par l'AID; or, on pense qu'à la 
fin de juin 1963 les disponibilités de l'AID en res­
sources convertibles seront tombées à 200 millions 
de dollars, sinon à ·moins. Des consultations sont 
actuellement en cours concernant la possibilité d'un 
second appel de contributions pour reconstituer les 
ressources de 1 'A ID et les décisions qui seront 
prises refléteront, d'une manière générale, la con­
fiance qu'inspire àux pays membres la formule 
multilatérale en matière d'aide financière. M. Woods 
est ie.Lmement convaincu que, cependant que les 
programmes d'aide bilatérale continueront sans aucun 
doute à jouer un rôle majeur, une application plus 
large de la formule internationale contribuerait consi­
dérablement à hâter la solution des problèmes que 
pose le développement économique. Si 1 'assistance 
pour le développement était administrée internatio­
nalement, les questions de souveraineté nationale, 
qui entravent souvent les programmes bilatéraux, 
ne se poseraient plus; on pourrait mobiliser l'expé-
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rience et les ressources des düférentes parties du 
monde; on obtiendrait, au prix de moindres efforts, 
de meilleurs résultats; enfin, 1 'aide pourrait être 
plus exclusivement orientée vers le relèvement des 
niveaux de vie. Pour toutes ces raisons, M. Woods 
est persuadé que les pays contribuants apporteront 
à l'AID un appui accru. 

13. M. Woods estime que la Banque a montré que 
les pays pauvres sont capables, par leurs propres 
efforts, d'assurer leur développement économique 
et d'atteindre un niveau de vie convenable; elle a 
montré en outre que, s'ils ont besoin d'avis en 
matière d'investissement et d'aide sur le plan tech­
nique, ils ne doivent pas être considérés comme des 
objets de charité et qu'avec le temps ils participeront, 
sur un pied d'égalité avec les autres pays, à la vie 
économique, aussi bien que politique, du monde. 

14. M. UNWIN (Royaume-Uni) juge inutile de sou­
ligner 1 ~importance d'une institution qui, durant 1 'an­
née considérée, a approuvé des prêts d'un montant 
total supérieur à 880 millions de dollars flUi assu­
reront 1 'achèvement prochain d'importants projets 
de développement. L'augmentation du montant des 
prêts destinés à des projets industriels et énergé­
tiques est un témoignage de 1 'intérêt que 1 'on porte 
à ces questions durant la Décennie des Nations Unies 
pour le développement. Le Royaume-Uni, dont la 
souscription au capital de la Banque s'élève à 
2 milliards 600 millions de dollars, a plaisir à 
constater que ces fonds sont utilis~s avec compé­
tence et efficacité et que la Banque s'intéresse de 
plus en plus à 1 'assistance technique, comme en 
témoignent l~s travaux de ses missions d'étude, qui 
jouissent de 1 'appui du Service consultatü du déve­
loppement et de 1 'Institut de développement écono­
mique. Les projets entrepris par la Banque en tant 
qu'agent d'exécution du Fonds spécial et 1 'attention 
croissante qu'elle accorde aux projets d'ordre édu­
catif méritent tout spécialement d'être accueillis 
avec faveur, de même que les rapports étroits qui 
existent entre la Banque et le Fonds spécial. Le 
Royaume-Uni attache une importance particulière 
au système des groupes consultatifs dont la Banque 
a pris 1 'initiative et qui pourra â 1 'avenir constituer 
un instrument pratique et souple pour assurer la 
coordination des efforts d'assistance. 

15. Bien que la SFI et l'AIDaient la même direction 
et le même personnel que la Banque, elles jouent 
dans 1 'effort d'ensemble des rôles précis et extrê­
mement importants. La SFI, qui s'intéresse directe­
ment au secteur privé et consent· des prêts sans 
exiger de garantie de l'Etat, est remarquablement 
qualüiée pour catalyser les investissements et encou­
rager les investissements privés dans les pays en voie 
de développement. C'est là une fonction extrêmement 
importante, et la délégation du Royaume-Uni espère 
que les capitaux privés joueront un rôle toujours 
croissant en matière de développement; elle se féli­
cite donc de l'accélération du rythme des investis­
sements et du nombre accru des pays qui en ont 
bénéficié au cours de 1 'année écoulée. Le fait que 
la SFI a vendu plus de 10 millions de dollars de ses 
investissements est une preuve certaine de son succès. 
La SFI devrait pouvoir jouer un rôle stimulant d'une 
importance très réelle pour le.s pays en v.oie de déve­
loppement, en faisant davantage appel ~u capital privé 
- sur les possibilités potentielles duquel M. Woods 
a attiré 1 'attention. 
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16. Bien qu'elle soit de création récente, l'AID avait 
déjà approuvé, au 31 décembre 1962, des crédits d'un 
montant de 367 millions de dollars, et ces prêts 
avaient été consentis à des conditions extrêmement 
avantageuses aux pays qui en avaient le plus besoin. 
Le fait que la souscription du Royaume-Uni à 1 'AID 
s'élève â 131 millions de dollars est un gage suf­
fisant de 1 'intérêt que le pays porte aux travaux de 
cette institution, et M. Un win souhaite qu..e l'Association 
continue d'appliquer avec succès sa politique consis­
tant à accorder des crédits faciles pour des projets 
qui ne le sont pas. 

17. M. FRANZI (Italie) dit que les trois rapports 
(E/3710 et Add.1, E/3711 et Add.1, E/3712 et Add.1) 
dont J.,e Conseil est saisi ainsi que la déclaration de 
M. Woods montrent que 1 'année 1962 a été une année 
record dans 1 'octroi de 1 'assistance aux pays en 
voie de développement. Il est encore trop tôt p.our 
commenter la répartition géographique de 1 'assistance 
économique et technique, car celle-ci ne peut être 
étudiée qu'à la lumière de données s'échelonnant sur 
plusieurs années. 

18. En ce qui concerne les faits nouveaux, M. Franzi 
note que l'Autriche est devenue un marché pour les 
émissions de la Banque, qui ontànouveauété placées, 
après deux ans d'interruption, sur le marché des 
Etats-Unis; les prêts aux pays bénéficiaires ont été 
octroyés en 1962 surtout en dollars, et les rembour­
sements faits à la Banque durant la même année 
ont atteint le montant de 240 millions de dollars, 
ce qui correspond à 37 p. 100 du montant global des 
prêts octroyés durant la même année. M. Franzi 
note en outre qu'à la fin du mois de décembre 1962 
les réserves de la Banque se chiffraient à 755 millions 
de dollars et que 1 'AID pourrait voir toutes ses dis­
ponibilités engagées avant la fin de 1 'année 1963. 
Ces données prennent toute leur valeur lorsqu'on 
les considère en relation avec la situation économique 
mondiale et avec les besoins des pays en voie de 
développement. La plupart de ces pays ne sont plus 
en mesure d'avoir recours aux sources de financement 
étrangères aux conditions normales du marché. De 
1955 à 1961, 44 pays, habités par 70 p. 100 de la 
population des régions peu développées, ont plus que 
doublé leur endettement envers 1 'étranger, tandis que 
leurs recettes en devises n'avaient augmenté que de 
15 p. 100. En outre, le Comité d'aide au dévelop­
pement de 1 roc DE s'est inquiété de ce que le service 
annuel de la dette des pays en voie de développement 
ait plus que doublé au cours des cinq dernières années 
pour atteindre, en 1962, un niveau d'environ 2 mil­
liards 500 millions de dollars, soit près du tiers de 
l'aide nouvelle accordée. 

19. Un rythme raisonnable de développement ne 
pourra être maintenu à l'avenir que si l'assistance 
financière étrangère est accrue et si elle est octroyée 
sous la forme de prêts à longue échéance et à des 
taux d'intérêt très bas. Cela signifie que l'aide finan­
cière devra être fournie dans une large mesure par 
des sources publiques et, de préférence, par la voie 
multilatérale. M. Franzi rappelle à ce propos que le 
Gouverneur de la Banque d'Italie a fait la même re­
marque lors àe la réunion de 1 'Assemblée générale 
des trois organisations internationales, en septembre 
1962. Il avait ajouté que cet arrangement aurait 
deux avantages: d'une part, les autorités des pays 
exportateurs auraient une meilleure perspective des 
répercussions de 1 'aide étrangère sur les ressources 
disponibles et, d'autre part, les pays importateurs 
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seraîent assurés d'un financement plus régulier de 
leurs plans de développement. Cette déclaration est 
toujours valable et la position de la délégation ita­
lienne a été confirmée au cours des réunions de 
1 'OCDE à Paris. 

20. E.n ce qui concerne la proposition d'augmenter 
le capital de l'AID, M. Framr.i rappelle que l'Italie 
a déjà donné son accord de principe, tout en se ré­
servant de préciser sa pensée à 1 'égard des modalités. 

21. La délégation italienne est satisfaite de la parti­
cipation de la SFI à la constitution ou au renforce­
ment des banques de développement de trois pays, 
de la coordination effectuée par la Banque, des efforts 
bilatéraux et multilatéraux des pays industrialisés 
en faveur des programmes de développement, de 
1 'assistance technique accordée par la Banque aux 
gouvernements qui en font la demande, de sa coopé­
ration toujours plus étroite avec 1 'OCDE, et enfin des 
études visant à favcœiser les investissements de capi­
taux privés dans les pays insuffisamment développés. 

22. M. Franzi rend hommage à M. Eugene Black, 
ancien président de la Banque, dont l'appui a été 
particulièrement précieux à 1 'Italie durant les années 
difficHes de la reconstruction. Le Gouvernement ita­
lien a, su faire bon usage de 1 'assistance qui lui a été 
fournie par la Banque et, dès que sa situation écono­
mique et sa balance des paiements le lui ont permis, 
il a voulu prendre une part uctive à l'œuvre d'as­
sistance aux pays en voie de développement" en 
augmentant sa quote-part au capital de la Banque et 
en souscrivant aux obligations qu'elle a émises. 

23. M. KRISHNA MOORTHI (Inde) dit qu'au cours 
de la dernière décennie la Banque a donné de nom­
breuses preuves de 1 'intérêt qu'elle porte au progrès 
des pays sous-développés et de son aptitude à inter­
venir en fonction de considérations économiques plu­
tôt que politiques. Elle a su adapter ses prêts et 
ses activités aux besoins des divers pays emprun­
teurs et les aider à adopter de saines politiques 
économiques tout en convainquant les pays développés~ 
par ses opérations en consortium et par sa coopé­
ration avec le Comité d'aide au développement de 
1 'OCDE, d'accorder des prêts à des conditions tou­
jours plus avantageuses aux pays sous-développés. 
Le succès de îa Banque est dO. à une série de fac­
teurs, et notamment à la bonne volonté dont n'ont 
cessé de faire preuve les pays exportateurs de 
capitaux membres de la Banque, à la confiance que 
la Banque a su inspirer à ses pays membres impor­
tateurs de capitaux, et à la compétence de ses 
fonctionnaires. Sous la présidence de M. Eugene 
Black, la Banque a considérablement étendu son 
assistance aux pays qui ont récemment accordé 
1 'indépendance, et elle suivra certainement la même 
politique sous la direction de son nouveau président. 
Il est essentiel que la Banque demeure 1 'un des 
principaux instruments pour 1 'octroi d'une assistance 
économique aux pays nouveaux durant la Décennie 
des Nations Unies pour le développement et qu'elle 
continue d'user de son influence pour encourager les 
pays prêteurs à libéraliser le~r politique de crédit. 

24. La Banque et 1 'AID ont toutes deux fait œuvre 
utile durant 1 'année considérée. M. Krishna Moorthi 
se félicite particulièrement de la grande diversité 
de leurs activités et du nombre de pays toujours plus 
grand auxquels elles prêtent leur concours. 

25. Les chiffres indiquent que le problème de la 
croissance économique des pays en voie de dévelop-

pement n'est pas encore résolu. Pour autant que les 
pays en voie de développement bénéficient d'une 
direction politique éclairée et q,ue leur population est 
dynamique et travailleuse, leur croissance dépendra 
de trois facteurs principaux: premièrement, une pla­
nification économique rationnelle, dewd~mement, 1&. 
possibilité de mobiliser au maximum leurs res­
sources intérieures et, troisièmement, la possibilité 
d 'impora.er les produits qu'ils ne peuvent eux-mêmes 
produire en quantité suffisante. C'est ce dernier 
facteur qui a mis les pays en voie de développement 
aux prises avec une difficulté presque insurmontable. 
Leurs exportations ne s'accroissent pas suffisam­
ment vite, même lorsque leur cRpacité d'exportation 
augmente, parce que les marchés étrangers sont de 
moins en moins accessibles en raison des restric­
tions qui frappent les importations et de l'application 
ouverte ou camouflée de politiques protectionnistes 
ou préférentielles. La seule solution est d'accrortre 
l'assistance étrangère pour répondre aux besoins 
de ces pays en matière de développement. Ce qu'il 
faut, ce n'est pas simplement une plus grande assis­
tance financière pour assurer un développement ra­
tionnel, mais de plus grandes facilités de crédit. 

26. L'AID a été créée pour satisfaire ce besoin. 
Ses crédits à 50 ans d'échéance, sans intérêt, ont 
répondu à une nécessité reconnue et elle doit accrortre 
ses ressources. La laisser perdre l'essor qutelle a 
pris serait remettre en question 1 'indéniable sagesse 
de ses politiques passées. Il faut espérer que le 
nouveau Président ré\issira à trouver des ressour••ces 
supplémentaires pour augmenter le capital de 1 'AID 
et qu'un succès constant couronnera les efforts de 
la Banque et de ses deux organismes affiliés pour 
coordonner l'assistance par des consortiums, des 
groupes c'>nsultatifs et des conseils aux pays qui la 
fournissent. On a enregistré une expansion constante 
des services d'assistance technique que fournit la 
Banque, par l'intermédiaire du Service consultatif du 
développement et de 1 'Institut de développement éco­
nomique et dans le cadre de ses études spéciales des 
politiques économiques des pays membres. Ces études, 
comme les analyses économiques et les évaluations 
de projets effectuées par la Banque et l'AID, repré­
sentent une conti:'ibutlon aussi importante que les 
prêts accordés. Le Gouvernement indien porte aussi 
grand intérêt aux études commerciales. de la Banque 
et d'autres organisations internationales, qui, du fait 
de leur objectivité et des renseignements d'ordré 
économique qu'elles possèdent, peuvent clarifier la 
situation et présenter des propositions constructives. 
C'est là un domaine où, par le passé, il a souvent 
été difficile de concilier les objectifs nationaux à 
court terme et la croissance internationale à long 
terme. La délégation indienne souhaite une intensi­
fication des efforts de la Banque en ce sens. 

2 7. L'Inde voit avec satisfaction que la SFI a eu 
une année bien remplie. L'amendement aux statuts, 
qui permettra à la Société de prendre des parti­
cipations au capital, a supprimé un obstacle à sa 
crôissance, laquelle doit être soutenue. 

28. M. BAYONA (Colombie) rappelle le lien histo­
rique qui existe entre la Banque et son pays, où 
a été envoyée la première mission d'enquête éco­
nomique. La délégation colombienne s'.est donc par­
ticulièrement intéressée aux rapports de la Banque 
et des deux organismes affiliés, ainsi qu'àl'expostide 
M. Woods. Elle se félicite de 1 'expansion récente des 
activités de la Banque, qui montre la contribution 
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effective qu'apporte cette dernière au développement 
économique des pays membres, En 1961-1962, les 
prêts de la Banque ont atteint un montant sans pré­
cédent, tandis qu'augmentaient l'assistance et les 
conseils techniques fournis. Le principal obstacle au 
progrès des pays en voie de dév~loppement n'est 
pas la pénurie de capitaux, mais bien 1 'inexpérience 
de ces pays et le manque de main-d'œuvre qualifiée. 
La question de la formation professionnelle et de la 
préparation des cadres revêt donc une importance 
particulière; les membres du Comité spécial de 
coordination, qui ont discuté des activités rattachées 
à la Décennie des Nations Unies pour le dévelop­
pement, ont convenu de lui donner priorité. La 
BanquE;j pourrait aider les pays avancés à mieux 
comprencire les problèmes et les buts de ceu.~ qui 
amorcent leur développement, et le nouveau Service 
consultatif du développement peut jouer un rôle 
im9orw.nt dans la coordination de 1 'assistance finan­
cière aux fins des plans de développement économique. 

29. Depuis 1949, la Banque a envoyé en Colombie 
plusieurs missions d'enquête économique dont les 
résultats remarquables ne sont qu'un exemple de sa 
contribution au développement économique des pays 
membres, La Banque a financé deux études impor­
tantes, portant 1 'une sur les gisements houillers de 
la vallée de la Cauca, l'autre sur les transports en 
Colombie. Un groupe d'experts a été envoyé dana 
le pays pour coordonner 1 'assistance financière ex­
térieure au plan de développement économique et 
social et ses recommandations ont permis 1 'emploi 
optimum des fonds en question pour 1 'exécution du 
plan de développement dans son ensemble. Les experts 
ont jugé que les objectifs de production et d 9investis­
sement tenaient compte des réalités et que le pbm 
fournissait une bonne base pour la coordinatïon de 
l'aide extérieure. Les buts principaux du plan sont 
d'élever le taux d'accroissement du produit national 
brut,. de 1 'investissement public et privé et de 1 'épargne 
nationale, ainsi que de a•,ersifier et d'augmenter 
les exportations. Le Gouvernement colombien prend 
des mesures pour mettre en œuvre tous les projets 
pour lesquels il a reçu des crédits extérieurs et, 
avec 1 'aide de la Banque et d'autres organisations 
financières, il devrait être possible d'élever le 
niveau de vie, économique et social, du peuple co­
lombien, 

30, M. MA TSUI (Japon) se félicite de 1 'extension 
des activités de la Banque, de la SFI et de l'AID. 
.En 1961-1962, les trois organisations ont engagé 
1 milliard de dollars de crédits d'investissement, 
dont 882 millions consentis par la Banque, et le 
montant global des prêts accordés s'élevait à 7 mil­
liards de dollars à la fin de 1962, M. Matsui est 
heureux de voir que le solde des prêts aux pays 
d'Asie a atteint 1 milliard 877 millions de dollars, 
soit 28 p. 100 du solde total, à' la fin de 1962 .. Toute­
fois, au cours de la même année, les prêts effective­
ment octroyés aux pays d'Amérique latine ::~ont 
passés de 149 millions à 412 millions de doÜars, 
tandis que le chiffre correspondant p0ur ceux d'Asie 
tombait de 2 73 millions à 213 Millions, sans même 
compter la réduction des prêts au Japon. Il importe 
de donner aux prêts une répartition géographique 
équitable et M. Matsui espère que les trois orge,­
nisations intéressées tiendront dftment compte à 
l'avenir des besoins des pays d'Asie. 

31. M. Matsui se félicite des mesures prises par 
la Banque pour coordonner 1 'assistance donnée aux 

pays en voie de développement, par 1 'intermédiaire 
du consortium d'aide à l'Inde et au Pakistan, auquel 
le Gouvernement japonais a participé, et par la 
constitution de groupes consultatifs et de missions 
d'études. L'adaptation des activités de la Banque, pour 
tenir compte de celles du Fonds spécial, et la création 
d'un département des services du développement té­
moignent aussi du désir de la Banque de rstûorcer 
ses activités d'assistance technique. La Banque doit 
être louée de ses efforts et invitée à les poursuivre. 

32. Il incombe aux pays en voie de développement 
eux-mêmes de tirer de 1 'assistance technique un profit 
concret. La délégation japonaise espère très sincère­
ment qu'ils en feront le meilleur usage possible, en 
dressant des plans de développement judicieux et en 
adoptant de saines politiques financières et moné­
taires. 

33, En ce qui concerne les rapports du Japon avec 
la Banque, M. Matsui indique qu'en 1959, 1960 et 
1961, années d'essor économique pour le Japon, le 
pays a reçu des prêts d'un montant dé 84 millions, 
105 millions et 40 millions de dollars respective­
ment, qui ont servi à rationaliser et à moderniser 
son économie. A la fin de juin 1963, l'autoroute de 
Meishin, construite avec un prêt de la Banque, sera 
ouverte à la circulation~ Le Japon cherche à obtenir 
un développement équilibré de 1 'investissement public 
et privé pour moderiliser 1 'équipement., mais il espère 
un concours continu de la Banque. 

34. La modification des statuts de la SFI, permettant 
à cette dernière d'acquérir des. act!ous de capital, 
la création à la B~nque d•un département d.es ser­
vices du développement, la constitution d'un conseil 
consultatif international et les mesures prisee pour 
encourager les activités d'investissement devraient 
accélérer le courant de capitaux privés vers les pays 
en voie de développement. Malheureusement, les 
activités de la SFI ne sont pas aussi bien connues que 
celles de la ·Banque et de 1 'AID; ellas devraient re., 
cevoir plus de publicité, car elles incitent les inves­
tisseurs privés à placer leur.s capitaux dans les pays 
en voie de développement. 

35, L'année 1961-1962 a été le premier exercice 
complet de l'AID qui a consenti, pendant cette pé­
riode, 18 nouveaux crédits portant le total des 
engagements à 382 millions de dollars au 28 février 
1963. Ces crédits, accordés surtout pour des projets 
essentiels dans des secteurs comme l'agriculture, 
les transports et 1 'électricité, contribueront au déve­
loppement économique des pays bénéficiaires. 
M. Matsui ~e félicite de vcir que 70 p. 100 du solde 
des crédits engagés ont été accordés à des pays 
d'Asie, qui ont grand besoin d'améliorer leur infra­
structure. 

36. Le Gouvernement japonais a déjà indiqué qu'il 
appuierait la proposition tendant à aocrottre le capital 
de 1 'AID; il espère que le Conseil d'administration 
pourra mettre au point les mesures nécessaires à 
cet effet. L'AID a été conçue en vue de fournir des 
capitaux pour le développement à des condiUons 
beaucoup plus souples que la Banque et j;Jour une 
gamme de projets beaucoup plus étendue. La délé­
gation japonaise compte que 1 'AID donnera priorité 
aux prêts concernant les projets qui contribuent le 
plus au développement économique des pays béné· 
ficiairesu garantissant ainsi l'utilisation la plus effi-
cace de ses ressourc.es. . 
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37. En ce qui concerne l'assistance technique aux 
pays en voie de développement, les possibilités du 
Japon en matière d'exportation de capitaux publics 
et privés à long terme sont limitées en raison du 
faible revenu par habitant (400 dollars), de la lourde 
charge que représ~ntent les versements au titre 
des réparations et d'autres dE:lttes extérieures - dont 
le volume atteignait 2 milliards de dollars à la fin 
de 1962 -et des capitaux 9. investir pour la cons­
truction d'éléments d'infrastructure tels que routes et 
ports; le Gouvernement japonais a, cependant, fait 
de grands efforts pour prêter assistance aux pays 
en voie de développement. Par exemple, il a versé des 
cont:ributions à la Banque et à l'AID et fourni des 
capitaux supplémentaires pour 1 'Export-Import Bank 
du Japon et 1 'Overseas Economi·:J Cooperation Fund. 
Le Japon n'épargnera aucun effort pour augmenter 
cette assistance à l'avenir, dans les limites de sa 
propre croissance économique. Il demande toutefois 
aux pays en voie de développement d'utiliser le mieux 
possible 1 'assistance économique extérieure grâce à 
des programmes de développement économique bien 
conçus. 
38. M. PA VICEVIC (Yougoslavie) déclare que sa dé­
légation continuera à accorder son plein appui au 
travail constructif de la Banque afin d'apporter des 
solutions pratiques aux problèmes financiers à J.ong 
terme des pays en voie de développement. La délé­
gation yougoslave voit avec satisfaction que les acti­
vités de la Banque et des organismes affiliés en­
globent maintenant les problèmes économiques et 
techniques que posent la planification et J.a progra­
mation du développement économique. Il faut que cette 
tendance continue, car elle traduit la préférence 
des investisseurs étranger~1 pour les pays dans 
lesquels il existe un plan assurant un climat propice 
aux investissements. Bien que la délégation yougo­
slave attache une grande importance au dévelop­
pement et au financement de l'infrastructure, elle 
estime que la Banque devrait consacrer plus de res ... 
sources au financement de projets directement pro­
ductifs dans les pays en voi~ de développement. En 
étendant ses opérations à l'industrialisation, que l'on 
s 1accorde à considérer comme le facteur le plus 
dynamique pour 1 'accélération du développement, et 
en orientant sa politique de crédit vers la mise en 
œuvre des plans de développement, la Banque peut 
apporter une importante contribution au progrès des 
pays en voie de développement. Elle doit avoir pour 
politique d'accorder des crédits principalement aux 
pays dotés de plans bien conçus. Une telle politique 
concorderait avec le "déploiement d'efforts inter­
nationaux pour mobiliser 1 'aide disponible en puis­
sance afin de 1 'orienter vers les régions où elle est 
le plus nécessaire et où elle peut être utilisée sous 
les formes les plus productives, à l'appui de pro­
grammes et de projets judicieusement conçus" dqn~ 
il est fait mention dans le rapport de la Banque.Y. 
Cette politique contribuerait en outre à donner une 
véritable signification à la Décennie des Nations 
Unies pour le développement. 

39. Il faut que la Banque accorde des prêts aux 
pays en voie de développement à des conditions plus 
favorables, car, dans ces pays, la charge annuelle 
correspondant au service de la dette a plus que 
doublé au cours des cinq dernières années. A cet 
égard, l'AID joue un rOle utile en accordant des 

Y Banque internationale pour la reconstruction et le développement, 
dix-septième rapport annuel, 1961-1962, p. 7 et s. 

prêts à des conditions libérales qui allègent la 
pression exercée sur la balance des paiements. Mais, 
si l'Association doit continuer à jouer ce rôle et 
intensifier ses efforts en ce sens, il faut que ses 
ressources s'accroissent. 

40. Selon M. DUPRAZ (France), la récente progres­
sion des opérations de la Banque montre que 1 'éco­
nomie des pays en voie de développement offre des 
conditions d'investissement suffisamment bonnes pour 
justifier des prêts de la Banque aux conditions nor­
males du marché. Le ralentissement de ce secteur 
des opérations de la Banque qui s'est produit au 
début de 1 'exercice en cours sera probablement 
momentané et 1 'ensemble de 1 'exercice devrait faire 
apparartre des résultats comparables à ceux de 
l'année 1961-1962. L'accroissement du volume des 
prêts est une conséquence naturelle de 1 'augmen­
tation du nombre des Etats membres de la Banque, 
lequel lui permettra sans aucun doute d'enrichir 
son expérience et d'améliorer 1 'efficacité de ses 
méthodes. En 1961-1962, par exemple, l'Institut 
de développement économique a organisé un cours 
spécial pour les fonctionnaires de langue française 
des pays peu développés et 1 'on envisage de créer 
des bibliothèques composées d'ouvrages dans cette 
langue traitant des problèmes de développement. 

41. Le but des prêts accordés par la Banque n'est 
pas de remplacer 1 'aide bilatérale que pourraient 
recevoir les Etats nouvellement indépendant, car 
1 'aide bilatérale -2t 1 'aide multilatérale ne s'excluent 
pas 1 'une 1 'autrt. La délégation française a noté que 
la formule des consortiums a été élargie afin de 
fournir des services aux paysd'Afriqueetd'Amérique 
latine. La France a joué un rôle actif dans la plupart 
de ces consortiums et s'est ainsi associée à une 
action concertée dans le domaine du financement du 
développement qui sert 1 'intérêt de tous. Etant donné 
que les capitaux consacrés au développement sont 
rares, il convient d'en assurer l'emploi optimum. 
C'est pourquoi la délégation française voit avec 
satisfaction les activités de 1 'AID, nouvellement créée. 
Il faudra reconstituer les ressources de 1 'AID et le 
Gouvernement français étudie les moyens permettant 
de le faire dans des conditions raisonnables. on: doit 
toutefois se rappeler que la France fournit déjà 
un volume considérable d'aide multilatérale qui, en 
1952, s'élevait à 115 millions de dollars. Le rythme 
des activités de 1 'AID devra: être subordonné au 
montant des ressources qu'elle peut raisonnablement 
attendre des principaux oontributaires. En ce qui 
concerne le volume de ses nouvelles ressources,.il 
faudra peut-être examiner de plus près les relations 
qui doivent s'établir entre l'AID et la Banque elle­
même. Le Président de ces deux institutions doit 
faire tous ses efforts pour assurer entre leurs res­
sources la coordination qui existe déjà entre leur poli­
tique de prêts. LYAJD, qui accorde des crédits sans 
service d'intérêt, n'aura manifestement jamais de 
ressources suffisantes pour faire face à toutes les 
demandes de tinancement qui lui seront présentées. 
Cela étant, il y aurait peut-être intérêt à diversifier 
les conditions des prêts et, en s'écartant des condi­
tions normalisées qui sont actuellement .utilisées, 
à adapter les périodes de remboursement et les 
délais de grâce aux conditions individuelles des pays 
emprunteurs comme au caractère des projets financés. 

42. La délégation française a noté avec satisfaction 
le rôle toujours plus grand que jouent les banques de 
développement dans les activités de la SFI. La SFI 

' 
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institution internationale dotée de ressources finan­
cières propres, associe avec succès les capitaux pri­
vés étrangers aux capitaux publics et à 1 'épargne 
locale pour la mise en valeur industrielle des pays 
peu développés. Il faut espérer qu'en 1964 la SFI 

Utho in U.N. 

sera en mesure d'annoncer les premiers résultats 
de cette nouvelle forme d'activité qui complète si 
efficacement l'action de la Banque et de l'AID. 

La séance est levée à 13 h 10. 

10601-june 1963-800 



NATIONS UNIES 1248e séance 

CONSEIL ECONOMIQUE ET SOCIAL Vendredi 5 avri11963, 
à 15 h 5 

Trente-cinquième session 
DOCUMENTS OFFICIELS 

SOMMAIRE 

Point 13 de l'ordre du jour: 
Pages 

organisations non gouvernementales • • • • • • 41 

Point 5 de l'ordre du jour: 
!A) Rapport de la Banque internationale pour 

la. reconstruction et le développement(.fin),• 
1?) Rapport de la Sooiêté financière interna­

tionale (.fin),· 
g) Rapport de l'Association internationale de 

développement (.fin) • • • • • • • • • • • • • • • 41 

Point 10 de l'ordre du jour: 
Questions démographiques (fin) [reprise des 

débats de la 1346ème_ st§ance}. ~ • • • • • • • • 43 

Pr~sident: M. Alfonso PATINO (Colombie). 

Présents: 
Les représentants des Etats suivants: Argentine, 

Australie, Autriche, Colombie, Etats-Unis dVAmê­
rique, Ethiopie, France, Inde, Italie, Japon, Jordanie, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord, Salvador, Sénégal, Tchécoslovaqu~e, Union des 
'Républiques socialistes soviétiques, Uruguay, Yougo­
slavi-e. 

Les observateurs des Etats Membres suivants: 
Belgique, Brésil, Canada, Chili, Danemark, Ma:roc, 
Norvège, Pakistan, Pérou, Rou.lllanie, Suède, Syrie, 
Turquie·. 

Les représentants des institutions spécialisées 
suivantes: Organisation international€' du Travail, 
Organisation des Nations Unies pour l'alimentation 
et l'agriculture, Organisation des Nations Unies pour 
l'éducation, la science et la culture, Organisation 
mondiale de la santé, Banque internationale pour la 
reconstruction et le développement, Société financière 
internationale, Association internationale de déve­
loppement. 

Le représentant de 1' Agence internationale de 1' éner­
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POINT 13 DE L'ORDRE DU JOUR 
Organisations non ,gouvernementales (E/3740) 

l.. Le PRESIDENT appelle ltattention du Conseil sur 
le rapport du Comité du Conseil chargé des orga­
nisations non gouvernementales (E/3740). En l'absence 
d'objection, il considérera que ce rapport est adopté 
Il l'unanimité. 
n en est ainsi décidé. 
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g) Rapport de la Banque lnternatlon(lle pour· la reconstruc• 
fion et le développement (E/3712 et Add.1) [.fm]· · 
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h) Rapport de la .Société financière intèrnationale (E/3711 
et Add.1) ll.mJ 

_ç) Rapport de l'Association internationale de développe· 
ment (E/371 0 et Add.l) [fin] 

2. M. WALKER (Australie) souhaite la bienvenue à 
M. Woods, nouveau président de la Banque, et rend 
hommage à 1' œuvre accomplie par le Président sor­
tant. L'Australie a appris avec satisfaction que le 
montant des prêts accordés par la Banque est passé 
de 610 millions de dollars en 1960-1961 à 882 mil­
lions de dolla.rs. La délégation australienne se féli­
cite également de la diversification des sources d' otl 
la Banque tire les fonds nécessaires à sès activités 
de prêts, ainsi que de la collaboration de plus en plus 
étroite entre la Banque, 1' AID et la S~"I. Cette politique 
dynamique témoigne de la vitalité de ces trois insti­
tutions. L'importance des études de préinvestissement 
s'accrort proportionnellement à celle des investis­
sements eux-mêmes, et M. Walker constate avec 
plaisir que la Bànque accorde une pla!Je importante 
dans son rapport à 1' assistance technique en vue 
d'aider les pays bénéficiaires à préparer leurs plans 
de développement économique. Il est particulièrement 
satisfaisant de relever que le Service consultatif du 
développement fonctionne désormais régulièrement. 
Le Gouvernement australien, pour sa part, remercie 
la Banque d'a voir accepté d'organiser une mission 
chargée de procéder à une étude d'ensembiedupoten"· 
tiei économique du Papua et de la Nouvelle-Guinée 
et de formuler des recommandations en vue de faci­
liter l'élaboration de plans de développement pour 
ces territoires. 

3. L'AID a su, au cours de son premier exercice 
de 12 mois pleins, fah•e la preuve de son utilité, 
d'autant plus grande qu'elle tient compte de la lourde 
char['-' que représente pour la plupart des pays en 
voie de développement le service de la dette exté­
rieure et qu'elle fait preuve d'une grande souplesse 
dans ses conditions de prêt. c•estpourquoileGouver­
nemeni australien a souscrit pour environ 20 millions 
de dollars à l' AID. 

4. M. Walker a attentivement écouté les observations 
de M. Woods au sujet des travaux de la SFI et du rOle 
de l'entreprise privée dans le développement écono­
mique. En fait, il est évident que la plupart des pays 
en voie de développement préfèrent une économie 
mixte, qui ménage les intérêts du secteur privé aussi 
bien que ceux du secteur public. C'est pourquoi la 
triple structure de la Banque, de la SFI et de 1' AID 
répond parfaitement aux besoins de ces. pays. 

5. Les études effectuées sur la situation dans les 
pays en voie de développement montrent que la plu­
part préfèrent un système mixte reconnaissant le 
rôle du secteur privé à cOté de l'action gouverne­
mentale. Bien que le financement du développement 
du secteur privé par des sources étrang~res privées 
n'atteigne pas le niveau désiré. la SFI est néanmoins 
appelée à jouer un rOle important, complétant celui 
~e la Banque et de l'AID. Il est ~~ile aussi de r~p-

.E/SR.1248 
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peler que la Banque ne tire plus ses ressources 
des contributions des gouvernements seulement et 
que les possibilités pour elle d'emprunter à. des sour­
ces privées augm~ntent. La preuve en est que la vente 
d'obligations de la Banque est montée à.plusde 2 mil­
lions de dollars, remboursables en huit monnaies 
différentes. On se rend compte par là. que la Banque 
mondiale est en évolution constante. 

6. M. BINGHAM (Etats-Unis) s'associe aux paroles 
de bienvenue adressées à. M. Woods, président de la 
Banque mondiale, digne successeur de M. Black, et 
dont l'exposé remarquable constitue un complément 
des plus utiles du rapport de la Banque. 

7. Le représentant des Etats -Unis relève d'abord 
l'augmentation extraordinaire des activités de la 
Banque et de ses filiales qui, en 1961-1962, ont 
contracté de nouveaux engagements s'élevant à. plus 
de 1 milliard de dollars, dont une large proportion 
dans 11 intérêt des régions en voie de développement. 

s. La délégation des Etats-Unis a été heureuse 
d'apprendre que 1' AID accordera pour la première 
fois des crédits dans le domaine de 1' enseignement. 
Cela montre que 1' on reconna!t pleinement le rôle 
de l'enseignement dans le développement. S'agissant 
dfl l'aide au développement, M. Bingham rappelle, 
à. propos des consortiums d'aide au Pakistan et à 
l'Inde, que le second comprend maintenant la Répu­
blique fédérale· d'Allemagne, l'Autriche, la Belgique, 
le Canada, les Etats-Unis, la France, l'Italie, le 
Japon, les Pays-Bas et le Royaume-Uni. D'autre part, 
la Banque a contribué à. organiser des groupes consul­
tatüs, notamment en Nigéria, en Tunisie et en Colom­
bie. 
9. La délégation des Etats-Unis salue l'expansion 
des activités de la Banque en matière d'assistance 
technique. Il s'agit là d'une façon de rendre plus 
efficace 1' aide au développement grâce aux études 
sur les besoins des pays en voie de développement. 
Un service consultatü du développement a été créé, 
qui enverra des experts et des conseillers perma­
nents aux pays intéressés. D'autre part, une étude 
relative aux possibilités de projets particuliers a été 
:entreprise en coopération avec le Fonds spécial. 
M. Bingham souligne à cet égard que cette même 
coopération existe avec le Bureau de l'assistan~e 
technique des Nations Unies. 

10. Autre fait important, la SFI s'est vu confier la 
principale responsabilité d'encourager la création de 
banques de développement et d'instituts financiers 
sur une base nationale. Ces institutions locales 
offrent d'énormes possibilités, et leurs activités 
peuvent avoir un effet multiplicateur. S'unissant pour 
aider à. fonder ces institutions locales, la Banque et 
la SFI contribueront à attirer de nouveaux investis­
seurs et donneront la confiance nécessaire aux 
bailleurs de fonds. 
11. Il est à noterp d'autre part, que la Banque a pu 
obtenir une part croissante de ses ressources en 
devises autres que le dollar des Etats-Unis. Actuel­
lement, plus de la mc·itiê de la dette obligataire de 
la Banque est détenue .bors des Etats-Unis. En re­
vanche, le fait que les ressources de l' AID tomberont 
vraisemblablement à 200 millions de dollars au mi­
lieu de l'année encourscausedevivesprêoccupations, 
et le Gouvernement des Etats-Unis reconna!t pleine­
ment la nécessité d'augmenter les ressources de 
l'AID pour maintenir le niveau de ses activités. 

12. Le représentant des Etats-Unis constate avec 
satisfaction l'adhésion de cinq pays africains parmi 
les nouveaux membres de la Banque. D'autres de­
mandes d'admission ont été reçues et approuvées. 

13. Evoquant le chemin parcouru, M. Bingham sou­
ligne que, bien que le nom de la Banque n'ait pas 
changé, la tâche de reconstruction a été en bonne 
partie accomplie il y a quelques années déjà; il lui 
reste à jouer un rôle analogue dans celle, plus pas­
sionnante encore, du développement. 

14. M. TETTAMANTI (Argentine) souhaite, au nom 
de sa délégation, une chaleureuse bienvenue à 
M. Woods, président de la Banque mondiale, de la 
SFI et de l' AID. Ces institutions ont constitué dans 
le paEJsé un facteur fondamental de la coopération 
~nte:rnationale pour le développement économique, et 
il :r a lieu de se féliciter de l'orientation donnée à 
leurs activités. Le représentant de l'Argentine relève 
notamment que les prêts accordés par la Banque mon­
diale pour des travaux d'infrastructure, selon sa 
politique traditionnelle, ont atteint dans l'exercice 
considéré un volume sans précédent. Il est particu­
lièrement significatif de noter que, pendant cette 
période, les pays d'Amérique latine ont reçu 45 p. 100 
des prêts, représentant un total de 412 millions de 
dollars. De son côté, la SFI accorde aussi une atten­
tion particulière à l'Amérique latine. 

15. La République Argentine a suivi avec intérêt les 
activités de la Banque en matière d'assistance tech­
nique, qui ont connu un essor considérable. Des 
fonctionnaires argentins ont eu l'occasion de suivre 
les cours de l'Institut de développement économique, 
et d'autres en bénéficieront certainement dans l'ave­
nir. La République Argentine apprécie aussi les 
autres services consultatifs et de formation, notam­
ment l'importante bibliothèque en langue espagnole 
sur le développement, constituée par la Banque. 

16. M. Tettamanti note les études sur les besoins 
du développement de divers pays ainsi que les études 
relatives à des projets de développement en coopé­
ration avec le Fonds spécial. Cette coordination ne 
peut que contribuer à. l'utilisation plus efficace des 
ressources dont disposent les organismes interna­
tionaux et qui sont forcément limitées si l'on pense à 
1' ampleur des problèmes à résoudre. 
17. La délégation argentine· acco;rde une importance 
particulière à deux autres activités de la Banque: 
d'une part, l'organisation de consortiums interna­
tionaux de financement et de groupes consultatifs; 
d'autre part, la coopération avec la SFI en vue de 
la création de sociétés financières de caractère 
privé. De telles sociétés peuvent jouer un·rôle fonda­
mental dans 1' exécution des plans de développement. 

18. M. CARRILLO (Salvador) adresse, au nom de 
sa délégation, un salut cordial de bienvenue à. 
M. Woods, nouveau président de la Banque mondiale, 
qu'il remercie de son brillant rapport. La délégation 
salvadorienne espère que la Banque et ses deux orga­
nismes affiliés poursuivront, comme sous la prési­
dence de M. Black, leur travail fécond dans l'intérêt 
des pays qui ont besoin de leur aide. 

1.9. S'il est vrai que son objet est de consentir à 
. ses membres des prêts pour leurs travaux de déve­
loppement, la Banque a néanmoins compris que les 
moyens financiers ne sont que l'un des éléments 
nécessaires au développement économique. C'est 
pourquoi 1' aug~entation des prêts s' ~st accompagnée 
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d'une intensification rapide des activités de laBanque 
en matière d'assistance teclmiqua. 
20. Pour ce qui est des prêts octroyés, pendant 11 exer­
cice considéré, il est remarquable de constater que 
1' Amérique latine est devenue le principal client de 
la Banque, devançant 1' Asie. 
21. Dès 1949, le Salvador a reçu des prêts de la 
Banque pour mener à bien ses travaux de dévelop­
pement économique. Il a contracté cette année-là 
un nrêt de 12 millions de dollars qui a permis la 
construction d'une centrale électrique d'une puis­
sance maximum de 130 000 kW et d1une route sur 
le littoral du Pacifique, desservant une région agri­
cole importante. 
22. M. Carrillo relève que, parmi les 11 nouveaux 
membres de l'AID, se trouve le Salvador, qui a sous­
crit une somme équivalant à 300 000 dollars. 

23. La SFI a également accordé des crédits au 
Salvador et, notamment, dans un exercice ante}rieur, 
140 000 dollars destinés à une entreprise de textiles. 
Enfin, le représentant du Salvador exprime la satis­
faction de sa délégation de ce que la Banque mondiale 
soit disposée à remplir les fonctions d'agent chargé 
de l'exécution d'un projet d'étude sur les télécom­
munications en Amérique cent.rale qui intéresse toute 
la région da l'isthme. 
24. M. WOODS (Président de la Banque interna­
tionale pour la reconstruction et le développement) 
exprime sa reconnaissance pour les déclarations 
encourageantes qui ont été faites sur les travaux 
de la Banque, de l'AID et de la SFI. Il a été particu­
lièrement touché d'entendre les hommages rendus à 
M. Black, qui montrent combien le Conseil apprécie 
ses efforts inlassables. M. Woods voit dans les res­
ponsabilités qui lui ont été confiées une preuve de 
confiance; il mettra toute son énergie à s1 en acquitter 
de façon satisfaicante et assure le Conseil que sa 
confiance sera pour lui un réel soutien. 

25, Le PRESIDENT propose au Conseil, conformé­
ment à la procédure habituelle, d'adopter le projet 
de résolution suivant: 

"Le Conseil économ~que et social 
"Prend acte des rapports de la Banque lr.terna­

tionale pour la reconstruction et le développement, 
de la Société financière internationale et de 11 As­
sociation internationale de développement." 

Il en est ainsi d~oidé. 

POINT 10 DE L'ORDRE DU JOU-R 
Questions démograp~iques (E/3723 et Corr.l, E/CONF.41/ 

PC/1, .E/CN.9/167, E/L.985) [.f!!!.J 
[reprise des débats de la 'l~46ème séance/ 

26, M. WALKER (Australie) dit que sa délégation 
apprécie vivement le travail important déjà accompli 
par la Commission de la population, qui a permis 
de mettre à jour un volume considérable de rensei­
gnements importants pour 1' analyse des problèmes 
démographiques. Dans bien des cas, les conclusions 
de la Commission font partie des instruments de 
travail dont on dispose pour l'étude de ces problèmes 
dans leurs rapports avec le développement écono­
mique et social. 

27. Il est naturel que certains se demandent sérieuse­
ment si le monde peut supporter une population qui, 
dans 40 ans, aura doublé, Aussi acharnés que soient 

les efforts pour relever les niveaux de vie~ il fe.udra 
une lutte constante pour les maintenir sans penser 
même à les augmenter. Il ressort toutefois des études 
effectuées que le problème ne s'applique pas de la 
même façon à toutes les parties du monde. M. Walker 
dit avoir été frappé, à la récente Conférence des 
Nations Unies sur l'application de la science et de 
la technique dans l'intérêt des régions peu dévelop­
pées, par les observations c!es représentants de cer­
tains pays qui souffrent d'une densité de population 
trop faible, ce qui est pour eux une entrave au 
développement économique. D'autre part, les rap­
ports entre 1' accroissement démographique et le 
développement économique constituent un problème, 
complexe et encore mal compris. Une population 
croissante est souvent relativement saine, comprenant 
une fortEJ proportion de jeunes, et mieux capable 
d'adaptation qu'une population stationnaire. Il importe 
donc de poursuivre des études scientifiques et objec­
tives sur les tendances démographiques. 
28. Certains gouvernements ne voient pas la néces­
sité d'une politique démographique déterminée, mais 
il faut que ceux qui en sentent un besoin pressant 
reçoivent une assistance technique des Nations Unies 
dans l'étude de leurs problèmes. C'est pourquoi la 
délégation australienne a appuyé la résolution 1838 · 
(XVII) de 11 Assemblée générale et souhaite que cette 
initiative aille plus loin encore. Il est peut-être néces­
saire d'effectuer des études par régions, car il y a 
plutôt un groupe de problèmes qu'un problèmeunique, 
et chaque pays doit y trouver ses propres solutions. 

29. La délégation australienne pourrait accepter tels 
quels les projets de résolution I et II contenus dans 
le rapport de la Commission de la population (E/3723 
et Corr.1, chap. XII). Elle n'est pas certaine toute­
fois qu'il soit nécessaire ou souhaitablequeleConseil 
approuve formellement les objectifs du Congrès mon­
dial de la population, les questions à examiner et le1s 
autres plans connexes, car il appartient à la Commis­
sion préparatoire, en tant qu'organe composé d'ex­
perts, de s'occuper du détail de ce~ questions. Des 
changements peuvent y être apportés, compte tenu 
des problèmes et des opinions particuliers aux di­
vers gouvernements. Quant au questionnaire, il ne 
préoccupe pas particulièrement la délégation austra­
lienne. On reconnart toutefois de plus en plus la néces­
sité de données précises sur les structures démo­
graphiques pour déterminer la façon dont elles agissent 
sur le développement économique. Il appartient ensuite 
aux gouvernements d'adopter la politique qu'ils en­
tendent pour agir sur un facteur ou sur 1' autre. 

30. M. Walker fait remarquer qu'il est d'usage, 
dans des cas semblables, que le Secrétaire général 
envoie aux Etats Membres un questionnaire scientifi­
quement préparé. Dans le cas présent, certains 
craignent un questionnaire conçu de façon tendan­
cieuse •. On ne peut que lancer un avertissement"pour 
rappeler que les questions posées doivent être mo-1 
destes et objectives. 

31. Certains gouvernements accepteront volontiers 
de répondre au questionnaire tandis que d'autres 
s'y refuseront ou préféreront ne pas répondre à 
certaines questions. L'intérêt de cette méthode de 
consultation est qu1 elle amène les pays à réfléchir 
à des problèmes qu'ils avaient jusque-là négligés. 
Certains membres de la Commission de la population~ 
ont suggéré toute une sé1.•ie de questions à poser 
aux gouvernements, dont les .principales sont énu­
mérées au parR.graphe 23 de son rapport (E/3723 
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et Corr .1). Ces questions n'ont rien qui puisse in­
quiéter ou gêner les gouvernements; et les répone;es 
permettraient de confronter la situation démogra­
phique dans diverses régions du monde et serviraient 
de base pour les politiques à suivre. 

32, Le danger dans ce genre d'enquête est de voir 
le questionnaire aborder trop de problèmes ou porter 
sur un trop grand nombre de sujets. Le représentant 
de l'Australie se demande si la Commission prépa­
ratoire a songé qu'il importait de S\3 limiter aux 
questions importantes. En effet, on prévoit 700 mé­
moires, qui se présenteront sous l:a forme de cinq 
volumes comptant au total 2 500 pages; on 
comprend aisément qu'ajouter quoi que ce soif à cette 
documentation risque de compromettre l'efficacité 
de l'enquête. 

33. M. UNWIN (Royaume-Uni) dit que son gouver­
nement a toujours soutenu que le Conseil devrait se 
borner à rassembler les faits, et laisser aux gou­
vernements la tâche de formuler des politiques à la 
lumière des données recueillies. C'est là l'idée qui 
se dégage du rapport et des recommandations de la 
Commission de la population (E/3723 et Corr.1). 
C'est pourquoi la délégation britannique estime qu'il 
convient d'approuver ce rapport et appuiera le projet 
de résolution présenté par le repr~sentant du Japon 
(E/L.985). 

34. Les travaux de la Commission ont contribué à 
augmenter les connaissances sur la situation. démo­
graphique dans le monde et ont révélé en même temps 
l'existence d'un grand nombre de lacunes que le 
programme de travail pour 1963-1964 contenu à 
l'annexe 1 de son rapport aidera à combler. La délé­
gation britannique se propose d'approuver ce pro­
gramme ainsi que les projets de résolution pré­
sentés dans le rapport. Elle appuie notamment les 
objectifs du Congrès· mondial de la population, recon­
nart la nécessité d'intensifier les efforts pour com­
bler les lacunes des statistiques démographiques, 
de renforcer à cette fin l'assistance technique aux 
pays en voie de développement et appuie la propo­
sition tendant à ce que le Secrétaire général consacre 
plus de ressources pour accélére:r;- et intensifier les 
travaux. La délégation britannique n'apporte qu'une 
seule· réserve -qui apparart d'ailleurs au para­
graphe 3 du projet de résolution II -, à savoir que 
les crédits alloués pour l'exécution des programmes 
devraient rester dans les limites des ressources 
disponibles au titre des programmes économiques 
et sociaux en 1963. 

35. M. SMID (Tchécoslovaquie) indique que sa délé­
gation entend approuver le rapport de la Commission 
de la population, montrant par là que l'ONU a 
conscience de la nécessité d'intensifier les re-. 
cherches sur l'action réciproque de l'accroissement 
démographique et du développement économique et 
social. 

36, Cet accroissement est un des facteurs du pro­
cessus complexe du développement économique. La 
délégation tchécoslovaque s'est toujours opposée aux 
tenants des théories malthusiennes ou autres et 
notamment à ceux qui prétendent que 1' explosion 
démographique est plus dangereuse qu'une explosion 
nucléaire. En effet, le malthusianisme oubliait que 
l'homme n'est pas seulement consommateur, mais 
aussi producteur de ressources. Il suffit de rappeler 
à cet égard que 1 'une des causes de l'amélioration 
rapide des niveaux de vie dans .l'Europe du 

XVIIIèmt> siècle a été l'accroissement démographique. 
L'augmentation de la population ne saurait avoir une 
influence négative sur le développement économique 
et nombreux sont les pays qui pensent que la main­
d' œuvre est leur principal capital. 

37. La délégation tchécoslovaque est silre que 11 indus­
trialisation, les progr~s techniques, la modernisation 
de l'agriculture et l'amélioration de l'enseignement 
permettront de trouver un équilibre entre 11 accrois­
sement démographique et le développement écono­
mique et social. La meilleure solution au problème 
est d'augmenter la production et d'intensifier le 
commerce international. 

38, La délégation tchécoslovaque appuiera toutes 
recherches dans le domaine démographique que 1' ONU 
pourrait entreprendre sur la base des recommanda­
tions de la Commission de la population, Il est en­
tendu que ces études ne se fonderont paA sur des 
prémisses erronées selon lesquelles la limitation 
des naissances est favorable au développement éco­
nomique et social, Elles pourront prendre soit la 
forme d'un questionnaire, soit d'un document d'infor­
mation résultant d'une enquête effectuée auprès des 
gouvernements sur les mesures entreprises ou envi­
sagées pour résoudre le problème de 1' action réci­
proque de l'accroissement démographique et du 
d~veloppement économique et social. La délégation 
tchécoslovaque n'a pas de préférence marquée pour 
l'une ou l'autre de ces deux formules de consultation. 
Le questionnaire ne sera utile que s'il est préparé 
soigneusement et scientifiquement. Les questions 
posées devront être assez vastes et n'avancer aucune 
solution ou conception établies à l'avance; elles nG 
devront pas non plus chercher à orienter les gouver­
nements vers la limitation des naissances ni leur 
imposer une politique démographique donnée. 

39, M. MATSCH (Autriche) fait remarquer qu'il res­
sort de la discussion que les orateurs qui ont pris 
la parole jusqu'ici se sont, pour la majorité, déclarés 
contre l'envoi d'un questionnaire. Sa délégation ap­
puiera le projet de résolution (E/L. 985) sous réserve 
que le Conseil n.' ait pris aucune décision sur 1' envoi 
d'un questionnaire. 

40. M. BINGHAM (Etats-Unis dtAmérique) dit qu'il 
ne partage pas l'avis exprimé par le représentant 
de l'Uruguay à la 1246ème séance sur certains aspects 
du rapport de la Commission préparatoire du Congrès 
mondial de la population (E/CONF.41/PC/1), mais il 
estime, comme le représentant de 11 Australie, qu'il 
est bon de laisser à cette commission le soin d'éta­
blir l'ordre du jour •. 

41. Peut-être sa délégation n'acceptera-t-elle pas 
dans tous ses dêtails la liste des questions, mais 
essayer de se prononder dès maintenant à ce sujet 
risquerait d' entrafher le Conseil dans des discussions 
trop longues. Pour éviter ces problèmes, il serait 
peut-être indiqué de supprimer le dernier membre 
de phrase relatif "aux questions à examiner et autres 
plans connexes" au paragraphe 1 du projet de réso­
lution sur le Congrès mondial de la population 
(E/3723 et Corr.1, chap, XII). 

42. La délégation des Etats-Unis n'a pas d'objection 
. contre la suggestion du représentant de la France 
(1244ème séance) visant n. changer l'ordre des sub­
divisions i et iii de l'alinéa b du paragraphe 3, 
encore que cet amendement ne paraisse pas être 
absolument nécessa,ire. 
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43. Pcmr ce qui est du moment oil l'on présenterait 
au Conseil les recommandations sur le lieu de réunion 
du Congr~s, il semblerait un peu prématuré de le 
faire à la trente-sixi~me session, étant donné l'ordre 
du jour chargé de celle-ci; il vaudrait peut-être 
mieux les soumettre à la trente-septi~me session. 
Dans Ge cas, il serait possible de supprimer l'ali­
néa ~du paragraphe 3. 
44. ..En ce qui concerne le questionnaire, le Conseil 
n'a pas à se prononcer: la décision appartient au 
Secrétaire général. Il suffira donc d'adopter le projet 
de résolution pertinent. 
45. La délégation des Etats··Unis estime que le 
questionnaire est la procédure normale, encore que, 
comme l'a souligné le représentant de l'Australie~ 
il doive être établi avec modération et prudence. 
Elle partage également les vues de la délégation de 
l'Union soviétique qui a suggéré que le questionnaire 
ne porte pas exclusivement sur des questions de 
politique démographique ainsi que celles de la délé­
gation italienne qui a recommandé d'éviter des ques­
tions longues et détaillées. 
46. Pour ce qui est des suggestions que les Etats­
Unis ont présentées a. la Commission de la population 
sur les questions statistiques, sur l'étade de l'action 
réciproque de l'accroissement démographique et du 
développement économique et social, sur les enquêtes 
touchant les mesures à prendre pour orienter les 
tendances démographiques et sur les programmes 
entrepris dans les domaines démographique et social, 
là encore c'est au Secrétaire général et non au Conseil 
qu'il appartient de se prononcer. La délégation des 
Etats-Unis est sO.re ~ue le Secrétaire général agira 
avec sagesse et efficaC1itê. 

47. M. S. K. SINGH (Inde) dit que sa délégation 
approuve le rapport de la Commission et estime qu'il 
est préférable de laisser au Secrétaire général le 
soin de prendre les mesures voulues, à la lumière 
des débats de la Commission. 
48. La délégation indienne aurait des observations 
à présenter au sujet de la préparation du Congr~s 
mondial de la population, mais elle pense qu'il 
n'appartient pas au Conseil de se prononcer sur les 
questions touchant les recherches et enquêtes. 

49. M. ATTOLICO (Italie) fait sienne l'opinion pré­
sentée par le représentant de l'Inde et celui des 
Etats-Unis, selon laquelle ni la Commission de la 
population ni le Conseil n'ont pris de décision concer­
nant les méthodes à utiliser pour mener 1' enquête 
envisagée par l'Assemblée générale. Les débats à ce 
sujet, à la Commission comme au Conseil, ont fait 
apparaftre des divergences de vues très importantes 
et il est tout à fait évident que ce problème a des 
incidences délicates. Dans ces conditions, il appartient 
au Secrétaire général de décider des méthodes à 
utiliser pour mener 1' enquête en s'appuyant' sur la 
résolution 1838 (XVII) et il semble inconcevable que 
le Secrétaire général, pour traiter une question aussi 
litigieuse, prenne une décision que d'autres organes 
de l'ONU n'auraient pas jugé possible de prendre. 
M. Attolico exprime 11 espoir que le Secrétaire général 
tiendra compte de toutes les réserves qui ont été 
formulées à ce sujet et rappelle que la pratique établie 
en la matière n'est pas d'envoyer un questionnaire, 
mais de demander aux gouvemem~nts de donner suite 
à la décision par laquelle des renseignements sont 
demandés. 

50. Mme MIRONOVA (Union des Républiques socia­
listes soviétiques) rappelle que sa délégation n'a 
pas élevé d'otljections lors de l'adoption de la réso­
lution 1838 (XVII). A la Commission de la population, 
les représentants de l'Union soviétique se sont pro­
noncés en faveur d'un questionnaire pas trop limité, 
qui ne se bornerait pas à la seule politique démo­
graphique. 

51. La Commission a souligné, dans son rapport, 
que les questions ne devraient pas impliquer des 
réponses limitées ni suggérer des politiques. Ce 
questionnaire devra donc être suffisamment vaste 
et êvite1, de placer les pays dans une position délicate. 
Compte tenu de ces réserves, la délégation de l'Union 
soviétique n'est pas opposée à l'envoi d'un question­
naire. 
52. Le Secrétaire général devrait tenir compte des 
suggestions contenues ::ians le rapport de la Commis­
sion. 
53. Pour ce qui est de la suggestion du représentant 
des Etats-Unis tendant à ne prêsenter qu'à la trente­
septième session du Conseil la recommandation rela­
tive au lieu de réunion du Congrès, la représentante 
de l'Union soviétique fait remarquer que dans ce 
cas le pays h6te risquerait d'être en difficulté et de 
ne pas disposer d'assez de temps. Il vaudrait donc 
mieux conserver Ja date prévue, à savoir la trente­
sixième session. 
54. M. CARRIL~ J (Salvador) estime que la décision 
sur la forme à donner à 1' enquête envisagée appartient 
au Secrétaire gêuêral, qui pourrait notamment se 
borner à communiquer aux gouvernements le para­
graphe 3 de la résolution 1838 (XVU). 

55. La délégation salvadorienne appuie l'amende­
ment proposé par le reprt,s,3ntant des Etats-Unf.s au 
paragraphe 1 du projet de résolution relatif au Congrès 
mondial de la population. En effet, c'est aux parti­
cipants qu'il appartiendra de décider dea questions à 
examiner et ils pourront, s'ils le désirent, choisir 
de respecter les recommandations de la Commission 
de la population. 
56. Se référant à l'alinéa .Q du paragraphe 5 du projet 
de résolution II figurant dans le rapport (E/3723 
et Corr.l, . chap. XII), M. Carrillo estime que de 
simples recherches peuvent difficilement accroftre 
1' efficacité de programmes économiques et sociaux. 
On pourrait donc peut-être remanier le libellé de cet 
alinéa. M. Ca.rrillo tient enfin à appuyer l'observation 
faite à la 1246~me séance par le représentant de 
l'Uruguay touchant le paragraphe 25 du document 
E/CONF .41/PC/1. Il· est en effet indispensable que 
les mémoires qui seront préparés pendant le Congrès 
soient publiés non seulement en anglais et en français, 
mais aussi en espagnol. 

57. M. BA YONA (Colombie) dit que, les orateurs 
précédents ayant déjà fait les observations qui s' impo­
saient au sujet du rapport de la Commission de la 
population, il se limitera à souligner trois points. 
Premièrement, la délégation colombienne estime, 
comme les représentants des Etats-Unis et du Salva­
dor l'ont notamment déclaré, que c'est au Secrétaire 
général qu'il appartient de décider de !r'; manière dont 
il entend appliquer le paragraphe 3 û~ la résolution 
1838 (XVII) de l'Assemblée générale. La délégation 
·colombienne précise toutefois qu'elle préférerait qU' on 
n'envoie pas de questionnaire, afin qu'aucun gouver­
nement ne se sente obligé de préciser ses points · 
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de vue sur telle ou telle question. Deux,èmement, 
M. Bayona est favorable à la suppression, proposée 
par le représentant des Etats-Unis, de la deuxième 
partie du paragraphe 1 du projet de résolution 1 
figurant dans le rapport de la Commission (E/3723 
et Corr.1). Enfin, il appuie sans réserve les obser­
vations faites par les représentants de l'Uruguay et 
du Salvador au sujet de la traduction des mémoires 
en espagnol. Il serait d'autant plus inconcevable que 
les documents ne soient pas publiés en espagnol qu'on 
envisage la possibilité de réunir ce congrès dans un 
pays d'Amérique latine. 

58. M. JEANNEL (France), répondant à une obser­
vation précédemment faite par le représentant des 
Etats-Unis, précise que la délégation française sou­
haite seulement qu'on tienne compte des vœux ex­
primés par la Commission préparatoire; c'est pour 
cette raison qutelle a proposé de modifier l'ordre 
des subdivisions de l'alinéa .Q. du paragraphe 3 du 
projet de résolution relatif au Congrès mondial de 
la population. La délégation française n'insistera 
Gdpendant pas sur ce pointo puisque le Secrétariat 
a indiqué qu'il serait tenu compte des vues exprimées 
par la Commission préparatoire. 

5~. Tout en partageant les vues exprimê~s par le 
J.~eprésentant de l'Autriche et par d'autres dêlé­
gati.ons au sujet de l'envoi d'un questionnaire, la 
délégation française est prête à collaborer sans 
réserve à l'enquête qui sera menée par le Secré­
tariat et à communiquer ses vues sur toutes ques­
tions qui pourront être posées. M. Jeanne! appuie 
l'amendement proposé par le représentant des Etats­
Unis pour le paragraphe 1 du projet de résolution 1; 
quant à l'alinéa s! du paragraphe 3, la délégation 
française accepterait tout aussi bien son maintien que 
son retr~~·~." 

60. MHB H,ENDERSON (Secrétariat) voudrait préciser 
trois points au nom du Secrétaire général. Première­
ment, se référant au paragraphe 25 du rapport 
E/CONF .41/PC/1, elle informe le Conseil qu'après 
consultation des services responsables il a été décidé 
de publier les documents produits pendant la Confé­
rence en espagnol également. Deuxièmement, le 
représentant des Etats-Unis a proposé de ne déter­
miner qu'à la trente-septième session du Conseil le 
lieu de réunion du Congrès; mais le Secrétaire général· 
pourra difficilement appliquer le paragraphe 2 du 
projet de résolution 1 s'il ne connai't qu'en avril 1964 
ce lieu de réunion, notammPnt pour ce qui est de 
s'assurer l'appui des orgamaations non gouverne­
mentales et des personnalités qui seront chargées 
d'organiser le Congrès. Troisièmement, touchant 
1' enquête qui doit être menée par le Secrétaire général 
au titre de la résolution 1838 (XVII) de l'Assemblée 
générale, Mlle Henderson souligne d'abord qu'on 
s'accorde à reconnai'tre qu~ c'est au Secrétaire 
général qu'il appartient de décider de la suite à 
donner à la demande de l'Assemblée générale. Le 
Secrétaire général a informé l'Assemblée générale 
par écrit, en relation avec les incidences financières 
de la résolution, de son intention de préparer un 
plan schématique ou questionnaire. Les représentants 
du Secrétariat ont écouté attentivement toutes les 
observations faites au Conseil à ce sujet et en tien­
dront pleinement compte avant d'arriver à une conclu­
sion sur. la forme qu'il convient. qe donner à l'en­
quête; Mlle Henderson peut, en tout cas, assurer le 
Conseil du caractère scientifique qu'aura sans aucun 
doute le plan schématique ou questionnaire. 

61. M. TELL (Jordanie) est disposé à approuver 
le rapport de la Commission de la population (E/3723 
et Corr.1) et à accepter les projets de résolution I 
et II qui y figurent, ainsi que le projet de résolution 
du Japon (E/L.985) et les amendements proposés 
par les Etats-Unis· d'Amérique. 

62. Pour éviter toute controverse au sujet de l'en-
. quête prévue par le paragraphe 3 de la résolution 
1838 (XVII), le Secrétaire général pourrait peut-être 
préparer un projet de questionnaire et en soumettre 
le libellé à tous les Etats Membres avant d'envoyer 
le texte définitif. 

63. M. PASTORI (Uruguay) accepte volontiers 
l'amendement proposé par le représentant des Etats­
Unis au, paragraphe 1 du projet de résolution 1, 
mais estime que, par souci de conformité avec le 
projet de résolution E/L.985, il conviendrait de 
remplacer, au même paragraphe, les mots "Approuve 
les recommandations" par l'expression "Prend note 
des recommandations". 

64. Etant donné les précisions que vient d'apporter 
Mlle Henderson, la délégation uruguayenne pense, 
d'autre part, qu'il convient de déterminer à la trente-

. sixième session du Conseil le lieu de réunion du 
Congrès mondial de la population. 

65. Quant à l'enquête prévue par le paragraphe 3 
de la résolution 1838 (XVII) de 1' Assemblée générale, 
le mieux serait sans doute de rédiger un question­
naire en termes suffisamment clairs et larges pour 
connai'tre l'opinion des gouvernements sans leur im­
poser quoi que ce soit. 

66. La délégation uruguayenne propose enfin dt ajouter 
au projet de résolution du Japon (E/L.985) la préci­
sion suivante: n (annexe 1)" • 

67. M. BINGHAM (Etats-Unis d'Amérique) dit 
qu'après les explications que vient de donner Mlle 
Henderson il n'insistera pas pour remettre à la 
trente-septième session du Conseilla décision rela­
tive au lieu du Congrès de la population. Il demande, 
par contre, au Conseil d'approuver la suppression 
de l'alinéa .Q. du paragraphe 3duprojetde résolution I, 
qui charge inutilement 1' ordre du jour de la trente­
huitième session du Conseil, alors que rien n' empê­
chera de toute manière le Secrétaire général de rendre 
compte au Conseil lorsqu'ille ju;_~era nécessaire. 

68. Le PRESIDENT propose, s'il n'y a pas d'objec­
tion, que les trois amendements concernant -le projet 
de résolution 1 figurant dans le rapport (E/3723 
et Corr.1), ainsi que l'amendement au projet de réso­
lution E/L.985.soient considérés commeêtantadoptés 
à 1 'unanimité. 

n en est ainsi décidé. 

69. Le PRESIDENT met successivement aux voixles 
projets de résolution 1 et II figurant dans le rapport 
(E/3723 et Corr.1), puis le projet de résolution 
E/L.985. 

A l'unanimité, le projet de résolution I, tel qu'il a 
été modiflé11 est adopté. 

A l'unanimité, le projet de résolution II est adopté. 

A l'unanimiM, le pr:ojet de résolution E/L.985, tel 
quvil a été modifié, est adopté. 

La séance est levée à 17 h 40. 

10601-July 1963-800 ... 
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POINT 11 DE L'ORDRE DU JOUR 

Peine capitale (E/3724, E/L.986) 
1. M. MATSCH (Autriche) déclare que la question 
de la peine capitale a suscité de nombreuses contro­
verses, non seulement chez les spécialistes, mais 
aussi parmi toutes les couches de la population. 
Depuis fort longtemps, l'Autriche porte une attention 
particulière à ce problème. La peine capitale a été 
abolie dans le Code de 1787, mais' a été réintroduite 
en 1795 pour les affaires de haute trahison et en 1803 
pour d'autres crimes graves. Elle a été abolie de 
nouveau en 1919 et réintroduite une fois de plus en 
1934. Toutefois, en 1950, le Parlement autrichien est 
revenu sur cette décision. Les nombreux revirements 
des législateurs autrichiens à cet égard témoignent 
du profond intérêt que 1' Autriche porte à cette question. 

2. C'est pourquoi l'Autriche a été amenée avec 
d'autres délégations â soumettre une proposition teJ1."" 
dant à ce que le Conseil économique et social entre­
prenne une étude de la question; cette proposition 
a été adoptée par l'Assemblée générale dans sa· 
résolution 1396 (XIV). Dans sa résoll'ltion 747 (XXIX), 
le Conseil a demandé au Secrétaire général de pré­
p~rer une étude des faits concernant les divers 
aspects de la question mentionnée dans la résolution 
1396 (XIV) de 1 'Assemblée générale. Une étude a été 
faite par M. Marc Ancel,. conseiller à la Cour de 
cassation et directeur de la section de science crimi-
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nelle de l'Institut de droit comparé de Paris, et 
le Conseil en est maintenant saisi!/. Le Conseil est 
également saisi des recommandations du Comité 
consultatif spécial d'experts en matière de prévention 
du crime et de traitement des délinquants (E/3724, 
par. 5). 

3. Il peut, à l'heure actuelle, prendre de nouvelles 
mesures. La délégation autrichienne et la délégation 
italienne ont donc décidé de présenter un projet de· 

. résolution (E/L.386) qui, dans son paragraphe 1, 
e~rime la satisfaction du Conseil â 1 'égard de 
l'excellente étude qui a été établie par M. Ancel. 
Le paragraphe 2 s'inspire du paragraphe 33 du rapport 

·du Comité consultatif spécial d'experts (E/CN.5/371), 
mais l'alinéa ~ est nouveau. Le paragraphe 3 de­
mande au Secrétaire général de faire le nécessaire 
en ce qui concerne les renseignements que les gou­
vernements lui communiqueron.t conformément à 1 'ali­
néa ~ du paragraphe 2. M. Matsch espère que le texte 
sera largement appuyé; les auteurs sont prêts à 
accepter tout amendement susceptible de 1' améliorer. 

4. M. FRANZ! (Italie) déclare que le Comité consul­
tatif spécial d'experts et M. Ance! doivent être féli­
cités pour leur excellent travail. Il serait difficile 
de trouver des arguments en faveur de 1 'abolition de 
la peine capitale qui ne figurent pas déjà aux para­
graphes 221 à 238 de l'étude de M. Ancel. 

5. L'Italie est un d~s 21 pays qui ont aboli la peine 
capitale non pas une fois mais deux fois. La peine 
capitale n'existait pas dans le Code pénal de 1889, 
mais elle y fut introduite en 1931 par un décret-loi. 
Elle a été abolie â nouveau 13 ans apres et a été 
incorporée dans la Constitution italienne dont l'ar­
ticle 27 stipule que la peine capitale n'est pas admise 
sauf dans les cas prévus par les lois militaires de 
guerre, et que les peines ne peuvent pas consister 
en des traitements contraires au sens de 1 'humanité 
et doivent viser fi la rééducation du condamné. L'Italie 
est donc"_ opposée à la peine capitale pour des consi­
dérations d'ordre moral et aussi parce que toute 
punition ne peut avoir pour but que la rééducation 
du coupable et, enfin, parce que la criminalité n'a 
pas augmenté~ après l'abolition de la peine capitale. 
L'expérience vécue en Italie avant 1931 et après 1944 
coihcide exactement avec les conclusions auxquelles 
M. Ancel est parvenu sur ce dernier point aux para­
graphes 196 à 199 de son étude. Les gouvernements 
ne devraient pas lutter contre la criminalité en re­
courant à la peine capitale, mais en appliquant une 
justice cohérente, en perfectionnant le système sco­
laire et en améliorant le milieu social. 

6. La délégation italienne n'a pas l'intention d'exer­
cer une pression quelconque sur les autres délé­
gations, mais elle voudrait souligner que la théorie 
moderne de la criminologie vise à mettre 1 'accent 
sur la responsabilité de la société en ce qui concerne 

!1 La peine capitale (publication des Nations Unies, numêro de vente: 
62.IV.2). 

·E/SR.1249 
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la rééducation des coupables plutot que sur leur 
punition. Dans le monde entier, on tend actuellement 
à réduire le nombre des crimes passibles de la 
pelne de mort. C'est pourquoi le projet de résolution 
(E/L.986) recommande seulement aux gouvernements 
.des pays otl la peine capitale est encore en v~gueur 
d'étudier cette question en vue d'en réduire les cas 
d'application et d'arriver si possible à son abolition. 
D'autre part, les auteurs ne voudraient pas que le 
travail accompli par l'Organisation des Nations Unies 
tombe dans 1 'oubli et ils espèrent que les pays qui 
n'ont pas encore répondu au questionnaire du Secré­
tariat feront connaître leur avis. M. Franzi s'associe 
aux observations du représentant autrichien concer­
nant le fond du projet de résolution et le fait que ses 
auteurs sont disposés â accepter des amendements. 

7. M. ATTLEE (Royaume-Uni) note que l'ons 'accorde 
généralement à reconnattre que la question de la peine 
capitale, â laquelle on a accordé une attention toute 
particulière au Royaume-Uni, doit être· examinée 
avec le plus grand soin. Dans ce pays, on estime 
que l'assassinat doit être puni de mort et le gouver­
nement n'est pas partisan actuellement de modifier 
la loi. Il est d'avis que, du moment qu'il existe des 
garanties suffisantes contre un déni éventuel de jus­
tice, la peine la plus sévère dont doivent faire 1 'objet 
certains crimes et le moyen le plus efficace de les 
empêcher est la peine de mort. Il est toujours pos­
sible de pr.endre des mesures de gr~ce, et cela se 
fait souvent. 

s. L'Organisation des Nations Unies a effectué des 
travaux extrêmement intéressants sur la peine capi­
tale. Il convient de féliciter M. Ancel de 1 'excel­
lente étude très documentée qu'il a rédigée. En raison 
du fait que la réponse ·de son gouvernement est par­
venue à une date assez tardive, 1 'étude contient 
quelques inexactitudes concernant les lois et les 
pratiques en vigueur au Royaume-Uni. Par exemple, 
il est dit au paragraphe 169 que le délai qui s'écoule 
entre la condamnation et 1 'exécution est, au Royaume­
Uni, de 18 â 25 jours, ce qui n'est pas exact. En 
fait, en '1960 ce délai a été, en moyenne, d'environ 
neuf semaines. 

9. Le Gouvernement du· Royaume-Uni a étudié atten­
tivement leS recommandations formulées par le 
Comité consultatif spécial d'experts (E/3724, par. 5). 
M. Attlee est certain qu~, lorsqu'on envisagera une 
réforme des lois britanniques, on tiendra dOment 
compte de ces recommandations et de l'excellente 
étude de M. Ancel. 

10. Bien que la question de la peine capitale inté­
resse le monde entier, il appartient à chaque gouver­
nement de décider, compte tellu de la situation dans 
son pays et de 1 'êtàt de 1 'opinion publique, quelles 
lois il doit établir sur la question et quelle doit être 
son attitude en la matière. M. Attlee pense qu'il 
n'est ni possible ni souhaitable d'établir un critère 
universel dans ce domaine. La délégation du Royaume­
Uni se félicite des recherches qui ont été faites et 
elle est persuadée que celles-ci seront utiles aux 
gouvernements pour déterminer quelle attitude il con­
vient d'adopter. La délégation du· Royaume-Uni re­
mercie M. Ancel et le Comité consultatif f3pécial 
d'experts des efforts qu'ils ont accomplis, mais 

· elle ne croit pas nécessaire, pour le moment• que le 
Conseil adopte une résolution ou saisisse de la ques­
tion le Groupe consultatif des Nations Unies pour la 
prévention du crime et le traitement des dél~quants. 
Elle estime, en outre, qu'il ne serait d'aucune utilité, 

pour l'instant, d'astreindre des administrations na­
tiondes déjà sur·t)hargêes de travail à procéder à 
de nouvelles études. Pour toutes ces raisons, bien 
qu'en principe la délégation du Royaume-Uni ne 
désapprouve pas le projet de résolution (E/L.986), 
il ne lui sera pas possible de voter en sa faveur. 
11. M. BINGHAM (Etats-Unis d'Amérique) félicite 
le Secrétaire général et les fonctionnaires du Secré­
tariat ainsi que le Comité consultatif spécial d'ex­
perts et M. Ancel de l'excellent travail qu'ils ont 
accomp~i. 

12. r.a question de la peine capitale soulève un pro­
blème d'ordre moral: l'homme, organisé en société, 
a-t-il le droit d'attenter â la vie de l'homme en 
tant qu'individu·? La question pratique de savoir si 
la peine capitale a véritablement un effet intimidant 
fait toujours 1 'objet de vives controverses dans un 
grand nombre de pays et continuera sans nul doute 
â le faire pendant de nombreuses années, mais il 
semble que la tendance à long terme soit à abolir la 
peine capitale. Le Comité consultatif spécial d'experts 
est parvenu à cette conclusion au paragraphe 17 de 
son rapport (E/CN.5/371). 
13. Les Etats-Unis font eux aussi partie des pays' 
qui tendent à supprimer la peine capitale. Le nombre 
des crimes passibles de la peine de mort qui s'élevait 
à 200, lorsque ce pays est devenu indépendant, a été 
rapidement ramené. à un chiffre très réduit. Cette 
diminution s'est poursuivie et, en 1961, on n'acomptê 
que 42 exécutions aux Etats-Unis contre 199 en 1935. 
L'Assemblée législative de l'Etat de New York a 
récemment adopté une loi en vertu de laquelle la,.. 
peine de mort n'est plus obligatoire, même dans des' 
cas d'assassinat. 

. ' 
14.. L'affirmation du Comité consultatif spécial d'ex­
perts qui figure à l'alinéa i du paragraphe 17 du 
rapport (E/CN.5/371), selon laquelle il existe une 
tendance à limiter les catégories de crimes passibles 
de la peine de mort, aurait peut-être. dO. être assortie 
de réserves: bien que,· presque partout, la pratique 
consistant à punir de mort les crimes économiques 
·ait été abandonnée depuis plus d'un siècle, il est 
regrettable de constater qu'elle a été rétablie dans 
ce;rtains pays au cours des deux dernièr~.s années ... 
15. La délégation des Etats-Unis a pris note avec~. 

·intérêt des propositions formulées par le Comité 
consultS:tif spécial d'experts ~t reprises dans le pro-~ 
jet de résolution présenté par 1' Autriche et 1 'Italiej 
(E/L.986). Ces propositions semblent plutot timides~. 
Certaines délégations auraient étê disposées à ap--i· 
puyer des recommandations portant davantage sur 
'le fond de la question et visant, par exemple, à 
abolir la peine capitale pour les crimes de caractère 
purement économique. Cependant, le représentant des 
Etats-Unis estime que l'on ne saurait formuler de 
sérieuses· critiques à l'encontre du projet de réso­
lution, qui, il en est persuadé, sera adoptê à 1 'una­
nimité. 
16. M. MELOVSKI (Yougoslavie) déclare que s.a dé· 
légation a attentivement êtudié les deux documents 
dont le Conseil est saisi, mais ne dêsire formuler 
d'observations que sur quelques points particuliers. 
·Il ressort clairement de ces documents que les 
controverses dont fait 1 'objet la question de la peine 
capitale sont toujours aussi passionnées. 

17. L'étu~e de M. AncelY montre que la pratique 
suivie par les gouvernements à cet êgard est ~xtrê-

.Y~ 
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mement variée. Les conclusions que M. Melovsld. 
tire des réponses au questionnaire sont â peu près 
les mêmes que celles qu'en a tirées le Comité consul­
tatif spécial d'experts. En premier Heu, on a géné­
ralement tendance â ne pas rendre la peine capitale 
obligatoire et â prévoir la possibilité d'infliger 
d'autres peines. Dans un grand nombre de pays, la 
peine de mort n'existe pas sauf lorsqu'il s'agit d~ 
certains crimes spéciaux ou qui relèvent de certaines 
juridiêtions spéciales. En second lieu, selon tous 
les renseignements dont on dispose, 1 'abolition de la 
peine de mort ou le sursis à son exécution n'entratne 
pas une augmentation import:')..nte de la criminalité, 
mais les opinions sont partagées au sujet de l'effet 
intimidant de la peine capitale. De nombreux pays ont. 

. aboli la peine de mort, mais il a toujours existé un 
nombre relativement important de cas dans lesquels 
. elle a été rétablie pour certains crimes particulière­
ment atroces ou pour des raisons politiques particu­
lières. La conclusion générale qui se dégage de 
l'étude des deux documents est que, s'il existe une 
nette tendance à abolir la peine capitale, un grand 
nombre de pays et une partie importante de l'opinion 
publique demeurent partisans de la maintenir. 

18. Le droit pénal yougoslave est basé sur une 
conception moderne de la peine en général. Celle-ci 
est considérée comme visant soit à prévenir le crime, 
soit à réadapter le délinquant. On cherche surtout 
à faire comprendre â. ce dernier 1 'obligation, qui est. 
d'ailleurs une obligation mutuelle, de resP.ecter les 
normes de comportement généralement admises en­
vers l'Etat, la société et son entourage. Cependant~ 
on a maintenu la peine de mort comme un châtiment · 
ultime pour intimider les criminels et en tant que 
sanction sociale, mais seulement pour certaines caté- · 
gories de crimes extrêmement graves, par exemple: 
crimes contre le peuple et contre l'Etat, crimes 
contre le droit iqternational, génocide et assassinat. 
Cependant, même dans ces cas, la peine de mort 
n'est jamais obligatoire et peu.t toujours ètre rem­
placée par une peine d'emprisonnement sévêre. En 
outre, ainsi que M. Ancel 1 'a indiquf~ dans son étude, 
il existe, en Yougoslavie, une tendance à réduire le 
nombre de crimes passibles de la peine de mort. 

19. Le Conseil doit décider des mesures qu 1i( 
convient maintenant de prendre; sa position devrait 
avant tout être pratique; il devrait tenir compte de 
la réalité existante et ne . pas traiter uniquement 
le cOté philosophique de ce problème. Il semble que 
les. suggestions formulées par le Comité consultatif 
spécial d'experts satisfassent â cette exigence. En 
conséquence, la délégation yougoslave appuie la projet 
de résolution (E/L.986). 

20. M. PICO (Argentine) estime que le chapitre pre­
mier de 1 'étude de M. Ancel· sur la peine capitale 
contient une analyse approfondie · et scientifique des· 
problèmes juridiques que soulève cette question. Les 
problèmes d'ordre pratique sont traités de façon 
analogue. au chapitre II; il aurait été _,souhaitable que 
les données statistiques qui figurent à la section B 
·soient plus nombreuses. Il est certain que ce sont les 
données qui sont contenues dans le chapitre III qui 
ont été les plus diffiqiles â réunir; les questions des 
effets de la peine de mort et de l'importance qu'y 
attache 1 'opinion publique ne sont · pas traitées de 
,manière exhaustive et M. Pico regrette qu'il ne· soit 
pas fait mention dans 1' étude, ·par exemple, des : 
différences qui existent entre les systèmes pénaux 
fondés sur des concepts fondamentaux différents. 

21. Il ressort des paragraphes 196 à 199 concernant 
l'abolition de la peine de mort et la courbe de la 
criminalité qu'il existe une nette tendance â abolir 
la peine capitale qui n'a été contrariée que par 
·l'établissement, au cours de la première moitié du 
XXème siècle, de régimes totalitaires. L'abolition 
de droit de la peine capita1e intervenue en Argentine 
en 1922 avait été précédée depuis de nombreuses 
années d'une abolition de fait; même pendant lapé­
riode coloniale, la peine de mort a rarement été 
appliquée et, pendant toutes les années qui ont suivi, 
les tribunaux et 1 'opinion publique ont souvent estimé 
que cette peine ne devait pas être prononcée, même 
dans les cas où. elle était prévue par la loi, ce qui 
montre que le droit doit toujours être adapté aux 
besoins et à l'état général de l'opinion publique~ En 
1922, les législateurs ont soigneusement pesé les 
arguments qui militaient pour et contre la peine ca­
pitale et ils ont décidé que c'était la certitude et non 
la sévérité du châtiment qui dissuadait le criminel; 
les statistiques qui figurent au paragraphe 198 de 
1 'étude semblent montrer qu'ils ont eu raiso.Il, tout 
au moins dans le cas de l'Argentine. La délégation 
argentine appuiera le projet de résolution. 

22. M. MATSUI (Japon) estime que l'étude sur la 
peine capitale contient des renseignements extrême­
ment précieux et intéressants et que la note du 
Secrétaire général (E/3724) apporte également des 
précisions fort utiles. Le Gouvernement japonais n'a 
pas d'objection de principe aux propositions concrètes 
adressées au Conseil, qui sont énoncées au para­
graphe 33 du rapport du Comité consultatif spécial 
d'experts (E/CN.5/371). 

23. Il existe au Japon 13 catégories de crimes pas­
sibles de la peine de mort, mais celle-ci n'est 
obligatoire que dans le cas de conspiration avec un 
Etat étranger conduisant â 1 'emploi de. la force armée 
contre le Japon- le paragraphe 17 de l'étude de 
M. Ancel n'est d'ailleurs pas entièrement exact â 
cet égard. Dans tous les autres cas, l'applicat~on de 
la peine capitale est laissée â la discrétion du tri­
bunal. Depuis le début du siècle, on discute sérieuse­
ment de l'abolition de la peine de mort au Japon, 
mais un projet de loi visant â modifier la législation 
actuelle a été rejet~ en 1956. L'opinion publique 
estime qu'il est encore trop tOt pour supprimer com­
plètement la peine capitale, mais per.se qu'il est 
souhaitable, comme le suggère le Comité consultatif 
spécial d'experts, que le gouvernementpasseenrevue 
les catégories de crimes effectivement passibles de 
la peine de mort et s'efforce de supprimer cette 
peine dans le droit pênal lorsqu'il s'agit d'un crime 
auquel cette peine n'est pas appliquée en fait ou ne 
doit pas l'être. 

24. Bien . qu'il soit très difficile, en raison des· 
di(férences entre les systèmes et les pratiques juri­
diques, de recommander des mesures applicables â 
tous les pays, . il est souhaitable du point de vue· 
humanitaire que chaque pays vise â limiter progres­
sivement la peine càpitale en .droit et dans la pra­
tique, compte tenu des circonstances qui lui sont 
propres. Etant donné l'importance de cette question, 
leêl gouvernements des Etats Membres et les orga­
nisations non gouvernementales .devraient étudier· 
attentivement les det.lX documents dont le Conseil est 
saisi et faire part au Secrétaire général de leurs 
observations et de tous faits nouveaux concernant les 
lois ou les pratiques afin que 1 'on puisse entreprendre 
une nouvelle étude~ Compte tenu des considérations 
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qui précèdent, la délégation japonaise appuie le 
projet de résolution. 

25. M. BAYONA (Colombie) dit que l'étude sur la 
peine capitale ainsi que les débats et recommandations 
du ·Comité consultatif spécial d'experts sont re­
marquablement objectifs, car ils abordent la question 
sous l'angle des pratiques en vigueur et de leur 
effet sur les codes pénaux, plutôt que du point de 
vue philosophique qui, pendant des siècles, a dominé 
toute discussion sur la peine capitale~ La peine de 
mort a été abolie en Colombie, et les documents 
dont le Comité est saisi indiquent que le monde 
entier évolue nettement dans cette clfrection. La 
constatation faite au paragraphe 192 de 1 'étude selon 
laquelle "les renseignements recueillis confirment ••• 
que la suppression ••• de la peine de mort n'entrarne 
pas une augmentation immédiate sensible de la 
criminalité" semble infirmer le principal argument 
invoqué en faveur de la peine capitale, à savoir que 
celle-ci servirait à protéger la société. Des études 
sociologiques ont déjà montré que des facteurs tels 
que 1 'influence du milieu et la personnalité du délin­
quant sont en grande partie responsables des crimes 
capitaux commis. Pour décider s'ily a lieu de conser­
ver ou d'abolir la peine de mort, il faut. s'inspirer 
uniquement des principes de la scien9e moderne. La 
délégation colombienne souscrit entièrement â la 
recommandation du Comité consultatif spécial d'ex-. 
perts, figurant â l'alinéa.! du paragraphe 33 de son 
rapport (E/CN.5/371), qui invite instamment les ·gou­
vernements â entreprendre des recherches sur l'ef­
ficacité de la peine de mort en tant qu'instrument de : 

·prévention du crime dans leurs pays, car il serait 
pour le moins lamentable que des pays qui considèrent 
la peine capitale comme un moyen efficace de pro­
téger la société continuent à l'appliquer, s'il s'avère 
qu'elle n'a aucun effet·préventif. 

26. M. Bayona regrette que les documents dont le 
Conseil est saisi n'examinent pas la position des·. 
tribunaux militaires. Ses sentiments à cet égard 
ne s'inspirent pas de considérations politiques, mais~ 
uniquement du souci de défendre les droits de 1 'homme. 
Si le Conseil n'examinait pas la tendance des tri­
bunaux militaires, il ne se conformerait pas entiè­
rement aux termes de la résolution 1396 (XIV) de 
1' Assemblée générale. C'est pourquoi, tout en recon­
naissant que le projet de résolution est pleinement 
conforme aux recommandations du Comité consultatif 
spécial d'experts, M. Bayona espère que ses auteurs 
étudieront la possibilité d'y ajouter· un paragraphe 
priant le Secrétaire général de prendre toutes dis­
positions nécessaires en vue de mettre pleinement 
en applicatiop la résolution 1396 (XIV}. Il serait 
également souhaitable de demander aux gouverne­
ments des pays oil. la peine de mort est encore 
appliquée de communiquer des renseignements sur 
tous les crimes passibles de la peine de mort, car 
la liste de ces crimes qui figure au ~ableau 1 de 
l'étude de M. Ance! est incomplète et certains pays 
ne l'ont même pas communiquée. 

27. M. ANJ ARIA (Inde) fait observer que la manière 
de concevoir les mobiles criminels propres à 1 'indi­
vidu et ceux qui tiennent au milieu. social évolue 
rapidement, et il constate avec satisfaction que l'on 
aborde de plus en plus le problème sous un angle 
nouveau, â la fois scientifique et humanitaire. Comme 
sa délégation l'a déjà souligné â plusieurs reprises, 
1 'Inde estime que le moment n'est pas encore venu 
pour l'Organisation des Nations Unies de formuler 

des recommandations définitives en vue de modifier 
les législations nationales, mais il importe de pour­
suivre 1 'étude des divers aspects du problème. Le 
Gouvernement indien a déjà nommé une commission 
juridique qui examine entre autres la question de la 
peine capitale. En ce qui concerne la garantie des 
droits de l'accusé, le sentiment général est que la 
législation et la procédure indiennes sont pleinement 
satisfaisantes. 

28. La délégation indienne ne voit aucune difficulté 
â appuyer le projet de résolution. Cependant, il serait 
malaisé pour certains gouvernements d'entreprendre 
les recherches demandées à l'alinéa,! du paragraphe 2 
à moins qu'ils n'obtiennent une assistance financière, 
voire technique, des Nations Unies. M. Anjaria pro­
pose en conséquence de remplacer les mots "à entre­
prendre des recherches" par les mots "à poursuivre 
l'étude et à entreprendre des recherches, au besoin 
avec l'assistance des Nations Unies". 

29. M. WODAJO (Ethiopie) estime que, si les docu­
ments dont le Conseil est saisi représentent \me 
étape importante dans l'étude de la peine capitale, 
il importe de recueillir bien plus de renseignements 
avant que le Conseil ou tout autre organe des Nations 
Unies puisse être en mesure de formuler des recom­
mandations définitives comportant des jugements de 
valeur •. Si l'on reconnart que l'objectif général du 
droit criminel est de prévenir de nouveaux crimes 
et de donner au criminel 1 'occasion de se réformer 
et de devenir un membre utile de la société, il n'en 
faut pas moins examiner la question de la peine 
capitale en tenant compte dea conditions sociales, 
culturelles et psychologiques propres à chaque pays. 
Il se peut que la peine capitale soit un instrument 
efficace de dissuasion dans certaines sociétés. mais 
non dans d'autres. Le Code pénal éthiopien prescrit 
la peine de mort dans le cas de collaboration avec 
une puissance étrangère, d'assassinat et de vol à 
main armée avec intention de donner la mort; tout 
·en ne pouvant préjuger l'avenir, M. Wodajo est en 
mesure de décla~er que ni le Parlement ni le Minis­
tère de la justice n'envisagent actuellement de modi­
fier cette législation. L'Ethiopie aimerait toutefois 
profiter de 1 'expérience acquise par d'autres pays, 
et c'est dans çet esprit que sa délégation appuiera 
le projet de résolution (E/L.986) dont 1 'objectif essen­
tiel est d'amorcer d'autres études. 

30. M. OSTROVSKI (Union des Républiques socia­
listes soviétiques) déclare qu(• les efforts déployés 
dans le cadre de 1 'ONU pour 1 'étude de la peine 
capitale sont dignes d'éloges et doivent être pour­
suivis. L'un des buts fondamentaux de la Charte 
a été de proclamer à nouveau la foi des peuples dans 
la dignité et la valeur de la personne humaine. 
M. Ostrovski espère qu'en examinant la question 
dont le Conseil est saisi· toutes les délégations seront 
mues par le même souci de préserver la vie humaine 
et, par conséquent, de réduire le nombre des exé­
cutions. Elles exprimeront ainsi 1 'opinion qui prévaut 
actuellement dans ie monde. 

31. Les recommandations du Comité consultatif spé­
cial d'experts (E/3724, par. 5) sont extrêmement 
utiles et il convient, à cet égard, de souligner plus 
spécialement celles qui concernent les paragraphes 18, 
25 et 30 de l'étude de M. Ancel. Les experts ont fait 
valoir à juste titre que la pèine de mort ne devrait 
être infligée que dans des cas exceptionnels et être 
limitée à des catégories de crimes rigoureusement 
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définies. L'étude de M. Ancel sur la peine de mort 
est également utile, mais elle est formaliste, abstraite 
et de portée restreinte. Il ncl suffit pas de se borner 
à décrire la législation existante; il faut également 
étudier 1 'ensemble des répercussions de la peine 
capitale et les aspects fondamentaux du problème 
qu'elle pose. Il faut examiner avant tout la situation 
dans les différents pays. En Union soviétique, la 
peine capitale a toujours été et est encore considérée 
comme une mesure exceptionnelle et temporaire, 
appliquée seulement à des crimes déterminés. Le 
but général que l'on cherche à atteindre n'est pas 
tant de punir les délinquants que d'éliminer le crime 
lui-même et de permettre au criminel de s'amender. 

32. Le représentant des Etats-Unis a déclaré que la 
pef.ne de mort ne devrait pas être appliquée à des 
crimes économiques. Son conseil est tout à fait 
superflu. Il appartient à chaque Etat de définir les 
crimes auxquels il entend appliquer la peine de mort. 
Pour quelle raison le représentant des Etats-Unis 
s'inquiète-t-il tellement des quelques cas de crimes 
économiques qui surviennent en Union soviétique? 
Pourquoi ne se soucie-t-il pas davantage des nombreux 
cas dans lesquels, aux Etats-Unis, des individus sont 
condamnés à mort en raison uniquement de leur 
couleur? Pourquoi ne se soucie-t-il pas davantage 
des pertes de vies considérables dues au colonia­
lisme? Pourquoi ne se soucie-t-il pas davantage des 
armes envoyées à certains pays pour les aider à 
perpétuer leur domination coloniale? Assurément, le 
Conseil a pour tâche de réduire le nombre des condam­
nations à mort et non pas de donner des conseils 
gratuits aux différents pays quant à la manière dont 
ils doivent rédiger leur propre législation. 

33. L'étude de M. Ancel sur la peine capitale 
mentionne le Portugal comme 1 'un des pays dans les­
quels la peine de mort a été abolie. Mais cela ne 
signifie absolument rien quand on se souvient que 
les Portugais ont anéanti des villages entiers et tué· 
des hommes, des femmes et des enfants pour ne 
pas se dessaisir de leurs possessions coloniales .. 
Les crimes économiques pour lesquels la peine de 

, mort est imposée en Union soviétique sont très limi­
tés. Dans une lettre adressée à Bertrand Russell, 
M. Khrouchtchev a expliqué que, depuis 1 'institution 
du régime soviétique, les crimes contre la st:r:ucture 
économique de 1 'Etat sont passibles du châtiment le 
plus rigoureux. Les lois en question, que le peuple 
soviétique comprend et approuve, sont 1 'expression de 
la nouvelle moralité socialiste. Alors qu'aux Etats­
Unis 1 'acquisition de grandes richesses, souvent par 
des procédés criminels, recueille l'approbation géné­
rale, le vol et la spéculation sont considérés comme 
des délits graves en Union soviétique. 

34. Bertrand Russell a êgalement envoyé à l'ONU 
une lettre de protestation contre le traitement inhu­
main que 1 'on co11tinue d'infliger en Grèce .à des 
prisonniers politiques détenus depuis 17 ans. A 1 'ori­
gine, leur crime a été de résister à l'hitlérisme, 
mais on les laisse en prison uniquement parce que 
leurs opinions ne colhcident pas avec celles du 
Gouvernement grec. Il est étrange que le repré­
sentant des Etats-Unis ne se soucie pas de ce crime 
contre 1 'humanité. 

35. · Le projet de résolution (E/L.986) est un pas dans 
la ·bonne direction. Il vise essentiellement à assurer 
l'étude de la question de la peine capitale en perma­
nence. Bien que la législation et la pratique varient 

d'un pays à l'autre, ce texte représente une base 
d'accord pour parvenir à limiter et finalement abolir 
la peine capitale, ce qui est 1 'objectif général. Puisque 
telle est la politique clairement avouée de l'Union 
soviétique, la délégation de ce pays appuie le projet 
de résolution, sous réserve de quelques modifications 
de rédaction mineures. 

36. M. COMBAL (France) ne méconnatt pas la 
valeur de l'étude de M. Ancel, mais estime qu'en 
principe la question relève de la compétence exclu­
sive de chacun des Etats Membres. Les motifs des 
auteurs du projet de résolution (E/L.986) sont loua­
bles, mais certains passages du texte vont à l'en­
contre de ce principe. 

37. M. PASTORI (Uruguay) félicite M. Ancel de son 
étude, ainsi que le Secrétaire général. Il estime que, 
sur le plan particulier et conformément aux opinions 
exprimées à 1 'égard de la politique démographique, 
la solution du problème de la peine capitale relève 
de la compétence de chaque Etat. 

38. En raison de la complexité des problèmes que 
pose cette question, sous son triple aspect, moral, 
juridique et pratique, il n'e'xiste pas à l'heure actuelle 
de solution unique. Tout en respectant profondément 
les autres opinions en la matière, la délégation uru­
guayenne tient, conformément à la politique suivie 
à cet égard par le Gouvernement uruguayen depuis 
le début du siècle, à souligne~'\ une fois de plus qu'elle 
s'oppose d'un point de vue général à la peine capitale. 

· 39. La politique de l'Uruguay à cet égard n'est qu'un 
témoignage de plus de son pacifisme, tant à 1 'égard 
des Etats que des individus, pacifisme qui s'exprime 
dans la conviction que tous les problèmes interna­
tionaux doivent être résolus par voie d'arbitrage. 

40. M. Pastori pense, comme le représentant de 
la Colombie, que M. Ancel et le Comité consultatif 
spécial d'experts, qui n'ont pas étudié l'application 
de la peine capitale par les tribunaux militaires, 
peuvent tous deux se voir reprocher une grave 
omission. Il propose d'insérer, entre les alinéas :b. 
et ,g du paragraphe 2 du projet de résolution, ·un· 
alinéa supplémentaire qui demanderait d'élargir les 
études entreprises afin qu'elles portent également 
sur les différentes positions des tribunaux militaires 
et dP. droit commun à l'égard de la peine capitale. 

41. M. BINGHAM (Etats-Unis d' Amértque) se dé­
clare surpris que le représentant de l'URSS se soit 
livré à une attaque aussi longue contre les Etats­
Unis alors que lui-même s'était borné â mentionner 
brièvement les crimes économiques et sans mention­
ner en aucune façon 1 'Union soviétique. Il a manifes­
tement touché un point sensible. De toute évidence, 
les remarques du représentant de 1 'URSS au sujet 
du colonialisme n'ont absolument rien à voir avéc 
le sujet. Mais il convient de bien préciser que 12 
lettre envoyée par M. Khrouchtchev en réponse â 
Bertrand Russell commençait par mentionner 1 'in­
quiétude qu'inspiraient à Bertrand Russell les aspects 
antisémitiques de l'application de la peine de mort 
pour les crimes économiques en Union soviétique. 

42. M. OSTROVSKI (Union des Républiques socia­
listes soviétiques) répond · que 1 'UltSS est en effet 
extrêmement sensible aux ingérences de l'étranger 
et n'aime pas qu'on lui donne des conseils au sujet 
de ses propres affaires. Il est assez fâcheux que le 
représentant des Etats-Unis se soit borné à men-



52 Conseil économique et social - Trente-cinquième session 

tionner le début de la réponse de M. Khrouchtchev 
â Bertrand Russell. S'il avait poursuivi sa citation, 
il aurait été tout à fait évident que M. Khrouchtchev 

Utho in U.N. 

avait réfuté de façon èoncluante l'accusation d'anti­
sém'\tisme portée contre 1 'Union soviétique. 

La séance est levée â 13h10. 

'1060i:..:.June 196a.:soo 
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POINT 11 DE L'ORDRE DU JOUR 

Peine capitale (E/3724, E/L.986) i.f:ë~ite] 

1. M. HAJEK (Tchécoslovaquie) a examiné attentive­
ment l'étude de M. Ancel.V dont est saisi le Conseil, 
ainsi que la note du· Secrétaire général (E/3724). 
L'étude est intéressante et détaillée et il serait três 
utile de la compléter par des comparaisons avec la 
législation pénale des tribunaux militaires. L'aspect 
juridique n'est du reste qu'un côté du problême. Il ne 
faut pas oublier l'aspect social de la peine capitale, 
sur lequel il est beaucoup plus difficile de procéder 
b. des étudAs comparatives, vu la diversité des crimes 
punis de mort dans les divers pays.Y. C'est que cet 
aspect du problême est étroitement lié au dévelop­
pement économique et social, au niveau de l'éducation, 
et b. l'échelle des valeurs humaines. et sociales que 
la législation entend protéger. La complexité est 
telle qu'il faut se garder d'avoir en la matiêre une 
opinion· catégorique et s.chématique non assortie 
d'une connaissance approfondie des pays en cause, 
La liste des pays ott la peine de mort est en vigueur 
et de ceux qui l'ont supprimée est loin d'être expli­
cative, d'abord parce qu'elle ne renseigne nullement 
sur l'ensemble du systême juridique et social, ensuite 

lJ La peine capitale, publication des Nations Unies, numéro de vente: 
62,1V,2. 

l/Ibid., par. 98 â 167. -
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parce que ia peine de mort est parfois plus souvent 
appliquée en fait dans certains pays ott en principe· 
elle n'existe pas, que dans d'autres ott elle est théori-· 
quement prévue par la législation pénale. 
2. M. Hajek se félicite de ce que l'étude ainsi que 
la note du Secrétaire général et les interventions 
précédemment faites par les autres orateurs aient. 
été inspirées par le respect de la vie humàine. Tout 
en sympathisant vivement avec ces sentiments huma"'\ 
nitaires, la délégàtion tchécoslovaque regrette néan­
moins que ces préoccupations soient souvent ex­
primées par les représentants de gouvernements qui 
se refusent par ailleurs h accepter l'interdiction 
claire et nette des armements pouvant détruire la vie 
de millions d'êtres humains, et manifestent ainsi 
un manque absoJu de respect pour la vie humaine. 

3. La délégation tchécoslovaque est néanmoins heu­
reuse de constater que cette tendance abolitionniste 
se manifeste dans la majorité des législations pénales 
et que la peine capitale n'est désormais appliquée 
qu'~ titre tout b. ·fait ~xceptionnel et pour un éventail 
de crimes de plus en plus limité. D'autre part, même 
pour les crimes passibles de la peine capitale, les 
législations prévoient généralement un assez large 
choix d'autres châtiments moins sêv~res. Enfin, 
l'application de la peine de mort est limitée par 
toute une série de précautions qui empêchent qu'elle 
ne soit rendue exécutoire lorsqu'il existe la moindre 
possibilité d'erreur judiciaire. Ces diverses ten­
dances se manifestent pleinement en Tchécoslovaquie: 
dans ce pays, la peine de mort n'a e~ aucun cas un, 
caractêre obligatoire; les crimes qui peuvent être 
pttnis de mort sont strictement délimités. Encore 
e~iste-t-il pour chacun d'eux une vaste gamme de 
sanctions parmi lesquelles la peine de mort, étant 
la plus grave, n'est appliquée. que lorsque le crime 
est exceptionnellement dangereux, soit par la ma­
niêre dont il a été commis, soit par les motifs qui 
l'ont inspiré, soit par ses conséquences. Même lorsque 
la peine de mort est prononcée, la procédure judi­
ciaire et le verdict sont obligatoirement réexaminés 
par une autre autorité judiciaire. Ce systême n'est 
que l'application du principe fondamental de la légis­
lation pénale socialiste, b. savoir que le but du châti­
ment est de protéger la société, d'empêcher le cri­
minel de poursuivre ses activités, d'utiliser toutes les 
possibilités de rééducation et, si elles ont toutes été 
épuisées, de tirer de la peine le plus grand effet 
éducatif possible pour les autres membres de la 
société. 

4. Les tribunaux tchécoslovaques mettent en pratique 
ces principes humanitaires. La délégation tchécoslo­
vaque est donc d'accord pour que J.' on essaie de 
développer cette tendance lb. otl elle ne l'est pas 
encore suffisamment, et elle appuiera les recom­
màndations figurant dans 1' étude et dans la note du 
Secrétaire général. Soulignant encore une fois les 
différences qui existent d'un pays ft. 1' autre et la 
nécessité de respecter strictement la souveraineté 
nationale dans chaque cas, M. Hajek appuiera le 
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projet de résolution (E/L.986), tout en espérant que 
les auteurs accepteront d'y inclure les idées ex­
primées par plusieurs délégations et formulées dans 
l'amendement uruguayen. 

5. Le PRESIDENT dit que, si le Conseil n'y voit pas 
d'objection, il donnera la parole ~ 1' observateur 
envoyé par le Chili et au représentant de la Confé­
dération internationale des syndicats libres, qui ont 
demandé ~ faire une déclaration. 

6. M. SCHWEITZER (Chili) rappelle que son pays 
s'intéresse depuis de nombreuses années au problême 
de la peine capitale et qu'en 1959 il a vivement appuyé 
la résolution 1396 (XIV) par laquelle l'Assemblée 
générale invitait le Conseil ~ entreprendre l'étude 
de cette question. L'étude dont est maintenant saisi 
le Conseil a été préparée avec beaucoup de soin et 
de compétence par M. Ancel. Le représentant du 
Chili r&grette seulement qu'elle présente une lacune, 
it savoir l'examen de l'application de la peine capitale 
dans le cas des tribunaux militaires. L'étude présente 
d'autre part certaines petites inexactitudes de détail, 
notamment en ce qui concerne le délai qui s'écoule 
au Chili entre 1' infraction, 11 accusation, la condam­
nation et l'exécution. Il n'en reste pas moins que 
cette étude représente le premier pas vers un examen 
calme et objectif de ce problême, qui a jusqu'~ 
présent fait l'objet de controverses passionnées. 

7. Il est vrai que l'ONU ne peut rien imposer aux 
Etats Membr~s, mais elle peut efficacement leur faire 
des recommandations. L'ONU a du reste déj~ organisé 
dans diverses parties du monde, notamment~ Santiago 
du Chili, en Extrême-Orient et ~ Londres, des cycles 
d'études sur la protection des droits de l'homme en 
matiêre de droit pénal. Il n'est pas surprenant que 
ces diverses réunions aient toutes fait ressortir la. 
tendance universelle ~l'abolition de la peine capitale. 
Cette évolution se manifeste notamment par le fait 
que la plupart des traités relatifs ~ l'extradition 
comportent une clause selon laquelle les pays signa­
taires ne donnent suite aux demandes d'extradition 
que s'ils reçoivent l'assurance que la personne visée 
ne sera pas exécutée dans l'autre pays. Le Chili est 
favorable ~ cette disposition, de même qu'il estime 
que Pextradition ne doit pas être accordée pour des 
crimes politiques, ott il est facile de commettre des 
injustic€3:S et ott les passions sont toujours violem­
ment excitées. Au Chili, la peine de mort n'existe 
plus que pour deux crimes extraordinairement graves, 
~ savoir la haute trahison et le parricide. Encore 
existe-t-il tant de précautions qu'en pratique la peine 
de mort a été abolie. Ces précautions sont les sui­
vantes: la peine de mort ne peut ~tre appliquée sur 
de simples présomptions; le crime et la préméditation 
doivent être prouvés. Deuxiêmement, c'est le crime 
lui-même qui doit être punissable de mort, 
c1est-~-dire qu'il ne suffit pas de l'accumulation de 
plusieurs crimes de moindre importance pour entraf­
ner une condamnation ~ mort. Troisiêmement, tout 
verdict de mort est automatiquementexaminéenappel 
par la Cour suprême, laquelle doit décider~ l'una­
nimité s'il convient de le maintenir. Enfin la Cour 
suprême doit informer le pouvoir exécutif de la pos­
sibilité de prendre une mesure de clémence~ l'égard 
du condamné. 

8. Plusieurs problêmes se posent au sujet de la 
peine capitale. Par exemple, conviendrait-il d'établir 
une liste limitative des crimes punis de mort? 
D'autre part, il semble absolument indispensable de 
compléter l'étude par des renseignements relatifs ~ 

la peine capitale telle qu'elle est appliquée par les 
tribunaux militaires. Il conviendrait également de· 
signaler les cas dans lesquels la peine de mort ne 
peut être appliquée, tels que les cas de maladie, de 
vieillesse ou autres. Au Chili, par exemple, on ne peut 
condamner b. mort une personne âgée de moins de 
16 ans, un malade mental, ou une femme enceinte. 

9. M. Schweitzer tient enfin ~rendre hommage aux 
auteurs du projet de résolution (E/L.986). 

10. M. AGUIRR.E (Confédération internationale des 
syndicats libres [ CISL]) rappelle que son organisation 
a toujours pris parti pour l'abolition de la peine de 
mort, qui est incompatible avec ses principes huma­
nitaires. Au nom des 56 millions de travailleurs · 
affiliés b. la CISL, M. · Aguirre appuie vivement les 
observations qui ont été faites b. la 1249ême séance 
par le représentant de la Colombie, au sujet de la 
nécessité de complét~r le rapport par un exposé (b 
l'application de la peine de mort par les tribunan.t:n: 
militaires. L'histoire montre que bien souvent des 
hommes ont été exécutés parce qu'ils ont combattu 
pour la liberté ou pour les droits des travailleurs. 
C'est pourquoi la CISL appuie sans réserve les 
observations faites par les représentants de la Colom­
bie et du Chili. 

11. L'ONU devrait également inviter les Etats Mem­
bres ~ n'admettre aucune hypocrisie dans la définition 
des crimes. Ainsi, il est bien évident que la définition 
"crimes économiques" désigné souvent des activités 
qui sont simplement contraires ~ certains régimes 
autocratiques. On peut notamment signaler que, dans 
un pays donné, il y a eu, depuis mai 1961, 141 exé­
cutions pour crimes économiques, ce qui correspond 
~ une exécution par semaine. Or, il est bien évident 
que 1' application de la peine de mort pour des crimes 
économiques est excessive, du point de vue du droit 
pénal moderne. 

12. Il ne s'agit pas 1~ d'une. faible proportion de 
nature ~ montrer qu'on a fait preuve de bienveillance, 
comme on voudrait en donner l'impression devant 
le Conseil. 

13. La CISL se joint ~ l'hommage rendu ~ l'étude 
de M. Ancel, ainsi qu'~ la note du Secrétaire général 
(E/3724). M. Aguirre insiste toutefois sur les omis­
sions que présentent ces documents quant ~ l' ap­
plication de la peine de mort pour des délits qualifiés 
de politiques, sociaux ou économiques, et il demande 
au Conseil d'en tenir compte dans ses recommanda­
tions finales. Son organisation est heureuse des 
tendances abolitionnistes qui prédominent dans le 
monde aujourd'hui, et il ne serait pas prématuré pour 
le Conseil de recommander aux Etats Membres le 
principe de l'abolition de la peine capitale. Cette 
mesure ne constituerait pus une ingérence dans les 
affaires intérieures d'Etats souverains, mais re­
viendrait ~ tenir compte de l'opinion publique mon­
diale qui, selon l'étude de M. Ancel, doit déterminer 
les décisions des gouvernements. M. Aguirre prie les 
auteurs du projet de résolution en discussion de faire 
une place dans leur texte aux aspects de la question 
rappelés par les représentants de la Colombie et du 
Chili. notamment. 

14. M. OSTROVSKI (Union des Républiques socia­
listes soviétiques), usant de son droit de réponse, 
explique qu'il faut entendre par crimes économiques 
avant tout ceux qui ont pour effet de porter atteinte 
aux intérêts 'de la société et b. l'économie d'un pays 
comme l'Union soviétique, par exemple. Il s'agit en 

-l 
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particulier des spéculations monétaires b. grande 
échelle, de la fabrication de fausse monnaie et de 
divers autres agissements portant atteinte A l'écono­
mie. L'histoire de l'Union soviétique montre que les 
tentatives faites par des Etats étrangers ou des 
forces contre-révolutionnaires intérieures soutenues 
par des Etats étrangers pour désorganiser l'économie 
du pays ont joué un rôle important. Dans un pays ott 
les moyens de production appartiennent A la société 
et non b. des particulie-ps, il est évident que les dél~ts 
de ce genre sont extrêmement dangereux et compro­
mettent les succ~s obtenus par le peuple dans le 
·domaine économique. Les interventions qui ont pré­
cédé ~moignent d'une incompréhension de la structure 
de la société soviétique et de la nécessité pour une 
telle société de se défendre contre les agissements 
diversionnistes dirigés contre son économie. De tels 
actes sont commis b. l'heure actuelle dans d'autres 
pays et prennent parfois la forme d'agressions armées. 

15. Le représentant de 1 'Union soviétique précise que 
ces délits sont punis ordinairement de peines priva­
tives de liberté et que l'application de la peine de 
mort n'est qu'exceptionnelle. De toute façon, on se 
demande de quel droit certains se permettent de jouer 
les arbitres et de déterminer dans quelle mesure 
ces crimes sont importants pour le peuple soviétique 
et si les peines prévues répondent A ses intérêts. 
Il s'agit lb. d'une tentative d'ingérence dans les 
affaires intérieures de l'Union soviétique. Les dis­
cussions sur la peine capitale doivent partir de 
l'idée que cette peine doit être exceptionnelle et que 
les objectifs poursuivis par des sociétés différentes 
sont nécessairement différents aussi. Le Conseil doit 
s'inspirer ·des documents qu'il poss~de et du projet 
de résolution dont il est saisi, ainsi que du travail 
effectué jusqu'ici par l'ONU. Le but est de réduire 
et d'éliminer les cas d'application de la peine capitale, 
mais la détermination de ces cas rel~ve uniquement 
de la juridiction intérieure des divers Etats. Cer­
taine, parlant au nom de leur pays ou prétendant 
représenter les ouvriers, trouvent plus commode de 
revenir sur la question des crimes économiques, alors 
que le probl~me b. discuter est tout différent et tr~s 
clair. La peine capitale n'a rien de permanent en 
Union soviétique; M. Ostrovski rappelle que trois fois 
elle a été abolie, et qu'A l'heure actuellA le but de 
la politique soviétique est d'Brriver rapidement A 
une situation qui permette de la supprimer. 

16. M. MATSCH (Autriche) remercie, au nom des 
auteurs du projet de résolution (E/L. 986), les membres 
du Cçmseil qui lui ont donné leur appui. Il précise 
que le projet de résoluti'on, loin d'imposer quoi que 
ce soit, reconnaft au contraire qu'il appartient Il 
chaque gouvernement de décider s'il. y a lieu ou non 
d'appliquer la pei~e capitale. 

17. Les auteurs sont disposés b,.accepter l'amende­
ment présenté oralement par la délégation indienne 
(1249~me séance) tendant h ce que l'alinéa! du para­
graphe 2 se lise: 

"A suivre les re.cherches et, si besoin est, entre­
prendre des recherches, avec l'assistance de l'Orga­
nisation des Nations Unies, sur l'efficacité de la 
peine de mort .•• ". 

18. Ils sont prêts égaiement h accepter l'amende­
ment proposé par les délégations de la Colombie 
et de l'Uruguay tendant b. insérer un nouvel alinéa 
entre les alinéas .Q et Q du paragraphe 2, b. condition 
. qu'il ne soulêve pas d'objection dans la suite de la 

discussion. L'idée sur laquelle repose cet amende­
ment est exposée au paragraphe 18 du rapport du 
Comité consultatif spécial d'experts (E/CN.5/371). 
19. M. MALINOWSKI (Secrétaire du Conseil), h la 
demande du Président, donne lecture de l'amendement 
proposé par les délégations de la Colombie et de 
l'Uruguay et conçu comme suit: 

"A élargir les études entreprises jusqu'b. présent 
en vue d'y inclure un examen des différences èntre 
les tribunaux civils et les tribunaux militaires et 
de la politique suivie par ces derniers concernant 
la peine capitale". 

20. M. ATTLEE (Royaume-Uni) demande si cet 
amendement implique de nouvelles études comportant, 
le cas échéant, des incidences fil)anci~res. · 

21, M. MALINOWSKI (Secrétaire du Conseil) précise 
que le projet de rêsolu~on (E/L.986). y compris 
l'amendement présenté par la délégation indienne et 
accepté par les auteurs, ne comporte pas d'incidences 
financi~res. n n'en sera probablement pas de même. 
pour l'amendement de la Colombie et de l'Uruguay, 
si celui-ci est accepté. Le Secrétaire du Conseil 
propose de remettre le vote b. la séance suivante 
afin ·de pouvoir faire, entre-temps, une déclaration 
sur les incidences financi~res. 

n en est ainsi dt$cidé. 

POINT 9 DE L'ORDRE DU JOUR· 

Développement d2s transports. (E/3721, E/ L.987) 

22. M. DELGADO (Sénégal) dit que lors de la parution 
du projet de résolution des délégations de l'Italie 
et du Sénégal (E/L.987), des commentaires intéres­
sants sont parvenus aux auteurs, qui ont jugé néces­
saire de les examiner. Sans penser h retarder les 
travaux du Conseil, les auteurs souhaitent que celui­
ci ne s'engage pas dans une discussion touchant le 
fond ou la forme de ce projet, qu'ils retirent provi­
soirement dans 11 intention de présenter un projet 
revisé compte tenu de leurs consultations. 
23. M. TETTAMANTI (Argentine) fait observer que 
la question des transports est d'une importance consi­
dérable, tant pour les pays développés que pour les 
pays qui ont accédé réçemment h 1' indépendance et 
les pays en voie de développement. La preuve en est 
les travaux effectués par les commissions écono­
miques régionales dans ce domaine. Les transports 
représentent, en effet, un facteur de base dans la 
planification du développement économique. M. Tetta­
manti mentionne à cet égard les travaux effectués 
en Argentine avec la collaboration des institutions 
internationales. La ~PAL, le Fonds spécial et la 
Banque mondiale ont collaboré b. des études qui per­
mettent actuellement h l'Argentine de développer ses 
transports et d'établir des projections pour l'avenir. 
L'intérêt de l'Association latina-américaine de libre-

.êchange pour ce probl~me montre le rôle qu'il joue 
dans le processus d'intégration régionale. Il est 
significatif de constater que 10 p. 100 seulement du 
volume du commerce extérieur des pays membres de 
l'Association se font à l'intérieur de celle-ci. Cela 
tient h ce que les systêmes de transports inter­
nationaux ont été organisés avant tout sur le plan 
extra-continental. 
24. ce problême doit préoccuper l'ONU, et notam­
ment le conseil, en l'absence de la Commission des 
transports et des communications, supprimée en 1959 . 
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L'importance de la question apparaît surtout si l'on 
songe aux nouvelles responsabilités acceptées par 
le Conseil dans le cadre de la Décennie des Nations 
Unies pour le développement. 

25. Le représentant de l'Argentine dit que le rapport 
du Secrétaire général soumis au Conseil (E/3721) 
est plutôt une énumération de faits, ce qui rend 
une évaluation difficile. D'autre part, ce document 
ne mentionne pas tous les travaux menés b. bonne fin, 
même par les organismes des Nations Unies. Il 
signale de façon insuffisante par exemple les travaux 
de la Commission économique pour l'Amérique latine. 
Enfin, l'ONU n'est pas. la seule organisation qui 
s'occupe de ces problèmes, surtout sur le plan rê-. 
gional. En Amérique latine, par exemple, le Conseil' 
économique et social panaméricain, le Marché com­
mun d'Amérique centrale, 1' Association latina­
américaine de libre-échange déploient des efforts 
considérables. L'Association a créé notamment un 
Comité des transports qui est tr~s actif et . dont le 
rapport ne parle pas. Il importe que les rapports qui 
seront préparés b. 1' avenir sur cette question fassent 
une place aux travaux des organismes extérieurs 
aux Nations Unies. Le rapport actuel n'en mérite 
pas moins, d'une façon générale, 1' approbation du 
Gouvernement argentin. M. Tettamanti précise que ses 
observations cherchent b. montrer seulement qu'un 
rapport de caract~re général risque de ne pas faire 
ressortir les problêmes particuliers b. certains pays 
e.t b. certaines régions. A cet égard, la délégation· 
argentine a des doutes quant h l'étude dont il est 
question au paragraphe 123 du rapport et qui aurait 
un caract~re trop général pour tenir compte des 
caractéristiques propres h chaque pays ou région en 
voie de développement. Quant au cycle d'études inter­
régional envisagé au paragraphe 124, la délégation 
argentine, si elle rebonnaft le profit que les divers 
pays, et régions pourraient tirer de l'expérience 
acquise dans d'autres parties du monde, insiste sur 
la nécessité de laisser h chaque pays le soin de 
recourir aux institutions internationales selon ses 
besoins en ce qui concerne ses études, l'assistance 
technique et, le cas échéant, les opérations de finan­
cement. Il importe donc dans l'avenir de mettre 
l'accent sur l'idée de cycles d'études de caract~re 
régional et de :renforcer les activités des commissions 
économiques régionales dans ce domaine. 

26. Le représentant de l'Argentine esp~re que ses 
observations pourront être prises en considération 
par les auteurs du projet de résolution dont le Conseil 
est saisi et sur lequel sa délégation se réserve de 
revenir lorsqu'il sera présenté sous sa forme défi­
nitive. 

27. M. MATSCH (Autriche)t fait· observer que le 
rapport (E/3721) rappelle au paragraphe 28 que, sous 
les auspices des organisations internationales, on a 
adopté un grand nombre de conventions, qui forment 
un ensemble imp:ressionnant de réglementation inter­
nationale des transports. Le rapport précise plus 
loin que l'évolution de la situation demande une re­
vision continuelle de ces instruments. Parmi ces 
derniers, le rapport ·mentionne, au paragraphe 29, 
la Convention sur la circulation routière et le Proto­
cole relatif b. la signalisation routiêre, conclus b. 
Gen~ve en 1949. Au paragraphe 31, le rapport souligne 
que, devant le nombre croissant de pays qui recon­
naissent la nécessité d'une réglementation des trans­
ports internationaux, il apparaft que les travaux qui 
s'y rapportent devront nécessairement s'intensifier, 

sur le plan mondial comme sur le plan régional. En 
raison de sa situation géographique, l'Autriche attache 
une grande importance h la circulation ~outière et a 
signé par conséquent tous les instruments inter­
nationaux importants dans ce domaine. Au nom de 
tous les membres de la Commission économique pour 
l'Europe et sur leur demande, l'Autriche a proposé 
des amendements h la Convention et au Protocole. 
Ces amendements ont été recommandés b.l 'unanimité, 
en 1961, par le Sous-Comité des transports routiers 
de la Commission économique pour l'Europe, groupant 
les représentants de 21 pays. Ces amendements ont 
été reçus avec faveur par la majorité des parties 
contractantes b. la Convention et au Protocole. Ils 
ne sont cependant pas entrés en vigueur, le nombre 
des ratifications nécessaires n'ayant pas été réuni 
dans un délai de quatre mois. Le développement des 
transports internationaux depuis 1949 rend une re­
vision de ces accords sur la circulation routiêre 
nécessaire et urgente •. La délégation autrichienne 
estime cependant que le Conseil ne dispose pas d'assez 
de temps h la présente session pour discuter cette 
question. Elle propose donc de la faire figurer b. 
l'ordre du jour de la trente-sixième session. 

28. M. MATSUI (Japon) dit quesadélégationapprécie 
les progrês réalisés par l'ONU dans le domaine des 
transports et des communications, qui revêt depuis 
quelques années une importance accrue, en raison 
surtout des objectifs de la Décennie des Nations 
Unies pour le développement. Il y a lieu de se féliciter 
également des résultats obtenus par les commissions 
économiques régionales. La délégation japonaise a 
étudié avec soin le rapport du Secrétaire général et 
ne· voit aucune objection de principe quant b. ses 
conclusions et recommandations. Elle appuie chaleu­
reusement l'élargissement envisagé pour l'assistance 
des Nations Unies aux pays en voie de 'développement 
dans leurs programmes de transport et de formation 
professionnelle, étant donné que les transports consti­
tuent un élément essentiel du développement écono­
mique de ces pays. 

29. M. Matsui attire l'attention des membres du 
Conseil sur ·les activités de la CEAEO. Le Japon, 
qui en est membre, s'efforce d'apporter toute la 
contribution possible au développement des transports 
dans les autres pays membres. C'est ainsi par 
exemple que, sur la recommandation de la CEAEO, 
le Gouvernement japonais se prépare b. examiner des 
projets particuliers relatifs b. la route d'Asie et 
envisage la possibilité d'envoyer des missions char­
gées d'étudier les tracés possibles et d'estimer le 
codt de l'entreprise.. Cet exemple montre, avec 
d'au~res, le désir sinc~re du Japon de contribuer au 
développement des transports des pays en voie de 
développement et de poursuivre ses efforts dans ce 
domaine. 

30. M. PASTORI ·(Uruguay) estime que l'annexe A 
du rapport sur les activités et recommandations re­
latives au développement des transports (E/3721) 
ne s'étend pas suffisamment sur les travaux de la 
CEPAL en la matiêre et surtout sur la coopération 
qui .s'est amorcêe dans ce domaine entre elle et 
l'Organisation des Etats américains conformément aux 
vœux de la Conférence de Punta del Este.Y. Il aurait 
également fallu mentionner l'Association latina­
américaine de libre-échange dont une des tâches 

'li Rêunion spéciale du Conseil économique et social interamêricain, 
tenue â Punta del Este (Uruguay) en aoQt 1961. 

--
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principales est l'étude' des prcbl~mes des transports 
et leurs conséquences sur le développement écono­
mique de 12. rêgion. De plus, cette question a été 
longuement discutée à. la deuxi~me Conférence des 
parties cfontractantes de l'Association latino-améri­
caine de libre-échange qui s'est tenue h Mexico et 
il y a eu également deux réunions d'experts des 
transports maritimes. Les pays membres de l'As­
sociation latino-américaine ont en outre signé plu­
sieurs accords relatifs aux transports maritimes; 
on a proposé la création d'une association des com­
pagnies de navigation et l'on envisa~e de réunir une 
conférence maritime pour examiner les problèmes de 
fret ainsi que les questions douanières et financi~res. 

31. Le paragraphe 123 du rapport souligne l'op­
portunité d'une étude, entreprise avec le concoùrs 
d'un groupe d'experts, sur les aspects économiques 
du développement des transports. L'expérience 
acquise b. l'Association latino-amêrioaine de 11bre­
êcbange a montré que la question est essentiel­
lement une question régionale. La délégation uru­
guayenne estime qu'une tolle étude ne sera utile que 
si elle se fonde sur des conclusions approuvées par 
les diverses organisations régionales. 

32. M. RENAUD (France) dit que le rapport (E/3721) 
constitue un document particuli~rement utile et 3ou­
ligne l'intérêt de son chapitre IV relatif aux conclu­
sions et recommandations concernant les travaux 
futurs. 

33. A propos de la formation de cadres techniques 
et administratifs dont il est question au para­
graphe 113, le représentant de la France rappelle 
les activités de son pays dans ce domaine: la France 
a notamment reçu 108 stagiaires qui ont complété 
leurs connaissances sur l'application des techniques 
modernes aux transports; elle a également offert h 
la CEAEO d'organiser à. l'intention d'ingénieurs asia­
tiques un stage sur les probl~mes d'entretien des 
voies ferrées et d'envoyer sur place un groupe d'ex­
perts chargés de la formr ·\on de personnel aux 
techniques de la traction Diesel. 

34. Ces initiatives proc~dent de deux données fon­
damentales que le rapport a soulignées, à savoir que 
les transports sont un élément essentiel du déve­
loppement économique et qu'ils constituent un domaine 
de haute technicité qlli exige la formation poussée 
de cadres et de spécialistes. 

35. M. KOTSCHNIG (Etats-Unis d'Amérique) dit que 
le rapport constitue un excellent historique de la 
question ainsi qu'une précieuse bibliographie. Il donne 
une évaluation précise du problème, indique les lacunes 
notamll).ent dans la formation de personnel technique, 
et établit un programmé méthodique des enquêtes à 
effectuer. 

36. En ce qui concerne 1 'utilisation de la main-
. d'œuvre et du capital, il aurait peut-être été bon de 
souligner que les programmes de transport sont des 
entreprises à long terme; en effet, il n'est pas rare 
de voir certains pays sacrifier au côté spectaculaire 
d'un programme routier et amorcer, aux abords 
d'une ville, la construction d'une route magnifique 
qui disparaft au bout de quelques kilomètres; de plus, 
certains pays en voie de développement se sont 
aperçus parfois qu' i.ls avaient entrepris des J?ro­
grammes très coO.teux qui dépassaient leurs besoins 
prévisibles. 

37. Quant à l'étude proposée au paragraphe 123 du 
rapport, le représentant des Etats-Unis souligne 
qu'elle devra tenir compte des réalités des diverses 
régions sans négliger les incidences financières. 
A cet égard, la création d'un nouveau groupe d'ex­
perts risque d'entrafuer des dépenses considérables 
qui ne semblent pas répondre a,.uc besoins. Il est 
trop tôt également pour organiser des cycles d'études 
interrégionaux; les cycles d'études doivent, pour le 
moment, reuter à l'échelon régional. 

38. En ce qui concerne les amendements de 1' Autriche 
à la Convention sur les transports routiers et les 
véhicules à moteur et au protocole qui vise à unifor­
miser la signalisation routière, le représentant des 
Etats-Unis s'étonne du délai de quatrG.~ mois seule­
ment prévu pour la ratification. Il y a là une difficulté 
qui ne semble pas insurmontable: le Secrétaire général 
pourrait demander aux Parties contractantes s'il n'est 
pas "possible d'étendre le délai, d'accorder que les 
ratifications soient reçues une fois le délai passé, 
que les amendements entrent en vigueur quand les 
deux tiers des Etats contractants les auront ratifiés. 
Le Gouvernement autrichien pourrait demander au 
Secrétaire général de se mettre en rapport avec 
les Etats contractants et il ne serait pas nécessaire 
d'inscrire la question à l'ordre du jour de la trente-

. sixième session du Conseil. 

~9. M. ORNATSKY (Union des Républiques socia­
listes soviétiques) souligne l'intérêt que présente le 
rapport, qui donne un panorama des activités et de 
la coopération internationales dans le domaine des 
transports, des programmes entrepris et des études 
envisagées. Il rend compte des travaux accomplis 
dans les commissions économiques régionales et 
dans les diverses institutions spécialisées telles que 
l'OACI, l'IMCO et autres. Comme beaucoup de délé­
gations 1' ont souligné, il importe que les probl~mes 
fondamentaux soient traités h l'échelon des commis­
sions économiques régionales, et le représentant de 
l'URSS note avec satisfaction les résultats qu'elles 
ont obt,~nus notamment en étudiant les problèmes 
généraux des transports, les problèmes interrégionaux 
et la question des rapports entre les transports et 
le développement économique. A cet égard il a noté 
la déclaration du représentant de l'Argentine ott 
il est dit que le rapport semble avoir négligé quelque 
peu les activités de la CEPAL. Les commissions 
économiques régionales sont les mieux placées pour 
résoudre les probl~mes, c'est à. elles qu'ilfaut confier 
les responsabilités principales. Elles doivent au 
besoin entrer en consultation avec les institutions 
spécialisées compétentes. Toutes ces considérations 
sont conformes à la résolution pertinente du Conseil 
et h la résolution de 1' Assemblée générale relative 
à la décentralisation des activités économiques et 
sociales de l'ONU et au renforcement des commis­
sions économiques régionales. 

40. L'OACI et l'IMCO sont les deux institutions qui 
peuvent le mieux intervenir sur le plan international. 
Quant aux voies de communication telles que les voies 
ferrées, les routes et les voies fluviales, il vaut 
mieux rester à l'échelon régional, car ces problèmes 
varient selon les réglons et leurs diverses particu­
larités comme la largeur des voies ferrées ou 1' im­
portance des voies navigables, et peuvent être résolus 
de la meilleure façon dans le cadre des commissions 
économiques régionales; d'ailleurs le rapport montre 
à. l'évidence les succès qu'elles ont obtenus dans 
ce domaine. 
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41. Le Conseil doit donc renforcer leurs activités 
en matière de développement des transports, et 
souligner cette nécessité dans toute résolution qu'il 
pourrait adopter ~ ce sujet. 

42. De plus, l'examen de cette question par le Conseil 
ne saurait être fructueux du point de vue pratique; 
en effet, il s'agit 1~ d'un domaine très technique qui 
relève des spécialistes et des experts. Il serait 
peut-être bon, ~ l'avenir, de ne plus inscrire ~ 
l'ordre du jour du Conseil la question des transports 
comme point distinct, mais de l'examiner dans le 
cadre de la Décennie des Nations Unies pour le 
développement, et inviter les commissions écono­
miques régionales ~ poursuivre leurs travaux et ~ en 
rendre compte dans leurs rapports annuels. 

43. C'est également au niveau de ces mêmes com­
missions que l'on devrait entreprendre l'étude suggé­
rée au paragraphe 123 du rapport, étude qu'il vaudrait 
mieux confier ~ des spécialistes connaissant les pro-

Litho in U.N. 

blèmes de chaque région intéressée plutôt qu'au 
Secrétariat, qui ne dispose peut-être pas des moyens 
suffisants et dont le programme de travail est dêj~ 
très chargé. 

44. La délégation de l'Union soviétique ne pense pas 
qu'il soit nécessaire· de charger le Secrétaire général 
d'établir des rapports spéciaux sur le développement 
des transports, car les rapports des commissions 
économiques régionales et l'Etude sur l'économie 
mondiale renferment assez de renseignements ~ ce 
sujet. 

45. En ce qui concerne l'assistance de l'ONU en 
matière de construction navale, dont il est question 
au paragraphe 84 du rapport, celle-ci est arrivée ~ 
un stade oO. il importe d'étudier plus ~fond la création 
de flottes· commerciales. 

La séance est levée~ 18h10. 
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POINT 11 DE L'ORDRE DU JOUR 

Peine capitale (E/3724, E/L.986) [Jin] 

1. Le PRESIDENT rappelle qu 1 h sa précédente séance 
le Conseil a décidé de différer le vote sur le prl.)jet 
de résolution (E/L.986) et sur les amendements 
présentés oralement par l'Inde et l'Uruguay jusqu'à. 
ce que les incidences financiêres de ces textes aient 
été étudiées. 

2. M. MALINOWSKI (Secrétaire du Conseil) fait re­
marquer que le paragraphe 2 du projet de résolution, 
avec les amendements de l'Inde et de l'Uruguay, 
a trait h des études qui seraient effectuées par les 
gouvernements. Il n'y a done pas d'incidences finan­
cières pour les Nations Unies. 

3. M. PICO (Argentine) appuie l'amendement qui a 
été proposé oralement par le représentant de 1 'Uru­
guay, mais estime que les gouvernements devraient 
communiquer au Secrétaire général des renseigne­
ments sur les différences existant entre les tribunaux 
civils et les tribunaux militaires pour qu'il puisse 
les inclure dans son rapport. Il propose donc d'ajouter 
au paragraphe 2 un nouvel alinéa g ainsi conçu: 

"~) Fournir des renseignements sur leur légis­
lation et leur juridiction pénale militaire, en indi­
quant en particulier les différences qui peuvent 
exister avec leur législation pénale ordinaire en 
ce qui concerne l'application de la peine capitale". 
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4. Il propose également de modifier le paragraphe 3 1 
de maniêre qu'il se lise comme suit: 1 

"Prie le Secrétaire général d'élargir les études 1 

entreprises jusqu'à. présent en vue d'y inclure un 1 
examen des différences entre les tribunaux civils 1 
et les tribunaux militaires et de la politique suivie 

1
!. 

par ces derniers en ce qui concerne la peine capi­
tale, de préparer un rapport fondé sur les rensei- 1 
gnements que les gouvernements lui communiqueront ·

1

· 
conformément aux alinéas ! et g du paragraphe 2 · 
ci-dessus et de le soumettre au Groupe consultatif 1 
des Nations Unies ... 11 • 

5. M. PASTORI (Urugua.y) indique qu'il acceptera 
le texte du représentant de l'Argentine. 

6. M. MATSCH (Autriche) accepte l'amendement ar­
gentin au nom des auteurs du projet de résolution. 

7. M. BINGHAM (Etats-Unis d'Amérique) estime que 
l'amendement indien tendant h insérer h l'alinéa ~ 
du paragraphe 2 les mots "et, si besoin est, entre­
prendre des recherches avec l'assistance de l'Orga­
nisation des Nations Unies" pourrait être interprété 
comme un engagement de l'Organisation des Nations 
Unies h fournir une aide de cette nature. Il lui semble 
inutile d1 ajouter ce membre de phrase étant donné 
qu'en tout état de cause, les Etats intéressés pourront 
solliciter une assistance selon la procédure normale. 

8. M. S. K. SINGH (Inde) déclare qu'en présentant 
l'amendement sa délégation a songé aux pays en voie 
de développement qui ne sont pas en mesure d'entre­
prendre les difficiles recherches envisagées. C'est 
donc à. dessein qu'elle a inséré le membre de phrase 
en question pour indiquer clairement que ceux de ces 
pays qui souhaiteraient recevoir une assistance pour­
raient l'obtenir auprês de l'O~ganisation des Nations 
Unies. 

9. Mlle HENDERSON (Secrétariat) fait remarquer 
qu'il sera possible d'obtenir des avis sur la façon 
dont les projets de recherche devront être conçus 
en faisant appel soit aux fonctionnaires du Secré­
tariat, soit aux instituts existants. La question de 
l'assistance financiêre n'est évidemment pas du 
ressort du Secrétariat. L'étude supplémentaire 
concernant les tribunaux militaires n'aura pas d'inci­
dence financiêre h condition qu'aucun délai précis ne 
soit fixé et que les rapports en question soient sou­
mis au Groupe consultatif des Nations Unies pour la 
prévention du crime et le traitement des délinquants 
en 1967. 

10. M. BINGHAM (Etats-Unis d'Amérique) entend 
préciser que l'amendement de l'Inde, tel que sa délé­
gation le comprend, n'implique pas ou ne garantit pas 
que l'ONU fournira en fait une assistance pour la 
recherche en matière de peine capitale. 

11. M. ATTLEE (Royaume-Uni) voit avec satisfaction 
que 1' adoption du projet de résolution n'aura aucune 
incidence financiêre. Sa délégation n'est opposée ni 
au projet de résolution proprement dit ni aux amen-

E/SR.1251 
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dements qui ont été soumis, mais elle les juge super­
flus. Chaque gouvernement doit décider lui-mêm~ ce 
qu'il y a lieu de faire b. propos de la peine capitale. 
M. Attlee s 1 abstiendra lors du vote. 

12. M. OSTROVSKI (Union des Républiques socia­
listes soviétiques) déclare que sa délégation votera 
pour le projet de résolution, sous sa forme modifiée, 
car l'adoption de ce texte permettra de se rapprocher 
de l'objectif b. atteindre qui est de limiter et finale­
ment supprimer la peine de mort. 

13. Le PRESIDENT met aux voix le projet de réso­
lution de l'Autriche et de Hltalie (E/L.986) tel qu'il 
a été modifié. 

Par 16 voix contre zéro, avec 2 abstentions, le 
projet de résolution ainsi modifié est acJopté. 

14. M. PARSONS (Australie) souligne que l'Australie 
est un Etat fédéral ayant huit systt;)mes juridiques 
distincts, ce qui n'apparart pas toujours três claire­
ment dans l'étude de M. Ancel. Le projet de résolution 
pourrait donc être interprété un peu différemment 
par les diverses autorités juridiques. La délégation 
australienne a toutefois appuyé le projet de résolution, 
partant de 1' idée que son principal objet est de re­
cueillir un plus grand nombre de renseignements 
sur la peine capitale dans différentes parties du 
monde. 

POINT 9 DE L'ORDRE DU JOUR 

Développement des transports (E/3721 1 E/L. 9871 E/L. 9871 
Rev.l et Corr.l) [suite] 

15. M. FRANZ! (Italie) présente le texte revisé du 
projet de résolution (E/L.987/Rev.1 et Corr.1) dont 
sa délégation et celle du Sénégal sont les auteurs. 
Les problèmes que posent les transports sont mul­
tiples: les gouvernements doivent étudier non seule­
ment les divers moyens de transport, mais aussi les 
méthodes h appliquer pour assurer leur financement 
et leur coordination dans le cadre de l'économie na­
tionale. Le rapport du Secrétaire général (E/3721) 
porte principalement sur la mise en œuvre des divers 
projets relatifs aux transports, mais n'examine pas 
suffisamment les aspects financiers de la question; 
en particulier, il aurait fallu insister davantage sur 
le rôle du Fonds spécial. 

16. Le préambule du projet de résolution revisé 
souligne l'importance de l'œuvre accomplie dans ce 
domaine par les commissions économiques régionales. 
Ainsi, en Europe, les travaux de la CEE ont été 
particulièrement utiles. Le préambule fait également 
état de la responsabilité incombant au Secrétaire 
général et au Conseil économique et social lorsqu'il 
s'agit de favoriser et de coordonner les activités en 
matière de développement des transports. Afin de 
donner h ce projet de résolution un caractère aussi 
général que possible, le paragraphe 5 du texte initial 
(E/L.987) a été supprimé. Cependant, l'Organisation 
des Nations Unies devrait garder présentes b. l'esprit 
les idées exprimées dans ce paragraphe. M. Franzi 
est convaincu que la CEA, par exemple, se saisira 
de la question en temps opportun. L'idée d'organiser 
des cycles d'études régionaux et interrégionaux 
concernant le développement des transports a été 
maintenue dans le texte révisé et, en outre, le Secré­
taire général est prié de rendre compte au Con~eil, 
une fois tous les deux ans, des progrès des travaux 
dans le domaine des transports, compte tenu des 
objectifs de la Décennie des Nations Unies pour le 

développement. Cependant, aucune date précise n'a 
été fixée pour la prése,.:.tation de ce rapport. 

17. M. TELL (Jordanie) déclare que le rapport du 
Secrétaire génét1al (E/3721) est un document extrê­
mement utile, mais que les recommandations conte·· 
nues au chapitre IV manquent de précision. La plupart 
des problèmes qui y sont évoqués pourraient être 
résolus grâce h des études de viabilité appropriées 
eth une planification d'ensemble. Cependant, la délé­
gation jordanienne ne méconnart pas l'intérêt des 
remarques du représentant des Etats-Unis touchant 
les problt;)mes que pe-ut poser la formation d'étudiants 
dans les pays ott l'accent est mis sur les projets 
qui exigent des capitaux, plutôt que de la main­
d' œuvre, et elle reconnaft que tout essai de solution 
des problt;)mes relatifs b. la formation doit tenir 
compte essentiellement des exigences particulières 
de chaque cas. C'est au pays intéressé de décider 
quel est le type de formation le plus approprié. 
A cet égard, il ne faudrait pas trop insister sur le 
rôle des commissions économiques régionales, car 
le fait d'établir une distinction trop nette entre les 
commissions et l'ensemble de l'Organisation des 
Nations Unies pourrait amener une décentralisation 
excessive des activités économiques de l'Organisation.· 
Il ne faut pas oublier que le rôle des commissions 
est purement consultatif. 

18. La délégation jordanienne voit avec satisfaction 
que les mentions précises des activités des Nations 
Unies relatives aux transports maritimes figurant 
au paragraphe 5 du texte in~tial (E/L.987) ont été 
supprimées dans le texte revisé (E/L.987/Rev.l 
et Corr.1). Cependant, M. Tell estime que les com­
missions économiques régionales ne devraient pas 
être expressément citées; il y a d'autres organi­
sations, telles que les institutions spécialisées, dont 
la responsabilité n'est pas moindre dans ce domaine. 
En outre, il existe des pays, comme la Jordanie, 
qui se trouvent en dehors du cadre des activités des 
commissions; M. Tell propose en conséquence qu'au 
paragraphe 3 le membre de phrase "en consultation 
avec les commissions économiques régionales" soit 
modifié de façon h se lire comme suit: "en consul­
tation avec les Etats Membres et avec les commis­
sions économiques régionales". 

19. M. DELGADO (Sénégal) félicite vivement le 
Sêcrétaire général de son rapport (E/3721), lequel 
représente une contribution positive dans un domaine 
qui est de la plus grande importance pour les pays 
en voie de développement. L'établissement d'un réseau 
de transports efficace est une condition essentielle 
du développement économique et, comme on l'a 
souligné au paragraphe 6 du rapport, les gouverne­
ments des pays en voie de développement ont souvent 
besoin de concours internationaux pour résoudre leurs 
problèmes de transports. En Afrique, une œuvre 
importante a déjh été accomplie avec l'aide d'orga­
nisations telles que la Banque internationale et le 
Fonds spécial, et la délégation sénégalaise apprécie 
hautement les travaux effectués par l'Organisation 
des Nations Unies, notamment par la Commission 
économique pour l'Afrique, en vue de favoriser l'inté­
gration régionale. Plusieurs organisations interafri­
caines poursuivent simultanément les mêmes objec­
tifs. Par ailleurs, il reste énormément h faire, 
notamment pour le développement des transports. 
Le Sénégal effectue des investissements massifs 
dans ce sectel}r et une conférence concernant 1' admi­
nistration des ports aura lieu b. Dakar en 1964, 
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20. Le projet de résolution revisê reflête les diverses 
suggestions qui ont été présentées, et M. Delgado 
espêre qu'il sera adopté à l'unanimité. Bien que la 
délégation sénégalaise ait consenti à supprimer toute 
allusioo aux activités des Nations Unies dans le 
domaine des transports maritimes et qu'elle n'aitpas 
insisté sur les "études spéciales" demandées au para­
graphe 5 du texte initial (E/L.987), M. Delgado pense 
que les cycles d'études et travaux en question pour., 
raient être três utiles. Le Gouvernement sénégalais 
attache la plus grande importance à la formation 
professionnelle dans le domaine maritime et le rap­
port du Secrétaire général reconnaft également qu'il 
y a beaucoup à faire à cet égar .1. 

21. M. CARRILLO (Salvador) remercie le Secrétaire 
général de son rapport qui place l'ensemble du pro­
blême dans son véritable contexte - celui de la 
Décennie des Nations Unies pour le développement. 
La délégation du Salvador estime, elle aussi, que 
l'établissement de réseaux de transport efficaces 
est une condition vitale de la croissance économique 
et elle voit avec satisfaction que cette question reçoit 
l'attention qu'elle mérite. En tant que membre du 
Comité de coopération économique de l'Amérique 
centrale relevant de la CEPAL, le Salvador prend 
depuis longtemps une part active aux programmes 
visant à développer les réseaux de transports de 
l'Amérique centrale. Depuis 1951, date à laquelle les 
cinq républiques d'Amérique centrale ont décidé pour 
la premiêre fois d'entreprendre en commun le déve­
loppement de l'industrie, de l'agriculture et des 
transports, de grands progrês ont été réalisés dans 
la construction de routes et de ports et dans l'exé­
cution d'autres projets relatifs aux transports. En 
1951 également, une Mission d'assistance technique 
des Nations Unies s'est rendue au Salvador et les 
études et recommandations qui en ont résulté ont 
beaucoup contribué au succês des efforts entrepris 
par la suite pour favoriser le développement. Depuis 
que la CEPAL a procédé à laplanificationd'un réseau 
de routes régionales, la circulation routiêre augmente 
rapidement à mesure que le commerce de 1 'Amérique 
centrale se développe. 

22. Le projet de résolution revisé reprend la plupart 
des recommandations contenues dans le rapport du 
Secrétaire général. M. Carrillo ne partage absolument 
pas les opinions du représentant de la Jordanie sur 
les commissions économiques régionales, et il lui 
·est particuliêrement agréable de se rallier au para­
graphe 3 du projet de résolution. Bien que l'ensemble 
du texte soit en. harmonie avec les objectifs de la 
Décennie des Nations Unies pour le développement, 
il n'est peut-être pas ··opportun de mentionner ces 
objectifs au paragraphe 4, étant donné que les pro­
blêmes posés par les transports continueront d' exis­
ter longtemps aprês la fin de la Décennie; néanmoins, 
il ne voit aucun inconvénient à appuyer le projet de 
résolution. 

23. M. FRANZI (Italie) annonce que les auteurs du 
projet de résolution ont décidé de remplacer les mots 
"une fois tous les deux ans" par le mot "périodique­
ment" au paragraphe 4 du projet de résolution revisé 
(E/L.981/Rev.1 et Corr.1). A la fin de la discussion, 
ils présenteront leurs observations sur les amende­
ments qui ont été proposés. 

24. M. ORNATSKY (Union des Républiques socia­
.listes soviétiques) félicite les délégations de l'Italie 
et du Sénégal de leur projet de résolution, mais 
voudrait proposer un certain nombre d'amendements. 

Le quatriême considérant indique nettement que les 
commissions économiques régionales ont des res­
ponsabilités particuliêres dans le domaine du déve­
loppement des transports, mais il n'est pas certain 
qu'elles font tout ce qu'elles peuvent à cet égard. 
En conséquence, il serait souhaitable de mentionner 
au premier considérant la résolution 1823 (XVII) 
de l'Assemblée générale relative à la décentralisation 
des activités de 1 'Organisation des Nations Unies 
dans les domaines économique et social et au ren­
forcement des commissions économiques régionales. 
La recommandation adressée au Secrétaire général, 
au paragraphe 5 de cette résolution, pourrait égale­
ment suggérer une autre façon d'organiser les réunions 
interrégionales comme celles qui sont envisagées au 
paragraphe 3 du projet de résolution ravisé (E/L.987/ 
Rev.1 et Corr.1). En ce qui concerne le paragraphe 2 
de ce dernier, il ne faut pas trop insister sur l'op­
portunité de donner la priorité au développement des 
transports car c'est aux pays en voie de dévelop­
pement eux-mêmes qu'il appartient d'arrêter leur 
ordre de priorité. M. Ornatsky propose donc de rem­
placer au paragraphe 2 les mots "de donner au déve­
loppement des transports un rang de priorité 
correspondant" par les mots nd'accorder au dévelop­
pement des transports l'attention qu'exige". On pour­
rait améliorer le paragraphe 3 en remplaçant les 
mots "en consultation avec 11 par les mots "par l'inter­
médiaire des". En ce qui concerne le paragraphe 4, 
M. Ornatsky estime, lui aussi, qu'il vaut mieux 
ne pas spécifier la fréquence des rapports que le 
Secrétaire général doit présenter au Conseil. 

25. M. UNWIN (Royaume-Uni) déclare que sa délé­
gation attache beaucoup d'importance aux transports, 
facteur essentiel du développement. Le rapport du 
Secrétaire général (E/3721) constitue un utile réper­
toire des travaux déjà accomplis, au sein et en 
dehors des organismes des Nations Unies, mais il 
reste beaucoup à faire. Comme la première partie 
du rapport contient surtout des renseignements con­
crets, M. Unwin limitera ses observations au 
chapitre IV. 

26. En ce qui concerne le paragraphe 112 du rapport, 
la délégation du Royaume-Uni estime que si 1' on 
parvenait a adapter les techniques modernes aux 
problêmes particuliers des pays en voie de dévelop­
pement on se rapprocherait considérablement de 
l'objectif consistant b. fournir les services les plus 
efficaces au cotît le plus faible possible; il s'agit, 
d'ailleurs, d'un problême auquel les commissions 
régionales et d'autres organisations accordent une 
attention constante. Selon M. Unwin, le Secrétaire 
général a eu raison de mettre l'accent, au para­
graphe 113, sur la formation des cadres dans les 
pays en voie de développement eux-mêmes, car les 
moyens et fonds dont on dispose pour les programmes 
de bours~s sont limités et, en outre, la formation 
en cours d'emploi donnera des résultats extrême­
ment rapides pour un coat d'ensemble quelque peu 
inférieur. La délégation du Royaume-Uni fait sien 
l'ob}ectif mentionné au paragraphe 115, mais elle 
pense qu'on l'atteindrait plus facilement en élaborant 
ou f.m adaptant progressivement un cadre réglemen­
taire et législatif au fur et à mesure que les besoins 
se font sentir, plutôt qu'en introduisant en bloc des 
tec:hniques ou une législation calquées sur celles 
d'autres pays on. les conditions générales ne sont pas 
les mêmes. En ce qui concerne les transports mari­
times, la délégation du Royaume-Uni se féli(}ite de 
voir mettre l'accent, aux paragraphes 116 à 119, sur 
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l'amélioration de l'administration et des installations 
portuaires ainsi que sur les possibilités qui existent 
de réduire les formalités administratives, ce qui 
accélérerait la rotation des navires et réduirait les 
frais de mouillage. Ces derni~res années, le Royaume­
Uni a fourni une assistance bilatérale dans ces do­
maines ~ plusieurs pays en voie de développement, 
et il semble que ce soit 1~ un secteur otll'ONU et 
ses organismes pourraient particuli~rement fournir 
une assistance. Certaines questions importantes, 
notamment la sécurité et la navigation en mer, la 
prévention de la pollution des eaux de la mer par 
les hydrocarbures et les sujets qui s'y rattachent 
sont du ressort de l'Organisation intergouvernemen­
tale consultative de la navigation maritime, qui joue 
un rôle important dans le domaine des transports 
en général. 

27. Le paragraphe 120 traite d'un sujet qui est repris 
dans tout le rapport et qui donne lieu ~ l'une des 
principales recommandations concernant les travaux 
futurs: il s'agit de l'importance des études sur les 
transports et, de façon plus générale, des études 
sur les aspects économiques du développement des 
transports. C'est 1~ une question fondamentale mais 
complexe. Le Royaume-Uni est enti~rement d'accord 
sur l'importance qu 1 il convient d1 attacher ~ des 
études d'ensemble et ~ une évaluation économique 
serrée des projets de développement des transports 
avant qu'ils ne soient lancés; une "étude sur la cir­
culation~ Londres" et un programme intensif d'étude 
du trafic ferroviaire ont été récemment entrepris 
en vue de déterminer les besoins futurs, ainsi que 
la dimension et la nature probables du réseau ferré 
dans l'avenir. Des études de ce genre mont certaine­
ment tout aussi importantes dans les pays en voie 
de développement qu'elles le sont au Royaume-Uni 
car les programmes qui en découlent sont un facteur 
primordial lorsqu'il s 1·agit de mettre en valeur les 
ressources naturelles, d1 ouvrir des marchés et de 
favoriser les nouvelles industries; toutefois, ces 
programmes peuvent être extrêmement coftteux, et 
aussi extrêmement complexes. Les décisions erro­
nées peuvent coll ter tr~s cher, mais une analyse judi­
cieuse préalable aux investissements peut assurer 
des économies importantes. Néanmoins, la délégation 
du Royaume-Uni veut souligner que les probl~mes 
de transport des différents pays sont aussi divers 
que complexes. Les probl~mes de pays industriels 
tels que le Royaume-Uni, dont le réseau de transports 
a été fondé sur l'approvisionnement en charbon ~ 
bon marché et le développement industriel du siècle 
dernier, ont probablement peu de traits communs avec 
ceux que pose l'expansion des réseaux de com­
munications, dans les pays en voie de développement; 
et il se peut que les études de la CEE n'aient gu~re 
d'intérêt du point de vue des problèmes de 11 Asie 
et de l'Extrême-Orient, par exemple, oüles distances 
sont beaucoup plus grandes. En outre, du fait de 
différences d'ordre géographique ou dans la structure 
de la répartition des ressources naturelles, .il se peut 
que les probl~mes de pays même voisins n'aient rien 
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de commun. Il faut donc que les études des aspects 
économiques des transports soient en rapport extrê­
mement étroit avec les conditions particulières du 
pays ou de la région intéressés; des études d'une 
portée trop large n'aboutiraient qu'~ des conclusions 
générales de peu d'utilité pratique. De même, des 
travaux complémentaires en vue d'obtenir de meil­
leures statistiques auraient une grande valeur, mais 
surtout dans la mesure otl ils fourniraient les rensei­
gnements particuliers nécessaires dans une situation 
donnée. 

28. M. HIREMATH (Inde) exprime la satisfaction de 
la délégation indienne~ l'égard du rapport du Secré­
taire général, qui facilite au Conseil la tâche impor­
tante consistant à suivre et à coordonner l'évolution 
générale du développement économique afin d'atteindre 
les objectifs de la Décennie des Nations Unies pour 
le développement. Toutefois, le rapport n'a pas assez 
insisté sur les travaux considérables dêj~ accomplis 
ou en cours ~ l'échelon régional et local. Certes, 
la coordination centrale est utile, mais une étude 
d'ensemble d'un problème aussi diversifié que celui 
du développement des transports risque, comme le 
représentant du Royaume-Uni l'a indiqué, d'avoir 
une portée trop générale. 

29. Il est nécessaire de poursuivre et d'intensifier 
les travaux des commissions économiques régionales; 
en dépit des mesures importantes prises par 
la CEAEO, il existe encore un écart marqué entre 
les réalisations et les besoins effectifs et virtuels 
en mati~re de développement des transports. Les 
graves insuffisances du système de transports en 
Inde ont révélé le rôle primordial des transports 
dans une économie en voie de développement, et 1e 
trafic des marchandises par voie ferrée et par route, 
intéressant principalement des produits essentiels 
comme l'acier, le ciment, le minerai de fer et le 
charbon, se fera vraisemblablement encore plus in­
tense. Il faut, non seulement transporter les mati~res 
premi~res vers les lieux de fabrication, mais encore 
trouver sur les marchés étrangers un débouché écono­
mique pour les produits du pays. Au fur et ~ mesure 
que l'industrialisation progresse dans les pays en 
voie de développement, il faut, d'urgence, développer 
les moyens de transport, afin d'éliminer un important 
obstacle au développement; la délégation indienne 
accueillera donc favorablement toute mesure relative 
~ la formation du personnel technique et ~ des 
formes d'assistance telles que les enquêtes régio­
nales, les études sur les aspects économiques du 
développement des transports et la fourniture de 
matériel moderne pour la construction routière. 

30. M. Hiremath remercie les représentants de 
l'Italie et du Sénégal de la compréhension et de l'es­
prit de conciliation dont ils ont fait preuve en pré­
sentant la version revisée de leur projet de résolution, 
que la délégation indienne est disposée ~appuyer. 

La séance est levée ~ 13 h 5. 

10601-June 1963-800 
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POINT 9 DE L'ORDRE DU JOUR 

Développement des transports (E/3721, E/L. 987 /Re v .1 et 
Corr.1, E/L.989) [suite] 

1. M. MA TSCH (Autriche) présente le projet de réso­
lution de sa délégation (E/L.989) et précise qu'il ne 
s'agit pas pour le Conseil d'entamer une discussion 
de fond sur la Convention sur la circulation routière 
et le Protocole relatif à la signalisation routière, 
mais simplement. d'étudier les moyens de parvenir 
à une revision de ces deux instruments. Il propose 
de différer 1 'examen de ce projet de résolution pour 
donner aux délégations le temps de se consulter. 

Il en est ainsi décidé. 

2. M. UNWIN (Royaume-Uni) indique que sa délé­
gation, bien qu'approuvant dans son ensemble le pro­
jet de résolution de 1 'Italie et du Sénégal (E/L.987 1 
Rev.l et Corr.l) ainsi que les observations pré­
sentées par d'autres délégations, notamment celle de 
la Jordanie, a cependant quelques objections à for­
muler quant à la présentation ou à la rédaction de 
certains passages. 
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3. Il conviendrait de remanier les deux derniers 
considérants de façon à mettre en relief les respon­
sabilités du Secrétaire général et du Conseil écono­
mique et social que le texte actuel semble reléguer 
au second plan. Le quatrième considérant se lirait 
donc: 

"Considérant la responsabilité qui incombe au 
Conseil économique et social et au Secrétaire gé­
néral lorsqu'il s'agit de favoriser et de coordonner 
les activités en matière de développement des 
transports". 

Le premier membre de phrase du quatrième consi­
dérant qui, dans le texte actuel se lit: 

"Notant également 1 'œuvre accomplie par les 
Commissions économiques régionales et leurs res­
ponsabilités particulières dans ce domaine ••• ", 

ferait 1 'objet d'un nouveau considérant que 1 'on pla­
cerait à la fin du préambule. Il serait bon de sup­
primer, à la fin du cinquième considérant, les mots 
"et les responsabilités des Nations Unies dans ces 
domaines" montrant ainsi que le problème doit être 
traité tout d'abord au niveau national ou régional, 
les Nations Unies n'intervenant qu'au dernier stade 
du processus comme agent de centralisation des 
données et de consultation. En effet certains pays 
èt diverses organisations peuvent constituer des sour­
ces de renseignements fort utiles: par exemple, il 
y aurait intérêt à s'adresser, pour la normalisation 
des techniques dans le domaine des chemins de fer, 
à des pays continentaux européens et, pour les pro­
blèmes de navigation fluviale, à l'Association interna­
tionale permanente des congrès de navigation, dont 
il est question à l'annexe C dù rapport (E/3721). 

4. M. RENAUD (France) indique que sa délégation 
appuiera le projet de résolution, qui reprend cer­
tains aspects de la question auxquels elle porte un 
intérêt particulier, à savoir la nécessité d'une for­
mation professionnelle poussée et 1 'importance des 
aspects économiques et financiers du développement 
des transports. 

5. Quant au rôle des commissions économiques ré­
gionales, il convient de souligner qu'il doit se limiter 
à des activités d'étude et de consultation et que ces 
commissions doivent laisser entière la responsabilité 
des organismes chargés de rassembler et de coordon­
ner les renseignements. La délégation française est 
prête à appuyer 1 'amendement proposé par le repré­
sentant de la Jordanie, qui a bien montré que le rôle 
de décision et de coordination appartient aux organes 
centraux tels que le Secrétariat et le Conseil écono­
mique et social et que les commissions économiques 
régionales doivent rester des organismes consultatifs, 
étant entendu que ce seront les pays eux-mêmes qui 
prendront les décisions finales et appliqueront les 
mesures voulues, lorsqu'ils seront munis des rensei­
gnements nécessaires. 

6. La délégation française ne saurait accepter 
1 'amendement de 1 'Union soviétique, qui n'a pas sa 
place dans ce domaine où la coordination à 1 'échelon 

E/SR.l252 



······ ..... ~ ... ~,..q•··--~-p·,...-~~-.~~~'"'l"'~_.....-.. -·~·---·-- ·-

'64 Conseil économique et social - Trente-cinquième session 

central semble capitale. En revanche, elle appuie 
1 'amendement de la Jordanie tendant à men.tionner 
les pays membres à propos des consultations envi­
sagées au paragraphe 3 ainsi que les amendements 
que vient de suggérer le représentant du Royaume­
Uni. 
7, M. FRANZI (Italie) indique que sa délégation est 
prête à appuyer 1 'amendement de la Jordanie au 
paragraphe 3, qui sera plus confor;me ainsi à la 
politique de décentralisation des activités de 1 'ONU 
et de renforcement des commissions économiques 
régionales. 
8. Il ne semble pas nécessaire de mentionner la 
résolution 1823 (XVII) de 1 'Assemblée générale au 
premier considérant, comme 1 'a suggéré le repré­
sentant de 1 'URSS, car cette résolution ne porte que 
sur des questions de procédure et de méthode et 11 
en est suffisamment tenu compte dans la résolution 
sans qu'il soit besoin de la mentionner expressément. 
Quant à 1 'amendement au paragraphe 2, le repré­
sentant de 1 'Italie fait observer que le texte français 
répond aux préoccupations de la délégation de 1 'Union 
soviétique; il y est question d'un rang de priorité 
et non d'une priorité à donner au développement des 
transports; il ne s'agit donc pas de lui donner une 
priorité excessive, comme le texte anglais ou le 
texte russe ont pu peut-être le faire craindre au 
représentant de 1 'URSS, mais de souligner 1 'impor­
tance qu'il convient d'attacher aux programmes entre­
pris dans ce domaine. 
9. Il n'est peut-être pas nécessaire d'ajouter au 
paragraphe 3 la formule " ••• par 1 'intermédiaire 
des", proposée par la délégation de 1 'Union soviétique. 
En effet le texte actuel n'implique aucune diminution 
du rôle des commissions économiques régionales. 

10. Quant à 1 'objection formulée par le représentant 
du Salvador, qui craignait de voir les activités du 
Conseil se limiter à la Décennie des Nations Unies 
pour le développement, le représentant de 1 'Italie 
fait remarquer que les auteurs n'ont mentionné, au 
paragraphe 4, les objectifs de cette décennie que pour 
souligner que les commissions économiques régio­
nales et le Secrétariat doivent en tenir compte 
lorsqu'ils traiteront du problème des transports. 
La délégation italienne est prête à accepter les 
amendements suggérés par le représentant du 
Royaume ... uni. 
11. M. TELL (Jordanie) souligne que l'amendement 
de 1 'Union soviétique au paragraphe 3 va à 1 'encontre 
de son propre amendement. Il serait préférable de ne 
pas mentionner la résolution 1823 (XVII); certes, 
la participation des institutions spécialisées dans le 
domaine des transports est amenée à augmenter, 
mais il faut bien faire la distinction entre les acti­
vités de recherche et de consultation, d'une part, 
et le rôle exécutif, d'autre part, Ri l'on veut éviter 
que 1 'assistance ne perde son cara ;tère international 
et ne devienne "provinciale". 
12. Les commissions économiques régionales doivent 
servir d'agents de coordination; l'élaborationdes me­
sures appartient aux organismes compétents et les 
décisions doivent être laissées à la discrétion des 
gouvernements intéressés. 
13. M. TETTAMANTI (Argentine) dit que sa délé­
gation appuiera le projet de résolution sous sa forme 
modifiée. 
14. . M. ORNA TSKY (Union des Républiques socia­
listes soviétiques) fait observer que toutes les délé-

gations ont accepté et appuyé 1 'idée d'un renforce­
ment des commissions économiques régionales et 
qu'il est donc paradoxal que certaines d'entre elles 
veuillent omettre la résolution 1823 (XVII) relative 
à ce renforcement. 

15. De plus, puisque le texte du paragraphe 2 donne 
lieu à des interprétations divergentes, pourquoi se 
refuser à y apporter les précisions nécessaires? 

16. Pour ce qui est du paragraphe 3, il serait 
opportun d'ajouter la formule "et par leur intermé.­
diaire", après les mots "en consultation avec les 
commissions économiques régionales". 

17, Le quatrième considérant devrait restertelquel; 
en effet, le nouveau texte est illogique en ce qu'il 
fait passer la coordination des activités avant les 
activités elles-mêmes. 

18. Le représentant de l'URSS fait remarquer qu'il 
désire attirer une fois de plus 1 'attention du Conseil 
sur ces observations et indique que sa délégation 
appuiera le projet de résolution. 

19. M. MALINOWSKI (Secrétaire du Conseil) donne 
lecture des amendements qui ont été approuvés. 

20. Le PRESIDENT met aux voix le projet de réso­
lution de l'Italie et du Sénégal (E/L.987/Rev.1 
et Corr.1) tel qu'il a été modifié. 

A l'unanimité, le projet de résolution ainsi modifié 
est adopté. 

POINT 17 DE L'ORDRE DU JOUR 
Politique intégrée en matière de programmes et de budget 

(E/3702, E/3741) 

21. M. UNWIN (Royaume-Uni) attache une extrême 
importance à cette question, dont l'influence se fera 
sentir sur le travail du Secrétariat et du Conseil 
lui-même, ainsi que sur le programme des confé­
rences pour 1964. C'est au Conseil qu'il appartient 
d'organiser l'ensemble des travaux de l'ONU dans 
le domaine économique et social; or, puisque, en 
cette matière, le niveau des demandes excède large­
ment celui des ressources disponibles, il est néces­
saire de veiller à ce que 1 'utilisation des fonds soit 
la plus rationnelle et la plus efficace possible. 
Puisqu'on est arrivé à demander au Secrétariat une 
quantité de travail qui dépasse ses possibilités, il est 
devenu urgent de rationaliser toutes ces activités. 
C'est ainsi que le nombre total des séances tenues 
tant à Genève qu'au Siège a augmenté de façon alar-. 
mante au cours des dernières années. La plus grande 
partie de cet accroissement d'activités se manifeste 
dans le domaine économique, et sans doute peut-on 
en trouver partiellement la cause dans 1 'augmentation 
du nombre des Membres de 1 'Organisation et dans 
la proclamation de la Décennie des Nations Unies 
pour le développement. Néanmoins, il est' indispen­
sable de maintenir les activités à un rythme qui 
n'excède pas la capacité de travail du Secrétariat, 
de ne pas organiser plus de séances que les repré­
sentants ne peuvent en suivre, et de né pas produire 
plus de documents que les gouvernements n'en peuvent 
examiner. 

22. Les propositions faites par le Secrétaire général 
dans son rapport (E/3702) sont non seulement raison­
nables, mais même indispensables si 1 'on veut main­
tenir l'efficacité actuelle de l'Organisation. L'id~e de 
classer les t~ches incombant à 1 'ONU selon la contri­
bution qu'elles doivent apporter à la réalisation des 
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fitis de la Décennie des Nations Unies pour le déve­
loppement est exc~llente, et il faut en féliciter 
le Secrétaire général, mais il faut toujours l'utiliser 
comme guide et non pas s'en servir de programme. 
La délégation du Royaume-Uni est d'accord pour que 
l'esquisse de classification figurant dans le rapport 
soit soumise au Comité spécial de coordination qui 
pourrait peut-être l'examiner en tenant compt~ en 
même temps de son propre rapport (E/AC.51/L.2/ 
Rev.1). Lorsqu'il s'agit de l'établissement d'un ordre 
de priorité, on constate que tous les projets sont 
soumis au Secrétariat comme s'ils devaient bénéficier 
d'une priorité absolue, qu'il s'agisse de projets 
permanents ou de projets spéciaux. Il convient de 
remédier à cette situation et d'appliquer les mesures 
de suppression, de fusion ou d'ajournement mention­
nées au paragraphe 6 du rapport du Secrétaire général 
(E/3702), qui, pour désagréables qu'elles soient, 
n'en seront pas moins nécessaires tant que les besoins 
excéderont les ressources. 
23. Il serait peut-être utile d'examiner de manière 
plus détaillée qu'on ne l'a fait jusqu'ici la possibilité 
de décomposer chaque projet en tranches successives 
qui ne bénéficieraient pas forcément toutes du mêm~ 
degré de priorité. Cet établissement de priorités 
par phases d'exécution permettrait de mener de 
front un plus grand nombre de projets, tout en 
respectant un ordre de priorité strict. 
24. La délégation du Royaume-Uni appuie sans ré­
serve les observations relatives aux organes subsi­
diaires du Conseil, contenues dans les paragraphes 7 
~t 13 du z:al!port. De même, le paragraphe 9, où 
11 est suggere que l'on rétablisse le principe selon 
lequel les commissions techniques devraient se réunir 
seulement tous les deux ans, mérite un examen 
attentif. 
25. Les paragraphes 14 et 15 du rapport sont égale­
m~nt de la plus haute importance. Cependant on 
pourrait faire davantage pour que le Conseil soit 
tenu au courant, à un stade antérieur de la dis­
cussion, des incidences financières de chaque projet 
qu'il examine. Le meilleur système serait peut-être 
que les représentants qui ont l'intention de proposer 
un projet de résolution se renseignent, auprès du 
Secrétariat, avant même de déposer formellement ce 
projet, sur ses incidep.ces financières et la pos­
sibilité de décomposer le projet en question en divers 
stades d'exécution. En outre, chaque projet devrait 
comporter une estimation du montant maximum des 
dépenses pour chaque tranche. Le Conseil pourrait 
alors automatiquement réexaminer 1 'utilité de pour­
suivre tout projet pour lequel les dépenses, à n'im­
porte quel stade, dépasseraient ce maximum prévu. 
26. La délégation du Royaume-Uni espère que 
conformément aux paragraphes 18, 19 et 20 du rapport: 
le Conseil examinera, à sa session d'été, le rapport 
du Comité consultatif pour les questions adminis­
tratives et budgétaire~. Il serait également utile que 
le Comité consultatif, de son c6té, examine à sa 
prochaine session, les incidences financières des 
décisions prises par le Conseil à la présente session. 
2 7. Le Conseil pourrait également envisager la pos­
sibilité de réserver, à la fin de la session d'été, 

·quelques jours pour déterminer l'ordre de priorité des 
différentes mesures qu'il a proposées, compte tenu des 
·incidences financières de 1 'ensemble de son pro­
gramme. 
28. Le rapport du Secrétaire général (E/3702) fournit 
au Conseil l'occasion d'élaborer le mécanisme admi-

nistratif nécessaire pour atteindre les objectifs de la 
Décennie des Nations Unies pour le développement. 
La délégation du Royaume-Uni acceptera toutes les 
propositions figurant dans ce rapport et aimerait que 
les autres délégations ainsi que le Secrétariatfassent 
connattre leur opinion au sujet des propositions qu'elle 
vient d'énoncer. 

29. M. QUIJANO (Argentine) rappelle que la coordi- · 
nation et la rationalisation des activités économiques 
et sociales de l'ONU ont faitl'objetd'ungrand nombre 
d'efforts, parmi lesquels il faut compter les réso­
lutions 909 (XXXIV) et 920 (XXXIV) du Conseil, ainsi 
que la résolution 1797 (XVII) de l'Assemblée générale, 
dont l'Argentine a été l'tm des auteurs, et au titre. 
de laquelle le Secrétaire général présente maintenant 
au Conseil un rapport (E/3702). Ce rapport contient 
des propositions simples et précises; la délégation 
argentine approuve 1 'esquisse de classification qui 
figure en annexe à ce rapport et est d'accord pour 
qu'elle soit soumise au Comité spécial de coordi­
nation. 

30. Les propositions faites par le Secrétaire général 
en matière de priorité sont d'uneutilité incontestable, 
mais, comme le représentant du Royaume-Uni la 
délégation argentine n'est pas convaincue que tous' les 
projets adoptés au cours des dernières années aient 
vraiment mérité une priorité absolue. Le Conseil 
doit faire preuve d'une discipline sévère en la ma­
tière, notamment en examinant, chaque fois qu'il 
approuve de nouveaux programmes, la possibilité de 
supprimer, réduire ou différer d'autres projets moins 
importants. 

31. Quant aux incidences financières des décisions 
du Conseil, il s'agit là encore d'un domaine où, 
malgré de nombreux efforts, les résultats n'ont 
jamais été satisfaisants, à en juger par les obser­
vations que fait chaque année la Cinquième Commis­
sion. Le Secrétaire général présente, au paragraphe 16 
de son rapport, une proposition extrêmement intéres­
sante qui, sans pouvoir apporter un remède radical, 
n'en entratnera pas moins, si elle est adoptéè une 
amélioration importante. En examinant les incid~nces 
financières de ses décisions, le Conseil doit non pas 
se limiter à examiner séparément les incidences 
de chaque projet- qui sont rarement importantes 
envisagées isolément-, mais tenir compte du mon~ 
tant global des dépenses qu'entratnent ses décisions, 
montant qui dépassait 500 000 dollars pour 1 'exercice 
précédent. C'est pourquoi la délégation argentine 
espère que la proposition faite par le Secrétaire 
général au paragraphe 16 de son rapport sera approu­
vée et appliquée dès la prochaine session du Conseil. 

32. Le programme des conférences pour 1964 pré­
sente une ampleur impre&sionnante, surtout si l'on 
tient compte des travaux d'agrandissement qui seront 
effectués dans les bâtiments du Siège. Mais il s'agit 
là d 7une situation spéciale qui ne fait que mettre 
davantage en lumière la nécessité générale de rame­
ner le nombre des séances à un niveau compatible 
avec les possibilités de travail du Service des confé­
rences du Secr~tariat. La délégation argentine a 
toujours estimé qu'il était souhaitable qu'en règle 
générale les commissions techniques du Conseil se 
réunissent seulement tous les deux ans. Outre les 
avantages que ce système présenterait du point de 
vue budgétaire et en ce qui concerne le volume de. 
travail du Secrétariat, cela permettrait également 
à ces commissions de procéder sur chaque point 
à une étude plus approfondie. Le paxoagraphe 11 du 
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rapport du Secr~taire général (E/3741) contient des 
propositions qu'il faudra appliquer en 1964 et qui 
serviront d'expérience pour les a:nnées suivantes. 
La délégation argentine approuve également les 
suggestions logiques et réalistes figurant au pnra­
graphe 12 du même rapport. Elle est donc disposée 
à appuyer tout projet de résolution qui serait conforme 
aux propositions faites par le Secrétaire général. 
33. M. YOKOTA (Japon) aimerait présenter quelques 
observations sur le rapport du Secrétaire général 
(E/3702), qu'il approuve du reste dans son ensemble. 
L'esquisse de classification qui figure en annexe 
au rapport, sans être une véritable liste de questions 
prioritaires représente une base fort utile à partir 
de laquelle le Secrétariat pourrait élaborer un pro­
g:ramme de travail que le Conseil examinerait à sa 
session d'été. Pour ce qui est de la revision pério­
dique des priorités, le Secrétaire général a raison 
de souligner qu'elle ne peut guère être envisagée à 
1 'échelon du Conseil à moins que des mesures de 
même nature n'aient été prises d'abord par chaque 
organe subsidiaire. Il convient donc d'attirer l'at­
tention de ces organes sur la nécessité de concentrer 
leurs efforts sur les questions les plus urgentes, 
et de tenir compte des incidences financières de 
leurs décisions. L'augmentation du nombre des réu­
nions et des conférences, qui préoccupe toutes les 
délégations et nuit à la qualité du travail du Secré­
tariat, doit absolument être enrayée, d'autant plus 
que les travaux d'agrandissement qui auront lieu a\t 
Siège limiteront les locaux disponibles à New York 
en 1964. La délégation japonaise espère donc que 
1 'on mettra en pratique le plus t8t possible le prin­
cipe selon lequel les commissions techniques ne 
tiendraient leurs sessions que tous les deux ans, 
exception faite, comme le Secrétaire général 1 'a 
proposé, pour la Commission du commerce interna­
tional des produits de base et la Commission des 
stupéfiants. Le même principe devrait être appliqué 
aux comités permanents du Conseil, à 1 'exception du 
Comité du développement industriel et du Comité de 
1 'habitation, de la construction et de la planification. 
34. Quant au programme des conférences pour 1964, 
la délégation japonaise approuve les propositions 
faites par le Secrétaire général au paragraphe 12 
de son rapport (E/3741) et pense elle aussi que les 
trois organes visés à 1 'alinéa Q de ce paragraphe 
pourraient supprimer leurs sessions de 1964. 

35. La délégation japonaise appuie enfin la propo­
sition du Secrétaire général tendant à ce que le Conseil 
demande aux commissions économiques régionales de 
réduire la fréquence des réunions de leurs organes 
subsidiaires. 
36. M. VIAUD (France) n'est pas stl.r que le Conseil 
puisse dès maintenant prendre des décisions relatives 
aux mesures de caractère permanent que le Secrétaire 
général a proposées dans son rapport (E/3702). 
Néanmoins, c'est bien au Conseil qu'appartient la res­
ponsabilité de rationaliser son programme de travail 
et de réunions, comme 1 'a d'ailleurs indiqué le Comité 
consultatif pour les questions administratives et 
budgétaires. 
37. En ce qui concerne les réunions des organes 
subsidiaires du Conseil, le retour à la règle biennale, 
proposé par le Secrétaire général, ne serait utile que 
s'il était appliqué de manière générale et systéma­
tique et s'il ne donnait pas lieu à la création de 
nouveaux organes intérimaires. Il serait néanmoins 
impossible d'appliquer cette règle sans exception, 

et la délégation française indiquera à la session d'été 
du Conseil quels sont les organes en faveur desquels 
une exception lui parart nécessaire. Quant au Conseil 
lui-même, il pourrait peut-être envisager la pos­
sibilité de ramener, certaines années du moins, la 
durée de sa session de printemps de trois à deux 
semaines. Le Conseil pourrait également veiller à 
ne pas créer trop souvent des groupes de travail 
ou des sous-comités qui imposent une charge consi­
dérable au Secrétariat et aux délégations elles-mêmes. 
Il faudrait fixer comme règle de conduite que 1 'exé­
cution de toute t~che nouvelle devrait être confiée 
en principe à un organe qui existe déjà. 

38. En ce qui concerne les priorités, la délégation 
française n'a pas d'objection aux suggestions du 
Secrétair~ général faites au paragraphe 4 de son 
rapport (~/3702). Toutefois, la liste envisagée ne 
présentera d'utilité que si le Conseil la met à jour 
continuellement, c'est-à-dire s'il veille à modifier 
1 'ordre de priorité en fonction de ses décisions. 

39. Le problème des incidences financières doit 
être examiné en liaison avec celui des priorités. 
Le Conseil devrait adopter le principe de 1 'équilibre 
budgétaire et éviter, lorsqu'il discute des projets 
qui lui sont soumis, ceux qui comportent des dépenses 
nouvelles, Cela ne signifie pas qu'une limitation 
absolue et arbitraire des dépenses soit souhaitable; 
mais il doit être possible de prévoir systématique­
ment une' sorte de substitution de certaines dépenses 
à d'autres, les activités nouvelles supprimant des 
activités anciennes, et de mettre un frein à 1 'augmen­
tation excessive des dépenses budgétaires. La délé­
gation française pense notamment que pour toutes les 
dépenses peu importantes, il devrait être admis 
systématiquement qu'elles rentrent dans le cadre du 
budget, sans qu'on ait à demander de nouveaux 
crédits. M. Viaud est d'accord avec ce qu'a dit le 
représentant du. Royaume-Uni au sujet des procédures 
d'examen des incidences financières et trouve qu'il 
serait logique de demander aux auteurs de projets 
de résolution de s'enquérir par avance des incidences 
financières des projets qu'ils soumettent. 

40. Vient maintenant le problème des mesures à 
prendre pour adapter le calendrier des réunions de 
1964 en fonction des obligations nombreuses du 
Secrétariat et des délégations. Tout d'abord se pose 
la question de la suppression de la session de prin­
temps du Conseil et de 1 'extension éventuelle de sa 
session d'été qui sera probablement examinée à 
nouveau en juillet, Si le Conseil doit examiner les 
résultats de la Conférence des Nations Unies sur le 
commerce et le développement à sa session d'été 
1964, il est fort probable que celle-ci durera plus 
longtemps que les cinq semaines habituelles. Si ce 
n'est pas le cas, la délégation française préfère 
réserver sa position jusqu 'à la prochaine session. 

41. Pour ce qui est des commissions techniques 
la délégation française admet avec le Secrétariat 
qu'on pourrait appliquer le principe de la biennalité 
à la Commission de statistique et à la Commission 
des questions sociales dès 1964. Mais il vaudrait 
mieux attendre jusqu 'en juillet pour discuter des 
mesures analogues à l'égard de la Commission des 
droits de 1 'homme et de la Commission de la condi­
tion de la femme. Quant à la Commission du com­
merce international des produits de base, sa session 
de 1964 ne sera peut-être pas nécessaire en raison 
de la Conférence des Nations Unies sur le commerce 
et le développement. 
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42. L'effort demandé aux commissions techniques 
devrait 1 'être aussi aux commissions économiques 
régionales, qui ont vu s'étendre leurs programmes 
de travail et se multiplier leurs organes subsidiaires 
dans des proportions considérables. 

43. En ce qui concerne les comités du Conseil qui 
se réunissent, certains en même temps que le 
Conseil, d'autres en dehors de ses sessions, notam­
ment le Comité de 1 'assistance technique, le Comité 
du développement industriel et le Comité de l'habi­
tation, de la construction et de la planification, on 
voit difficilement la possibilité de réduire le nombre · 
de leurs réunions. Les deux premiers ont des pro­
grammes de travail qui les amènent à se réunir chaque 
année. Quant au Comité de 1 'habitation, il ne connart 
pas encore lui-même 1 'ampleur de sa tdche et 1 'orga­
nisation de ses travaux. Le Secrétariat envisage d'ail­
leurs le maintien des réunions annuelles de ces 
comités. 

44. Il conviendrait peut-être aussi de prévoir des 
dispositions pour 1964 en ce qui concerne les groupes 
de travail assez nombreux qui existent à 1 'heure 
actuelle. En effet, la préparation de la Conférence 
des Nations Unies sur le commerce et le dévelop­
pement · et la Conférence elle-même prendront du 
temps et occuperont beaucoup les délégations parti­
cipantes. Le Conseil aurait intérêt à examiner au 
mois de juillet, quand il aura en main le rapport du 
Comité administratif de coordination, dans quelle 
mesure on peut envisager une rationalisation des 
groupes de travail et d'experts. La délégation fran­
.;;aise est prête à participer de son mieux à ce travail 
de revision. 

45. M. SOLODOVNIKOV (Union des Républiques so­
cialistes soviétiques) dit l'importance que sa délé­
gation attache à la question d'un programme unifié 
de politique bt~dgétaire, dont dépend le succès des 
activités de 1 'ONU dans le domaine économique et 
social. Le besoin se fait sentir d'une politique nou­
velle, plus audacieuse et plus rationnelle, permettant 
d'utiliser plus efficacement les ressources de l'Orga­
nisation dans 1 'exécution de ses tâches multiples. 
Le Conseil économique et social n'est pas encore 
devenu le centre d'harmonisation de la coopération 
internationale, et son ordre du jour est surcnargé 
de questions parfois secondaires. 

46. Le rapport du Secrétaire général (E/3702) attire 
à juste titre 1 'attention sur la nécessité d'établir 
un ordre de priorité pour les travaux du Conseil 
et de ses organes subsidiaires. Il est extrêmement 
important de mettre au point, sur la base d'une 
analyse approfondie et de 1 'évaluation de tous les 
programmes, des recommandations destinées à éviter 
les chevauchements dans les travaux des Nations 
Unies. 

47. Les recommandations du Conseil doivent prévoir 
la concentration des ressources là où se fait sentir. 
le plus grand besoin d'une action internationale et 
où s'offrent les meilleures possibilités de réaliser 
cette action. En même temps, le Conseil doit se re­
fuser à entreprendre des projets secondaires ou de 
valeur douteuse. Il faut aussi penser à la possibilité 
de réduire le nombre des sujets examinés, des confé­
rences et des séances de certains orgaues de 1 'ONU, 
afin d 'accrortre leur signification et leur efficacité. 

48. C'est à bon droit que le Secrétaire général rap­
pelle, au paragraphe 5 de son rapport, la nécessité 
,de reviser périodiquement 1 'ordre de priorité des 

programmes du Département des affaires économiques 
et sociales, compte tenu des besoins et des res­
sources disponibles. Les paragraphes 6, 7 et 8 
contiennent de même des propositions fort judicieuses 
et la délégation de 1 'Union soviétique reconnart toute 
1 'importance qu'il faut accorder à la préparation 
à la Conférence des Nations Unies sur le commerce 
et le développement. 

49. En ce qui concerne la proposition faite au para­
graphe 8 du rapport et tendant à limiter 1 'Etude sur 
1 'économie mondiale, 1962 à un exposé succinct de 
la situation économique actuelle, la délégation de 
1 'Union soviétique peut 1 'accepter à condition qu'elle 
ne constitue pas un précédent. Il est, d'autre part, 
indispensable que cette étude contienne un chapitre 
spécial réservé aux problèmes de la planification, 
pour la préparation duquel il faudra tenir compte 
des résultats des travaux du groupe d'experts en la 
matière. En ce qui concerne la pratique qui s'est 
établie de discuter 1 'Etude sur 1 'économie mondiale 
aux sessions du Conseil, la délêgation de l'Union 
soviétique juge nécessaire de proposer que le projet 
d'étude préparé par le Secrétariat soit discuté par le 
Conseil et mis au point compte tenu des observations 
de ce dernier avant d'être publié et de connartre 
une large diffusion comme document du Conseil. 
Cette façon de procéder devrait être appliquée à 
toub;~ les études importantes du Conseil et des com­
missions techniques, sinon le Conseil tendrait à 
donner des approbations automatiques aux rapports 
et perdrait son rôle d'organe principal des Nations 
Unies dans le domaine économique et social. L'opi­
nion publique mondiale considère les documents de 
1 'Organisation des Nations Unies comme exprimant 
les vues collectives des Membres et non comme étant 
l'œuvre de tel ou tel membre du Secrétariat. 

50. La délégation de l'Union soviétique accepte la 
proposition, faite aux alinéas iv et vi du paragraphe 8, 
de remettre la présentation des rapports sur la 
Décennie des Nations Unies pour le développement 
et sur les brevets d'invention à la trente-huitième 
session du Conseil. Quant aux rapports des com­
missions économiques régionales, ilestindispensable 
qu'ils fassent une place importante à la participation 
de ces commissions à la préparation de la Conférence 
des Nations Unies sur le commerce et le dévelop­
pement, comme il découle d'ailleurs des rapports du 
Secrétaire général. 

51. Les propositions contenues au paragraphe 9 du 
rapport sont certainement intéressantes et très utiles, 
mais il convient de les aborder avec prudence et 
d'en étudier les conséquences. De toute façon il ne 
faut pas prendre de décision hâtiveo La délégation de 
l'Union soviétique est d'accord, par exemple, pour 
estimer que la Commission du commerce interna­
tional des produits de base et le Comité du dévelop­
pement industriel doivent se réunir tous les ans, mais 
ne voit pas la nécessité de réunions annuelles pour 
la Commission des stupéfiants. En revanche, un or­
gane aussi important que la Commission des questions 
sociales devrait être convoqué chaque année. Mais 
le mieux est de renvoyer cette question à la session 
d'été. 

52. En ce qui concerne 1 'esquisse d'une classification 
fonctionnelle des projets et activités des Nations 
Unies dans les domaines économique et social et 
dans celui des droits de l'homme, reproduite en 
annexe au rapport du Secrétaire général (E/3702), 
la délégation de 1 'Union soviétique trouve qu'elle 
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laisse de c6té des sujets importants. C'est ainsi 
qu'il faudrait ajouter, sous la rubrique du dévelop­
pement des échanges, la question de la création d'une 
organisation internationale du commerce et celle des 
accords commerciaux à long terme •. D'autre part, 
le titre B de la section II sur le développement indus­
triel ne contient aucune rubrique sur le développement 
du secteur d'Etat et des différentes branches de 
1 'industrie. Il faut aussi compléter le titre C de la 
section II, où sont omises les questions importantes 
de la souveraineté permanente sur les ressources 
naturelles et du développement de 1 'industrie pétro­
lière, qui ont fait l'objet de résolutions de l'Assem­
blée générale. De même, le titre C de la section IV 
parart trop unilatéral; au lieu de dire "encourager" 
il vaudrait mieux parler du "problème" de 1 'investis­
sement étranger. Il faut en effet connartre les condi­
tions de 1 'investissement privé international et les 
.bénéfices exportés des pays insuffisamment dévelop­
pés pour se faire une idée de la question. 

53. Pour des r~isons inexplicables, un sujet aussi 
important que les conséquences économiques et so­
ciales du désarmement n'est pas mentionné, malgré 
la résolution 1837 (XVII) adoptée par 1 'Assemblée 
géttêrale à sa dix-septième session. 

54. Le représentant de l'URSS estime judicieux de 
reporter à la session d'été la décision finale du 
Conseil sur les recommandations du rapport du. 
Secrétaire général (E/3702). Quant aux recommanda­
tions contenues dans son autre rapport (E/3741) 
elles ont une valeur de principe, et il faudra du temps 
aux délégations et aux organes compétents des divers 
pays pour les étudier. 

55. M. KOTSCHNIG (Etats-Unis d'Amérique) estime 
que le rapport du Secrétaire général (E/3702) mérite 
toute 1 'attention du Conseil. Il pense en outre, contrai­
rement au représentant de 1 'Union soviétique, que la 
classification contenue dans 1 'annexe au rapport est 
extrêmement utile; elle n'est d'ailleurs qu'un cadre 
fonctionnel et non une liste de priorités. La fixation 
d'un ordre de priorité dans ce cadre estun processus 
continu que devront suivre le Conseil et ses organes 
subsidiaires. Il est à espérer notamment que le Comité 
spécial de coordination tirera tout le profit possible 
de cette esquisse et réalisera de nouveaux progrès 
dans son examen des priorités en rapport avec la 
Décennie des Nations Unies pour le développement, 
les projets prioritaires se répartissant dans les 
catégories exposées au paragraphe 4 du rapport. 
Cette façon de procéder donnerait au Conseil les 
renseignements dont il a besoin pour prendre une 
décision sur les divers projets. 

56. Le représentant des Etats-Unis juge aussi très 
utile la proposition contenue au paragraphe 5, qui 
permettrait d'acquérir un sens des responsabilités 
financières qui ne s'est peut-être pas toujours mani­
festé pleinement. Il croit d'autre part qu 0il y aurait 
lieu d'établir des priorités à propos des méthodes. 
Certaines méthodes conviennent particulièrement aux 
travaux entrepris par les Nations Unies sur une base 
multilatérale. Le Conseil possède déjà certaines 
méthodes qui ont fait leurs preuves et qui montrent 
sa compétence, non seulement pour l'élaboration de 
projets, mais aussi ·pour leur exécution. 

57. Quant à la recommandation figurant au para­
graphe 7 du rapport, et qui concerne les décisions 
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de différer ou supprimer des études, rapports ou 
réunions, son succès dépend de la coopération des 
organes subsidiaires du Conseil. La véritable dif­
ficulté provient de la prolifération des projets et des 
programmes, dont la responsabilité n'incombe pas 
au Secrétaire général, mais aux organismes inter­
gouvernementaux et surtout aux organes subsidiaires. 
Le Secrétaire général peut toutefois aider à éviter 
cette prolifération à 1 'échelon des organes subsidiaires 
en leur indiquant quels sont les projets qu'il considère 
comme pouvant être groupés ou différés. Si les 
organes subsidiai!'es passent outre aux avis du Secré­
taire général, celui-ci pourra s'en remettre au 
Conseil. Cette question est si importante que la 
délégr:f~on des Etats-Unis se propose, avec au moins 
dev.x .tutres délégations, de soumettre un projet de 
résolution où il sera fait appel aux organes subsi­
diaires pour qu'ils acceptent cette discipline essen­
tielle. 

58. En ce qui concerne la reprise du principe de la 
biennalité des sessions, le représentant des Etats­
Unis pense qu'il suffirait que le Conseil demande aux · 
diverses commissions de reviser le c'alendrier des 
conférences de leurs organes subsidiaires pour en 
réduire la fréquence. La délégation américaine pense 
depuis quelques années que les commissions tech­
niques gagneraient beaucoup à se réunir tous les 
deux ans seulement. Elle croit toutefois, comme beau­
coup d'autres délégations, que cette questiondemand~ 
encore réflexion. 

59. En ce qui concerne plus particulièrementl'année 
1964, la situation sera telle qu'il ne peut s'agir, à 
la présente session, de donner des directives au 
Secrétaire général. De nombreuses questions restent 
ouvertes, comme la date et la durée exactes de la 
Conférence des Nations Unies sur le commerce et 
le développement, qui, avec son comité préparatoire, 
risque de s'étendre sur les cinq premiers mois de 
1964. 

60. La prolifération continuelle des groupes de tra­
vail, des groupes d'experts, des groupes spéciaux et 
autres, c'eBt-à-dire des organes subsidiaires du 
Conseil, des commissions techniques et des commis­
sions économiques régionales, donne lieu à des 
milliers de séances par an, ce qui tend à la catas­
trophe. Le Secrétariat ne peut fournir les services 
nécessaires, et les gouvernements ne peuvent apporter 
la participation voulue à ces réunions. Là aussi, le 
Conseil devrait, à la présente session, envisager de 
lance-r un appel très ferme à ses organes subsid~aires 
pour qu'ils examinent, une fois de plusettrès sérieu­
sement, leurs calendriers de conférences et de séan­
ces. Certaines commissions se réunissent en effet 
jusqu'à 80 fois par an, c'est-à-dire plus souvent que 
le Conseil lui-même. 

61. M. Kotschnig termine en exprimant l'espoir que 
les p:rocédures recommandées par le Secrétaire géné­
ral pour traiter des incidences financières seront 
suivies également aux Deuxiême et Troisième Com­
missions de 1 'Assemblée générale, oQ. arrive la 
masse des nouveaux projets dont les incidences finan­
cières sont les plus lourdes. 

La séance est levée à 18 h 5. 

10601-June 1963-800 
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POINT 17 DE L'ORDRE DU JOUR 

Politique intégrée en matière de programl'i1es et de budget 
(E/3702, E/3741, E/L.988) [suite] 

1. M. SMID (Tchécoslovaquie) déclare que sa délé­
gation partage pleinement les préoccupations qui ont 
été exprimées quant aux mesures à prendre pour 
permettre à 1' ONU de mener aussi efficacement et 
rationnellement que possible ses activités crois­
santes dans les d'omaines économique et social et 
pour limiter le nombre . des réunions qui pourrait 
devenir une source de difficultés pour les petites 
délégations. Les deux rapports du Secrétaire général 
(E'/3702 et E/3741) sont utiles et le projet d'esquisse 
d'une classification fonctionnelle des projets et acti­
vités (E/3702, annexe) peut constituer un bon point de 
départ mais on pourrait 1' améliorer. Par exemple, 
bien qu'elle ait été mentionnée tout spécialement dans 
la résolution 1710 (XVI) de l'Assemblée générale 
relative a la Décennie des Nations Unies pour le déve­
loppement, la question de la réforme agraire figure 
non pas dans la section I de 1' esquisse, mais seule­
ment à la section Ill ott elle est envisagée sous ses 
aspects économiques et sociaux. La question. de la 
reconversion à des fins pacifiques des ressources 
libérêes par le désarmement est passée sous silence 
bien qu'elle ait tenu elle aussi une place importante 
dans la résolution 1710 (XVI) et qu'elle ait fait l'objet 
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d'une déclaration de l'Assemblée générale à sa dix­
septième session [résolution 1837 (XVII)]. Il convien­
drait aussi de faire figurer dans l'esquisse l'action 
menée pour assurer la souveraineté permanente sur 
les ressources nationales à l'alinéa a du titre C 
de la section II et, dans la section I, la-planification 
et la programmation du développement devraient 
prendre le pas sur les projections à long terme. 
M. Sm!d ne parlera pas des autres aspects de l'es­
quisse qui demanderaient à être améliorés ou des 
autres parties du rapport car il espère que le Conseil 
différera jusqu'à sa prochaine session toute décision 
définitive sur les questions importantes et complexes 
dont traite ce rapport et que les délégations doivent 
examiner attentivement. Il n'a pas encore eu le temps 
d'étudier de façon approfondie le projet de résolution 
des trois puissances (E/L.988), mais le paragraphe I 
de la section II, selon lequel le Conseil approuve 
l'esquisse, créerait quelques difficultés à sa délâ­
gation. 
2. M. HIREMATH (Inde) fait remarquer que l'es­
sentiel est de faire en sorte que les efforts que 1' ONU 
déploie en vue de promouvoir le bien -être de 1' homme 
soient à la mesure des ressources dont elle dispose. 
Dans ses deux rapports, le Secrétaire général a très 
attentivement examiné cette question et formulé des 
suggestions précises, et la délégation indienne pense 
qu'il importe d'établir un cadre à 1' intérieur duquel 
pourront être classés les divers travaux qui incombent 
à l'ONU; elle n'est toutefois pas convaincue que, 
pour 1' instant, la Conseil puisse vraiment contribuer 
à la solution de cette question. L'un de ces rapports 
(E/3702) a été établi pour la reprise de la trente­
quatrième session, mais il a été alors décidé . de 
renvoyer la question au Comité spécial de coordi­
nation créé e:t1 application de la résolution 920 (XXXIV) 
du Conseil, et le Comité n'a pas encora présenté 
son rapport. La délégation indienne appuie donc la 
suggestion faite par le Secrétaire générai, aux para­
graphss 5, 18 et 19 de son rapport (E/3702), tendant 
à ce que l'examen proposé ait lieu lors de la session 
d'été du Conseil. A la 1252~me séance, le représentant 
du Royaume-Uni a suggéré qu.e les délégations pré­
sentant des projets de résolution en calculent d'abord . 
les incidences financl~res; cette suggestion est utile 
mais, même si elle était adoptée, il ne serait pas 
possible de déterminer la place que chaque propo­
sition devrait occuper dans le programme intégré 
et il faudrait donc toujours que le Conseil examine 
chaque année tot:.tes les propositions d'action. D'une 
façon générale, la délégation indienne est d'accord 
.avec les suggestions du Secrétaire général visant à 
espacer les réunions des commissions techniques, 
mais elle souligne que la Commission des droits de 
l'homme dont l'oldre du jour est tr~s chargé a 
demandé, à sa dix-neuvième session, da pouvoir dis­
poser de plus de temps pour sa session de 1964. 
On pourre.it envisager de prendre une décision défi­
nitive sur le plan futur des conférences et le pro­
gramme précis pour 1964 lors de la trente-sixième 
session du Conseil, 

E/SR.1253 
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3. La délégation indienne pourrait appuyer la plupart 
des dispositions du projet de résolution des tl•ois 
puissances, mais elle doutedel'utilitéd'a.paragraphe 1 
de la section II, puisque l'acceptation de l'esquisse 
semble prématurée. 

4. M. TELL (J'ordanie) déclare que, comme d'autres, 
sa délégation est submergée de travail du fait du 
nombre des réunions et documents et espère que 1' on 
adoptera des mesures pour remédier à cette situation. 

5. Le projet de résolution des trois puissances, que 
M. Tell a présenté au nom des auteurs, n'appelle 
aucune explication et constitue simplement le point 
de départ d'une action conforme à celle qui a été 
recommandée p.:.;.r le Secrétaire général. M. Tell 
reconnaft le bien-fon:lé des arguments des repré­
sentantH de la Tchécoslovaquie et de l'Inde en ce qui 
concerne le paragraphe 1 de la section II et il suggère 
de modifier 1' alinéa b de manière qu'il se lise comme 
suit: "Accepte, à titre provisoire 1' esquisse ... n. 
Les auteurs sont en train d'étudier certains amende­
ments aux paragraphes du dispositif de la section I, 
que la délégation du Royaume-Uni leur a soumis à 
titre officieux. 

6. M. BAYONA (Colombie) comprend les raisons pour 
lesquelles le Secrétaire général a présenté ses 
deux rapports, mais regrette de devoir annoncer que 
sa délégation ne pourra pas appuyer ses suggestions, 
notamment celles qui figurent au paragraphe 12 du 
rapport du Secrétaire général sur le programme des 
conférences pour 1964 (E/3741). Si graves que ·soient 
les problèmes financiers auxquels doit faire face 
l'Organisation des Nations Unies, ils le sont moins 
que les multiples problèmes économiques et sociaux 
qui se posent dans le monde entier et qui exigent 
des mesures énergiques de la part du Conseil et 
de ses organes subsidiaires. La délégation colom­
bienne ne peut appuyer aucune proposition risquant de 
ralentir le rythme des activités des Nations Unies 
ni, à fortiori, aucune suggestion tendant à réduire 
ces activités. Une conférence prévue peut être annulée 
en raison de circonstances exceptiom1elles, mais 
ces dêcicions ne doivent pas devenir une pratique 
courante. La délégation colombienne ne s'oppose pas 
à ce qu'on prenne des m~sures pour supprimer les 
doubl~s emplois, mais, comme le représe,ntant de 
l'Inde l'a souligné, l'examen de la question devrait 
être différé jusqu'à ce que le Comité spécial de 
coordination ait présenté son rapport. M. Bayona 
l~egrette de ne pouvoir appuyer le projet de réso­
lution des trois puissances. 

7. M. ALVAREZ OLLONIEGO (Uruguay) souligne 
que le projet de résolution est destiné à servir de 
base de discussion et qùe toute suggestion propre 
à améliorer le texte est la bfcmvenue; cependant, 
les auteurs du projet de résolution se sont efforcés 
de reprendre toutes les propositions formulées par 
le Secrétaire général en vue d'améliorer les acti­
vités futures, compte tenu non seulement des limites 
imposées par les ressources fînancières et par les 
locaux disponibles, mais aussi de la •têcessité d'exa­
miner les activités et de déterminer le meilleur 
moyen de les adapter aux besoins du Conseil. D'une 
manière g{;mérale, on reconnart que les activités se 
tJont multipliées et, bien que les motifs de cette 
évolution soient très louables, il en est souvent ré­
sulté des doubles emplois et des dépenses qui peuvent 
être réduits; c'est pourquoi le rapport du Secrétaire 
général m~:rite d'être soigneusement étudié par le 
Conseil. En ce qui concerne une diminution éventuelle . 

du nombre des réunions - question qui est, en effet, 
très délicate -le projet de résolution se borne à 
prier les organes subsidiaires à procéder à une 
étude. Des organes comme la Commission des droits 
de 1' homme et la Commission des questions sociales 
sont indispensables pour atteindre les buts visés par 
las Nations Unies, et le Conseil écono:riùque et sociai, 
comme son nom l'indique, a un champ d'activité qui 
dépasse les questions économiques. Dans l'esprit des 
auteurs du projet de résolution, il ne s'agit pas de 
demander des études menant à une réduction des 
activités dans ces domaines importants; les études 
doivent viser à ce que le nombre des réunions ne 
soit pas excessif et à éviter ainsi que les Etats 
Membres ne soient aux prises avec une multitude de 
détails risquant de leur faire perdre de vue l'en­
semble du problème. Le représentant de l'Uruguay 
ne voit pas d'objection à accepter à titre provisoire 
1' esquisse de classification proposée par le Secrétaire 
gênêral à l'annexe de son rapport (E/3702); en effet, 
ce projet constitue un bon point de départ pour des 
discussions au cours desquelles la classification pour­
rait être améliorée. 

8. M. P:i\RSONS (Australie) note que les deux rap­
ports présentés par le Secrétaire général contiennent 
un certain nombre de suggestions pratiques qui, 
d'une r.nanière générale, rencontrent l'agrément de 
sa délégation. Bien entendu, leur examen à la pré­
sente. session a nécessairement un caractère préli­
minaire; il faudra attendre la trente-sixième session 
pour les examiner en détail. Le rapport définitif du 
Comité spécial de coordination devrait contribuer 
utilement à l'établissement dtun ordre de priorité. 
Il faut espérer que les principes que le Comité 
spécial de coordination adoptera seror. • ., très stricts. 
L'objectif de ce comité et celui du Conseil doit 
être de réduire encore plutôt que d'élargir le pro­
gramme existant. Il est essentiel d'établir une liste 
limitée de questions d'importance immédiate, ce qui 
simplifierait nettement le problème que pose l' éla­
boration du calendrier des réunions. 

9. Le Secrétaire général a p:roposé, au paragraphe 4 
de son rapport (E/3702), une procédure pour le choix 
des projets spéciaux d'importance immédiate; rien ne 
semble empêcher que cette procédure ne soit appli­
quée à tous les projets. Il importe non seulement 
de réduire le nombre actuel de réunions, qui est 
excessif, mais aussi de diminuer le nombre de 
questions à examiner. 

10. Le Conseil peut difficilement établir un plan 
rationnel de réunions sans disposer de tous les 
renseignements nêcessaiz.:es. Il a besoin de directives 
précises de la part du Secrétaire général et des sous­
secrétaires intéressés. Il conviendrait peut-être de 
créer un petit comité, qui serait composé de deux 
ou trois membres expérimentés et doté de pouvoirs 
étendus. Le seul rôle de ce comité serait d'étudier 
minutieusement le calendrier des divers organes et 
de proposer des réductions, des ajournements et des 
fusions. Il pourrait également formuler des propo­
sitions en vue de réduire la documentation et le 
ne;,mbre des questions inscrites à l'ordre du jour. 
On jugerait de son efficacité par le nombre de réu­
nions qu'il supprimerait. Le comité serait ur~ cerbère 
vigilant et, plus il serait intraitable, mieux il rem­
plirait son r6le. 

11. La délégation australienne est en faveur des 
propositions formulées au paragraphe 5 du rapport 
du Secrétaire général (E/3702), mais reconnart qu'il 
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serait difficile de discuter de propositions tendant 
à réduire ou à annuler des réunions sans que les 
organes intéressés aient pris de dér,)isions. Les pro­
grèr:t en ce domaine dépendront dans une large mesure 
de l'esprit de coopération des gouvernements eux­
mêmes. Néanmoins, il convient d'encourager le Secré­
taire général à formuler des recommandations ra­
dicales. Sans doute certains groupes en seront-ils 
contrariés, mais cet inconvénient serait largement 
compensé par l'intérêt que présenterait un calendrier 
rationn'31 des réunions. M. Parsons appuie pleinement 
la suggestion, faite au paragraphe 9 du rapport, 
selon laquelle les commissions techniques se réuni­
raient vne fois seulement tous les deux ans. Au cas 
otl. cette décision serait prise, toute dérogation à la 
règle devrait être justifiée par la commission tech­
nique intéressée. 

12. Les propositions précises concernant le pro­
gramme des conférences pour 1964 (E/3741) sont 
acceptables, mais devraient peut-être être examinées 
de plus près. Certains doutes ont été émis concernant 
la propositicn de différer la session de la Commission 
des droits de l'homme, prévue pour 1964. On a 
souligné que le programme de travail de cet organe 
était très chargé, mais la valeur de ce critère est 
contestable: les représentants devraient plutôt se 
demander si le fait de retarder d'un an la session de 
la Commission des droits de l'homme s.urait vrai­
ment de graves conséquences. 

13. M. Parsons espère que toutes les institutions 
spécialisées tiendront compte des débats du Conseil 
sur l'opportunité d'établir un CEJ.lendrier rationnel 
des réunions. Bien entendu, ces institutions s'oc­
cupent de questions hautement spécialisées qui n'inté­
ressent pas immédiatement le Conseil. Cependant, 
elle3 utilisent les mêmes services de conférences 
et le même personnel spécialisê. Elles devraient, 
elles aussi, adopter une attitude draconienne dans 
l'établissement de leurs programmes de réunions. 

14. D'une manière générale, le projet de résolution 
des trois puissances parart acceptable à la délégation 
australienne, qui, toutefois, se réserve le droit de 
relever par la suite certains détails de rédaction. 

15. Selon M. CARRILLO (Salvador), les deux rapports 
du Secrétaire général contiennent des suggestions 
utiles mais traitent d'un proLlème délicat qui appelle 
une étude plus poussée, notamment de la part des 
gouvernements et des organes intéressés des Nations 
Unies. Le Conseil ne devrait pas décider d'emblée 
de réduire le nombre des réunions de certains or­
ganes, ni essayer, au stade actuel, d'établir un ordre 
de priorité définitif. Puisqu'il estnéces~:Jaire d'étudier 
la question d~une manière plus approfondie, il serait 
peut-être préférable que les auteurs retirent leur 
projet de résolution. Au cas ota. ce texte serait mis 
aux voix, le Salvador devrait s'abstenir. 

16. M. SOLODOVNIKOV (Union des Républiques so­
cialistes soviétiques) suggère qu'au deuxième consi­
dérant de la section II du projet de résolution, les 
mots "Ayan.t ûtudié en outre les" soient remplacés 
par les mots "Tenant compte des". Il n'apas d'objec­
tion concernant l'alinéa ~ d'u paragraphe 1 de la 
section II, mais il ne peut accepter l'alinéa Q.. L'es­
quisse de classification proposé par le Secrétaire 
gênê:&.•al à l'annexe de son rapport (E/3702) a un 
·caraot~re tout à fait provisoire. Les principes fonda­
mentaux de la classification doivent être élaborés 
plus minutieusement et un ordre de priorité définitif 

doit être arrêté. En conséquence, il suggère de 
remplacer 1' alinéa Q par le texte suivant: 

"Prend note du projet préliminaire de clas­
sification fonctionnelle des projets et activités des 
Nations Unies dans les domaines économique et 
social et dans celui des droits de l'homme, proposé 
par le Secrétaire général à 1' annexe de son rapport 
(E/3702), et invite celui-ci à mettre le projet au 
point, compte tenu des vues exprimées à la trente­
cinquième session du Conseil, et de le présenter 
sous sa forme définitive au Conseil lors de sa 
trente-sixième session". 

17. M. KOTSCHNIG (Etats-Unis d'Amérique) déclare 
que le projet de résolution des trois puissances 
semble avoir l'appui de nombreuses délégations. 
Une bonne partie des critiques paraissent résulter 
d'un malentendu. Il s'agit non pas de demander au 
Conseil d'approuver une réduction du nombre des 
réunions mais seulement de prier les organes inté­
ressés d'étudier le problème. M. Kotschnig pense, 
comme le représentant du Salvador, qu'il faut consul­
ter les gouvernements, mais le plus indiqué est 
d'organiser ces consultations au sein même des 
organes des Nations Unies. La délégation des Etats­
Unis accepte 1' amendement du Royaume-Uni proposant 
que ces organes examinent non seulement la question 
des réunions de leurs organes subsidiaires, mais 
aussi celle de leurs propres réunions. Il demeure 
que la multiplicité des réunions des organes sub­
sidiaires est une cause de grave préoccupation. 

18. M. Kotschnig estime, comme le représentant 
de l'Uruguay, que le Conseil devrait se garder soi­
gneusement de compromettre certains domaines d'in­
térêt - les questions sociales et ies droits de 
l'homme, par exemple -et d'établir un o.._dre de 
prior1té mal équilibré qui favoriserait les questions 
économiques. Il reste toutefois qu'il faut étudier la 
question des priorités et aboutir à une décision défi­
nitive à la session d'été du Conseil. 

19. M. Kotschnig peut accepter l'amendement du 
Royaume-Uni au paragraphe 1 de la section I du 
projet de résolution. Le texte du paragraphe 2 de 
la section I se lirait maintenant comme suit: 

"Invite en outre ces commissions et comités à 
rendre compte dans leurs prochains rapports au 
Cv11seil des résultats de cette étude et des consi­
dérations dont ils sont l'aboutissement". 

M. Kotschnig peut également accepter l'amendement 
de l'Union soviétique au deuxième considérant de 
la section II. Pour répondre aux objections soulevées 
par les représentants de l'Inde. et de l'Union sovié­
tique, les auteurs ont accepté de faire précéder l'ali­
néa :Q du paragraphe 1 de la formule "Accepte, à 
titre provisoire". Ainsi modifié, le texte devrait être 
généralement acceptable. 

20. M. QUIJANO (Argentine) indique que sa délé­
gation peut accepter le projet de résolution des 
trois puissances, bien qu'il n'aille certainement pas 
assez loin. On renforcerait la section I en acceptant 
1' amendement proposé au paragraphe 1, à 1' effet 
d'inviter les commissions techniques et les comités 
permanents du Conseil à étudier le nombre et le 
calendrier de leurs propres réunions aussi bien que 
ceux de leurs organes S'lbsidiaires. Toutefois, il est 
fort peu probable que les organes intéressés pro­
posent d'eux-mêmes de limiter leurs propres aoti""! 
vités et l'on doit reconnaître qu'en fin de compte le. 
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Conseil lui-même devra adopter une attitude plus 
rigoureuse que celle qu'il est actuellement disposé 
à prendre. 
21. En ce qui concerne la section II du projet de 
résolution, M. Quijano propose de mentionner égale­
ment, à l'alinéa !!: du paragraphe~~. le paragraphe 16 
du rapport du Secrétaire général -. V3702); la sugges­
tion du Secrétaire général est utile Gt est en harmonie 
avec l'esprit du projet de ~solution. En ce qui 
concerne 1' alinéa "Q, la délégation argentine partage 
1' opinion selon laquelle il est prématuré d' "approuver" 
l'esquisse d1une classüication fonctionnelle et elle 
préfère la formule 11 Accepte, à titre provisoire". 

22. En conclusion, M. Quijano indique que la délé­
gation argentine aurait aimé que le projet de réso­
lution mentionne aussi le paragraphe 12 de l'autre 
rapport du Secrétaire général (E/3741), dans lequel il 
formule des suggestions précises à l'intention du 
Conseil. Ces suggestions témoignent d'une attitude 
réaliste à l'égard d'un problème qu'il faudra aborder 
tôt ou tard. Toutefois, il semble que la plupart des 
membres souhaitent renvoyer la. décision à la session 
d'été; ceci étant, la délégation argentine n'insistera 
pas pour qu'on prenne immédiatement des mesures, 
mais elle désire que son point de vue soit précisé 
dans le rapport de la présente session. 

23. M. VIAUD (France) estime, lui aussi, que le 
Conseil devra prochainement faire face à ses res­
ponsabilités en la matière. Il est raisonnable de 
demander leur opinion aux organes intéressés, mais 
si l9on ne doit rien faire avant d'avoir reçu leurs 
rapports, on ne pourra finalement ':Pas prendre de 
décision avant 1965. En tout cas, on peut difficile­
ment attendre des organes intéressés qu'ils situent 
le problème dans son contexte général; c'est le r6le 
du Conseil. Entre-temps, il faut au moins que le 
Conseil pl'ogresse quelque peu dans la voie d'une 
solution à sa session d'été et qu'il examine attenti­
vement les suggestions présentées par le Secrétaire 
général dans son rapport sur l-e p:~.•ogramme des 
conférences (E/3741); il faut inscrire dès maintenant 
l'étude de ce document à l'ordre du jour, afin que 
les gouvernements aient le temps d'examiner la 
question et de donner leurs instructions aux délé­
gations. 

24. M. Viaud partage entièrement l'opiniondurepré­
sentant de 1' Argentine selon laquelle les amendements 
proposés à la section I du projet de résolution des 
trois puissances constituent une amélioration, mais 
le texte n'est pas encore assez fort. :::! accueille 
également avec satisfaction la proposition tendant à 
remplacer à la section II le mot "Approuve11 par 
la formule "Accepte, à titre provisoire", étant bien 
entendu qu'une décision définitive sera prise en 
juillet. La délégation française estime en nutre que 
l'alinéa :Q du paragraphe 1 ·'devrait ment:,unner le 
paragraphe 16 du rapport du Secrétaire général 
(E/3702), et peut-être aussi les paragraphes 14 
et 15 de ce rapport, qui traitent également de la 
procédure d'examen des incidences financières. 
Compte tenu de ces réserves, la délégation française 
appuiera de son vote le projet de résolution des trois 
puissances. 
25. M. DE fJEYNES (Sous-secrétaire aux affaires 
économiques et sociales) remercie les représentants 
de leurs observations touchant les deux rapports du 
Secrétaire général. Il n'existe aucun lien entre les 
resti'ictions qu'on envisage d'apporter au calendrier 

des conférences pour 1964, qui ont un caractère pure­
ment temporaire et sont rendues nécessaires par des 
problèmes d'organisation n'ayant rien à voir avec les 
activités du Conseil, et les propositions dont le 
Conseil est saisi en vue de l'étude du programme à 
long terme et de la politique budgétaire dans les do­
maines économique et social. Si le Conseil était 
obligé d'annuler sa prochaine session de printemps, 
ou des sessions d'organes subsidiaires, ce serait 
pour des raisons de force majeure. 

26. En ce qui concerne lespropositionsduSecrétaire 
général tendant à rationaliser les activités écono­
miques et sociales ile l'ONU, M. de Seynes souligne 
que le Secrétariat n'était pas plus désireux que les 
membres du Conseil de se lancer dans une série de 
mesures. qui ne manqueraient pas d'avoir un effet 
négatif sur certaines de ces activités. Néanmoins, 
le Secrétariat croit à la nécessité de suivre une poli­
tique d'expansion contrôlée, et les membres du 
Conseil se rendent certainement compte que si rien 
n'est fait dans l'avenir immédiat, il n'y aura peut­
être aucune expansion, contrôlée ou non. 

27. M. de Seynes tient également a préciser que si 
le Secrétariat décide d'espacer les réun.ions d'un 
organe donné, il ne faut pas en déduire qu'il accorde 
moins d'importance aux activités de 1' organe intéressé 
qu'llo celles d'un autre organe siégeant plus fréquem­
ment. Certaines des commissions techniques, qui 
s'appuient essentiellement sur la documentation pré­
parée par le Secrétariat, pourraient travailler plus 
fructueusement en se réunissant tous les deux ans 
car leurs réunions seraient mieux préparées. Ceci 
est vrai de la Commission des questions sociales, 
mais ne signüie nullement qu'il s'agisse d'un organe 
moins important que, par exemple, la Commission du 
commerce international des produits de base qui, en 
raison de la nature même de ses travaux, qui ont 
trait à la conjoncture et l'évolution à court terme, 
doit tenir des réunions annuelles. Il n'yaainsi aucune 
contradiction entre 1' échelle des valeurs appliquées 
par les membres du Conseil, d'une part, et le Secré­
tariat, d'autre part; s'il existe des divergences de 
vues, elles portent plutôt sur des questions de mé­
thode et d'organisation. 
28. L'esquisse d'une classification fonctionnelle des 
activités dans les domaines économique et social et 
dans celui des droits de 1' homme proposée par le 
Secrétaire général a l'annexe de son rapport (E/3702) 
n'est qu'un modeste premier pas, et M. de Seynes 
convient qu'il faut seulement la considérer comme 
provisoirement applicable à l'année en cours. En 
dernière analyse, l'établissement d'un syst~me de 
priorités dépend de la mesure dans laquelle les gou­
vernements. eux-mêmes sont disposés à aborder le 
problème, ·et M. de Seynes souhaite que l'initiative 
du Secrétaire général les encourage à le faire. Il 
espère que, ce faisant, les gouvernements garderont 
présent à l'esprit l'énorme volume de travail qui est 
en cours dans l'ensemble des organismes des Nations 
Unies, notamment dans le domaine social, et qu'ils 
examineront chaque question dans le contexte le plus 
large de ces activités de la famille des Nations Unies. 

29. M. BAYONA (Colombie) souligne que ses re­
mar.ques antérieures ne doivent pas être considérées 
comme une critique de l'initiative qu'a prise le 
Secrétariat en soumettant les diverses propositions 
faisant l'objet de la discussion. Il estime simplement 
que s'il doit y avoir une étude de la structure des 
activités des Nations Unies dans les domaines écono-
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mique et social et dans celui des droits de l'homme, 
elle devrait avo~r pour but d'accrortre ces activités 
plutôt que de les restreindre. 

30,1 M. PARSONS (Australie) donne lecture d'un 
amendement par lequel il propose d'ajouter au dispo­
sitif de la section 1 du projet de résolution des 
trois puissances les paragraphes 3 et 4 suivants: 

Utho in U,N, 

"3. Prend note avec satisfaction de l'initiative 
prise par le Secrétaire général en présentant les 
propositions contenues dans son rapport (A/3741); 

"4. Envisage avec intérêt d'étudier ces propo­
sitions en détail à sa trente-sixi~me session." 

La séance est levée a 13h10. 

10601-Jwie 1963-800 
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POINT 17 DE L'ORDRE DU JOUR 

Politique int6grée en matière de programmes et de budget 
(E/3702, E/3741, E/L.988) [fin] 

1. M. UNWIN (Royaume-Uni) dit qu'il a écouté avec 
beaucoup d'intérêt la déclaration faite par le Sous­
Secrétaire aux affaires économiques et ljoociales b. la 
1253ême séance. Se référant au rapport du Secrétaire 
général (E/3741), il fait observer, b. propos du para­
graphe 6, qu'il faut également tenir compte du fait 
que les difficultés de recrutement de personnel tempo­
raire qu'entrafue la multiplication des réunions im-
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posent aussi, par lb. même, un travail supplémentaire 
aux fonctionnaires permanents de 1' Organisation. La 
délégation du Royaume-Uni approuve dans leur en­
semble les suggestions figurant au paragraphe 12, 
et se réserve de présenter h ce sujet quelques obser­
vations plus détaillées lors de la session d'été du 
Conseil. 
2. Le représentant du Royaume-Uni remercie les 
auteurs du projet de résolution des trois puissances 
(E/L.988) d'avoir accepté les amendements qui leur 
ont été proposés; il approuve ce projet sous sa forme 
revisée. En réalité, il faudrait essayer de réduire 
le nombre des réunions de tous les organes des Nations 
Unies. Le retour au rythme biennal pour certains 
organes marquerait un progr~s certain, quoique, 
pour des raisons pratiques, des exceptions b. cette 
rêgle soient parfois nécessaires. Il sera sans doute 
possible de prendre des décisions particulières h ce 
sujet lors de la session d'été du Conseil, notamment 
én ce qui concerne les commissions techniques et 
les comltés permanents du Conseil. Se référant h 
l'alinéa ~ du paragraphe 1 de la section II du projet 
de résolution des trois puissances, M. Unwin estime, 
comme les représentants de l'Argentine et de la 
France, qu'il conviendrait de mentionner également 
le paragraphe 16 du rapport du Secrétaire général 
(E/3702). Quant b. l'ensemble de ce paragraphe 1, 
le représentant du Royaume-Uni se joint h la délé­
gation des Etats-Unis pour souligr'Jr qu'il convient 
d'accepter b. titre provisoire l' eoquisse de clas­
sification proposée pa:r le Secrétaire général, étant 
entendu qu'elle n'est donnée qu'h titre d'indication 
et n'a aucun caractère obligatoire. C'est pourquoi la 
délégation britannique préférerait que cette esquisse 
soit adoptée sans modification, car, si certaines 
délégations tiennent b. y ajouter certaines rubriques, 
cela tendrait b. lui donner un caractêre plus rigide 
et la délégation du Royaume-Uni, dans ce cas, aurait 
elle aussi des propositions b. formuler. M. Unwin 
espêre donc que toutes les délégations pourront 
l'accepter sous sa forme actuelle, étant entendu que 
les modifications nécessaires pourront y être appor­
tées lors de la session d'été du Conseil. Il est en tout 
..:· .s essentiel que les deux points du paragraphe 1· 
de la section II de la résolution soient appliqués 
sans délai, même s'ils doivent être modifiés par 
la suite, h la lumiêre de l'expérience. 
3. M. PASTORI (Uruguay) estime que ce probl~me 
devra encore faire l'objet d'une étude approfondie, 
car il ne s'agit nullement de réduire les activités 
de l'ONU, mais au contraire de les rendre plus 
e~ficaces en ra~i.onalisant la politique budgétaire de 
l'Organisation. ·La délégation uruguayenne a écouté 
avec beaucoup d'intérêt la déclaration faite b. la 
1253~me séance par le Sous-Secrétaire aux affaires 
économiques et sociales; elle accepte également avec 
plaisir la proposition faite par le représentant de 
l'Australie b. la fin de cette séance et tendant b. 
ajouter deux paragraphes (3 et 4) au dispositJf de 
la section I du projet de résolution des trois puis­
sances. 

E/SR.1254 
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4. Pour répondre aux préoccupations formulées par 
les représentants de 11 Argentine, de la France et 
du Royaume-Uni, le début des paragraphes 1 et 2 
de la section II du projet de résolution sera modifié 
de maniêre h se lire comme suit: 

11 1. Approuve, aux fins d'application immédiat9, 
la procédure d'examen des incidences financiêres 
exposées par le Secrétaire général aux para­
graphes 5, 16 et 19 de son rapport (E/3702); 

11 2. Accepte, h titre provisoire, l'esquisse d'une 
classification fonctionnelle des projets ... ". 

5. Toutes ces propositions devront du reste faire 
1' objet d'un examen três attentif lors de la prochaine 
session du Conseil. 

6. M. SOLODOVNIKOV (Union des Républiques so­
cialistes soviétiques) estime que, si l'esquisse de 
classification proposée par le Secrétaire général doit 
être appliquée sans retard, il conviendrait que 1' ali­
néa Q du paragraphe 1 de la section TI du projet de 
résolution des trois puissanues soit plus explicite sur 
ce point, en invitant le Secrétaire général h achever 
cette esquisse aussi rapidement que possible compte 
tenu des opinions formulées par le Conseil h sa 
trente-cinquiême session, et b. présenter un texte 
définitif h la trente-sixiême ~ession du Conseil. En 
effet, le projet de résolution, sous sa forme actuelle, 
se borne h app::ouver les propositions du Secrétaire 
général, mais ne mentionne aucunement les propo­
sitions qui ont été faites par divers représentants 
au cours des débats du Conseil. On voit mal dans 
ces conditions quelle est l'utilité des discussions 
du Conseil, puisque apparemment il n'en est pas tenu 
compte. Si la majorité des délégations tient Aprendre 
dès la session en cours une décision sur l'esquisse 
proposée par le Secrétaire général, il faudrait que 
le Secrétaire général examine immédiatement son 
projet A la lumiêre des observations faites par le 
Conseil et quril soumette A nouveau son esquisse 
modifiée au Conseil. Agir autrement serait aller 
h l'encontre du prestige e·t de l'utilité même du 
Conseil. 

7. M. CARRILLO (Salvador) a entendu avec beaucoup 
d'intérêt la déclaration faite A la précédente séance 
par le représentant des Etats-Unis et regrette de ne 
pouvoir appuyer le projet de résolution des trois 'puis­
sances. Ce texte vise sans aucun doute des objectifs 
éminemment souhaitables, mais il présente plusieurs 
inconvénients graves. La section 1 invite les com­
missions économiques régionales, les commissions 
techniques et les comités permanents du Conseil A 
réduire la fréquence des réunions de leurs organes 
subsidiaires, mais on voit mal quelle pourrait être 
l'attitude du Conseil si, comme cela est fort pos­
sible, ces commissions et comités estiment que, 
bien loin de procéder h une réduction, ils ne peuvent 
qu'augmenter la fréquence de leurs réunions vu le 
nombre croissant d'activités qui leur sont dévolues. 
Le principal inconvénient de ce projet d~ résolution 
est qu'il tend h subordonner h de simples considé­
rations financières la réalisation des objectifs essen­
tiels C:e l'ONU. C'est le contraire qu'il faut faire. 
au lieu de déterminer les activités en foncr~ion du 
budget, il faut bien plutôt établir la liste des activités 
indispensables et fixer ensuite le budget en consé­
quence. Le représentant du Salvador regrette d'avoir 
b. s'abstenir dans le vote sur ce projet de résolution, 
mais c'est le souci des intérêts de l'Organisation 
elle-même qui lui dicte cette attitude, 

8. M. VIAUD (France) remercie les auteurs du pro­
jet de résolution d'avoir accepté les modifications 
qui leur avaient étê proposées et approuve pleinement 
le texte du projet tel qu'il a été modifié. Toutefois 
le libellé de ce point de l'ordre du jour lui paraft 
peu satisfaisant. Bien que l'expression "politique 
intégrée" figure déjb. dans la résolution 179~' (XVII) 
de 11 Assemblée générale, il préférerait, par exemple, 
le titre "Politique de coordination de~ programmes et 
du budget". 
9. M. KOTSCHNIG (Etats-Unis d'Amérique) constate 
qu'un accord três large s'est fait sur le projet· de 
résolution des trois puissances et que seul l'amen­
dement proposé par le représentant de l'URSS n'a 
pas été accepté formellement par les auteurs. Il 
reconnaft que la classification fonctionnelle dont il 
est question n'a rien de définitif et qu'elle est sujette 
b. revision; toutefois, l'amendement proposé ne lui 
paraft pas la meilleure façon d'envisager une telle 
revision. Pour essayer cependant de satisfaire le 
représentant de l'URSS, il propose la rédaction sui­
vante pour 1' alinéa Q du paragraphe 1 de la section II 
du projet de résolution: 11 Accepte, b. titre provisoire 
et b. condition qu'elle fasse ~ bref délai l'objet d'un 
nouvel eAamen selon que de besoin, l'esquisse d'une 
classification fonctionnelle ••• ". ce texte répond en 
même temps b. une autre observation du représentant 
de l'Union soviétique, b. savoir que le Comité spécial 
de coordination discutera cette question. 

10. M. SOLODOVNIKOV (Union des Républiques so­
cialistes soviétiques) remercie de son initiative le 
représentant des Etats-Unis. La rédaction proposée 
est acceptable pour sa délégation, b. condition que 
l'on ajoute dans le paragraphe en question qu'il y a 
lieu de tenir compte des opinions exprimées au cours 
de la présente session du Conseil. 

11. M. KOTSCHNIG (Etats-Unis d'Amérique) est 
heureux d'annoncer que les auteurs du projet de réso­
lution acceptent d'ajouter b. l'alinéa h du paragraphe 1 
de la section II le texte suivant: · "compte tenu des 
opinions qui ont été exprimées au cours de la trente­
cinqui~me session du Conseil". 

12. Le PRESIDENT met aux voix le projet de réso­
lution des trois puissances (E/L.988) tel qu'il a été 
modifié par les différents amendements. 

Par 16 voix contre une, avec une abstention, le 
projet de résolution ainsi modifié est adopté. 

13. M. BAYONA (Colombie) dit que sa délégation, 
bien b. regret, a voté contre le projet de résolution. 
Celui-ci contient plusieurs points qu'elle aurait pu 
accepter, mais, considérant le problême dans son 
ensemble, elle ne peut partager le point de vue selon 
lequel on ne créerait pas de précédent en sacrifiant 
la réalisation rapide et efficace des buts des Nations 
Unies pour les subordonner h des questions finan­
ciêres qui pourraient être résolues par d'autres 
moyens. 

POINT 14 DE L'ORDRE DU JOUR 

Exomen de la composition du Comité intergouvernemental 
ONU/FAO pour le Programme alimentaire mondial ·(E/ 
3698, E/L. 990) 

14. M. KIRTLEY (Australie) pense que le projet de 
résolution, présenté par sa délégation et celle des 
Etats-Unis (E/L.990), fait logiqusment suite b. la 

l 
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section I de la résolution 1714 (XVI) de 1' Assemblée 
générale, qui contient les cri~res h l'élection des 
·nouveaux membres au Comité intergouvernemental 
ONU/FAO. Il rappelle que le Conseil de la FAO a 
adopté h sa trente-neuvième session, en octobre 1962, 
une résolution prévoyant que les 10 pays désignés 
par lui doivent continuer h être représentés et recom­
mandant de porter de 20 h 24 le nombre des membres 
du Comité, chacun des organes qui le désigne devant 
en élire deux nouveaux. 

15. La délégation australienne esp~re que le Conseil 
éèonomique et social adoptera une résolution qui 
permettra cet élargissement. Celui-ci est pleinement 
justifié, car le Programme a atteint un stade plus 
avancé et un certain nom!.lre de pays qui ont souscrit 
des contributions importantes ne sont pas membres 
du Comitê intergouvernemental. Le caract~re repré­
sentatif de celui-ci serait de même amélioré par 
l'admission de nouveaux pays bénéficiaires. Il faut 
accorder une attention égale h une bonne répartition 
géographique et h une représentation équilibrée des 
pays donateurs et des pays bénéficiaires. 

16. Le projet de résolution (E/L.990) dif~re sur 
un point de la résolution adoptée par le Conseil de 
la FAO. Comme ce dernier, le Conseil économique 
et social pourrait décider de porter de 10h12 mem­
bres sa participation au Comité. Il pourrait de plus 
réexaminer et, au besoin, ajuster la composition de 
celui-ci, ce qui serait parfaitement conforme aux 
termes de la demande de l'Assemblée générale. La 
rédaction proposée dans le projet de résolution a été 
conçue de façon h tenir compte de cette alternative 
et h permettre au Conseil de prendre une décision 
dans un sens ou dans l'autre. 

17. Le PRESIDENT met aux voix le projet de réso­
lution de l'Australie et des Etats-Unis (E/L.990). 

A l'unanimité le projet de résolution est adopté. 

POINT 20 DE L'ORDRE DU JOUR 

Approbation de la nomination du secrétaire. du Comité 
central permanent de l'opium '(E/3728) 

18. M. KOTSCHNIG (Etats-Unis d'Amérique) recom­
mande aux membres du Conseil d'approuver lacandi­
dature de M. Lande au poste de Secrétaire du Comité 
central permanent de 1' opium. M. Lande, qui a acquis 
une grande expérience en la mati~re, jouera certai­
nement un rôle tr~s utile dans ces fonctions. 

19. M. QUIJANO (Argentine) appuie la proposition 
du représentant des Etats-Unis. 

La nomination de M. Lande au poste de secrétaire du 
Comité central permanent de l'opium est approuvée. 

POINT 3 DE L'ORDRE DU JOUR 

DécJaration sur la coopération économique internationale 
(E/3725) 

20. M. PARSONS (Australie) informe le Conseil que 
des discuss·ions officieuses se poursuivent sur cette 
question et demande que l'examen en soit renvoyé 
b. la séance suivante. 

Il en fJS t ainsi décidé. 

POINT 13 DE L'ORDRE DU JOUR 

Organisations non gouvernementales (E/3729, E/L.980) 
21. Le PRESIDENT invite le Conseil h examiner tout 
d'abord le projet de résolution contenu dans le rapport 
du Comité du Conseil chargé des organisations non 
gouvernementales (E/3729) et de passer ensuite h 
l'examen du projet de résolutionduSénégal(E/L.980). 

22. M. JEANNEL (France) dit que sa délégation se­
rait en principe favorable h 1' adoption du projet de 
résolution contenu dans le rapport du Comité (E/3729), 
la France ayant appuyé la demande d'admission au 
statut consultatif de certaines des organisations en 
question. Elle ne peut, toutefois, ne pas tenir compte 
de la recommandation No 296, concernant la Fédé­
ration mondiale des villes jumelées, adoptée h l'una­
nimité par le Conseil de l'Europe et dans laquelle 
il invite les pays membres h s'abstenir de tout appui 
direct ou indirect h cette organisation. Telles sont 
les raisons pour lesquelles la délégation s'abstiendra 
lors du vote. 

23. Mme MIRO NOV A (Union des Républiques socia­
listes soviétiques) souligne que le cri~re h utiliser 
en ce qui concerne les organisations non gouverne­
mentales est la mesure dans laquelle leurs activités 
sont utiles au Conseil. A cet égard, il conviendrait 
d'examiner avec une certaine rigueur la liste des 
organisations qui n'ont pas communiqué de rensei­
gnements ou qui n'ont jamais apporté de contribution 
valable aux travaux du Conseil. La délégation de 
1 'Union soviétique appuiera le projet de résolution 
contenu dans le rapport du Comité (E/3729). 

24. La Fédération mondiale des villes jumelées 
semble mériter l'admission au statut consultatif de 
la catégorie B; en effet, cette organisation, qui groupe 
un grand nombre de villes de 48 pays différents avec 
une population de plus de 50 millions d'habitants, fa.it 
œuvre utile sur le plan international ainsi que dans 
les domaines économique et social. 

25. M. CARRILLO (Salvador) appuie la demande 
d'admission au statut consultatif de la catégorie B 
de la Fédération mondiale des villes jumelées. 

26. Le PRESIDENT met aux voix le projet de réso­
lution figurant dans le rapport du Comité du Conseil 
chargé des organisations non gouvernementales 
(E/3729). 

Par 15 volx contre zéro, avec une abstention, le 
projet de résolution est adopté. 

27. M. CISS (Sénégal) rappelle le rôle considérable 
de la Fédération mondiale des villes jumelées. Il 
donne lecture de deux déclarations du Ministre des 
affaires étrang~res de son pays, également Prési­
dent de la Fédération, qui énum~rent les activités 
de cette orgauisation en mati~re d'éducation civique 
et de formation de cadres moyens et d'animateurs· 
ruraux dans les pays en voie d~ développement et 
soulignent l'immense intérêt du jumelage des villes 
en ce qu'il favorise les relations internationales et 
constitue souvent un point de rencontre entre PEst 
et l'OUest. 

28. On ne saurait trop insister sur le fait que le 
fonds de 10 millions de dollars ne serait pas laissé 
h la libre disposition de la Fédération mais seulement 
gêré par elle, qu'il est tout juste suffisant si l'on 
consid~re l'œuvre immense et multiple de cette 
organisation et qu'il est destiné h servir des objectifs 
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qui, en dernière analyse, sont ceux du Conseil, h 
savoir le développement de l'homme lui-même. · 

29. M. WEIDINGER (Autriche) indique qu'il semble 
diffiùile d'accepter de financer une organisation parti­
culi~re si l'on songe aux difficultés de l'ONU lorsqu'il 
s'agit de financer des programmes beaucoup plus 
urgents. 

30. M. YOKOTA (J·~.pon) rappelle que sa délégation 
a appuyé sans réserv8 l'admission au statut consu1-
tatif de la catégorie B de la Fédération mondiale 
des villes jumelées, dont l'œuvre est conforme h 
l'esprit et aux buts de la Charte ainsi qu'aux acti­
vités du Conseil, mais elle doute de l'opportunité 
de créer un fonds de 10 millions de dollars pour 
financer les travaux de cette organisation. Il convient 
tout d'abord de souligner que le Fonds spécial ou 
tout autre organisme spécialisé des Nations Unies 
n'ont pas qualité, d1 apr~s leurs mandats respectifs, 
pour financer un tel fonds. Il est également extrême­
ment douteux que le Conseil soit autorisé, en vertu 
de sa résolution 288 B (X), h signer un contrat concer­
nant la gestion du fonds d'investissement et l' orga­
nisation des jumelages. 

Utho in U.N. 

31. En contractant des accords de consultation avec 
des organisations non gouvernementales, le Conseil 
recherchait, comme l'indique sa résolution 288 B (X), 
la coopération de ces organisations et ne prévoyait 
certainement pas 1' octrol d'une aide financi~re des­
tinée h favoriser leurs activités. De plus, l'ONU 
doit actuellement résoudre un certain nombre de pro­
blèmes en ce qui concerne le financement de pro­
grammes d'assistance technique d'un intérêt plus 
immédiat que le fonds en question pour le progr~s 
économique et social des pays en voie de dévelop­
pement et les objectifs de la Décennie des Nations 
Unies pour le développement. 

32. La délégation japonaise est donc d'avis que 
la création de ce fonds est inopportune si l'on veut 
utiliser au mieux les ressources limitées dont on 
dispose pour accélérer la croissance économique des 
pays en voie de développement. 

33. M. CISS (Sénégal) déclare que sa dêlégation retire 
son projet de résolution (E/L.980). 

La séance est levée h 16 h 55. 

10601-June 1963-800 
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POINT 3 DE L'ORDRE DU JOUR 

Déclaration sur la coopération économique internationale 
(E/3725, E/L.99l) [suite] 

1~ M. PARSONS (Australie) présente un projet de 
résolution dont son pays ainsi que 1 'Inde, la Jordanie, 
le Sénégal et la Yougoslavie sont les auteurs (E/L.991). 
Il déclare que, pour l'instant, il faut surtout tenir 
compte de ce que la rédaction du projet de décla­
ration .sur la coopération économique internationale 
est encore inachevée; des progrès ont été accomplis 
dans certains domaines, mais il vaudrait mieux que 

. le Conseil examine le fond de la question Une fois 
que le Groupe de travail spécial aura terminé sa 
tâche et présenté un texte définitif. Le projet de 
résolution se borne donc à prendre acte avec satis­
faction des progrès déjâ réalisés, à prolonger le 
mandat du Groupe de travail et à appeler l'attention 
du Comité préparatoire de la Conférence des Nations 
Unies sur le commerce et le développement sur 
certains paragraphes du rapport du Groupe de travail 
xoelatifs au commerce international. 

NEW YORK 

2. M. SOLOOOVNIKOV (Union des Républiques so­
cialistes soviétiques) est heureux que le projet de 
déclaration soit finalement passé du stade de la 
préparation à celui de la discussion et de la rédaction 
effectives sur le plan pratique. La délégation de 
l'Union soviétique, qui a pris l'initiative d'introduire 
ce projet !J, accueille favorablement le rapport du 
Groupe de travail spécial (E/3725) et voudrait re­
mercier les autres membres du groupe pour 1 'esprit 
de coopération dont ils ont fait preuve. Le Groupe 
de travail a abordé sa tâche selon une méthode 
parfaitement accordée aux travaux d'une organisation 
internationale et toutes les décisions lf'lnt été adoptées 
à l'unanimité sans que l'on ait eu bG. ·1n de recourir 
à un vote formel. Les espoirs qui o~ été exprimés 
â la trente-troisiême session du O.J~li:aeil n'ont donc 
pas été déçus. Certaines des délégations qui avaient 
à l'origine douté de la nécessité d'une déclaration 
sur la coopération économique internationale ont m~me 
pris part à la rédaction des principes sur lesquels 
elle doit être fondée. 

3. Comme il ressort du rapport, le Groupe de travail 
est parvenu à un accord sur un très grand nombre de 
points. L'article premier du projet de déclaration 
a été unanimement approuvé de même que les prin­
cipes énoncés à 1 'article 6, qui doivent régir 1 'as­
sistance octroyée aux pays peu développés; les bases 
juridiques sur lesquelles les relations internationales 
à cette fin doivent reposer ont donc été définies. 
L'importance du principe, énoncé à l'article a, selon 
lequel les relations économiques entre les pays, 
y compris les relations commerciales, doivent reposer 
sur les principes de 1 'égalité, du profit mutuel et de 
la non-ingérence dans les affaires intérieures n'est 
pas moindre; cet article a lui aussi été unanime­
ment approuvé. L'article 2 qui est inspiré des pro­
positions de la Colombie, du Brésil, de 1 'Inde et de 
la Yougoslavie a lui aussi paru acceptable à tous 
les membres du Groupe. Plusieurs articles ont été 
modifiés, !\fin de tenir compte des propositions des 
diverses délégations. Les résultats auxquels le Groupe 
est arrivé montrent donc qu'il est possible â des pays 
de parvenir à un accord qui soit conforme à la fois 
avec les principes des Nations Unies et avec leurs 
propres intérêts nationaux. 

4. Les travaux relatifs à la déclaration sont parti­
culièrement importants étant donné les préparatifs 
en vue de la Conféi"ence des Nations Unies sur le 
commerce et le développement qui doit se tenir 
prochainement. Comme le chef du Gouvernement 
soviétique l'a fait remarquer, cette conférence offrira 
1 'occasion de définir des principes en matière de 
commerce qui puissent servir les intérêts de tous 
les pays sans discrimination d'aucune sorte. A 1 'ordre 
du jour provisoire de la Conférence, figure une 
question spéciale relative â la rédaction de ces 
principes. 
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5. r~es articles sur lesquels l'accord s'est déjà fait 
représenteront probablement 1 'essentiel du texte défi­
nitif de la déclaration, et il convient maintenant de 
donner au Groupe de travail la possibilité de mener 
ses travaux à bonne fin. La délégation de 1 'Union 
soviétique est convaincue que de nouvelles négocia­
tions men6es avec patience aboutiront â un accord 
sur les questions pour lesquelles des difficùltés 
subsistent. 

6. L'un des domaines oil l'accord n'a pu encore se 
faire a trait aux principes de la coexistence pacifique 
et de la coopération économique. Mais ces principes 
sont la seule solution possible en dehors de la guerre, 
froide ou chaude, et, de fait, on les retrouve ex­
primés dans maintes résolutions et déclarations 
conjointes qui ont été adoptées à 1 'occasion de confé­
rences internationales, notamment de celles qui ont 
porté sur les pays en voie de développement d'Afrique 
et d'Asie. 

7. Il ne suffit pas simplement d'admettre la validité 
de ces principes. Tous les Etats doivent s'efforcer 
de faire en sorte que la paix ne soit pas simplement 
une période d'oi1 la guerre soit absente, mais une 
ère de coopération active dans tous les domaines et, 
par-dessus tout, dans celui des relations économiques 
internationales. Ce dernier domaine est d'une impor­
tance capitale car le développement du commerce 
international pourrait exercer une influence considé­
rable et positive sur la croissance économique des 
pays en voie de développement s'il se faisait compte 
dO.ment tenu d'une division du travail équitable entre 
tous les pays et des intérêts de chacun d'entre eux. 
D'autre part, les relations économiques internatio­
nales sont en quelque sorte un baromètre qui permet 
de mesurer les variations du climat international 
dans son ensemble et elles pourraient contribuer 
pour beaucoup â accrottre la confiance mutuelle. La 
compétition économique pacifique, qui est la seule 
solution permettant d'éviter la guerre, montrera lequel 
des systèmes en présence réussit le mieux à favo­
riser le développement économique. 

8. On pourrait penser qu'il y a une contradiction 
entre la coexistence pacifique et la compétition éco­
nomique, mais il n'en est rien; au contraire, la com­
pétition économique renforcerait la paix en écartant 
toute menace de guerre et en contribuant â l'amé­
lioration des niveaux de vie. Malheureusement, cer­
taines personnes sont toujours hostiles au déveloP­
pement de relations économiques internationales 
mutuellement avantageuses et cherchent des)>rêtextes 
pour rejeter la compétition économique pacifique et 
la coexistence pacifique. Mais on peut et 1 'on doit 
balayer tous ces obstacles; l'écrasante majorité des 
pays souhaite voir la coopération économique inter­
nationale se développer au bénéfice de tous, et les 
Nations Unies doivent faire en sorte qu'il en soit 
ainsi. Pour les pays en voie de développement, cela 
signifie pa:r-dessus tout une division internationale 
du travail rationnelle et équitable et, en consé­
quence, la délégation de 1 'Union soviétique estime 
que la déclaration devrait comprendre des principes 
garantissant les droits de ces pays dans leurs rela­
tions avec les Etats industriellement développés. En 
outre, la rédaction de principes re la tifs au com­
merce international, en vue de leur inclusion dans la 
déclaration, aiderait beaucoup le Comité préparatoire 
de la Conférence dans son travail. 

9. L'adoption d'une déclaration poserait des bases 
juridiques solides pour le développement d'une coopé-

ration économique internationale, et le respect absolu 
de ces principes contribuerait beaucoup â dissiper la 
méfiance internationale et à faire disparattre la guerre 
froide des relations économiques internationales. La 
délégation de 1 'Union soviétique propose donc que 
le Conseil donne au Groupe de travail le temps 
nécessaire · pour mener à bien son travail et sou• 
mettre ensuite un document pertinent au Conseil. 
M. Solodovnikov espère qu'en attendant le Conseil 
approuvera les résultats déjà obtenus par le Groupe 
de travail. Tous les membres du Conseil n'en ayant 
pas fait partie, il faut espérer que les délégations 
intéressées profiteront de 1 'occasion qui leur est 
offerte pour exposer leurs vues sur les travaux du 
Groupe de travail spécial. 

10. Compte tenu des observations qui précèdent, la 
délégation de 1 'Union soviétique appuiera le projet 
de résolution des cinq puissances (E/L.991). 

11. M .. FRANZI (Italie) est d'accord avec le repré­
sentant de 1 'Union soviétique pour estimer que le 
Groupe de travail spécial a travaillé dans un esprit 
de coopération; mais il n'a malheureusement pu 
arriver à un accord que sur des points qui sont 
depuis longtemps acceptés par tous, alors que sur 
les autres questions il a simplement convenu que 
l'àccord ne pouvait se faire. M. Franzi pense que le 
Groupe pourrait obtenir de nouveaux résultats, à 
condition qu'il se réunisse lorsque les résultats de 
la Conférence des Nations Unies sur le commerce 
et le développement seront connus. 

12. Le représentant de 1 'Italie votera pour le projet 
de résolution des cinq puissances sous sa forme 
actuelle, s'il existe au Conseil une majorité favorable 
à ce texte, mais il préférerait qu'on y apporte un 
certain nombre de modifications. Le titre devrait en 
être : "Question d'une déclaration sur la coopération 
économique internationale", parce que le Groupe de 
travail n'a même pas décidé que l'exposé des prin­
cipes en question devrait nécessairement être fait 
sous forme de déclaration. Tout en reconnaissant 
que le paragraphe 2 est un texte de compromis, 
M. Franzi estime qu'il vaudrait mieux l'omettre; 
la raison pour laquelle le Groupe de travail ne s'est 
pas prononcé sur les propositions figurant aux para­
graphes 58 à 64 de son rapport (E/3725)- comme 
le précise le titre desdits paragraphes- est qu'il 
a décidé de suspendre 1 'examen de ces questions 
en attendant les résultats de la Conférence des 
Nations Unies sur le commerce et le développement; 
on ne pourrait donc que compliquer la tâche du 
Comité préparatoire en attirant son attention sur 
ces points comme s'ils représentaient des conclu­
sions du Groupe de travail. Le mot "déclaration" 
devrait être supprimé au troisième considérant du 
projet de résolution, pour la raison que M. Franzi a 
déjà mentionnée à propos du titre, ainsi que pour 
rendre le texte conforme à celui du paragraphe 3. 
Dans ce dernier paragraphe, l'expression "Groupe 
de travail de 12 membres désignés par le Président" 
devrait être remplacée par "Groupe de travail spé­
cial", de manière à préciser que c'est le mandat du 
Groupe, tel qu'il a été constitué, qui doit être pro­
longé; le représentant de 1 'Italie pense que telle est 
bien l'intention des auteurs du projet de résolution, 
et qu'il sera plus facile d'arriver à un accord si l'on 
ne modifie pas la composition du Groupe~ ' 

13. M. MATSUI (Japon) se déclare satisfait des 
efforts accomplis par les membres du Groupe de 
travail et insiste sur la nécessité vitale de s'as-
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surer, lorsqu'on formule un ensemble de principes, 
1' appui de tous les Etats Membres en éliminant toute 
possibilité de malenteudu, quelle que soit la forme 
définitive que prenne l'~xposé de ces principes. Il 
n'est pas étonnant que le Groupe de travail n'ait pas 
pu arriver à un accord sur 1;ous les difficiles pro­
blêmes dont il était saisi, étant donné le peu de 
temps dont il disposait; toute tentative que le Conseil 
pourrait faire pour étudier la question en détail 
pendant sa présente session resterait sans résultat. 
Aussi la délégation japomtise appuie-t-elle sans rê­
serve le projet de résolution des cinq puissances, 
et espère qu'il sera adopté à 1 'unanimité, sous réserve 
de tout amendement qui pourrait en améliorer le texte. 
14, M. TETTAMANTI (Argentine) trouve curieuxque 
le Conseil s'occupe du projet de résolution sans avoir 
d'abord discuté le rapport du Groupe de travail 
spécial. Si le Conseil veut vraiment adopter une 
déclaration sur la coopération économique interna­
tionale, il doit regarder en face les désaccords qui 
se sont manifestés au Groupe de travail; il sera 
alors en mesure de donner au Groupe les directives 
nécessaires. Le Conseil n'aurait aucune justification 
à se contenter de convenir qu'il ne peut se mettre 
d'accord et à renvoyer tout le problème au Comité. 
préparatoire, qui est déjà surchargé de travail. 
Quoi qu'il en soit, la délégation argentine ne souh~!te 
pas aller à l'encontre de ce qui semble être l'opimon 
de la majorité; elle votera donc pour le projet de 
résolution, tout en ayant de graves rése·rves â faire 
en ce qui concerne le paragraphe 2. · 
15. M. DUPRAZ (F:rance) estime, comme le repré­
sentant de l'Italie, qu'il convient d'éviter dans le 
projet de résolution toute ambigulté concernant la 
composition du Groupe de travail; le Conseil pourrait 
difficilement prendre aote avec satisfaction des pro­
grès accomplis par le Groupe de travail et, ensuite, 
changer la composition de ce groupe. 
16. Puisqu'on propose d'attirer l'attention du Comité 
préparatoire sur certains paragraphes du rapport du 
Groupe de travail spécial (E/3725) sur lesquels les 
membres du Groupe n'ont pu parvenir à aucun accord, 
le représentant de la France pense qu'il convient de 
rappeler quelle est l'attitude de sa délégation en ce 
qui concerne les grandes lignes de la proposition que 
la délégation de 1 'Union soviétique avait soumise à 
1' Assemblée générale à sa quinzième session ?:1 et, 
sous une forme revisée, au Conseil, à sa trente­
troisième session. Le paragraphe 3 de 1' Article 1er 
de la Charte mentionne les efforts que les Etats 
Membres doivent déployer pour résoudre les pro­
blêmes internationaux d'ordre économique grâce à la 
coopération internationale, mais il laisse les Etats 
Membres libres de s'acquitter de ces obligations 
soit individuellement, par des mesures qu'ils pren­
nent dans le cadre de leur politique nationale, soit 
de manière collective, en participant à des orga­
nisations qui s'occupent de la coopération économique. 
Les facteurs les plus importants sont 1 'attitude de 
chaque Etat Membre et une idée commune de coopé­
ration. Les obligations qui reviennent à chaque Etat 
sont clairement définies dans les accords interna­
tionaux, et tout principe proclamé par 1 'ONU doit 
tenir compte des traités existants; c'est pour cette 
raison que la délégation française a mis 1 • Assemblée 
générale et le Conseil en garde. contre les dangers 
.de tàut texte qui, rédigé de manière trop large, serait 
: pa~· là ambigu. La France a également déclaré à 

y !!ill!: 

plusieurs reprises qu'un accord sur un code des pra­
tiques commerciales était une condition préal&hle au 
développement de relations économiques 'entre les 
pays dont le commerce extérieur est aux mains de 
monopoles et ceux qui laissent une large place à 
l'entreprise privée; M. Dupraz fait observer que 
la CEE a fait quelques études utiles à ce sujet. 

17. Le rapport du Groupe de travail spécial indique 
clairement l'absence de l'unanimité qui serait néces­
saire pour que la déclaration ait le caractère univer­
sel souhaité; en réalité, il existe même un désaccord 
sur la définition des facteurs qui doivent guider les 
diverses politiques nationales. Le texte soumis par 
1 'Union soviétique empêche pratiquement le Conseil 
de discuter cette question de manière utile pendant 
la session en cours; la seule possibilitê est donc de 
prolonger le mandat du Groupe de travail. Par consé­
quent, la délégation française peut se rallier au projet 
de résolution des cinq puissances, étant entendu que 
le Comité préparatoire comprendra bien que le Groupe 
de travail ne s'est pas prononcé sur les propositions 
figurant dans les paragraphes sur lesquels on attire 
son attention. 
18. M. PASTO RI (Uruguay) dit qu'en principe sa délé­
gation ne consid~re pas comme opportune toute décla­
ration du genre de celle q\.Ü est envisagée, non qu'elle 
ne reconnaisse l' i·rnportance fondamentale de la coopé­
ration économique pour de nombreux pays, y compris 
1 'Uruguay, mais parce que 1' Assemblée générale et 
le Conseil lui-même ont déjâ adopté toute une série 
de résolutions et que le projet présenté ne ferait 
qu'affaiblir les principes déjà approuvés et compli­
quer leur interprétation et leur mise en pratique. 

19. En outre, depuis que l'idée d'une déclaration 
a été avancée, il a été décidé de réunir une Confé­
rence des Nations Unies sur le commerce et le 
développement, dont 1 'un des objectifs principaux sera 
certainer~~~.,ant d'examiner les questions qui présentent 
une importance vitale pour les pays en voie de déve~ 
loppement. On ne peut dissimuler le fait que le Groupe 
de travail n'a pas pu accomplir de nouveaux progrès, 
'~".ot'm parce qu'il m~.nquait de temps, mais en raison de 
~ ~il7llpl.:9~~ibilité de rédiger une déclaration acceptable 
p1:11ur toutes les d~~égations. M. Pastori ne voit donc 
pas 1 'utilité de demander au Groupe de continuer ses 
travaux; en effet, même si 1 'on ~e mettait finalement 
d'accord sur un exposé de principes, les pays qui 
sont le mieux en mesure dten assurer l'application 
n'ont encore manifesté aucun désir d'appliquer des 
résolutions de bien moindre portée, mais qui sont 
cependant importantes pour les pays insuffisamment 
développés. Le Conseil ferait beaucoup mieux par 
exemple de s'efforcer de faire respecter les dispo­
sitions visant à supprimer les mesures discrimi­
natoires qui sont appliquées par de nombreux pays, 
membres du GATT, en violation flagrante des dis­
positions de 1 'Accord général sur les tarifs douaniers 
·et le commerce, et de donner suite au projet de 
création d'un fonds de compensation, pour améliorer 
la situation défavorable de la balance des paiements 
provoquée dans les pays de production primaire par 
les fluctuations des prix ou les restrictions sur les 
marchés. 

20. La délégation uruguayenne n'appuiera pas le pro­
jet de résolution des cinq puissances, car la ~oopê­
ration économique a pour 1 'Uruguay une telle impor­
tance qu'il ne p€ut consentir qu'il ne soit accompagné 
d'aucune mesure d'exécution. Si 1 •un des object~.fs 
principaux de la, Conférence est d'approuver les 
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paragraphes du rapport du Groupe de travail spécial 
(E/3725) visés au paragraph:~ 2 du projet de réso­
lution, M. Pastori craint bea~.:·coup que la Conférence 
ne soit vouée à un échec complet. Il est trop tard 
maintenant pour soumettre un autre projet de réso­
lution, mais M. Pastori est convaincu que le Conseil 
tiendra compte de ses observations lors de ses 
travaux ultérieurs. 

21. M. FïNGER (Etats-Unis d'Amér~.que) dit qu'en 
dépit des efforts et de l'esprit de coopération qu'il a 
déployés le G:· .... i.lpe de travail spécial n'a paa obtenu 
des résultats très encourageants, car il n'a pu s'en­
tendre sur les questions qui présentent une impor­
tance réelle. M. fi'inger reconnatt avec le reprê-· 
sentant de l'Uruguay que l'élaboration d'un projet de 
déclaration sur la coopé:ration économique inte:rnatio­
nale n'est sans doute pas l'activité la pllus fructueuse 
que le Conseil puisse avoir dans 1 'imm~!diat. 

22. Le texte actuel est moins favorable amt pays 
sous-développés que les résolutions 1515 (XV) 
et 1710 (XVI) de l'Assemblée générale. Il ressort du 
p.;.>.ragraphe 51 du rapport du Groupe de travail spécial 
(E/3725) que les principes qu'a déjà adoptés â l'una­
nimité le Groupe de travail du Comité pour un fonds 
d'équipement des Nations Unies au sujet de 1 'aide 
aux pays en voie de développement n'ont pas été 
repris. On a omis en particulier les suggestions du 
représentant de la Yougoslavie, selon lesquelles il 
faudrait tenir dO.ment compte de l'état de la balance 
des paiements 'et des perspectives d'avenir des pays 
en voie de développement lorsqu 'on définit les condi­
tions d'octroi de l'assi~tance; le texte ne mentionne 
pas non plus les suggestions du représentant de 1 'Inde, 
â savoir que 1 'assistance peut également être fournie 
pour des plans d'ensemble de développement, lol'squ'il 
existe des plans de ce genre, ou pour répondre aux 
besoins généraux du développement. Une telle omis­
sion constitue, semble-t-il, w1 retour en arrière. 
Sous sa forme actuelle, le texte de la déclaration 
n'est pàs de nature â faire progresser les travaux 
des Nations Unies ou à amélior·:3r la situation des 
pays en voie de développement. 

23. Les discussions du Groupe de travail spêcial au 
sujet du préambule ont surtout eu un üaractère séman­
tique. Le représentant des Etats-Unisn'apuconsentir 
â l'emploi de l'expression "ccGxlstence pa•cifique" 
en raison des interprétations défavorables quë 1 'on 
pouvait donner à cette expression et il a préféré 
1 'expression "relations pacifiques et amicales" qui 
figure ~. 1 'Article 55 de la Charte et que toutes les 
délégations pouvaient certainement approuver. La 
délégation des Etats-Unis n'a pas élevé d'objections 
contre la "competition" économique en soi et l'a 
même plutOt approuvée, mais certains des pays en 
voie de développement ont est~mé que ce mot ne sem­
blait pas app:·~Jprié lorsqu'il s'appliquaitauxr?lations 
entre pays développés et pays en voie de dévelop­
pement, point de vue que partage la délégaticn des 
Etats-Unis. 

24. De toute façon, la délégation des Etats-Unis 
estime, comme les rep..L''l~sentants de 1 'Argentine, de 
la France et de 1 'Uruguay, que le Conseil a d~=.~s sujets 
plus importants à examiner. Du point de VUI3 des inté­
rêts des pays en voie de développe:men•i, le projet 
de déclaration a une portée moins générale que la 
résolution 1515 (XV) de l'Assemblée générale; il est 
moins utile que la résolution 1710 (XVI) de l'Assem­
blée générale et moins opportun que la dêclaration 
min~stérielle du GATT. Cependant, les Etat.s-Unis 

continueront à participer de bonne foi â la préparation 
du texte du projet dans la mesure oO. il est possible 
de parvenir à un accord. 

25. La délégation des Etats-Unis êprouve des doutes 
quant au pa1·1~.graphe 2 du projet de résolution des 
cinq p!.!issances. Elle préférerait que 1 'on cesse tous 
les travaux relatifs â ce projet de déclaration jusqu'à 
la fin de la Conférence des Nations Unies sur le 
commerce et le développement. Cette cor.f~rence 
s'attachera aux problèmes particuliers aux pays en 
voie de développement. Il est inutile de perdre du 
temps à formuler des principes qui sont déjà ex­
posés de façon satisfaisante dans d'autres résolutions 
ou d'essayer de régler des questions sur lesquelles 
le Groupe de travail spécial n'a pu s'entendre. Après 
la Conférence, en admettant qu'elle soit parvenue â 
une entente plus complète, on pourra peut-être re­
prendre utilement la préparation du projet de dé­
claration. Pour le moment, il y a des choses plus 
importantes à faire. Le Conseil a déjà été averti que, 
surtout en raison de la réunion de la Conférence, 
le Secrétariat aurait un travail considérable et que 
certaines réunions - telles que celles de la Commis­
sion des droits de 1 'homme et de la Commission des 
questions sociales- seraient peut-être différées. 
La délégation des Etats-Unis pourrait difficilement 
consentir â ces délais si elle participe, au début de 
1964, à des tl'a.vaux qui n'ont qu'un intérêt relative­
ment accessoire. 

26. M. DELGADO {Sénégal) dit que sa délégation a 
déjà souligné, â la trente-troisième session du Conseil, 
qu'elle approuvait la coopération économique ;nter­
nationale et qu'elle était favorable au projet de dé­
claration sur cette question. Cependant, cette décla­
ration doit être réaliste et se concentrer sur les 
problèmes des pays en voie de développement. En 
effet, la principale question est le commerce entre 
les pays en voie de développement et les pays indus­
trialisés. Bien que le Gi~oupe de travail spécial ait 
fait preuve d'esprit de coopération, il s'est heurté 
â de sérieux obet!lcles et n'a pu terminer ses tra­
vaux. Toutefois, le projet qu'il a préparé constitue 
un premier pas qui a son utilité. Si 1 'on réussissait 
à obtenir la même coopération lors des sessions ulté­
rieures et à éviter des discussions stériles sur la 
signification de la "coexistence pacifique", peut-être 
serait-il possible de mettre au point un exposé de 
principes qui soit utile. 

27. La délégation sénégalaise attache une importance 
particulière au paragraphe 2 du projet de résolution. 
Les pa.:ragraphes du rapport (E/3725) relatifs au com­
merce international dev:raient être examinés dans un 
cadre plus vaste tel que celui de la Conférence des 
Nations Unies sur le commerce et le dévaloppement. 
Cette déclaration devrait être une synthèse des prin­
cipes établis et devrait constitner une sorte de charte 
de la coopération économique. Il faudrait donc de­
mander au Groupe de travail spécial de continuer ses 
travaux, comme il est proposé d!\ns le projet de 
résolution. Le projet de résolution a fait 1 'objet de 
nombreuses consultations et ne concerne au fond 
qu'une question de procédure. M. Delgado espère 
qu'ii sera adopté à l'unanimité. 

28. M. TETTAMANTI (Argentine) se dtcl9.re opti­
miste quant à la possibilité de rédiger la Déclaration 
sur la coopération économique internationele, bien 
qu'il ne puisse dire quand elle pourra être achevbe~ 
De toute façon, il y a lieu de continuer d'y travailler 
dans un esprit de coopération, et de se concentrer, 
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comme M. Tettamanti l'a déjà suggéré, sur les 
principes sur lesquels 1 'accord existe déjà, 

29. Le PRESIDENT invite 1 'observateur de 1 'Mgha­
nist'an à faire une déclaration. 

30, M. TABIBI (Mghanistan) rappelle que, lorsque 
le projet de déclaration a été soumis pour la première 
fois au Conseil à sa trente et unième sess)tm, 1' Mgha­
nistan, qui était a!ors membre du Conseil, avait 
soumis un amendement Y dans lequel il soulignait 
le droit de tout Eta.t sans littoral à accéder librement 
tl la mer et à prétendre au traitement le plus favo­
rable en ce qui concerne 1 'utilisation des ports et la 
faculté de jouir pleinement de la liberté de transit. 
L' Mghanistan avait soumis cet amendement qui est 
conforme à la résolution 1028 (Xl) de 1 'Assemblée 
générale et à un grand nombre de traités interna­
tionaux, en tant que représentant non seulement d'un 
pays sous-développé, mais encore des Etats sans 
littoral, catégorie qui groupe presque un sbdème 
des nations du monde. Sans un amendement de cet 
ordre, aucune déclaration sur la coopération inter­
nationale ne sera complète. 

31. Lorsque la déclaration et les amendements ont 
été étudiés aux sessions suivantes du Conseil (dont 
l'Afghanistan ne faisait plus partie), deux nouvelles 
propositions ont été soumises concernant le droit 
des Etats sans littoral à accéder librement â la mer, 
1 'une par la délégation de 1 'Inde il et l'autre par celle 
des Etats-Fnis (E/ AC.50/L.1). L'annexe IV du rap­
port du Groupe de travail spécial (E/3725) contient 
une version simplifiée de 1 'amendement afghan ori­
ginal, dont plusieurs des éléments les plus importants 
ont été omis. A la suite des objections formulées 
par les représentants de l'Inde et des Etats-Unis, 
la disposition concernant le droit des Etats sans lit­
toral au traitement le plus favorable a été abandon­
née; cette omission est contraire à la fois au droit 
international et à 1 'usage actuel. 

32. Au cours des réunions du Groupe de travail 
spéciaJ.. certains membres ont paru douter que le 
droit d'accéder librement à la mer soit reconnu par 
le droit international. Or, le préambule de la Conven­
tion sur la haute mer §J conclue à Genève en 1958 
reconnart ce droit comme 1 'un des principes établis 
du droit international. Cependant, al'lrs que le Gou­
vernement des Etats-Unis a ratifié cette cc•nvention, 
le représentant des Etats-Unis au Groupe de travail 

~/ Documents officiels du Conseil économique et social, trente et 
~nième session. Annexes, point 6 de l'ordredujour, document EfL.899. 

Y Ibid., trente-troisième session, Annexes, point3 del'ordredu jour, 
document E/L.942. 

§! Conférence des Nations Unies sur le droit de ia mer, Documents 
officiels, vol. II: Séances plénières, Annexes (pubUcation des Nations 
Unies, numéro de vente: 58. V.4, Volr II), p. 153 â 157. 

Litho in TJ.N. 

spécial s'est opposé à l'inclusion du membre de 
phrase "reconnu par le drol't 1nte:rnational". 

33. En fait, le droit cl~ i "'a.nstt nas Etats sans lit­
toral est reconnu par ~es jnâ:~rtèB les plus autorisés 
depuis Hugo Grotius. De uos jours, il a été défendu 
par Charles de V. :::scher, ,,e nationalité belge, ancien 
juge à la Cour imernationale de Justice, par Charles 
Hyde. juriste contemporain. des Etats~Unis. et oar 
sir Regtnald Manningham-Btlller, chef de la dé.légation 
du Royaume-Uni â la Conférence du droit de la mer 
et à 1 'heure actuelle "Attorney-General" au Royaume­
Uni .. Cependant, malgr€. ~a caution de ces juristes, 
1 'expression "reconnu par le droit international" a été 
laissée entre parenthèses dans le projet de décla­
ration préparé par le Groupe de travail spécial. 

34. Etant donné qu'aucun membre du Groupe de tra­
vail spécial ne représentait un Etat sans littoral et 
que, sans parler de 1' Autriche et de la Tchécoslo­
vaquie, le Conseil ne se compose pas uniquement de 
pays de transit - même si 1 'on tient compte èlu fait 
que la France et le Royaume-Uni ont des liens étroits 
avec des Etats africains sans littoral-, M. Tabibi 
prie le Conseil de reconsidérer sa décision et d'ac­
cepter 1 'amendement original proposé par 1 'Mgha­
nistan 'li. Il demande également que parnii les para­
graphes du rapport du Groupe de travail spécial 
(E/3725) qui seront examinés par le Comité prjpa­
ratoire de la Conférence des Nations Unies sur le 
commerce et le développement figurent les para­
graphes 54 à 57, relatifs aux Etats sans littoral. 

35. M. FINGER (Etats-Unis d'Amérique) souligne 
que certaines des remarques de 1 'observateur de 
1 'Mghanistan semblent reposer sur un malentendu. 
M. Tabibi a laissé entendre que, lors de l'examen 
de 1' amendement de 1' Mghanistan par le Groupe de. 
travail spécial, deux variantes ont été proposées, 
l'une par l'Inde et l'autre par les Etats-Unis. En 
fait, une seule variante a été soumise, celle de 1 'Inde, 
à laquelle les Etats-Unis ont donné leur appui. Le 
Gouvernement des Etats-Unis considère avec sympa­
thie les problèmes qui se posent aux Etats sans 
littoral, mais il estime que 1 'intérêt de ces derniers 
est sauvegardé de façon adéquate par le texte de 
l'amendement de l'Inde. Au Groupe de travail spécial, 
la délégation des Etats-Unis était parfaitement dis­
posée â accepter l'inclusion d'une référence au droit 
international au sujet des droits des Etats sans lit­
toral, â condition qu'une référence analogue soit 
faite à propos du droit des pays à disposer de leurs 
ressources naturelles et ceci dans un souci de lo­
gique. La clause relative au traitement le plus favo­
rable est une question à régler par négociation entre 
Etats plutOt q_u'un principe de droit international. 

La séance est levée à 13h15. 
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POINT 3 DE L'ORDRE DU JOUR 
Déclaration sur la coopération économique internationale 

(E/3725; E/L~99l) [suite] 

L Le PRESIDENT dit que, si le Conseil n'y yoit pas 
d'objection, il donnera la parole aux observateurs 
qui désireront faire une déclaration. 

2. M. SCHWEITZER (Chili) dit que sa délégation a 
pris connaissance du rapport du Groupe de travail 
spécial (E/3725) et se félicite des progrês réalisés 
dans l'élaboration du projet de déclaration qu'elle 
est disposée b. ·accepter dans son enser.;.ble. Elle 
tie11t notamment b. marquer son a!)pui tot:~l b. Par­
ticle 8, qu'elle considêre comme capital. 

3. Le Groupe de travail a voulu souligner que l'un 
des éléments fondamentaux de la coopération écono­
mique internationale est 1' octroi de facilités d' accês 
b. la mer aux pays privés de littoral, su~f--:ut lorsqu'il 
s'agit de pays en voie de développement. Il n'est 
que juste que ces pays participent b. la vie et aux 
échanges internationaux dans des conditions d'éga­
lité et qu'ils puissent acheminer normalement leurs 
produits vers les marchés mondiaux et recevoir sans 
difficulté les importations dont ils ont besoin. 
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4. C'est ~Je principe que le Chili a traditionnellement 
respecté et qu'il a appliqué h la Bolivie. Le Traité 
de 1904 reconnaft h la Bolivie, b. perpétuité et sans 
restrictions, le droit de transit commercial en di­
rection des ports chiliens ainsi que le droit d'établir 
des agences de douane dans ces ports. Ce traité a 
été complété par la Convention de transit de 1937 
qui garantit le libre transit des personnes et des 
marchandises b. travers le territoire et les princi- · 
paux ports chiliens et cela ~ tout moment, sans res­
triction aucune quant h la quantité ou b. la catégorie des 
produits transportés. La Bolivie est également auto­
risée h établir des services douaniers et des entre­
pôts de marchandises, et h effectuer ses opérations 
commerciales avec du personnel bolivien sans contrôle 
administratif ou statistique de la part du Chili. Ces 
mesures ont été ensuite complétées par la cons­
truction d'une voie ferrée reliant la capitale bolivienne 
aux ports chiliens dr Arica et d'Antofagasta et, en 
1957, par la construction d'un pipe-line. 

5. Tout cela montre donc l'intérêt que la délégation 
chilienne attache b. l'article 8, qt!'elle souhaiterait 
voir approuver sous sa forme actuelle. On pourrait 
·cependant supprimer la mention du droit international; 
en eff(Jt, dans cet article, on cite également la 
Convention sur la haute mer, qui, aux paragraphes 1 
et 2 de son article aY, se réfêre aux "conventions 
internationales" en vigueur, ce qui est déjh une réfé­
rence suffisante au droit international. On pourJ"ait 
aussi ajouter · h cet article le texte de 11 amendement 
afghanY. La délégation chilienne fait observer que 
le dernier considéra'!::t du projet de déclaration ne 
mentionne pas la résolution 1028 (XI) de 1 'Assemblée 
généra.le relative aux pays sans littoral, qui est par.ti­
culiêrement importante et mentionne expressément 
le droit international; ce serait lb. une raison sup­
plémentaire de supprimer la référence au droit inter­
national h l'article 8. 

6. L'observateur du Chili mentionne la Déclaration 
du Caire des pays en voie de développement Al qui, 

·b_ son paragraphe 25, recommande l'octroi aux pays 
sans littoral de facilités de transit et d'utiiisaticn 
des p,.,rts, ces facilités mêmes que le Chili accorde 
h la Bolivie et qui sont une des conditions fonda­
mentales de la coopêration économique internatio­
nale, surtout dans le caL=i des pays en voie de déve­
loppement. Lorsque la Déclaration du Caire a été 
présentée h 1' Assemblée générale, la délégation 
chilienne, avec d'autres délégations de pays eu voie 
de. développement, a soumîs un projet de résolutionJ/ 

!/Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer, Documents 
officiels, vol. II: Séances plénières, Annexeff (publication des Nations 
Unies, numéro de vente: 58. V.4, Vol. Il), p. 154. 

Y Documeni:s officiels du Conseil l!conom~que et social, trente et 
unième sessit:~r., Anne~, point 6 de l'ordredujour, document E/L.899. 

gj Documents officiels de l'Assemblée gênf.!rale, dix-septième ses­
sion, Annexes, points 12, 34, 35, 36, 37, 39 et 84de l'ordre du jour, 
aocument A/5162. 

~ibid., document A/5344 et Add.l, par. 7 â 11. 
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tendant ~ ce que 1' ONU lui donne son approbation 
officielle. 

7. La délégation chilienne appuie donc l'article 8 
et n'a pas d'avis ~ formuler sur les sept premiers 
articles du projet de déclaration. 

8. M. DIE Z DE MEDINA (Bolivie) indique que son 
pays peut apporter une contribution utile en la ma­
ti~re, car il est un exemple de la façon dont une 
mauvaise interprétation des normes juridiques affecte 
les aspirations des pays en voie de développement. 
A cet égard, l'article 8 du projet de déclaration est 
capital. 

9. Pour ce qui est du libre acc~s ~la mer, l'ambas­
sadeur de Bolivie a, en 1950, proposé au Gouverne­
ment chilien d'entamer des négociations pour résoudre 
les probl~mes de son pays dans ce domaine. Le Chili 
avait accepté; or, il ressort de la déclaration de 
l'observateur du Chili que l'idée a changé; la. position 
du Chili semble donc varier selon qu'il s'adresse 
~la Bolivie ou ~d'autres interlocuteurs. 

10. Le libre transit est une solution temporaire qui 
est loin d'être satisfaisante. La Bolivie reste coupée 
du monde extérieur et ne peut commercer libremer:.t; 
en effet, le libre transit accordé par le Chili n'a 
jamais été vraiment libre et sans restrictions. En 
1932, le Chili s'est opposé au transit d'armes vers 
la Bolivie qui était alors en guerre. En 1952, le Chili 
a prononcé un embargo sur certaines marchandises 
boliviennes. En 1956, lorsqu'elle a voulu transporter 
son pétrole dans les ports chiliens, la Bolivie a dtl 
faire des démarches spéciales; il y a moins de 
deux mois, des chargements de farine importée ont 
éte transportés avec du goudron. Les produits ex­
portés par la Bolivie doivent passer par les douanes 
chiliennes. Les autorités chiliennes retardent chaque 
fois qu'elles le peuvent la solution de ces probl~mes. 
Tout cela montre ~ l'évidence que le libre acc~s 
~ la mer de la Bolivie n'est qu'un m?the. 

11. M. SCHWEITZER (Chili) déplore que la question 
du droit de transit serve de prétexte~ des attaques 
contre son gouvernement. La violence des termes em­
ployés ne sert qu'~ masquer la faiblesse des argu­
ments boliviens. Il est bon de rappeler que le Chili 
a été accusé devant l'Organisation des Etats amé­
ricains d'agression économique contre la Bolivie et 
que cette plainte a été rejetée ~l'unanimité. 

12. Il ~xiste un Livre blanc qui reproduit tous les 
éléments du différend et résume les prétentions 
boliviennes. Le Conseil n'a pas qualité pour connaître 
de la question. La ChartE:~ dans son préambule invite 
d1 ail~eurs les pays ~respecter les obligations inter­
nationales; or, c'est précisément le contraire que 
1-echerche la Bolivie. 

13. Le libre transit ne serait pas suffisant, a-t-on 
prétendu. On a parlé même de la tra.tédie des pays 
privés de littoral; or, les exemples de la Suisse, de 
l'Autriche et de la. Tchécoslovaquie ne viennent-ils 
pas réfuter catégoriquement cette th~se du drame des 
pays sans accès direct ~ la mer? 

14. Pour ce qui est des épisodes cités par l' obser­
?ateur de la Bolivie., il convient de rappeler qu'en 
1932~ pendant la guerre du Chaco, le Chili était neutre 
et avait craint de trahir cette neutralité en tolérant 
le passage sur son territoire d'armes destinées ~ 
la Bolivie; il ëtait d1aiUeurs revenu sur sa décision, 
ce qui lui avait aliéné le Gouvernement paraguayen. 
V embargo de 1952 avait été décidé par des tribunaux, 

qui ne dépendent pas du Gouvernement chilien, et 
a du reste été révoqué par la suite. Quant ~ la question 
des chargements de farine ce sont les chemins de fer 
- et non le gouvernement - qui sont responsables. 

15. Le Gouvernement chilien, convaincu qu'il s'ac­
quitte loyalement de ses obligations contractuelles, 
ne saurait reconnaitre les prétentions territoriales 
de la Bolivie. 

16. M. HAJEK (Tchécoslovaquie) dit qu'en élaborant 
des principes qui doivent régir la coopération écono­
mique internationale dans des conditions d'égalité il 
faudra tenir compte du respect de la souveraineté 
nationale. C'est pourquoi sa délégation estime qu'un 
document définissant ces princ~~~s avec la plus 
grande précision possible est non seulement utile, 
mais nécessaire. Il est vrai que la notion de coopé­
ration se trouve déj~ exprimée dans la Charte et dans 
certaines résolutions de l'ONU ainsi que dans de 
nombreux traités et conventions bilatérales et inter­
nationales, mais il faut tenir compte de l'évolution 
qui a donné ~ ce principe depuis qu'il a été inscrit 
dans la Charte une importance de plus en plus grande. 

17. Un des éléments fondamentaux de cette évolution 
est la situation économique des pays en voie de déve­
loppement et le rôle que ces pays jouent dans tous les 
aspects des relations internationales. C'est pourquoi 
on ne peut plus se contenter de faire un catalogue des 
instruments internationaux existants; il faut procéder 
à une synth~se. de la question et indiquer les lignes 
générales de l'évolution. Voil~ quel devrait être le 
fond du document~ envisager; quant~ sa forme, elle 
a déj~ été définie par la résolution 875 (XXXUI) du 
Conseil, et la présentation sous forme de déclaration 
est la plus appropriée, car ce document 8.urait ainsi 
un caract~re obligatoire et devrait permettre ~ un 
grand nombre de pays de devenir parties contrac­
tantes. 

18. La délégation tchécoslovaque se félicite des pro­
gr~s accomplis par le Groupe de travail spécial, 
qui prouvent qu'il est possible d1êlabordr cette décla­
ration ~ propos de laquelle certains ont ceiJendant 
exprimé des doutes. 

19. Les auteurs du projet de déclaration ne se sont 
pas contentés d'énoncer des principes reconnus depuis 
longtemps, mais ils ont repris ~ leur compte des 
aapects nouveaux du probl~me tels que la nécessité 
du désarmement général et complet et l'impol'tance 
de ses conséquences économiques, Certes il existe 
encore des points sur lesquC;JlS il n'a pas été possible 
de se mettre d'accord. Il en est d1autreB qui pour 
certains ont été une source de préoccupations, tels 
que le prC'l-l~me de la coexistence pacifique. Cette 
formule >uvre une réalité, h savoir qu'il existe 
côte ~ cô~;; des systêmes sociaux différ.s.ats; recon­
naître ce fait, c'est déj~ admettre que l'oa peut trou­
ver une base ~ partir de laquelle on pourra (Unêl:iorer 
les relations internationales. Si l'on reconnaft qu'il 
faut enterrer les idées et les méthodes de la guerre 
froide il sera .possible alors de s'entendre sur la 
façon de définir et de décrire le probl~me pour ensuite 
le résoudre. / 1 

20. Pour ce qui est du libre acc~s h la mer, la 
~rchécoslovaquie a résolu le probl~me grâce ~ ses 
relations amicales avec les pays limitrophes, mais 
elle estime que cette question devrait être définie 
avec plus de précision dans le projet de déclaration 
pour donner en ti~ re satisfaction ~ tous les pays in té-· 
ressés. 
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21. La délégation tchécoslovaque appuie le projet de 
résolution des cinq puissances (E/L.991) et notam­
ment son paragraphe 2t d'autant qu'~ l'alinéa ! du 
paragraphe 8 de son rapport (E/3702) le Secrétaire 
général a souligné que la définition des principes de 
la coopération économique internationale devrait être 
étroitement liêe aux travaux de la Conférence des 
Nations Unies sur le commerce et le développement. 
Elle approüve également la décision de prolonger le 
man.dat du Groupe de travail spécial. 

22. M. BAYONA (Colombie) rappelle que, si sadélé­
gation avait exprimé quelques doutes quant~ la néces­
sité d'établir une déclaration sur la coopération 
économique internationale, elle a plus tard, tenant 
compte de 1' attitude de la majorité des délégations, 
accepté cette idée et participé aux travaux du Groupe 
de travail spécial. Le représentant de la Colombie au 
Groupe a présenté plusieurs amendements au projet 
de déclaration préparé par la Délégation de l'Union 
soviétique, dont l'un a été retenu. 

23. La délégation colombienne est en principe d'ac­
cord sur le projet de résolution (E/L.991) et n'a 
de doutes qu'en ce qui concerne le paragraphe 2. 
ce paragraphe serait plus acceptable si l'ony ajoutait 
ce qui suit: "sans que cela implique un jugement 
quelconque sur eux". 

24. Quant au paragraphe 3, elle pense, commA la 
délégation italienne, que le membre de phr.:1se 
"de 12 membres désignés par le Président" peut être 
supprimé. Il serait bon, enfin, de donner au G,.~upe 
son nom exact, qui est "Groupe de travail spécial". 

25. M. HIREMATH (Inde} ne croit pas que le Conseil 
soit appelé ~ engager une discussion de fond sur les 
probl~mes complexes que pose le rflpport du Groupe 
de travail spécial. Ce n'est en tout cas pas l'intention 
du projet de résolution dont sa délégation est coauteur. 
ce projet donne toute latitude au Groupe ainsi qu'au 
Conseil d'examiner. ces probl~mes lorsque le Groupe 
présentera un nouveau rapport. 
26. Le représentant de l'In\le craint, d'apr~s la 
déclaration faite ~ la 1255tme séance par 1' obser­
vateur de l'Afghanistan, que celui-c1 n'ait mal compris 
la position de l'Inde au sujet du principe du traitement 
de la nntion la phls favorisée. Le malentendu semble 
être dü au fait que le compte rendu de la séance du 
Groupe de travail du 13 février n'était pas clair sur 
ce point. La délégation indienne avait retiré son 
amendement pour appuyer celui de la dMêgation 
afghane qui traitait de 1' acc~s h la mer des pays sans 
littoral et du traitement le plus favorable, tels qu'ils 
découlent du droit international et de la Convention 
de 1958 sur la haute mer. L'observateur de l'Afgha­
nistan a dd mal comprendre la position de la ctélé­
gation indienne du fait des critiques de celle-ci sur 
le paragraphe 3 du projet initial de 1 'Union sovié­
tique §1, tendant ~ appliquer le principe de la nation 
la plus favorisée dans les relations commerciales. 
La délégation indienne ne pense pas, en effet, que ce 
principe soit dans tous ler.<1 cas dans l'intérêt des 
pays en voie de développement; ceux-ci s'intéressent 
tout particuli~rement ~ certaines facilités pour leurs 
exportations, et la clause de la nation la plus favorifl~;; 
ne peut couvrir de tels cas. 
27. M. UNWIN (Royaume-Uni) rappelle que sa délé­
gation a pris part aux travaux du Groupe de t1·avail 

§j Voir Documents officiels de l' Assemblêe gênêrale, quinzième ses­
sion, Annexes, points 12, 29 et 74 de l'ordre du jour, document A/4648, 
par. 48. 

spécial et qu'elle est prête ~ y participer encore. 
Le point de vue de la délégation du Royaume-Uni 
sur la question de savoir s'il est souhaitable d'établir 
une déclaration de principes a déj~ été exposé. 
Malgré les doutes qu'elle a exprimés au cours de 
consultations sur le paragraphe 2 du projet de réso­
lution dont le Conseil est saisi (E/L.991), doutes 
qt.! subsistent encore, elle est prête ~ voter en faveur 
de ce projet si cela correspond ~ l'attitude de la 
majorité des membres. 

28. M. Unwin éprouve beaucoup de compréhension 
pour les vues exprimées le matin même (1255~me 
séance) par le représentant de l'Argentine dans sa 
déclaration, notamment son idée selon laquelle le 
Groupe de travail devrait utiliser toutes les résolutions 
antérieures de l'Assemblée générale et du Conseil 
éëonomique et social. Un an auparavant, il aurait 
enti~rement approuvé cette déclaration. Mais les 
vues exprimées par le représentant de 1' Argentine, 
et qui ont été, en 1962, celles de la délégation du 
Royaume-Uni, ont été rejetées. Le Groupe de travail 
a donc eu une tâche assez limitée ~ remplir, mais 
il n'a pas pu s'en acquitter en trois semaines de 
travaux. Comme l'ont indiqué d'autres représentants, 
il s'est fait un accord assez large sur certaines par­
ties du texte, mais, en ce qui concerne les sections 
traitant des questions commerciales, non seulement le 
Groupe de travail n'a pas eu le temps d'examiner les 
textes existants, mais encore il est résulté de ses 
travaux une douzaine de nouveaux textes qui sont 
encore ~examiner. Si 1<:) mandat du Groupe de travail 
doit être renouvelé, il faudra s'efforcer de ne pas 
surcharger sa tâche. C'est pour cette raison que la 
délégation du Royaume-Uni a des objections quant 
au paragraphe 2 du projet de résolution. Quels se ... 
raient les effets pratiques de la commun1.cation, au 
Comité préparatoire de la Conférence des Nations 
Unies sur le commerce et le développement, des 
nomb:4:'euses propositions dont le Groupe a êté saisi? 
Il pellt être utile que le Comité préparatoire soit 
tenu au courant des travaux du Groupe, mais il 
importe qu'il comprenne l'extrême complexité des 
probl~mes, surtout lol~sqv'il s'agit de se mettre 
d'accord su:r des articles se rapportantaucomm~rce. 

29. Par conséquent, tout en étant prête ~ accepter 
le texte actuel du projet de résolution, la délégation 
du Royaume-Uni ne le fera qu'en comptant que le 
Groupe ne sera pas saisi d'une multitude de propo­
sitions. Ni le Comité préparatoire ni le Groupe de 
travail ne peuvent préjuger les résultats de la Confé­
rence, et il n'est pas souhaitable ou sage d'établir 
des principes que les 110 membres qui participeront 
h la Conférence pourraient ne pa~ trouver acceptables 
ou universellement applicables. Les travaux du Groupe 
de travail spécial ne pourront donc être terminés 
avant que l'on connaisse les résultats de la Conférence. 

30. En ce qui concerne la question des Etats qui 
n'ont pas acc~13 ~la mer, question dont l'obser\·ateur 
de l'Afghanistan a parlé précédemment, la délégation 
du Royaume-Uni estime qt~e, bien que l'application 
du principe du traitement de la nati.on la plus favo­
ris~e soit largement acceptée, ce principe n'en rel~ve 
pas moins d'accords bilatéraux. 

31. La délégation du Royaume-Uni partage l'opinion 
de la délégation des Etats-Unis en ce qui concerne 
1' impropriété d'une référence ~u droit international 
h propos de l'acc~s ~la mer. Pour être conséquent, 
il faudrait qu'il soit entendu que, si le Conseil décide 
da se référer au droit international dans ce contexte, 
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il devra le faire dans les autres contextes. Les doutes 
éprouvés par. certaines délégations au Groupe de tra­
vail spécial ont conduit b. un texte qui n'est pas équi­
libré, puisqu'il ne mentionne le droit international 
qu'en Qertains endroits. 

32. M. Unwin ne peut partager l'opinion du repré­
sentant de l'Union soviétique selon laquelle, s'il l'a 
bien comprise, les décisions prises par le Oroupe de 
travail spécial ~ont b. considérer comme des prin­
cipes juridiques. Si les points qui font l'objet de 
discussion figuraient déjh dans des aQcords ayant 
force de loi ou même dans des accords três large­
ment acceptés, il serait peut-être possible d'élaborer 
un texte susceptible d'être, lui aussi, três largement 
accepté. Mais tel n'est pas le cas. Le projet de texte 
n'a pas encore été adopté, même par le Groupe de 
travail. Il devra l'être ensuite par le Conseil dans 
son ensemble et peut-être encore par un autre organe,. 
et l'on ne saurait considérer qu'une partie quelconque 
du texte ait d'ores et déjb. un caract~re obligatoire. 

33. M. CVOROVIC (Yougoslavie) considêre que le 
rapport du Groupe de travail spécial (E/3725) présente 
au Conseil les premiers résultats positifs et encou­
rageants obtenus dans l'élaboration d'un document 
qui englobera les principes fondamentaux régissant 
les relations commerciales internationales. Ces ré­
sultats ne sont certes ni complets ni défil1itifs, puisque 
le Groupe, malgré un rapprochement assez considé­
rable des points de vue, n'est pas parvenu h se mettre 
d'accord sur certains points et n'a pas eu le temps 
d'examiner toutes les p:fopositions concernant le 
commerce international. 

34. Il appartient au Conseil d'adopter une procédure 
adéquate pour la continuation des travaux, et l'éla­
boration définitive de la déclaration. Cependant, des 
événeœ-ants nouveaux se sont produits et se ·produi­
ront qui auront une certaine influence sur la conduite 
des travaux futurs et sur le caract~re même du 
document en question. M. Cvorovi6 pense notamment 
h la Conférence des Nations Unies sur le commerce 
et le développement et aux travaux du Comité prépa­
ratoire de cette conférence. Les débats de la dix­
septiême session de l'Assemblée générale et de la 
premiêre session du Comité préparatoire ont bien fait 
ressortir 1' importance des problèmes du commerce 
international. Pour les résoudre, il conviendra de 
complêter les mesures concrêtes qui seront décidées 
par des principes pour leur application. C'est pour­
quoi la délégation yougoslave est d'avis que lestra­
vaux futurs sur la déclaration doivent être liés, pour 
une part au moins, aux travaux du Comité prépara­
toire; d'ailleurs, le point 5 de la premi~re partie de 
1' ordre du jour provisoire préparé b. la première 
session du Comité (E/CONF .46/PC/L.11/ Add.3) traite 
des principes régissant les relations commerciales 
internationales et les politiques commerciales propres 
b. favoriser le développement. Les objectifs du projet 
de résolution dont le Conseil est saisi (E/L.991) 
répondent b. ces idées. Ils signalent la nécessité 
d'une coordination dans les travaux futurs entre les 
différents organes subsidiaires du Conseil, étant donné 
les nouveaux événements survenus depuis la création 
du Groupe de travail spécial. 

35. M. Cvorovi6 t~st entiêrement d'accord avec le 
représentant de l'Uruguay quant h la nécessité et b. 
l'urgence de pt•endre des mesures concrêtes pour 
résoud7'e les graves probl~mes du commerce extérieur 
des pays en voie de développement. Il pense naturel­
lement que les déclarations de principes doive11t être 

suivies par des mesures pratiques. C'est pourquoi 
les auteurs du projet de résolution proposent de 
mener simultanément la préparation d'une action 
concrête et l'élaboration de principes. 
36. M. CVQrovi6 ne voit pas tr~s bien otl. les com-· 
mentaires lu représentant de l'Italie montrent des 
opinions dr térentes de celles des auteurs du projet 
de résolu\ ')O. Le représentant de l'Italie estime 
comme eW! ·ile l'élaboration des principes qui doivent 
régir les r~..._ations économiques et commerciales in­
ternationales est liée aux travaux du Comité pré­
paratoire et de la Conférence elle-même. Les travaux 
du Groupe de travail spécial ont aussi un caractêre 
préparatoire, et ils peuvent être menés parallêlement 
h ceux du Comité. 

37. Les auteurs du projet de :\'ésolution acceptent les 
changements suggérés par le représentant de l'Italie 
aux paragraphes 1 et 3, consistant b. ajouter le mot 
"spécial" b. la fin du paragraphe 1 et b. supprimer les 
mots "de 12 membres désignés par le Président" au 
paragraphe 3 pour les remplacer par "spécial". En 
revanche, les auteurs ne peuvent accepter la suggestion 
tendant h éliminer le mot "déclaration" au troisiême 
considérant et A ajouter les mots "question d'une" 
devant le titre. Il n'est pas souhaitable de chercher 
b. préciser dês maintenant si le document sera une 
résolution, une déclaration ou même une charte. Cela 
dépendra de son contenu définitif. Toutefois, le terme 
"déclaration" est celui auquel on est habitué depuis 
quelques années, et il correspond au titre du projet 
original de la délégation de l'Union soviétique. C'est 
lui qu'on retrouve au point 3 de l'ordre du jour du 
Conseil. On ne saurait donc le changer sans préjuger 
le résultat final des travaux. 

38. Quant au paragraphe 2, les auteurs veulent sim­
plement attirer l'attention sur toutes les parties du 
rapport (E/3725) qui concernent le commerce inter­
national, et en particulier sur les paragraphes 58 b. 64. 
Naturellement, chaque membre du Comité prépara­
toire et de ·la Conférence pourra soulever toutes les 
questions qu'il voudra et l'on ne peut dês mair~tenant 
limiter le contenu de ces paragraphes. · 

39. M. CvoroviO rappeile, b. propos de l'addition 
suggérée par le représentant de la Coloml:>ie, que 
le paragraphe 2 ne fait qu'attirer l'attention du 
Comité préparatoire et n'approuve ni ne demande rien. 

40. Le représentant de ·la Yougoslavie souligne enfin· 
que les pays en voie de développement se préoc .. 
cupent surtout d'accélérer leur croissance économique 
et de s'assurer une place équitable dans l'économie 
mondiale. Leurs propres èfforts ne leur suffisent pas; 
ils ont besoin de la collaboration internationale. C'est 
ce qu'ils attendent de la Conférence des Nations 
Unies sur le commerce et le développement, ainsi 
que de toute autre action internationale. 
41. M. TELL (Jordanie) fait enti~rement siens les 
commentaires des représentants de l'Inde et de la 
Yougoslavie sur le projet de résolution. Il a été sur­
pris de la réaction de certains représentants, notam­
ment de celui de.s Etats-Unis pour qui là discussion 
d'une telle résolution est chose secondaire. A ce 
compte, on pourrait en dire autant de toutes les dis­
cussions, au Conseil ou ailleurs. Mais il est bon de 
se rappeler que l'étude des problêmes les plus impor­
tants a commencé par des questions secondaires. 

42. Le représfllntant de la ~.Jordanie ne voit aucun 
intérêt b. l'etarder la discussion de la question jusqu'b. 
ce que le Comité préparatoire ait terminé ses travaux. 
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Le Conseil est lié par ses décisions et doit se pro­
noncer sur le projet de résolution dont il est saisi 
et qui est d1~ pure procédure. 

43.1 M. ATTOLICO (Italie) informe les auteurs du 
projet de résolution que sa délégation n'insiste pas 
sur les changements qu'elle a suggérés et les remer­
cie d'en avoir retenu certains. 
44. Elle avait estimê qu'il fallait chercher, püul~ le 
titre du projet et le dernier considérant, une formule 
indiquant clairement que l'on s'efforce , rédiger un 
document dont on ne sait pas encore si ce sera une 
déclaration, une résolut~on ou quelque autre instru­
ment. Quant au paragraphe 2, la délégation italienne 
est d'avit,; que le rapport du Groupe de travail spécial 
ne marque aucun progr~s pour ce qui est des prin­
cipes re,latifs au commerce international. Il semble 
donc ex,cessif d'attirer l'attention du Comité prépa­
ratoire de la Conférence des Nations Unies sur le 
comme1rce et le développement sur un travail inachevé 
et qui laisse beaucoup b. décirer. Il faut espérer 
cependant que la Conférence aura des résultats plus 
positifel et se révélera favorable au commerce des 
pays en voie da développement. 

45. M. CARRILLO (Salvador) estime que le Conseil 
doit continuer les travaux qu'il poursuit depuis quel­
ques sessions. De même, ayant confié l'examen du 
projet de résolution et des amendements h un Groupe 
de travail spécial, il doit suivre ~e jugement de ce 
dernier et lui permettre de continuer ses travaux. 
Bien que le Groupe de travail n'ait pas eu le temps 
d'arrêter les articles sur le commerce international 
et le rôle de l'ONU et de ses organes dans le domaine 
de la coopération économique internationale, le repré­
sentant du Salvador est d'avis qu'il faué.:..•ait que 
le Comité préparatoire de la Conférence prenne 
connaissance de tous les probl~mes qui se sont 
posés et de toutes les propositions qui ont étê .Jl.Van­
cêes; il serait même souhaitable que le Comitê pré­
pare un rapport sur le document du Groupe de travail 
spécial. La délégation salvadorienne ne croit donc 
pas qu'il faille supprill'l;er le paragraphe 2 du projet 
de résolution, et elle est disposée b. approuver celui­
ci dans son ensemble. 

46. M. WODAJO (Ethiopie) rappelle que, deux ans 
auparavant, lors de la trente et uni~me session du 
Conseil (1143~me séance), sa délégation avait insisté 
sur l'importance d'une déclaration sur la coopération 
économique internationale, Depuis, il s'est produit un 
fait capital, a savoir que :i.es organes économiques 
de l'ONU ont commencé a s'attacher principalement 
b. 1' action dans des domaines concrets au lieu de 
se limiter aux idées générales. C'est à cette nouvelle 
façon d'envisager leur r6le que se rattache notam­
ment l'organisation de la Conférence des Nations 
Unies sur le commerce et le développement, De ce 
fait, bien que la déclaration sur la coopération écono­
mique internationale n'ait rien perdu de son impor­
tance, elle doit être envisagée avant tout dans le 
c01~texte de cette évolution et compte tenu de l'orga­
nisation de ladite conférence, Or, le Comité prépa­
ratoire de la Conférence devra s'occuper de nombreux 
probl~mes concrets, et il ne faut pas charger inddment 
son ordre du jour avecdesprcbl~mesd'ordregênéral. 
Par exernple, il serait oiseux d'envisager d'une ma­
ni~re générale l'application de la clause de la nation 
la phtfJ favorisée, puisque cette clause n'est pas tou­
joura la plus souhaitable en ce qui concerne les pays 
en voie de développement. Toute discussion de carac­
tt~re général sera donc beaucoup plus utile lorsque 

la Conférence des Nations Unies sur le commerce 
et le développement aura eu lieu et aura posé des 
bases concr~tes. Le mieux a faire pour l'instant 
est donc de prolonger le mandat du Groupe de travail 
spécial et de ne pas discuter trop longuement des 
points qui figurent de toute manière a 1' ordre du jour 
du Comité préparatoire de la Conférence. Bien entendu, 
puisque le Groupe de travail s'est déjb. occupé de ces 
questions, il est utile que le Comité préparatoire 
soit saisi du résultat de ses travaux et c'est pourquoi 
la délégation éthiopienne est prête a appuyer le pro­
jet de résolution des cinq puissances (E/L,991) sous 
sa forme actuelle, 
47, M, ANJARIA (Inde) estime que, puisque le repré­
sentant de la Yougoslavie a déjà fait toutes les obser­
vations qui s'imposaient, il ne reste plus qu'b. se 
prononcer, comme le représentant de la Jordanie l'a 
du reste déclaré, sur le projet de résolution, La 
délégation indienne tient simplement à. rappeler que 
le Ubellé de ce texte . est le résultat de nombreux 
compromis et que, quels que soient les points sur 
lesquels certaines délégations puissent encore éprou­
ver certains doutes, il faudrait approuver ce projet 
de résolution dans 1' intérêt même de la coopération 
économique internationale. 

48, La délégation indienne s'est elle-même posé la 
question de savoir si le terme "déclaration" était 
approprié, mais, comme le représentant de la Yougo­
slavie, elle estime que, puisque cette question ne doit 
pas être tranchée dans l'immédiat, le meilleurmoyen 
de ne rien préjuger de son issue est de maintenir la 
formule actuelle, consacrée par l'Usage, Toutefois, 
pour donner satisfaction a la délégation italienne, les 
auteurs du projet de résolution sont prêts a en modi­
fier le titre comme suit: "Question d'une déclaration 
sur la coopération économique internationale". Toute­
fois, le mot "déclaration" ne pourraitpasêtremodifié 
dans le texte même du projet de résolution. 

49, Le membre de phrase que la délégation colom­
bienne a proposé d'ajouter au paragraphe 2 semble 
inutile, puisque l'objet de ce paragraphe est simple­
ment d'attirer l'attention du Comité sur certains 
textes, et n'implique pa;r lb. même aucun jugement. et 
aucune prise de position, Ce projet de résolution ne 
vise qu'a prolonger le mandat du Groupe de travail 
spécial afin de permettre au Conseil, a sa trente­
sixième session, de prendre les décisions concrètes 
auxquelles la complexité du probl~me ne lui a pas 
permis d'aboutir jusqu'il)!, La délégation indienne 
adresse un appel à tous les représentants pour qu'ils .· 
appuient le projet de résolution dans sa forme actuelle, 

50, M. VIAUD (France) rappelle q'l'~ la 1255~me 
séance le représentant de la Frl:l.llce a indiqué que, 
d'Wle manière gét.érale, le projet de résolution des 
cinq puissances (E/L.991) lui paraissait acceptable 
bien que le libellé du paragraphe 2 ne le satisf!t pas 
enti~rement. Depuis, plusieurs délégations ont montré 
au cours de diverses interventions qu'elles n'inter­
prêtaient pas toutes ce paragraphe de la même ma­
ni~re. La délégation française estime, quant a elle, 
qu'étant donné 1' absence de conclusions du Groupe de 
travail spécial sur les paragraphes 58 a 64 de eon 
rapport (E/3725) le fait d'attirer l'attentlonduComUê 
préparatoire sur ces points ne signifie en aucune 
manière que le Conseil donne ainsi une directive 
complémentaire au Comité préparatoire, ni qu'il par­
tage en quoi que ce soit l'une ou l'autre des vues 
exprimées dans lesdits paragraphes. Dans ces condi­
tions, le paragraphe 2 du projet de résolution n'a 
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qu'une portée extrêmement restreinte et son adoption 
dans le cadre d'un vote d'ensemble sur le projet ne 
serait qu'une simple décision de procédure. Mais, 
si l'on procédait à un vote séparé sur ce paragraphe, 
il acquerrait une signification particuli~re à laquelle 
la délégation française ne voudrait pas s'associer. 
Elle s'abstiendra donc si 1' on proc~de à un vote 
séparé sur ce paragraphe, 

51. M. TELL (Jordanie) partage sans réserve les 
vues exprimées à la 1255~me séance par l'observa­
teur de l'Afghanistan et aimerait que la déclaration 
de ce dernier soit publiée in extenso. 

52. Le PRESIDENT rappelle que la publication du 
texte in extenso d'interventions faites par des repré­
sentants n'est pas conforme à la pratique du Conseil, 
dont les séances font l'objet de comptes rendus ana­
lytiques. Peut-être la délégation afghane voudra-t-elle 
faire distribuer ladite déclaration aux membres du 
Conseil. 

53, 1\1, WODAJO (Ethiopie) s'étonne qu'il soit si 
difficile de faire publier en tant que document séparé 
le texte in extenso d'une déclaration, alors que c'est 
une pratique courante dans divers organes de l'ONU. 

54, M. MALINOWSKI (Secrétaire du Conseil) rap­
pelle que les organes responsables de la politique 
financi~re de 1' Organisation ont pris une série de 
décisions tendant à ce que les débats de plusieurs 
organes de l'ONU, et notamment du Conseil écono­
mique et social, soient résumés par des comptes 
rendus analytiques, Il n'en reste pas moins que, si 
le Conseil en décide ainsi, le texte in extenso de 
la déclaration faite par 1' observateur de 1' Afghanistan 
pourra être distribué lorsque la délégation afghane 
en aura remis le nombre nécessaire d'exemplaires 
au Secrétariat. 

55. M. SOLODOVNIKOV (Union des Républiques so­
cialistes soviétiques) aimerait comme le représentant 
de la Jordanie que la déclaration de l'observateur 
de l'Afghanistan soit reproduite in extenso, soit dans 
le compte rendu de la séance, soit sous forme de 
mémoire. 

56. M. FINGER (Etats-Unis d'Amérique) préférerait 
lui aussi que la déclaration faite par l'observateur 
de 1' Afghanistan à la séance précédente figure 
in extenso dans le compte rendu, Peut-être l'obser­
vateur de l'Afghanistan pourrait-il faire distribuer le 
texte de son intervention sous forme de document 
séparé, en rectifiant toutefois certaines inexactitudes 
de détail que les délégations des Etats-Unis et de 
l'Inde avaient déjà relevées, 
57. M. TABIBI (Afghanistan) remercie les délégations 
qui ont manifesté de l'intérêt pour la déclaration 
qu'il a faite à la séance précédente. Tout en étant 
parfaitement conscient des difficultés financi~res de 
l'Organisation, le représentant de l'Afghanistan es­
time, comme · la délégation éthiopienne, que chaque 
organe de l'ONU peut parfaitement prendre la déci­
sion de publier in extenso toute déclaration quil'inté­
resse particuli~rement. La déclaration dont il s'agit 
a été faite non seulement au nom de 1' Afghanistan, 
mais au nom de tous les Etats sans littoral et, si 
elle était publiée .sous forme de document séparé, 
elle pourrait être mise plus facilement à la dispo­
sition des membres du Groupe de travailetdu Comité 
préparatoire. La délégation afghane fournira donc 
volontiers le texte de cette déclaration au Secrétariat 
pour publication sous la forme que le Secrétariat 

Jugera_ la pl~s appropriée. Quant aux déclarations des 

représentants de 1 'Inde et des Etats -Unis qui ont été 
citées dans l'intervention en question, elles sont 
conformes au libellé des comptes rendus et ne peuvent 
donc être modifiées. 

58, M. DELGADO (Sénégal), sans vouloir préjuger 
la position de son gouvernement quant au fond du 
probl~me de l'acc~s à la mer des Etats sans littoral, 
tient à exprimer toute la compréhension de sa délé­
gation pour les vues exprimées par 1' observateur de 
1' Afghanistan. Le Sénégal a du reste traditionnel­
lement des vues tr~s larges à cet égard, puisque le 
port de Dakar a toujours été à la disposition de 
plusieurs Etats africains. M. Delgado se joint aux 
orateurs précédents pour demander que la déclaration 
faite par l'observateur de l'Afghanistan soit publiée 
in extenso dans la mesure des possibilités du Secré­
tariat. 

59, Le PRESIDENT propose que la déclaration faite 
à la 1255~me séance par l'observateur de l'Afgha­
nistan soit reproduite de mani~re aussi compl~te que 
possible dans le compte rendu de la séance. 

Il en est ainsi décidé. 

60. M. MALINOWSKI (Secrétaire du Conseil) précise 
que les auteurs du projet de résolution ont accepté 
les amendements suivants: le titre du projet de réso­
lution se lit maintenant "Question d'une déclaration 
sur la coopl~ration économique internationale"; le mot 
"spécial" est ajouté aux paragraphes 1 et 3; en outre, 
au paragraphe 3, les mots "de 12 membres désignés 
par le Président" sont suppr.imês. 

61. Le PRESIDENT annonce que le représentant de 
l'Argentine a demandé qu'un vote séparé ait lieu sur 
le paragraphe 2 du projet de résolution. 

62. M. PARSONS (Australie) ne s'oppose pas à cette 
demande, encore qu'il eO.t préféré qu'elle n'ait pas 
été faite. Le libellé du projet de résolution est le 
résultat d'un compromis délicat pou:r lequel de nom­
breuses dél~gations ont fait des concessions dans 
un esprit de conciliation. Il vaudrait mieux examiner 
le projet de résolution dans son ensemble qu'en étudier 
séparément les diverses parties. La délégation austra­
lienne votera pour le paragraphe 2, mais esp~re que 
ce vote sera interprété comme constituant une accep­
tation de 1' ensemble du projet. de résolution et non pas 
seulement d'une de ses parties, car M. Parsons es­
time qu'il serait inopportun d'isoler certaines parties 
de ce texte pour les considérer séparément. 

63, M. TETTAMANTI (Argentine), tout en compre­
nant parfaitement le point de vue du représentant de 
l'Australie, regrette de ne pouvoir accéder à sa 
demande, car le paragraphe 2 est inacceptable pour 
sa délégation. 

64, Le PRESIDENT met aux voix successivement le 
paragraphe 2 du projet de résolution des cinq puis­
sances (E/L.991) et l'ensemble du projet de résolution 
tel qu'il a été modifié, 

Par 10 voix contre une, avec 7 abstentions, le para­
graphe ~ du projet de résolution est adopté. 

Par 17 voix contre zéro, avec une abstention, 
l'ensemble du projet de résolution ainsi modifi€1 est 
adopté. 

65. M. FINGER (Etats-Unis d'Amérique), prenant 
la parole pour une explication de votes dit qu'il a voté 
pour le projet de résolution, étant entendu que: 
1) le paragraphe 2 vise simplement à informer lEJ 
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Comité préparatoire de 1' existence du Groupe de 
travail spécial, ainsi qu'à porter à sa connaissance 
les paragraphes 58 à 64 du rapport du Groupe de 
tfavail, et ne demande pas l'adoption d'une décision 
quelconque au sujet de ces paragraphes; 2) la date 
de la prochaine session du Groupe de travail dépendra 
du degré de priorité que le Conseil, à sa session de 
juillet ou de décembre, attribuera à la tâche incombant 
au Groupe par rapport aux travawc d'autres organes, 
comme la Commission des questions sociales et la 
Commission des droits de l'homme. Il s'est abstenu 
sur le paragraphe 2 parce qu'il estime simplement 
qu'il était inutile de consacrer un paragraphe spécial 
du projet de résolution à attirer l'attention du Comité 
préparatoire sur certains textes qui existent déjà. 
Commentant ensuite le paragraphe 3, M. Finger dit 
que sa délégation est prête à accorder tout son appui 
au Groupe de travail, à condition que les travaux de· 
ce groupe ne gênent pas ceux du Conseil ou d'autres 
organes plus importants. La délégation des Etats-Unis 
se félicite du fait que tous les représentants ont 
insisté sur la nécessité, pour le Comité préparatoire, 
de s'attacher essentiellement à des questions 
concr~tes. Les Etats-Unis pensent qu'il vaudrait 
mieux que le Groupe de travail reprenne ses réunions 
lorsque la Conférence des Nations Unies sur le com­
merce et le développement aura terminé ses travaux. 
Ils se réservent le droit de réexaminer la question 
de la date à laquelle se réunira le Groupe de travail 
au moment ott le Conseil examinera 1' ensemble des 
activités de ses organes subsidiaires en vue de ré­
duire la fréquence des réunions en 1964. 

Litho in U.N. 

66. M. PASTORI (Uruguay), expliquant le vote de 
sa délégation, déclare qu'elle a dO. s'abstenir parce 
qu'elle estime que la coopération économique inter­
nationale est une nécessité vitale pour tous les pays, 
et notamment pour les pays en voie de développement. 
Or, le texte du projet de résolution qui vient d'être 
approuvé ne peut qu'affaiblir les principes qui ont 
déjà été admis et compliquer leur mise en pratique. 
Etant donné 1' écart considérable qui existe entre les 
déclarations de principe et leur application dans la 
réalité, il aurait été beaucoup plus utile que le Conseil 
prenne une série de décisions concr~tes. 

67. M. SOLODOVNIKOV (Union des Républiques so­
cialistes soviétiques) accueille avec satisfaction les 
résultats du vote et précise qu'il attache toute l'im­
portance qu'il mérite au paragraphe 2 du projet de 
résolution, car le Comité préparatoire devra s'oc­
cuper des problèmes de la coopération économique 
internationale et il est utile qu'il bénéficie des travaux 
déjà accomplis par le Groupe de travail. La délé­
gation de l'Union soviétique ne comprend pas les 
objections que certains représentants ont élevées 
contre ce paragraphe. 

68. M. BROWN (Confédération internationale des 
syndicats libres) annonce que, pour accélérer les 
travaux du Conseil, il renonce à la déclaration qu'il 
avait demandé à faire sur ce point de l'ordre du jour. 

La séance est levée à 18h35. 

10601-June 1963-800 
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POINT 3 DE L'ORDRE DU JOUR 

Déclaration sur la coopératiori économique internationale 
{E/3725, E/L. 991 [fin] 

1. M. CONNELLY (Fédération syndicale mondiale), 
prenant la parole sur l'invitation du Président, dit 
que la Fédération syndicale mondiale se préoccupe 
tellement des lacunes de la coopération économique 
sur le plan mondial que son comité exécutif a décidé, 
en janvier 1963, une série de mesures visant à 
mobiliser les sentiments de la classe ouvrière en 
faveur d'une amélioration de la coopération interna­
tionale en matière économique et commerciale. Il 
n'est donc pas étonnant que la Fédération appuie sans 
réserve le projet de déclaration sur la coopération 
économique internationale, rendue plus nécessaire en­
core par la convocation prochaine de la Conférence 
des Nations Unies sur le commerce et le dévelop­
pement. 

2. M. Connelly est heureux de constater la tendance 
à 1 'unanimité qui ressort du rapport du Groupe de 
travail spécial (E/3725). Il partage l'opinion de ceux qui 
ne veulent pas se contenter de consolider les résultats 
acquis mais qui souhaitent aller de l'avant"en formu­
lant des principes qui contribueront à résoudre les 
problèmes économiques mondiaux les plus pressants. 
Etant une organisation dotée du statut consultatif 
représentant directement des millions de travailleurs, 
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la Fédération apprécie particulièrement le libellé du 
deuxième considérant du projet de déclaration selon 
lequel un des buts essentiels de 1 'Organisation des 
Nations Unies est de contribuer au relèvement des 
niveaux de vie, au plein emploi et au progrès et au 
développement économique et social, La Fédération 
souhaiterait que la déclaration comprenne le quatrième 
considérant proposé concernant le développement de 
la coopération entre pays à systèmes sociaux dif­
férents, sur lequel 1 'unanimité n'a pu se faire en 
raison de difficultés secondaires de terminologie. 
La Fédération appuie chaleureusement 1 'article 2 
du projet de déclaration selon lequel la coopération 
internationale doit viser avant tout â assurer la 
croissance auto-entretenue accélérée des pays en 
voie de développement et à éliminer 1 'écart entre 
leur économie et celle des pays développés. Toutefois, 
constatant que le néo-colonialisme et les tentatives 
de domination économique ne relèvent pas du passé, 
la Fédération voudrait voir rétablir dans le texte 
une formule demandant 1 'abolition de toutes les formes 
de dépendance économique. Vu l'expérience de nom­
breux pays en voie de développement, notamment 
en Amérique latine, la Fédération tient beaucoup aux 
principes énoncés dans 1 'article 3, surtout à celui 
qui traite de la non-ingérence dans les affaires inté­
rieures. De même elle juge fondamentale la dispo­
sition de l'article 6 selon laquelle l'aide aux pays 
sous-développés ne doit être assortie d'aucune condi­
tion imposée ou inacceptable; elle pense également 
qu'il y aurait lieu de consacrer à l'aide aux pays en 
voie de développement une partie des ressources qui 
pourraient être libérées à la suite du désarmement. 
La Fédération estime que, pour éviter un nouveau 
colonialisme économique, il est essentiel de faire 
figurer dans la déclaration une phrase énonçant sans 
équivoque l'idée exprimée au paragraphe 52 du rap­
port du Groupe de travail spécial (E/3725) selon 
laquelle l'apport de capitaux étrangers ne doit pas 
être assorti de conditions contraires aux intérêts 
des Etats bénéficiaires et ne doit pas servir aux 
exportateurs de capitaux à obtenir des profits exces­
sifs ou à monopoliser certains secteurs de 1 'industrie 
ou du commerce des pays en voie de développement. 

3. Quant aux textes proposés au Groupe de travail, 
mais sur lesquels ce dernier ne s'est pas prononcé 
faute de temps (par, 58 â 65 du rapport E/3725), 
la Fédération attache de 1 'importance aux propositions 
concernant le groupe III, car elle estime que l'ex­
pansion des marchés pour 1 'écoulement de la produc­
tion des pays peu développés et l'élimination des 
brusques fluctuations des prix de ces produits consti­
tuent une condition importante du commerce interna­
tional et peuvent fortement contribuer aux progrès 
de l'économie mondiale ainsi qu'au développement 
économique des pays plus développés et donc à 1 'amé­
lioration des niveaux de vie de la population. Les 
propositions concernant le commerce international 
rassemblées dans les groupes I et IV sont également 
extrêmement importantes, car il faut chercher à 
faciliter le développement progressif des relations 
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commerciales entre pays en créant à cet effet des 
conditions favorables, notamment par l'élimination 
successive des obstacles, de la discrimination et des 
restrictions de caractère discriminatoire ou des 
pratiques injustes dans le commerce international. 
L'objectif des groupements régionaux, sous-régionaux 
ou préférentiels doit être de favoriser les relations 
économiques non seulement à l'intérieur des régions 
mais également avec le reste du monde. Il ressort 
des conclusions d'une conférence internationale des 
syndicats qui s'est tenue à Leipzig en 1962 sous 
les auspices de la Fédération syndicale mondiale que 
les monopoles se disputent les marchés mondiaux, 
tout en essayant de s'organiser contre les pays 
socialistes, de maintenir une domination coloniale 
et semi-coloniale, de renforcer la base économique 
des pactes militaires et d'accroître l'exploitation des 
travailleurs et d'étouffer leurs organisations. C'est 
pourquoi il importe de créer les conditions favorables 
mentionnées dans les amendements de l'Union sovié­
tique (E/ AC,50/L,6) au projet de déclaration. 

POINT 24 DE L'ORDRE DU JOUR 
Quinzième anniversaire de la Déclaration universelle des 

droits de l'homme {E/3737 et Add.l, E/L.994) 

4, Le PRESIDENT attire l'attention du Conseil sur 
la note du Secrétaire général (E/3737) qui contient 
un extrait du rapport de la Commission des droits de 
l'homme sur sa dix-neuvième session (E/3743), Dans 
cette partie de son rapport, la Commission recom­
mande l'adoption d'un projet de résolution sur le 
quinzième anniversaire de la Déclaration universelle 
des droits de 1 'homme, auquel est annexée une série 
de recommandations concernant la célébration de 
cet anniversaire. 

5, M_. ALVAREZ OLLONIEGO (Uruguay) dit que la 
questwn de la célébration du quinzième anniversaire 
de la Déclaration universelle des droits de l'homme 
est extrêmement importante pour sa délégation parce 
qu'elle permettra de rappeler au monde entier que la 
personne humaine est à la base même de toutes les 
activités de l'Organisation des Nations Unies. 
M: Alvarez Olloni?go estime que l'accent qui sera 
m1s, à cette occasion, sur- le respect des droits de 
1 'homme justifiera amplement les dépenses que devra 
encourir l'Organisation d'après l'état des incidences 
financières présenté par le Secrétaire général 
(E/3737 1 Add.l), .L~ délégation uruguayenne, qui a été 
heureuse de participer aux travaux du Comité spécial, 
accepte les recommandations de la Commission des 
droits de l'homme telles qu'elles figurent dans son 
ra~port (voir E/3743, chap. XIII, projet de réso­
lution IV), ainsi que l'état des incidences financières 
présenté par le Secrétaire général, Le représentant 
de l'Uruguay espère que l'ONU n'en restera pas là 
dan.s ce ~omaine et qu'un jour elle alignera la Décla­
ration universelle des droits de l'homme sur l'idéal 
de justice et de morale qui anime tous les hommes. 
Tout en comprenant que certains pays ou certaines 
régions souhaitent mettre l'accent sur certains droits 
particuliers, M. Olloniego estime qu'il faut assurer 
un équilibre entre tous les droits, grands ou petits 
La délégation uruguayenne a été heureuse de retrouve; 
un éch.o de ses préoccupations dans la remarquable 
encyclique Pacem in terris que vient de publier 
S. S. Jean XXIII, et selon laquelle la Déclaration 
universelle d~s droits de l'homme adoptée par l'ONU 
en ~~48 constitue un pas vers 1 'organisation juridico­
pobtlque d'une communauté mondiale visant à pré-

server la liberté et la dignité de tous les hommes. 
Cette encyclique a d'autant plus de portée qu'elle est 
adressée à tous les hommes de bonne volonté. 

6. M. MATSUI (Japon) félicite le Comité spécial, la 
Commission des droits de l'homme et le Secrétariat 
de 1 'ONU de leurs utiles recommandations. Les droits 
de l'homme ne seront respectés que s'ils sont connus; 
c'est pourquoi il importe que chacun soit conscient 
non seulement de ses droits, mais aussi de ses obli­
gations. Le Gouvernement japonais estime que le 
respect des droits de 1 'homme est un des principes 
les plus importants de la Charte des Nations Unies 
et il est disposé à faire tout son possible, dans le 
cadre de la législation nationale et dans la mesure de 
ses moyens, pour assurer le succès du quinzième 
anniversaire de la Déclaration. La délégation japonaise 
appuie en principe le projet de résolution présenté 
par la Commission des droits de l'homme (voir 
E/3743, chap. XIII, projet de résolution IV), mais elle 
serait heureuse de toute suggestion permettant d'en 
réduire les incidences financières. 

M. Walker (Australie), premier vice-président, 
prend la présidence. 

7. M. ATTLEE (Royaume-Uni) explique que songou­
vernement a été 1 'un de ceux qui ont voulu édifier, 
dans le domaine des droits de 1 'homme, un ensemble 
qui comprendrait, une fois achevé, la Déclaration 
universelle exprimant les aspirations et les buts, et 
les pactes les traduisant sous forme d'obligations 
juridiques concrètes. M. Attlee estime que la procla­
mation de la Déclaration universelle des droits de 
1 'homme a constitué une étape importante dans 1 'his­
toire de 1 'humanité; le quinzième anniversaire de 
cette déclaration devrait en être une autre à partir 
de laquelle le monde progresserait vers un avenir 
meilleur plus libre et plus équitable. Le Conseil 
économique et social a été prié d'approuver rapide­
ment les recommandations de la Commission des 
droits de 1 'homme afin que les préparatifs néces­
saires puissent commencer sans tarder. La délégation 
du Royaume-Uni est prête à appuyer le projet de réso­
lution de la Commission des droits de 1 'homme, étant 
entendu que son vote ne doit en aucune façon être 
considéré comme préjugeant l'avis que le Secrétaire 
général a l'intention de demander au Comité consul­
tatif pour les· questions administratives et budgétaires 
au sujet des crédits nécessaires. Le gouvernement 
et le peuple du Royaume-Uni se rendent parfaitement 
compte de l'importance de cet anniversaire et sous­
crivent en principe aux plans préparés à cette 
occasion. M. Attlee appuie vivement les remarques 
du représentant de 1 'Uruguay tendant à ce qu'on ne 
détruise pas l'équilibre entre tous les droits énoncés 
dans la Déclaration et souhaite que nul n'insiste sur 
des questions qui n'y sont pas directement reliées, 
Il espère que les organisations non gouvernementales 
saisiront cette occasion pour défendre une fois de 
plus ces droits fondamentaux de 1 'homme sans lesquels 
la vie perd toute signification, 

8. M. JEANNEL (France) estime qu'il faut traiter 
avec des égards particuliers et une grande sympathie 
les recommandations de la Commission des droits de 
1 'homme, en raison du caractère fondamental que 
revêt le texte de la Déclaration universelle des droits 
de l'homme. La délégation française est fière de la 
contribution apportée par le professeur Cassin à la 
rédaction de ce texte, dont les principes universels 
appartiennent aussi à la langue française et au patri­
moine de la France, Il est donc naturel et légitime 
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qu'elle s'intéresse non seulement â la célébration 
du quinzième anniversaire de la Déclaration univer­
selle des droits de l'homme, mais aussi â ce que le 
texte français de cette déclaration figure sur la 
plaque commémorative envisagée. 

9, M. ANJARIA (Inde) dit que sa délégation est 
heureuse de voir présenter au Conseil le programme 
bien conçu et équilibré que le Comité spécial a mis 
au point ainsi que le pro]et de résolution IV du 
rapport de la Commission des droits de l'homme 
(voir E /3 7 43, cha p. XIII), dont elle est un des auteurs. 
Le Gouvernement indien s'intéresse très vivement 
au problème qui consiste à maintenir présent aux 
Nations Unies, et surtout devant les pays qui viennent 
d'accéder â l'indépendance, l'idéal de liberté politique, 
religieuse, personnelle et économique que représente 
la Déclaration universelle des droits de l'homme. Cela 
d'autant plus que la grande tâche de la Décennie des 
Nations Unies pour le développement est de donner 
une base nouvelle et constructive aux rapports entre 
les pays en voie de développement et les pays déve­
loppés et à faire bénéficier les deux tiers de l'huma­
nité des progrès de la science et de la technique. 
La délégation indienne est convaincue que la réaf­
firmation de ces principes fondamentaux va exercer 
une influence favorable à cet égard, 

10. Quant aux incidences financières du programme 
(E/3737 1 Add,1), la délégation indienne, sans oublier 
les besoins multiples auxquels doivent répondre les 
ressources limitées de l'ONU, estime cependant que 
la célébration de cet anniversaire dépasse en impor­
tance toutes les questions ordinaires; aussi l'ordre 
de grandeur des dépenses prévues ne lui semble-t-il 
pas excessif. Elle partage néanmoins le désir de cer­
taines autres délégations qui tiennent à maintenir 
ces dépenses à un niveau minimum. 

11. En ce qui concerne la plaque commémorative 
envisagée, la délégation indienne pense que, si cette 
plaque est posée au Siège, il suffit qu'elle porte le 
texte anglais de la Déclaration, la plupart des visi­
teurs connaissant cette langue. En revanche, il serait 
indispensable que la plaque porte le texte en anglais 
et en français si elle était destinée à l'Office européen, 
à Genève. La question du coù.t devra être examinée 
par le Comité consultatif pour les questions adminis­
tratives et budgétaires. 

12. La délégation indienne espère que les cérémonies 
commémorant la Déclaration universelle des droits 
de l'homme seront une entière réussite et que la 
réaffirmation des valeurs fondamentales que contient 
ce document redonnera courage, espoir et confiance 
à l'humanité, dont une partie lutte encore pour accéder 
à l'indépendance et à la liberté économique. 

13, M. SOLODOVNIKOV (Union des Républiques so­
cialistes soviétiques) dit l'importance que sa délé­
gation attache à la célébration du quinzième anniver­
saire de la Déclaration universelle des droits de 
l'homme. Ce document montre en effet les conquêtes 
historiques des peuples dans ce domaine et indique 
la voie â suivre pour que les peuples qui ne pos­
sèdent pas encore ces droits les acquièrent à leur 
tour. 

14. Il convient de souligner que la lutte pour les 
droits de l'homme n'est pas isolée des autres événe­
ments que connatt le monde actuel et qu'elle présente 
beaucoup d'aspects et de nuances. On ne saurait 
ignorer par exemple les liens directs qui existent 
entre les droits de l'homme et la disparition du calo-

nialisme et des discriminations raciales. C'est pour­
quoi il conviendrait de marquer le quinzième anni­
versaire de la Déclaration par des manifestations 
et des mesures concrètes tendant â l'élimination 
définitive de toutes les atteintes aux libertés et droits 
fondamentaux de l'homme. 

15. Lors de la discussion de cette question â la dix­
septième session de l'Assemblée générale, certains 
pays d'Afrique et certains pays socialistes ont de­
mandé que l'année 1963, qui marque le quinzième 
anniversaire de la Déclaration universelle des droits 
de l'homme, colhcide avec la disparition définitive 
du colonialisme. Cette revendication importante appa­
ratt, sous une forme modifiée, dans le préambule de 
la résolution 1775 (XVII) adoptée par l'Assemblée 
générale, mais elle n'a malheureusement pas obtenu 
l'accord de toutes les délégations, dont certaines 
souhaiteraient le maintien du colonialisme comme 
système dominant dans les relations internationales. 
Il est cependant certain que la vie affirmera ses 
droits et que le colonialisme s'écroulera sous les 
coups des mouvements de libération nationale. 

16. La délégation de l'Union soviétique estime que 
l'on ne saurait se contenter de manifestations de 
pure forme et refuser de voir les violations flagrantes 
commises contre les droits de l'homme, par exemple 
en Afrique du Sud et dans les colonies portugaises. 
C'est pourquoi elle ne peut se déclarer entièrement 
satisfaite des travaux du Comité spécial et de la 
Commission des droits de l'homme, dont les recom­
mandations ne proposent en somme que des mesures 
d'apparat. M. Solodovnikov rappelle que la délégation 
de l'Union soviétique dans ces organes a proposé 
de mettre l'accent sur la nécessité d'assurer le plus 
rapidement possible l'application de la Déclaration 
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et auxpeuples 
coloniaux afin que l'année 1963 marque la fin du colo­
nialisme. Elle a proposé également que les plans pour 
la célébration du quinzième anniversaire de la Décla­
ration prévoient des mesures dirigées contre la 
discrimination raciale et les nouvelles manifestations 
de l'idéologie fasciste. Ces propositions, appuyées 
par certains pays d'Afrique et d'Asie, n'ont malheu­
reusement pas été acceptées par toutes les délégations. 

17. La délégation de l'Union soviétique appuiera 
néanmoins le programme proposé pour la célébration 
du quinzième anniversaire de la Déclaration univer­
selle des droits de l'homme, qui influencera certai­
nement un vaste secteur de l'opinion publique. Elle 
se réserve le droit d'intervenir à nouveau sur les 
incidences financières soumises au Conseil. 

18, M. WEIDINGER (Autriche) dit que sa délégation 
est prête à appuyer toutes mesures destinées à 
encourager 1 'intérêt pour la Déclaration universelle 
des droits de 1 'homme. Acceptant pleinement les prin­
ci,pes énoncés dans les rapports du Comité spécial 
(ST /SG/ AC.4/6) et de la Commission des droits de 
l'homme (E/3743) â propos de la célébration du 
quinzième anniversaire de la Déclaration, elle est 
disposée â appuyer le projet de résolution de la Com­
mission des droits de l'homme. Elle est néanmoins 
d'avis qu'il faut veiller, en appliquant les diverses 
propositions, à maintenir au minimum les frais 
qu'elles entratneront. La délégation autrichienne ap­
prouve également les recommandations faites aux 
gouvernements, telles qu'elles figurent au para­
graphe 5 sous la rubrique II (Gouvernements) dans 
l'annexe du projet de résolution, 
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19. M. FRANZ! (Italie) dit que sa délégation, qui a 
participé aux travaux de la Commission des droits 
de l'homme et du Comité spécial, approuve en prin­
cipe toutes les propositions contenues dans les rap­
ports de ces deux organes. Le représentant de 1 'Italie 
à ces organes, animé du souci que la célébration du 
quinzième anniversaire de la Déclaration universelle 
des droits de 1 'homme ouvre des perspectives pour 
l'avenir, s'est préoccupé de faire rappeler dans 
le projet de résolution les recommandations faites 
aux gouvernements en vue d'accélérer la ratification 
des conventions internationales qui visent à la pro­
tection des droits de l'homme et des libertés fonda­
mentales. Il a proposé à cette fin un amendement 
(E/CN.4/L.643) que la Commission des droits de 
l'homme a accepté à 1 'unanimité. 

20. En ce qui concerne la pose d'une plaque com­
mémorative, la délégation italienne estime, contrai­
rement à l'opinion du représentant de l'Inde, que la 
plaque commémorative envisagée doit porter le texte 
de la Déclaration en anglais et en français, qu'elle 
soit posée au Si~ge permanent, à New York, ou a 
1 'Office européen, à Genève. La signification de cette 
plaque va en effet au-delà du souci d'en faciliter la 
lecture aux visiteurs. 

21. Quant aux affiches concernant la Déclaration, le 
représentant de l'Italie pense qu'il faudrait tenir 
compte, en déterminant le nombre d'affiches à tirer 
dans chaque langue, de la diffusion de la langue en 
question. 

22. M. BINGHAM (Etats-Unis d'Amérique), rappelant 
1 'hommage rendu à Mme Franklin Roosevelt par 
plusieurs orateurs lors de la dix-septième session de 
l'Assemblée générale (1168ême séance plénière), fait 
remarquer que peut-être aucune personne ne s'est 
trouvée plus étroitement associée à 1 'élaboration de 
la Déclaration universelle des droits de l'homme. 
C'est dire combien le gouvernement et le peuple des 
Etats-Unis sont fiers de cette déclaration et qu'ils 
ne le cèdent à personne pour l'intérêt qu'ils y portent 
et le désir de voir son quinzième anniversaire cé­
lébré comme il convient. 

23. La délégation des Etats-Unis apprécie fort les 
travaux et les recommandations de la Commission 
des droits de 1 'homme ainsi que celles du Comité 
spécial, dont 1 'un de ses membres a été président. 

24. La résolution 1775 (XVII) de l'Assemblée prie 
le Secrétaire général de faire des propositions quant 
au:X formes que la célébration pourrait prendre et 
aux moyens d'information qui seraient utiles tant 
sur le plan national que sur le plan local. Il s'agit 
là d'activités qui ne doivent pas nécessairement se 
limiter à l'année 1963 et qui devront se poursuivre 
dans l'avenir. Cette observation intéresse surtout l'as­
pect financier de la question. Si la somme de 31 000 
dollars prévue pour la célébration de l'anniversaire 
de la Déclaration n'est pas considérable, c'est pré­
cisément 1 'addition de sommes relativement modestes, 
toutes destinées à servir des causes très méritoires, 
qui risque d'aggraver les difficultés financières que 
traverse l'ONU. De plus, on peut se demander si 
cette somme sera suffisante pour atteindre le but 
fixé par la Commission des droits de l'homme. 

25. En ce qui concerne la plaque commémorative, 
la délégation des Etats-Unis tend à penser, avec 
d'autres, qu'elle ne devrait pas porter uniquement 
le texte de la Déclaration en anglais, mais dans toutes 
les langues officielles. Il serait même souhaitable, 

pour montrer de façon concrète le caractère univer­
sel de 1 'application de la Déclaration, d'organiser 
si possible une exposition oll 1 'on pourrait lire son 
texte dans toutes les langues; une ·plaque en bronze 
étant cotlteuse, on pourrait songer à d'autres pro­
cédés. Un parchemin enluminé à la main, par exemple, 
permettrait de reproduire le texte dans plusieurs 
langues tout en réduisant les dépenses. Le repré­
sentant des Etats-Unis espère que le Secrétaire 
général tiendra compte de ces possibilités. 

26. Quant aux autres mesures proposées au para­
graphe 3 sous la rubrique 1 (Organisations interna­
tionales) figurant à l'annexe du projet de résolution, 
la délégation des Etats-Unis estime qu'il est souhai­
table, mais non indispensable, que la brochure et le 
manuel soient publiés en 1963. Ces activités semblent 
relever de la deuxième catégorie envisagée par 
l'Assemblée générale, et les dépenses qu'elles im­
pliquent pourraient être absorbées par le budget 
ordinaire si elles sont réparties sur un certain nombre 
d'années. Qu!l.nt aux affiches, elles ne cotlteraient 
que 350 dollars environ pour chaque langue et les 
gouvernements pourraient les prendre à leur charge. 

27. Ces considérations conduisent la délégation des 
Etats-Unis à soumettre plusieurs amendements 
(E/L.994) au projet de résolution de la Commission 
des droits de l'homme. 

28. Toutes les autres recommandations présentées 
dans l'annexe du projet de résolution sont excel­
lentes et ne comportent pas d'incidences financières 
pour l'ONU. 

29. M. PARSONS (Australie) félicite la Commission 
des droits de 1 'homme et le Comité spécial pour leur 
remarquable travail. La Déclaration universelle des 
droits de 1 'homme est un texte fondamental auquel 
il importe de donner la plus large diffusion. 

30, En ce qui concerne 1 'organisation d'un concert 
et l'émission de timbres-poste, le représentant de 
1 'Australie croit comprendre que ces opérations pro­
duiront des recettes et n'entrafneront pas de frais 
supplémentaires. 

31. La pose d'une plaque reproduisant la Déclaration 
universelle des droits de l'homme n'est certainement 
pas le meilleur moyen de faire connartre ce texte 
et l'on ne devrait l'envisager qu'après avoir étudié 
plus avant d'autres moyens de diffusion. 

32. La suggestion tendant à faire participer davan­
tage les gouvernements à certains aspects du pro­
gramme, notamment pour la publication d'affiches, 
est fort opportune d'autant plus que ces affiches 
devront tenir compte des traditions et des parti­
cularités de chaque pays. 

33, La délégation australienne appuie le projet de 
résolution avec les amendements du représentant des 
Etats-Unis. 

34. M. HUMPHREY (Secrétariat) rappelle que le 
concert mentionné par le représentant de l'Australie 
n'est pas une opération rentable et que les frais y 
relatifs sont inscrits au budget. 

35. M. GARCIA DEL SOLAR (Argentine) indique 
que sa délégation est prête à approuver les dépenses 
envisagées si elles rencontrent 1 'assentiment général 
des membres du Conseil. Elle approuve, avec la 
même réserve, les dépenses entrafnées par la plaque 
commémorative; mais elle tient à faire observer 
qu'il serait injuste de ne pas graver un texte espagnol 
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de la Déclaration universelle, ne serait-ce que parce 
que les visiteurs de langue espagnole sont parmi les 
plus nombreux. Elle partage cependant l'avis des 
représentants des Etats-Unis et de l'Australie selon 
lequel la plaque n'est pas absolument nécessaire. Elle 
appuie les amendements des Etats-Unis. 

36, M. BAYONA (Colombie) estime qu'il serait pré­
férable de supprimer le passage relatif â la plaque 
commémorative, On peut d'ailleurs imaginer que plus 
tard certains gouvernements voudront faire don d'une 
plaque gravée dans la langue de leur pays. 

37. M. DELGADO (Sénégal) indique que sa délégation 
acceptera le projet de résolution de la Commission 
des droits de 1 'homme ainsi que les suggestions et 
recommandations figurant dans l'annexe â ce projet 
de résolution. Elle appuie les amendements du repré­
sentant des Etats-Unis (E/L,994) et la suggestion 
tendant à ce que le texte français de la Déclaration 
universelle des droits de 1 'homme soit gravé sur la 
plaque, et souligne l'importance de cette déclaration 
pour les peuples africains et sa valeur d'exemple pour 
ceux qui, comme le Portugal et l'Mrique du Sud, 
continuent leur politique d'oppression et de colonia­
lisme, 

38, M, HAJEK (Tchécoslovaquie) regrette que, dans 
les suggestions et recommandations, on se soit surtout 

Utho in U.N. 

attaché à l'aspect commémoratif de l'anniversaire 
au lieu de souligner certains problèmes d'actualité 
tels que le colonialisme, la discrimination raciale 
et les dangers de guerre nucléaire qui sont autant 
d'obstacles à la promotion des droits de 1 'homme, 

39. La délégation tchécoslovaque est prête â appuyer 
les suggestions soumises jusqu'à présent au Conseil. 

40, M. TELL (Jordanie) fait observer que le meilleur 
moyen d'assurer une large diffusion de la Déclaration 
universelle est de publier des brochures et des dé­
pliants qui toucheront un plus grand nombre de 
personnes que la plaque envisagée. La délégation 
jordanienne appuie l'amendement des Etats-Unis. 

41, M. MELOVSKI (Yougoslavie) rappelle que sa 
délégation, lorsqu'elle a voté pour la résolution 1775 
(XVII) de 1 'Assemblée générale, pensait que les céré­
monies ne seraient pas seulement une simple réca­
pitulation du passé, mais qu'elles mettraient aussi 
1 'accent sur ce qui reste à faire pour la promotion 
ultérieure des droits de l'homme. 

42, La délégation yougoslave se ralliera à la décision 
finale du Conseil en ce qui concerne quelques modi­
fications suggérées au programme des cérémonies. 

La séance est levée à 13 h 5, 
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POINT 24 DE L'ORDRE DU JOUR 

Quinzième anniversaire de la Déclaration universelle des 
droits de l'homme (E/3737 et Add.l, E/L.994) [fin] 

1. Le PRESIDENT invite le représentant de la Confé­
dération internationale des syndicats libres h prendre 
la parole. 
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2. M. AGUIRRE (Confédération internationale des 
syndicats libres) rappelle que le Comité spécial, 
nommé par le Secrétaire général en vertu de la 
résolution 1775 (XVII) de l'Assemblée générale, a 
recommandé que les gouvernements envisagent de 
proclamer, !l. l'occasion de la Journée des droits de 
l'homme, une amnistie pour les détenus politiques 
ou d'autres détenus. La Commission des droits de 
l'homme a appuyé cette recommandation qui figure ll 
l'alinéa ~ du paragraphe 5 de l'annexe de son projet 
de résolution (voir E/3743, chap. XIII, projet de 
résolution IV). Si les gouvernements prenaient des 
mesures pratiques en ce sens, le quinzième anniver­
saire de la Déclaration offrirait une véritable occasion 
de réjouissances. Cela dit, il ne faut négliger aucun 
effort pour assurer dans tous les pays la pleine jouis­
sance des libertés fondamentales. Bien qu'on ait 
beaucoup fait dans le monde entier pour lutter contre 
le colonialisme et le fascisme, ces phénomènes se 
manifestent aujourd'hui sous de nouvelles formes et 
certains peuples sont encore privés de leur libre 
arbitre. Ce n'est que lorsque toutes les entraves ll 
la liberté humaine auront été éliminées et tous les 
prisonniers politiques libérés qu'il sera possible de 
célébrer comme il convient la Journée des droits de 
l'homme. 

3. M. JEANNEL (France) déclare que sa délégation 
partage l'inquiétude exprimée par d'autres repré­
sentants quant aux incidences financières des mesures 
proposées pour la célébration du quinzième anniver­
saire de la Déclaration universelle. Toutefois, les 
arguments financiers ne doivent pas l'emporter sur les 
considérations morales. Puisque la première Décla­
ration des droits de l'homme a été élaborée par la 
Révolution française et a été rédigée en français, 
et puisque le texte sur lequel ont travaillé les Nations 
Unies pour établir la Déclaration universelle était 
également rédigé en français et par des experts 
français, il n'est que juste que l'inscription de la 
plaque devant être apposée au Siège de l'ONU soit 
elle aussi rédigée en français; même si l'on décide 
de n'employer qu'une seule langue, les arguments 
avancés en faveur d'un texte dans la langue du pays 
oO. se trouvera la plaque ne sont pas convaincants. 

4. M. TELL(Jordanie)proposed'abandonnercomplè-
tement l'idée d'une plaque. On épargnera ainsi au 
Conseil un long débat sur l'emplacement de la plaque 
et la langue ll utiliser. Il vaudrait bien mieux que les 
hommes du monde entier se représentent la plaque 
portant une inscription dans la langue de leur choix. 
M. Tell propose le retrait de la partie II des amende­
ments proposés par les Etats-Unis (E/L.994) et l'in-
. serti on, ll la fin du paragraphe 2 du projet de réso­
lution recommandé par la Commission des droits de 
l'homme, des mots "Exception faite de l'alinéa b du 
paragraphe 3". 

5. M. BINGHAM (Etats-Unis d'Amérique) appuie la 
proposition jordanienne et retire la partie II des 
amendements présentés par sa délégation. Il propose 
en outre de supprimer l'alinéa .h. du paragraphe 3 

E/SR.1258 
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de l'annexe du projet de résolution, de modifier en 
conséquence la désignation des autres alinéas et de 
rédiger comme suit le paragraphe 2 du projet de 
résolution: 

"2. Prie le Secrétaire général d'entreprendre les 
préparatifs nécessaires pour la célébration du 
quinzième anniversaire de la Déclaration tels qu'ils 
sont décrits dans l'annexe ~ la présente résolution, 
conforme pour l'essentiel au plan contenu dans le 
rapport du Comité spécial (ST/SG/AC.4/6) et re­
prenant les recommandations de la Commission des 
droits de l'homme". 

6. M. TELL (Jordanie) accepte cette proposition. 

7. Le PRESIDENT met aux voix le projet de réso­
lution de la Commission des droits de l'homme contenu 
dans le rapport de la Commission (voir E/3743, 
chap. XIII, projet de résolution IV), tel qu'il a été 
modifié par les amendements des Etats-Unis. 

A l'unanimité, le projet de résolution ainsi modifié 
est adopté. 

Inscription d'une question supplémentaire à l'ordre du jour 
de la trente•cinquième session ·(E/3744) 

8. Le PRESIDENT propose d'inscrire ~ l'ordre du 
jour de la session en cours la question intitulée: 
"Services consultatifs dans le domaine des droits 
de l'homme". La question sera inscrite~ l'ordre du 
jour comme point 25. 

n en est ainsi décidé. 

POINT 25 DE L'ORDRE DU JOUR 

Services consultatifs dans le domaine des droits de l'homme 
(E/3744) 

9. Le PRESIDENT attire l'attention du Conseil sur 
la note du Secrétaire général (E/3744) et l'état des 
incidences financières qui y est joint en annexe. 
Au paragraphe 4 de l'annexe, le Secrétaire général 
a proposé que la question soit examinée par le Comité 
de l'assistance technique ~ sa session de juin 1963. 

10. M. ATTLEE (Royaume-Uni) fait observer qu'étant 
donné la date tardive de l'inscription de ce point~ 
l'ordre du jour personne ne s'étonnera que sa délé-. 
gation n'ait reçu aucune instruction. Compte tenu 
toutefois de la politique générale du Gouvernement 
du Royaume-Uni, M. Attlee peut déclarer que cer­
taines parties du projet de résolution figurant dans 
la note du Secrétaire général (E/3744) appellent une 
étude attentive et pourraient donner lieu ~ certaines 
réserves. En outre, les incidences financières ne 
sont pas parfaitement claires. 

11. Dans ces conditions, il serait sage que le Conseil 
renvoie cette question au Comité de l'assistance 
technique pour examen ~ sa session de juin, comme 
le Secrétaire général l'a proposé, mais sans faire 
aucun commentaire. Si le Conseil estime qu'il doit 
formuler certaines observations, il y aura au moins 
une délégation qui fera des réserves. 

12. M. FINGER (Etats-Unis d'Amérique) est du même 
avis que le représentant du Royaume-Uni. Le Comité 
de l'assistance technique sera bien mieux plac~ pour 
examiner la question de savoir comment le programme 
de services consultatifs peut être inclus dans le 
programme d'assistance technique pour 1964, dans 
la limite des fonds disponibles. 

13. Mme MIRONOVA (Union des Républiques socia­
listes soviétiques) déclare que sa délégation éprou­
verait également quelques difficultés ~ examiner 
cette · question à la présente session et à appuyer 
une proposition dont les incidences financières ne 
sont pas claires. En particulier, il est important de 
savoir si les fonds nécessaires devront être prélevés 
sur le budget ordinaire ou sur les ressources du 
Programme élargi. Mme Mironova est d'accord pour 
que cette question soit renvoyée au CAT sans com­
mentaire. 

14. M. JEANNEL (France) appuie aussi laprocédure 
qui a été proposée, tout en adoptant une attitude posi­
tive à l'égard de la proposition d'organiser des 
cours régionaux sur les droits de l'homme. 

15. M. ANJARIA (Inde) déclare que sadélégationest, 
elle aussi, favorable à l'organisation de cours régio­
naux; elle n'a toutefois aucune objection ~ ce que 
cette question soit d'abord examinée par le CAT. 

Le Conseil décide de renvoyer la question intitulée 
"Services consultatifs dans le domaine des droits de 
l'homme", sans commentaire, au Comité de l'as­
sistance technique pour examen à sa ~ session de 
juin 1963. 

POINT 9 DE L'ORDRE DU JOUR 

Développement des transports (E/3721, E/L.989) · [fin] 

(reprise des débats de la 1252ème séance) 

16. M. MATSCH (Autriche) mentionne le projet de 
. résolution de sa délégation (E/L. 989). Dans son rapport 
sur les activités et recommandations relatives au 
développement des transports (E/3721) le Secrétaire 
général partage l'opinion de toutes les autorités en 
matière de circulation selon laquelle il faut continuel­
lement revoir les instruments internationaux relatifs 
aux transports. Toutefois, comme on ne dispose pas 
du temps nécessaire pour examiner la question ~ la 
présente session, il conviendrait que le Conseil décide 
de l'inscrire à l'ordre du jour de la trente-sixième 
session. 

17. M. FINGER (Etats-Unis d'Amérique) fait re­
marquer que le premier alinéa du projet de résolution, 
tel qu'il est rédigé, pourrait donner ~ entendre que 
.les instruments internationaux relatifs aux transports 
devraient être constamment en cours de revision, ce 
qui, de toute évidence, n'est pas l'objectif du repré­
sentant de l'Autriche. Il suggère que l'alinéa soit 
rédigé comme suit: 

"Notant le rapport du Secrétaire général sur le 
développement des transports (E/3721) et, en parti­
culier, la mention faite dans ce rapport des instru­
ments internationaux relatifs aux transports 
(par. 28 à 32), y compris les accords mondiaux de 
1949 relatifs aux véhicules et à la signalisation 
routière, conclus sous les auspices de l'Organisation 
des Nations Unies". 

18. Il suggère également de remplacer les mots 
"de la revision", dans le dispositif, par les mots 
"des procédures de revision", et d'insérer le mot 
"provisoire" après les mots "ordre du jour". 

19. M. MATSCH (Autriche) accepte ces amendements. 

20. Le PRESIDENT met aux voix le projet de réso­
lution de l'Autriche (E/L.989) tel qu'il a été modifié. 

A l'unanimité, le projet de résolution ainsi modifié 
est adopté. 
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POINT 19 DE L'ORDRE DU JOUR 

Examen de l'ordre du jour provisoire de la trente-sixième 
session et détermination de la dote à laquelle commen· 
cera la discussion de chaque question (E/3730 et Add.l 
et 2, E/L. 992) 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR PROVISOIRE 
DE LA TRENTE-SIXIEME SESSION (E/3730 
ET ADD.1 ET 2) 

21. Le PRESIDENT invite le Conseil Il. examiner 
d'abord la liste des questions et l'ordre du jour pro­
visoire de la trente-sixième session qui figurent dans 
les notes du Secrétaire général (E/3730 etAdd.1 et 2), 

22. M. ORNATSKY (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) estime que la question faisant l'objet de 
la subdivision !? du point 2 (Projections économiques 
et planification du développement) devrait figurer sur 
la liste en tant que point distinct. Sa délégation consi­
dère que la planification du développement revêt 
une importance toute particulière pour les pays en 
voie de développement et qu'il convient de noter que 
le Secrétaire général l'avait fait figurer à part dans 
son esquisse provisoire d'une classification fonction­
nelle des projets et activités des Nations Unies 
(E/3702, annexe), Toutefois, comme l'ordre du jour 
de la trente-sixième session est très chargé et 
comme le rapport du Groupe d'experts de la plani­
fication en vue du développement économique ne sera 
pas prêt ll temps, M. Ornatsky ne voit pas d'objection 
Il. ce que les subdivisions .!!: (Etudes sur la situation 
économique mondiale) et b (Projections économiques 
et planification du développement) du point 2 (Ten­
dances économiques mondiales) soient discutées si­
multanément !l. cette session, Il. condition qu'elles 
soient séparées Il. l'avenir. · 

23, Il ressort des annotations préliminaires conte­
nues dans la note du Secrétaire général (E/3730) 
qu'un trop 'grand nombre de documents sont soumis 
Il. propos du point 4 (Examen général du dévelop­
pement, de la coordination et de la concentration de 
l'ensemble des programmes et des activités de 
l'Organisation des Nations Unies, des institutions 
spécialisées et de 11 Agence internationale de l'énergie 
atomique dans le domaine économique et social et 
dans celui des droits de l'homme); les efforts de 
coordination doivent viser !l. réduire la documentation. 
De plus, d'après le document de travail établi par 
le Secrétaire général sur l'organisation des travaux 
de la session (E/L.992), les questions ayant trait !l. 
la . science et Il. la technique qui n'intéressent pas 
le Comité de coordination seront néanmoins ren­
voyées Il. ce Comité. 

24. Les annotations préliminaires relatives au 
point 26 (Incidences financières des mesures prises 
par le Conseil) Indiquent qu'Un rapport sur les inci­
dences financières des décisions prises Il. la trente­
cinquième et Il. la trente-sixième session sera pré­
senté !l. cette dernière session; M. Ornatsky suggère 
donc que, pour gagner du temps, le Conseil n'examine 
pas les incidences financières Il. la présente session. 

25. M. BINGHAM (Etats-Unis d'Amérique) fait re­
marquer que, l'ordre du jour étant chargé, il vaudrait 
peut-être mieux grouper les questions plutôt que de 
les séparer. Il est concevable que la planification du 
développement soit examinée Il. part, mais on peut 
difficilement envisager de discuter de tendances éco­
nomiques sans parler de projections économiques. 
Si, dans les années !\ venir, il apparaissait sou.hai-

table de traiter de la planification du développement 
séparément, une décision pourrait être prise en temps 
opportun. 

26. M. ORNATSKY (Union des Républiques socia­
listes soviétiques) fait observer qu'en toute logique 
les études sur la situation économique mondiale 
portent sur le passé alors que les projections écono­
miques intéressent l'avenir; néanmoins, sa délégation 
demande simplement de prévoir l'examen séparé de 
la subdivision b du point 2 Il. la prochaine session, 
pour bien en montrer l'importance. 

27. M. VIAUD (France) estime qu'il n'y a pas lieu 
de disjoindre les deux parties du point 2. Les chefs 
de délégation auront la possibilité de prendre la 
parole au cours du débat général et rien n'empêchera 
le Comité économique, lorsqu'on en viendra Il. étudier 
les aspects plus techniques, d'examiner les deux sous­
points séparément. 

28. M. Viaud note qu'il n'est pas question, dans les 
annotations relatives au point 4, du débat qui a eu lieu 
!l. la présente session (point 17 de l'ordre du jour) 
sur la politique de coordination des programmes et 
du budget, non plus que du projet de résolution 
(E/L.988) adopté Il. la 1254ême séance. Il conviendrait 
de reviser les annotations en conséquence pour l'in­
formation des gouvernements. 

29. Le point 5 (Conférence des Nations Unies sur le 
commerce et le développement) et le point 9 (Pro­
blèmes internationaux relatifs aux produits de base) 
devraient être . liés puisque le rapport de la Commis­
sion du commerce international des produits de base 
et celui du Comité préparatoire de la Conférence 
des Nations Unies sur le commerce et le dévelop­
pement traitero;tt tous deux de l'importante question 
des mesures financières destinées !l. compenser les 
effets des fluctuations des prix des produits de base. 

30. A propos de la session d'été du Conseil, on a 
soulevé !l. plusieurs reprises la question de la coordi­
nation qui est examinée d'abord en séance plénière, 
puis au sein du Comité de coordination, Le débat en 
séance plénière fournit au Conseil la seule occasion 
véritable d'entendre les hauts fonctionnaires des 
diverses institutions spécialisées, et la délégation 
française a toujours été d'avis qu'il convenait d'ins­
crire ll l'ordre du jour un point spécial relatif aux 
activités des institutions spécialisées, qui soit tout 
ll fait distinct de la question de la coor~ination. 
M. Viaud ne fait pas de proposition formelle, mais, 
si l'on pouvait subdiviser le point 4 et intituler la 
première subdivision, par exemple, "Déclarations 
des hauts fonctionnaires des institutions spécialisées", 
on marquerait l'intérêt que le Conseil attache aux 
activités des institutions sans laisser entendre, bien 
entendu, que le Conseil souhaite exercer un contrôle 
sur ces activités, 

31, Le PRESIDENT déclare qu'en l'absence de toute 
proposition précise il considérera que la liste des 
points ll .examiner et l'ordre du jour provisoire qui 
figurent dans les notes du Secrétaire général (E/3730 
et Add.1 et 2) sont approuvés par le Conseil. 

n en est ainsi décidé. 

ORGANISATION ET TRAVAUX 
DE LA TRENTE-SIXIEME SESSION (E/L.992) 

32. Le PRESIDENT invite le Conseil ll examiner le 
document de travail que le Secrétaire général a établi 
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sur l'organisation et les travaux de la trente-sixième 
session (E/{.,.992). 

33. M. BINGHAM (Etats-Unis d'Amérique) suggère 
d'examiner conjointement le point 2 (Tendances éco­
nomiques mondiales) et le point 3 (Tendances sociales 
mondiales) de l'ordre du jour provisoire. L'expérience 
a montré qu'une bonne partie des données intéresssant 
ces deux points étaient étroitement liées, ce qui 
entrafue de nombreuses répétitions. La suggestion 
qui est faite n'est pas nouvelle puisqu'elle a été for­
mulée au paragraphe 2 de la résolution 830 K (XXXII) 
du Conseil et accueillie avec satisfaction par l'As­
semblée générale au paragraphe 4 de sa résolution 
1675 (XVI). Toutefois, aucune décision n'a été prise 
!l. son sujet, et M. Bingham croit le temps venu d'exa­
miner la question plus avant. 

34. M. VIAUD (France) remarque que l'examen du 
rapport du CAT sur le point 14 (Programmes de 
coopération technique) est prévu pour la premi~re 
semaine et il voudrait être sOr que le rapport sera 
prêt !l. temps pour que les délégations puissent l'étu­
dier avant la discussion. 

35. Pendant la quatrième semaine, on prévoit l'exa­
men du point 5 en séance plénière et du point 9 au 
Comité économique. La discussion du point 5 pourrait 
être avancée de quelques jours, car nombre de délé­
gations désigneront le même représentant pour les 
travaux sur ces deux questions. 

36. Comme d'ordinaire, l'examen du point 26, sur 
les incidences financières des mesures prises par 
le Conseil, est prévu pour la fin de la session. A la 
présente session, on a suggéré, au cours des débats 
sur la politique de coordination des programmes et 
du budget, que le Secrétariat soumette des esti­
mations des incidences financières des activités du 
Conseil en début de session; cela semble inutile si 
ces estimations ne sont pas discutées. 

37. La suggestion du représentant des Etats-Unis 
est séduisante, mais, si elle devait être adoptée, 
la discussion des tendances sociales mondiales 
- sujet ardu !l. cause de son caractère général -
pourrait bien être éclipsée par l'examen des pro­
blèmes économiques. On risque de retarder le déve­
loppement économique en n'accordant pas assez 
d'attention aux problèmes sociaux, et M. Viaudespère 
que le Conseil autorisera les délégations qui souhaitent 
le faire !l. traiter séparément des deux questions dans 
leurs déclarations. Par ailleurs, alors que laques­
tion des tendances économiques mondiales doit être 
renvoyée au Comité économique après le débat gé­
néral, la question des tendances sociales mondiales 
ne sera examinée qu'en séance plénière. 

38. M. BINGHAM (Etats-Unis d'Amérique) précise 
qu'il suggérait seulement d'autoriser les délégations 
qui le désirent !l. fondre leurs déclarations sur ces 
deux questions, tout en laissant aux autres la pos­
sibilité de les traiter séparément. Cette procédure 
ne modifierait pas la situation en ce qui concerne 
le renvoi des questions aux comités et, en tout cas, 
le Comité social examine de nombreux aspects de 
la situation sociale dans le monde au titre du point 16 
de l'ordre du jour provisoire (Rapport de la Commis­
sion des questions sociales). La délégation des Etats­
Unis ne méconnaft aucunement l'importance des 
aspects sociaux du développement, qui seraient peut­
être examinés avec plus d'attention si la discussion 
portait !l. la fois sur les deux points. 

39. M. MALINOWSKI (Secrétaire du Conseil) indique 
que l'on compte distribuer le rapport du CAT aux 
délégations, 48 heures au moins avant le début de la 
discussion du point 14. Au cas contraire, l'examen 
de ce point sera renvoyé !l. plus tard. Si cette question 
a été placée en début de session, c'est, en partie, 
pour permettre une décision rapide sur les résolutions 
adoptées par le CA T. 

40. Le Secrétariat n'a aucun commentaire !l. faire 
sur la question d'une fusion des points 5 et 9 de 
l'ordre du jour. Le rapport du Comité préparatoire 
pour la Conférence des Nations Unies sur le com­
merce et le développement ne sera sans doute pas 
prêt avant la date prévue pour l'examen du point 5, 
mais on prendra soin d'éviter tout chevauchement 
avec le point 9. Le Secrétariat a pensé que le rapport 
du Comité préparatoire devait être étudié en séance 
plénière et que le rapport - plus technique - de la 
Commission du commerce international des produits 
de base devait aller au Comité. 

41. Il appartient au Conseil de décider si les inci­
dences financières doivent faire l'objet d'une double 
discussion; le Secrétariat accueillerait avec satis­
faction un débat général en début de session. 

42. Il est prévu d'examiner les tendances sociales 
mondiales (point 3) en séance plénière et le rapport 
de la Commission des questions sociales en comité, 
mais, si le Conseil souhaite saisir le Comité social 
du point 3, le Secrétariat n'y voit aucun inconvénient. 

43. Selon M. ORNATSKY (Union des Républiques so­
cialistes soviétiques), la trente-sixième session du 
Conseil sera forcément influencée par l'approche 
de la Conférence des Nations Unies sur le commerce 
et le développement. Etant donné l'importance ex­
trême de cette conférence et le fait que les questions 
qui seront discutées !l. son sujet pourraient prêter !l. 
controverse, il faudra permettre aux délégations d'ex­
primer leurs vues le plus largement possible. C'est 
pourquoi M. Ornatsky suggère d' avancer l'examen 
du point 5 de l'ordre du jour provisoire pour le fixer 
!l. la troisième au lieu de la quatrième semaine. Selon 
une coutume bien établie, le point 2 (Tendances 
économiques mondiales) devrait être discuté durant 
la première semaine, au moment otl les positions 
générales sont en train de se préciser et otl les 
membres de délégations ayant le rang le plus élevé 
sont encore présents. 

44. En ce qui concerne la proposition des Etats-Unis 
d'examiner conjointement les points 2 et 3 en séance 
plénière, le fait que les tendances économiques mon­
diales et les tendances sociales mondiales sont liées 
n'est pas une raison suffisante de les examiner en 
même temps. Après tout, aucun point de l'ordre du 
jour du Conseil ne peut !l. proprement parler être 
examiné isolément, mais il faut traiter les questions 
une par une, ne serait-ce qu'en raison du volume de 
la documentation. Comme l'a indiqué le représentant 
de la France, une discussion simultanée des points 
en question a peu de chances d'être fructueuse. 

45. M. Ornatsky se demande, lui aussi, pourquoi 
l'examen du point 3 n'est prévu qu'en séance plé­
nière; la même observation vaut pour le point 11 
(Développement industriel), qui est extrêmement im­
portant pour les pays en voie de développement. Etant 
donné qu'il existe un rapport étroit entre le dévelop­
pement industriel et l'application de la science et de 
la technique au bénéfice des pays peu développés, 
il y aurait peut-être intérêt !l. combiner l'examen en 
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séance plénière du point 11 (Développement industriel) 
et de la subdivision ~ du point 15 (Rapport du Secré­
taire général sur les résultats de la Conférence des 
Nations Unies sur l'application de la science et de 
la technique dans l'intérêt des régions peu dévelop­
pées), après quoi les deux questions seraient ren­
voyées au Comité économique en vue d'une discussion 
plus approfondie. En fait, on pourrait gagner beaucoup 
de temps en séance plénière si l'on renvoyait di­
rectement certains points aux comités appropriés, 
par exemple le point 10 (Programme alimentaire 
mondial) et le point 23 (Rapport du Haut Commissaire 
des Nations Unies pour les réfugiés) ou la question 
de la carte du monde. 

46. M. UNWIN (Royaume-Uni) se demande s'il y 
aurait grand intérêt n. avancer la discussion concernant 
la Conférence des Nations Unies sur le commerce 
et le développement. A la trente-sixième session, 
cette question devrait faire l'objet d'un examen axé 
sur les dispositions pratiques plutôt que sur les prin­
cipes généraux, lesquels ont déjn. été examinés de 
façon exhaustive aux précédentes sessions du Conseil 
et dans d'autres organismes; en en poursuivant l'exa­
men général, on risquerait de se répéter ou d'anti­
ciper sur la Conférence elle-même. Il serait donc 
préférable de ne pas aborder le point 5 avant de 
disposer du rapport du Comité préparatoire. 

47. En ce qui concerne le point 2, M. Unwin se 
demande s'il est vraiment nécessaire d'examiner les 
tendances économiques mondiales n. la fois en comité 
et en séance plénière. Cependant, si la subdivision b 
du point 2 devait devenir un point distinct, il serait 
peut-être possible de le renvoyer, en tant que tel, 
au Comité économique. 

48. M. MALINOWSKI (Secrétaire du Conseil) fait 
remarquer que, jusqu'ici, l'examen des tendances 
économiques mondiales en séance plénière a été géné­
ralement bref. La question a été ensuite transmise 
au Comité économique pour qu'il étudie les mesures 
pratiques n. prendre. 

49. M. UNWIN (Royaume-Uni) fait observer que, dans 
ces conditions, il y aurait de bonnes raisons d'adopter 
la proposition des Etats-Unis tendant n. examiner 
ensemble les points 2 et 3, car il n'y aurait vraisem­
blablement alors aucune difficulté n. donner aux aspects 
sociaux l'attention qu'ils méritent. 

50. M. VIAUD (France) propose que le point 3 suive 
immédiatement le point 2; les délégations pourraient 
alors examiner les deux points simultanément ou non, 
n. leur gré. On pourrait ensuite renvoyer le point 3 
au Comité social n. la fin de la troisième semaine, 
avant le point 17 (Rapport du Comité de l'habitation, 
de la construction et de la planification). M. Viaud 
espère que cette solution sera satisfaisante. 

51. Le représentant de la France n'insiste pas pour 
que le débat sur le point 14 soit repoussé n. une. date 
ultérieure, étant entendu que l'ordre d'examen pourra 
être modifié par la suite si l'on ne dispose pas du 
rapport du CA T en temps voulu. 

52. Peut-être suffirait-il que le Conseil examine 
le point 5 n. la fin de la troisième semaine; il s'agirait 
d'une différence de quelques jours seulement, mais 
qui serait suffisante pour permettre de terminer la 
discussion du point 5 en séance plénière avant que 
le Comité économique n'aborde le point 9, On pourrait 
aussi remettre l'examen du point 5 n. la quatrième 
semaine, comme prévu initialement, étantentenduque 

le point 9 ne viendrait devant le Comité économique 
qu'après l'achèvement de la discussion du point 5 
en séance plénière. 

53. L'un des sujets les plus importants qui seront 
examinés à la trente-sixième session est le point 15 
(Questions relatives à la science et la technique). 
Si le Conseil veut avoir une discussion fructueuse 
sur ce point pendant la deuxième semaine, lorsque 
le Secrétaire général sera présent, il est très impor­
tant que le rapport spécial qui est en cours de prépa­
ration soit communiqué assez longtemps à l'avance. 

54. M. DE SEYNES (Sous-Secrétaire aux affaires 
économiques et sociales), répondant à la dernière 
question évoquée par le représentant de la France, 
dit que le rapport en question, qui sera succinct, doit 
être examiné par le Comité administratif de coordi­
nation, au début de mai; il espère toutefois qu'il 
sera possible d'observer la règle des six semaines. 

55. Le PRESIDENT rappelle que le Secrétariat ne 
s'oppose pas à ce que le Conseil discute deux fois 
le point 26; comme on a souvent souligné la néces­
sité pour le Conseil d'examiner attentivement les 
incidences financières de ses activités, le Président 
pense que les délégations se féliciteront de pouvoir 
examiner cette question au début de la session aussi 
bien qu'à la fin. Il propose que le Secrétariat soit 
invité n. prendre les dispositions voulues pour modi­
fier l'ordre des travaux en conséquence. 

n en est ainsi décidé. 

56. Le PRESIDENT résume brièvement la solution 
de compromis proposée par le représentant de la 
France, qui consiste à placer l'examen du point 3 
en séance plénière immédiatement après celui du 
point 2, et constate qu'elle ne semble pas soulever 
d'objectionsvil propose donc que le Conseil demande 
au Secrétariat d'apporter les changements néces­
saires au programme de travail provisoire. 

n en est ainsi décidé. 

57. Le PRESIDENT en vient à la question de la date 
de présentation du rapport du Comité préparatoire et 
de l'examen des points 5 et 9. Les représentants de 
la France et de l'URSS ont tous deux suggéré d'avan-
cer l'examen du point 5; cependant, le Secrétaire a 
expliqué qu'en pareil cas il y aurait des difficultés 
du point de vue de la documentation, et le représentant 
du Royaume-Uni a fait observer qu'il n'était guère 
possible d'aborder ce point avant de disposer du 
rapport du Comité préparatoire. Il semble donc que 
l'examen du point 5 doit avoir lieu comme prévu, 
c'est-n.-dirEl au commencement de la quatrième se­
maine. 

58. M. ORNATSKY (Union des Républiques socia­
listes soviétiques) estime qu'une différence de quel­
ques jours ne changera guère la situation en matière 
de documents et qu'il y aurait, par contre, des avan­
tages considérables n. avancer la discussion. Il serait 
certainement possible de fixer l'examen du point 5 
à la troisième semaine, en différant au besoin la 
discussion d'autres points de moindre importance, 
tels que le point 24 (Organisations non gouvernemen­
tales). 

59. M. HAJEK (Tchécoslovaquie) estime également 
que l'examen du point 5 devrait être avancé. Le fait 
de ne pas avoir étudié la documentation nécessaire 
ne devrait pas constituer une difficulté, car de nom­
breuses délégations étaient représentées au Comité 
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préparatoire et ne seraient donc pas sans avoir quelque 
connaissance de la question. 

60. M. PARSONS (Australie) pense qu'il vaudrait 
mieux laisser l'examen du point 5 tl. la date prévue; 
au cas otl le Comité préparatoire ne pourrait ter­
miner ses travaux à. temps, comme cela s'est produit 
tl. la premiêre session, il continuerait de siéger lorsque 

, le Conseil se réunira. Le Secrétariat devrait ainsi 
donner la priorité au rapport du Comité préparatoire 
au moment otl il serait déjl'l. entiêrement occupé tl. 
préparer la documentation nécessaire au Conseil. 

61. M. MALINOWSKI (Secrétaire du Conseil) rap­
pelle qu'il faudra de huit tl. 10 jours pour établi~ et 
communiquer le rapport du Comité préparatoire. 
Les délégations voudront probablement transmettre 
ce rapport tl. leurs gouvernements, et il est donc 
souhaitable de prévoir un autre délai de 10 jours 
avant de commencer l'examen de ce rapport. Par 
ailleurs, l'examen de certaines des questions moins 
urgentes prévu pour la troisibme semaine pourrait 
effectivement être différé si le Conseil le désire. 

62. Le PRESIDENT propose, compte tenu des di­
verses opinions qui viennent d'être expri~ées, de 
fixer l'examen du point 5 tl. la fin de la troisiême se­
maine, aprês la discussion du point 7 (Conséquences 
économiques et sociales du désarmement), étant bien 
entendu qu'il n'aura lieu tl. cette date que si les docu­
ments ·nécessaires sont communiqués suffisamment 
tl. l'avance. 

n en est ainsi décidé. 

63. M. ORNATSKY (Union des Républiques socia­
listes soviétiques) propose de nouveau que la dis­
cussion sur les tendances économiques mondiales ait 
lieu tout tl. fait au début de la session, en raison de 
l'importance qu'elle présente; c'est d'ailleurs ainsi 
que l'on a procédé dans le passé. 

64. M. Ornatsky ne voit toujours pas três bien pour­
quoi la question du développement industriel doit être 
examinée uniquement en séance pléniêre. 

Utho in U.N. 

65. M. MALINOWSKI (Secrétaire du Conseil) déclare 
que la pratique qui consiste tl. discuter les tendances 
économiques mondiales au début de la session a été 
abandonnée pour plusieurs raisons. Tout d'abord, 
malgré les efforts déployés, l'Etude sur l'économie 
mondiale, 1962 ne sera pas prête tl. temps pour le 
début de la session. Ensuite, la premiêre semaine. 
est écourtée et les chefs de délégation ont tendance 
tl. n'arriver que pour la deuxiême semaine. Enfin, 
les rapports des commissions économiques régio­
nales (point 12 de l'ordre du jour) devront être exa­
minés au cours de la premiêre semaine, car les 
secrétaires exécutifs des commissions seront déjl'l. 
Il Genêve au début de la session, pour procéder tl. 
des consultations avec le Sous-Secrétaire aux affaires 
économiques et sociales, et n'auront pas la pos­
sibilité d'y séjourner au-dell'l. du temps nécessaire. 

66. En ce qui concerne le point de l'ordre du jour 
relatif au développement industriel, M. Malinowski 
rappelle que tous les membres du Conseil sont en 
fait représentés au Comité du développement indus­
triel et que la premiêre session de ce comité, qui 
n'était pas terminée quand la session du Conseil a 
·commencé, a été considérée comme faisant partie de 
cette derniêre. Pour des raisons d'ordre technique, 
on a décidé depuis que le Comité du développement 
industriel se réunirait bien avant le Conseil auquel 
il présenterait des projets de résolution pour appro­
bation en séance pléniêre. Cependant, rien ne s'oppose 
Il ce que le Conseil renvoie le point en question au 
Comité économique s'il le juge bon. 

67. Le PRESIDENT propose au Conseil d'approuver 
les propositions figurant dans le document de travail 
établi par le Secrétaire général (E/L.992), telles 
qu'elles ont été modifiées. 

n en est ainsi décidé. 

La séance est levée tl. 18 h 10. 

10601 June 1 ?63-800 
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POINT 19 DE L'ORDRE DU JOUR 

Examen de l'ordre du jour provisoire de la trente•sixième 
session et détermination de la date à laquelle commen­
cera la discussion de chaque question (E/3730 et Add.l 
et 2, E/L. 992) [fin] 

1. En réponse à une question de M. ORNA TSKY 
(Union des Républiques socialistes soviétiques) 
sur une décision prise à la 125Bème séance, 
M. WALKER (Australie), qui avait présidé cette 
séance, confirme qu'il a été décidé d'examiner sépa­
rément à la trente-sixième session du Conseil les 
points 2 et 3, étant entendu que 1 'examen du point 3 
(Tendances sociales mondiales) suivrait immédiate­
ment celui du point 2 (Tendances économiques mon­
diales). 

105 

NEW YORK 

POINT 15 DE L'ORDRE DU JOUR 

Elections (E/3655/Rev.l, par. 140 à 143; E/3732 et Add.l 
à 3, E/L. 993) 

COMMISSIONS TECHNIQUES 

2. Le PRESIDENT invite le Conseil à procéder aux 
élections de membres des commissions techniques en 
suivant 1 'ordre adopté dans 1 'ordre du jour annoté; 
le scrutin sera secret. Il attire 1 'attention du Conseil 
sur la note du Secrétaire général (E/3732 etAdd.l à 3). 

A la demande du Président, M. Sawai (Japon), 
M. Reisch (Autriche), M. Moulias (France) et 
M. Wilson (Australie) assument les fonctions de 
s crota te urs. 

Commission du commerce international 
des produits de base 

3. Le PRESIDENT invite le Conseil à élire sept mem­
bres de la Commission du commerce international 
des produits de base pour une période de trois ans 
à compter du 1er janvier 1964 et signale que la Fédé­
ration de Malaisie a retiré sa candidature. 

n est procédé au vote au serotin secret. 

Bulletins déposés: 18 
Bulletins nuls: 0 
Bulletins valables: 18 
Majorité requise: 10 

Nombre de voix obtenues: 
Yougosla.vie. • • . • • . • • . • • • . . • • • . . • 18 
Japon • • , ••• , •••••••••••••••••• 
Etats-Unis d'Amérique ••••••••••••• 
Nouvelle-Zélande ••••••••••••••••• 
Pakistan . ..................... · 
Côte-d'Ivoire . ...........•....... 
Inde • •••.••.•..•••••....•..•.• 
Suède . ..•••.•..••• • . • • • • • • • • • • 
Tunisie . ......•.......•...... • • 
Jamalque ..................... . 
Sierra Leone .........•.......... 

17 
15 
15 
15 
13 
11 

9 
8 
4 
1 

Ayant obtenu la majorité requise, la C6te-d'lvoire, 
les Etats-Unis d'Amérique, l'Inde, le Japon, la 
Nouvelle-Zélande, le Pakistan et la Yougoslavie 
sont élus. 

Commission de statistique 

4. Le PRESIDENT invite le Conseil à élire six mem­
bres de la Commission de statistique pour une période 
de quatre ans à compter du 1er janvier 1964. 

n est procédé au vote au serotin secret. 

Bulletins déposés: 18 
Bulletins nuls: 0 
Bulletins valables: 18 
Majorité requise: 10 

Nombre de voix obtenues: 

Australie . . . . . . . . • . . . . . . . • . . . . . 18 
Brésil . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . • . 18 

E/SR.1259 
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République socialiste soviétique d'Ukraine 18 
Inde . .... , . . . . . . . . . . . . . . . • . • . . 17 
République arabe unie ••••• • •••••••• 
Indonésie .........•...••.••...• 
Nouvelle-Zélande ................ . 
Soudan .....•.......... • • • • • • • · 
Union des Républiques socialistes sovié-

16 
15 

3 
2 

tiques . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 

Ayant obtenu la majorité requise, l'Australie, le 
Brésil, l'Inde, l'Indonésie, la République arabe unie 
et la République socialiste soviétique d'Ukraine sont 
élus. 

Commission de la population 

5. Le PRESIDENT invite le Conseil à élire six mem­
bres de la Commission de la population pour une 
période de quatre ans à compter du 1er janvier 1964. 

Il est procédé au vote au scrutin secret. 

Bulletins déposés: 18 
Bulletins nuls: 0 
Buiietins valables: 18 
Majorité requise: 10 

Nombre de voix obtenues: 
Ghana • •••••••••••••••••••••••• 18 
République socialiste soviétique d'Ukraine 
Suède • ..•...•.......•....•...• 
Tunisie . ......................• 
France . .......•............... 
Chine . ..•.....•...........•... 
Inde . •....•...••...••.•...•••. 
Afghanistan . . . . . . . . . . . • . . . . . • . . . 
Iran . ........................ . 
Union des Républiques socialistes sovié-

18 
18 
17 
16 
14 

2 
1 
1 

tiques . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 

Ayant obtenu la majorité requise, la Chine, la 
France, le Ghana, la République socialiste soviétique 
d'Ukraine, la Suède et la Tunisie sont élus. 

/ 

Commission des questions sociales 

6. Le PRESIDENT invite le Conseil à élire sept mem­
bres de la Commission des questions sociales pour 
une période de trois ans à partir du 1er janvier 1964. 

n est procédé au vote au scrutin secret. 

Bulletins déposés: 18 
Bulletins nuls: 1 
Bulletins valables: 17 
Majorité requise: 9 

Nombre de voix obtenues: 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Ir-

lande du Nord . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16 
Tchécoslovaquie. • • • • • • • • • • • • • • • • • 16 
Argentine . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 
Danemark. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14 
République. socialiste soviétiqùe de Biélo-

russie .................... ·. . . 14 
Uruguay .•...•....•.•..••...... 
Indonésie ..................... . 
Syrie ..•••..........•.......•. 
République arabe unie •••••••••••••• 
Tchad . ....................... . 
Brésil ...•........•..•...•.... 
Sénégal . ..............•....•... 

14 
12 
10 

3 
2 
1 
1 

Ayant obtenu la majorité requise, l'Argentine, le 
Danemark, l'Indonésie, la République socialiste so­
viétique de Biélorussie, le Royaume-Uni de Grande­
Bretagne et d'Irlande du Nord, la Tchécoslovaquie 
et l'Uruguay sont élus. 

Commission des droits de l'homme 

7. Le PRESIDENT invite le Conseil à élire sept mem­
bres de la Commission des droits de l'homme pour 
une période de trois ans à compter du 1er janvier 1964. 

Il est procédé au vote au scrutin secret. 

Bulletins déposés: 18 
Bulletins nuls: 0 
Bulletins valables: 18 
Majorité requise: 10 

Nombre de voix obtenues: 
Italie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Ir-

lande du Nord . . . . . . . . . . . • . . • . . • 16 
Dahomey . .•.•.••..•...••.....•• 
Pologne . ~ •.•.••..•••...••.••.. 
Autriche . .................•.... 
Costa Rica ......•.........•...• 
Pays-Bas .....•...•...•........ 
République arabe unie •••••••••••••• 
Chine . ....................... . 
Isra~l . ....................... . 
Ouganda ...................... . 
Syrie ...••....•..•.•.•........ 

14 
14 
13 
13 
10 

9 
8 
8 
1 
1 

Ayant obtenu la majorité requise, l'Autriche, le 
Costa Rica, le Dahomey, l'Italie, les Pays-Bas, 
la Pologne et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord sont élus. 

Commission de la condition de la femme 

8. Le PRESIDENT invite le Conseil à élire sept mem­
bres de la Commission de la condition de la femme 
pour une période de trois ans à compter du 1er jan­
vier 1964. 

Il est procédé au vote au scrutin secret. 

Bulletins déposés: 18 
Bulletins nuls: 0 
Bulletins valables: 18 
Majorité requise: 10 

Nombre de voix obtenues: 
Hongrie . . • . • . • • • • . . . • . . • . • . • . • 16 
République Dominicaine. • • • • • • • • • • • • 16 
Iran. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 
Philippines . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 
République arabe unie • • • • • • • • • • • • • • 15 
Népal . ........................ 14 
Guinée . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13 
Ceylan . . • • • . . • . • . . . . . . . . . • . . . . 10 
Chine. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 
Ouganda .•..... , • . . . • . . . . . • . . • • 3 

Ayant obtenu la majorité requise, la Guinée, la 
Hongrie, l'Iran, le Népal, les Philippines, la Répu­
blique arabe unie et la République Dominicaine sont 
élus. 

Commission des stupéfiants 
9. Le PRESIDENT invite le Conseil à élire sept mem­
bres· de la Commission des stupéfiants pour une pé­
riode de trois ans à compter du 1er janvier 1964. 
Il rappelle qu'en vertu de la résolution 845 II (XXXII) 
du Conseil, les membres de la Commission des stupé­
fiants doivent être élus parmi les Etats Membres de 
l'ONU, les Etats membres des institutions spécialisées 
et des parties à la Convention unique de 1961 sur les 
stupéfiants, compte tenu de la juste représentation 
de pays qui sont d'importants producteurs d'opium 
ou de feuilles de coca, de pays qui sont importants 
du point de vue de la fabrication des stupéfiants et 
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de pays dans lesquels la toxicomanie et le trafic 
illicite des stupéfiants constituent un problème grave. 

n est procédé au vote au scrutin secret. 

Bulletins déposés: 
Bulletins nuls: 
Bulletins valables: 
Majorité requise: 

Nombre de voix obtenues: 

18 
0 

18 
10 

Ghana. . . . • . . • . • • • • . . • • . • • • . • . . 18 
Inde ...••. , ... · .•.......•.... • . 18 
Japon . ..........•..........•.. 18 
Turquie ....•.................. 18 
Union des Républiques socialistes sovié-

tiques . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18 
Royaume-Uni de Gr:;tnde-Bretagne et d'Ir-

lande du Nord . • • • • . • • • • • • • • • • • • 17 
Chine . ..........•............. 14 
Pologne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 
Cuba . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . 1 
République arabe unie • • • • • • • • • • • . • • 1 

Ayant obtenu la majorité requise, la Chine, le Ghana, 
l'Inde, le Japon, le Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord, la Turquie et l'Union des Répu­
bliques socialistes soviétiques sont élus. 

CONSEIL D'ADMINISTRATION DU FONDS SPECIAL 

10. Le PRESIDENT invite le Conseil à élire six mem­
bres du Conseil d'administration du Fonds spécial 
pour une période de trois ans à compter du 1er jan­
vier 1964. Il rappelle qu'en vertu des paragraphes 13 
et 14 de la partie B de la résolution 1240 (XIII) de 
1 'Assemblée générale les Etats représentés au Conseil 
d'administration sont choisis parmi les Etats Membres 
de 1 'ONU ou membres d'institutions spécialisées ou 
de l'Agence internationale de l'énergie atomique, et 
qu'il y a représentation égale des pays économique­
ment développés, d'une part, compte tenu de leurs 
contributions au Fonds spécial, et des pays peu deve­
loppés d'autre part, compte tenu pour ces derniers 
de la nécessité d'une répartition géographique équi­
table. L'Afghanistan, 1 'Argentine, le Ghana, l'Italie, 
les Pays-Bas, la Norvège et le Sénégal ont indiqué 
qu'ils souhaiteraient être élus ou réélus au Conseil 
d'administration. Le Président propose, conformé­
ment à la pratique déjà suivie, que le vote ait lieu 
en deux parties, la première portant sur les trois 
sièges à attribuer à des pays économiquement déve­
loppés et la deuxième sur les trois sièges à attribuer 
à des pays peu développés. 

II en est ainsi décidé. 

II est procédé au vote au scrutin secret. 

Bulletins déposés: 18 
Bulletins nuls: 0 
Bulletins valables: 18 
Majorité requise: 10 

Nombre de voix obtenues: 
Italie .................. . • . . . . . . 18 
Norvège . ....................... 17 
Pays-Bas • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 17 
Japon . • • . . • • . • . • . . . . . • . • . . • • . • 1 
Suède. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 

Ayant obtenu la majorité requise, l'Italie, la Nor­
vège et les Pays-Bas sont élus. 

Bulletins déposés: 18 
Bulletins nuls: 0 

Bulletins valablés: 
Majorité requise: 

18 
10 

Nombre de voix obtenues: 
Sénégal . ........... . . .•..•...•• 16 
Ghana . ............. · · • • · • • • • • • 
Argentine ............. • . · • · • • • • 
Afghanistan . . . . . . . . . . . . · . · · · • • • • 

14 
12 
10 

Salvador . .................. • · · · 1 

Ayant obtenu la majorité requise, J'Argentine, le 
Ghana et le Sénégal sont élus. 

11. M. FRANZ! (Italie) rappelle que la résolution 
1240 (XIII) de 1 'Assemblée générale portant création 
du Fonds spécial disposait que le Conseil d'admi­
nistration compterait 18 membres. Or, sans avoir 
encore atteint les objectifs qui lui ont été fixés par 
l'Assemblée générale, le Fonds spécial a considé­
rablement élargi ses activités depuis 1958; le nombre 
des Etats bénéficiaires a augmenté de même que le 
montant des contributions. Au cours de la même 
période, toutes les commissions techniques du Conseil 
économique et social ont vu leur composition élargie. 
Le Gouvernement italien juge donc que le moment 
serait venu de prévoir une augmentation du nombre 
des membres du Conseil d'administration du Fonds 
spécial; M. Franzi annonce que sa délégation pro­
posera un élargissement de la composition du Conseil 
d'administration au Conseil économique et social 
à sa session d'été afin que le Conseil puisse à son 
tour soumettre une proposition dans ce sens à 1 'As­
semblée générale. M. Franzi indique que sa délé­
gation, continuant à se fonder sur les paragraphes 13 
et 14 de la partie B de la résolution 1240 (XIII) de 
1 'Assemblée générale, estime que l'on pourrait ajou­
ter six nouveaux sièges au Conseil d'administration. 

CONSEIL D'ADMINISTRATION DU FONDS DES 
NATIONS UNIES POUR L'ENFANCE (E/3655/ 
REV.l, PAR. 140 A 143) 

12. Le PRESIDENT invite le Conseil à élire 10 mem­
bres du Conseil d'administration du Fonds des Nations 
Unies pour l'enfance pour une période de trois ans. 
Il indique au Conseil que le Conseil d'administration 
du FISE a demandé aux paragraphes 140 à 143 de 
son rapport (E/3655/Rev.l) que dorénavant son man­
dat aille du 1er février au 31 janvier, afin de lui 
permettre, en cas de nécessité, de _reporter sa 
session de décembre au mois de janvier suivant, 
sans que cela entratne un changement de ses mem-
bres et des fonctionnaires s'occupant de la session. 
Si le Conseil n'y voit pas d'objection, le mandat du 
Conseil d'administration du FISE commencera donc 
le 1er février 1964. 

Il en est ainsi décidé. 

13. Le PRESIDENT informe le Conseil que le Sénégal 
désire également être considéré comme candidat. 

n est procédé au vote au scrutin secret. 

Bulletins déposés: 18 
Bulletins nuls: 0 
Bulletins valables: 18 
Majorité requise: 10 

Nombre de voix obtenues: 
Afghanistan. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18 
Brésil . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18 
Union des Républiques socialistes sovié-

tiques . . . . . . • . . . . • • . . . . . . . . . • 18 
Pologne . . . . • . . • . . . • . • • • • . • • . . . 17 
France. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16 
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Etats-Unis d'Amérique • • • • • • • • • • • • • 15 
Thallande ......•.•.........•... 
Tunisie . ........ '• .... • .. · · · · • • · 
Chine . .••......•....••......•• 
République arabe unie .••••••••••••• 
Salvador . ..................... . 
Japon . .........••.••••.•...•.. 
Cambodge . ........•..••.•.•.... 
Chili ......•..•................ 
Cuba ..............••....•.•.• 
Equateur . .•.....•....•••.••...• 
Etbiopie .......•.......•.•....• 
Népal . ...................... · · 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Ir-

15 
14 
13 
11 
10 

2 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

lande du Nord . • . • . . . . . • • • . . . • . . 1 
Tchécoslovaquie. • • • • • • • • • • • • • • • • • 1 

Ayant obtenu la majorité requise, l'Afghanistan, _ 
le Brésil, la Chine, les Etats-Unis d'Amérique, 
la France, la Pologne, la République arabe unie, 
la Thaflande, la Tunisie et l'Unio11 des Républiques 
socialistes soviétiques sont élus. 

Utho in U,N, 

POINT 16 DE L'ORDRE DU JOUR 

Confirmation de la nomination de membres des commissions 
techniques du Conseil (E/ 3734 et Add.l) 

14. M. VIAUD (France) indique que la France, qui 
a été désignée à nouveau pour siéger à la Commis­
sion de la population, continuera à y ~tre repré­
sentée par M. Sauvy, ancien directeur de 1 'Institut 
national de démographie et professeur au Collège de 
France. 

15. Le PRESIDENT propose au Conseil de confirmer 
la nomination des membres des commissions tech­
niques dû Conseil dont les noms figurent dans la note 
du Secrétaire général (E/3734 et Add.1). 

n en est ainsi décidé, 

La séance est levée à 13 h 5. 

10601-june 1963-800 
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POINT 12 DE L'ORDRE DU JOUR 

Fonds des Notions Unies pour l'enfonce (E/3655/Rev.l, 
E/3705, E/3706, E/3722) 

1. M. BUSTAMANTE (Président du Conseil d'admi­
ni~tration du Fonds des Nations Unies pour 1 'enfance), 
presentant le rapport du Conseil d'administration 
(E/3655/Rev.1), dit que la plus importante des ques­
tions exami'nées par le Conseil d'administration en 
1962 a été celle de la planification en faveur de 
1 'enfance dans le cadre du développement national 
qui est traitée dans le chapitre II du rapport. Dan~ 
le passé, la planification nationale a été souvent 
faussée par 1 'importance excessive que les divers 
spé.ciali~tes attribuaient à leurs domaines respectifs, 
mats, recemment, on a pris davantage conscience 
du rapport qui existe entre les services sociaux et 
le développement économique et social national. Il en 
résulte que les services du FISE, qui considèrent 
les mères, les enfants et les jeunes gens avant tout 
comme des êtres humains, et qui se préoccupent non 
seulement de leur santé mais aussi de leur éducation 
et de 1 'amélioration de leur situation matérielle 
deviennent plus étroitement associés aux plans na~ 
tionaux de développement. 

2. Il est heureux qu'à la période cruciale de la 
Décennie des Nations Unies pour le développement 
le FISE ait dépassé la phase des secours d'urgence. 
Il est satisfaisant de constater que le Conseild'admi­
n.istration a pu adopter sa déclaration sur une poli­
tique à long terme de 1 'enfance en liaison avec la 
Décennie des Nations Unies pour le développement 
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(E/3655/Rev.1, par. 12), exposant ainsi sa politique 
en faveur des enfants, quireprésententunpourcentage 
élevé de la population, surtout dans les pays en voie 
de développement dont le taux de natalité est élevé. 
Ces pays ont à faire face à la situation difficile qui 
consiste à protéger, instruire, nourrir, vêtir et 
loger un groupe d'âge non producteur mais qui devien­
dra la force productrice de 1 'avenir, et la déclaration 
a posé les bases d'une collaboration entre le FISE 
les commissions économiques régionales et les insti~ 
tuts de développement économique, dont 1 'assistance 
devrait permettre aux pays intéressés d'entreprendre 
une planification efficace. La place accrue que les 
programmes du FISE font à 1 'éducation des futurs 
cadres, en plus de ses projets traditionnels portant 
sur des activités telles que la lutte contre les ma­
ladies, est encore un facteur qui contribuera à une 
meilleure planification. 

3. Quant à l'action du FISE dans la lutte contre les 
maladies, M. Bus ta mante se borne à citer 1 'expé­
rience de son propre pays, le Mexique, où, après 
six années d'efforts, l'éradication du paludisme a été 
réalisée dans une vaste région en bordure du golfe 
du Mexique. Il en est résulté une importante augmen­
tati.on de la production agricole dans cette région, 
et 11 sera possible désormais d'y ouvrir des écoles 
et des universités, et de développer son industrie 
et son agriculture. 

4. L'aide au programme, approuvée par le Conseil 
d'administration en 1962, s'élève à environ 44 millions 
de dollars au total - soit le montant le plus élevé 
depuis la création du FISE. Bien que la plupart des 
programmes portent sur les services de santé, la 
lutte contre les maladies et la nutrition, on notera 
que 27 p. !00 des crédits alloués ont été affectés 
à la formation, y compris la formation dans le 
domaine du développement communautaire qui a été 
jugée extrêmement souhaitable comme moye~ d 'encou­
rager les communautés à travailler à leur propre 
développement au lieu d'attendre passivement une aide 
extérieure. Les 16 projets d'éducation bénéficiant de 
1 'aide du FISE ont été conçus pour améliorer l'ensei­
gnement grâce à la formation de martres, et par 
1 'adaptation des programmes aux besoins de 1 'enfant 
et à son rôle futur dans la société. Les quatre projets 
de formation professionnelle s'échelonnentde simples 
activités artisanales dans les régions rurales à une 
large formation industrielle. Si les premières ne 
paraissent pas d'une grande importance économique 
1 'acquisition de nouveaux talents créateurs revêt 
pour les travailleurs agricoles des avantages qui ne 
se mesurent pas financièrement. D'autre part cer­
taines de ces activités développent un esprit d'équipe 
qui peut conduire éventuellement au développement 
indu~triel. Tandis que certains projets du FISE pour 
1 'amelioration de la situation des enfants vivant dans 
les grandes villes n'ont malheureusement pas donné 
les résultats escomptés, M. Bustamante est d'avis 
que ces programmes porteront bientôt leurs fruits 
e~ donnant ,aux enfants des grandes villes des pos­
Sibilités d'education, comprenant des activités telles 

E/SR.1260 



110 Conseil économique et social - Trente-cinquième session 

que la menuiserie et la peinture, les sports et la 
musique, avec des lieux de réunion, qui toutes ser­
viront à combattre les influences nuisibles et à 
permettre à la personnalité des jeunes de s'épanouir. 

5. Le Conseil d'administration a accepté 1 'invitation 
du Gouvernement thaïlandais à tenir sa session de 
janvier 1964 à Bangkok. Au cours de leur déplacement 
dans les deux sens, les membres du Conseil auront 
l'occasion d'observer les activités du FISE dans les 
pays d'Asie et d'évaluer les besoins réels dans ces 
régions en fonction de la planification future. Ils 
pourront ainsi d'abord observer les activités de la 
CEAEO et ils auront la possibilité d'améliorer la 
coopération avec les organismes bilatéraux et multi­
latéraux travaillant au développement de la région. 
Le Conseil d'administration est d'avis qu'il existe 
à 1 'heure actuelle de grandes possibilités de tra­
vailler pour la paix et la fraternité et pour un monde 
meilleur dans la compréhension entre les peuples. 

6. M. PATE (Directeur général du FISE), présentant 
son rapport (È/3722), dit que les décisions de prin­
cipe prises par le Conseil d'administration en juin 
1961 ont commencé à être appliquées dans une très 
grande mesure en 1962. Le Président du Conseil 
d'administration a déjà parlé des aspects de ces 
décisions qui concernent les questions de principe et 
notamment des diverses mesures destinées à inciter 
les gouvernements à s'intéresser davantage aux be­
soins de 1 'enfance dans la planification de leur déve­
loppement national. Un aspect utile et apprécié de 
ces décisions est le désir du Conseil d'administration 
d'étudier les demandes d'assistance qui visent à 
résoudre les problèmes les plus importants de 
l'enfance et de la jeunesse dans tous les pays en voie 
de développement selon les besoins particuliers de 
chacun d'eux, plut8t que de restreindre l'assistance 
à certains domaines déterminés à l'avance. 

7. Les chiffres mentionnés au paragraphe 6 du rap­
port (E/3722) indiquent comment la décision prise 
en juin 1961 et consistant à généraliser la procédure 
par laquelle les engagements sont couverts au moyen 
de ressources à venir plut8t que par les fonds effec­
tivement disponibles a modifié les méthodes finan­
cières du Fonds. Il ressort du tableau que les nou­
velles allocations approuvées en 1962 au titre de 
projets qui bénéficient de l'assistance du FISE et 
le budget d'exécution et d'administration du Fonds 
s'élèvent à 44 millions de dollars, contre 30 millions 
pour 1 'exercice précédent~ Cette somme dépasse sen­
siblement les recettes de 1962, qui se sont élevées 
à 30 millions de dollars. Après déduction d'une 
somme d'un million de dollars au titre de rembourse­
ments, 13 millions de dollars sur l'allocation de 1962 
ont été approuvés pour l'exercice en cours compte 
tenu des annonces de contributions prenant effet en 
janvier 1963. En 1962, les dépenses se sont élevées 
à 30 millions de dollars, soit une augmentation de 
25 p. 100 par rapport à 1961, et elles ont été couvertes 
pour la plupart au titre des allocations approuvées 
en 1961. Les crédits réservés - correspondant à la 
fraction des allocations non encore utilisées ou ver­
sées - ont commencé à diminuer à la fin de 1962 et 
l'on compte qu'ils continueront de baisser jusqu'en 
1964. En 1965, on espère que les crédits réservés 
atteindront un niveau auquel les dépenses du Fonds 
pourront être maintenues sans inconvénient. Le FISE 
fait tout son possible pour utiliser au maximum ses 
recettes à percevoir et le Conseil d'administration 
prend soin de maintenir la tradition, vieille de 16 ans, 
de ne jamais manquer d'honorer un engagement. 

B. Le fait d'engager des dépenses qui ne sont pas 
couvertes par des ressources disponibles a notamment 
pour résultat qu'il faut tenir compte, dans la prépa­
ration du budget pour l'exercice en cours, des pré­
visions de la situation financière en 1965, Actuel­
lement les programmes sont établis en fonction de 
1 'hypothèse selon laquelle les allocations de crédits 
du Fonds pourront s'élever à 40 millions de dollars 
en 1963. Le montant des allocations pour 1964 est 
encore le principal facteur - sur lequel le Fonds 
exerce un contr8le - qui détermine le montant des 
dépenses et, par conséquent, la situation financière 
en 1965; le Conseil d'administration examinera en 
juin 1963, et de nouveau en janvier 1964, à combien 
il doit s'élever. Un des éléments les plus importants 
de la décision qui sera prise alors sera le montant 
des annonces de contributions des gouvernements 
pour 1 'exercice suivant, car les dons des gouverne­
ments représentent 80 à 85 p. 100 des ressources 
du FISE. 

9. L'autre facteur sur lequel le Fonds peut influer 
est le nombre et le cotlt de programmes pour lesquels 
on entreprendra des préparatifs détaillés. Vers la 
fin de 1962, les bureaux locaux du FISE avaient 
demandé l'autorisation d'entreprendre des pro­
grammes nécessitant des allocations de crédits supé­
rieures de 50 p. 100 aux ressources prévisibles du 
Fonds; l'exécution de quelques-uns de ces programmes 
devra donc être remise à 1964, et la même situation 
se reproduira sans aucun doute l'année suivante. 

10. En ce qui concerne l'avenir, on a l'espoir que 
le FISE sera en mesure d 'accrortre ses recettes de 
toutes origines et qu'elles atteindront 45 millions de 
dollars en 1965. Cent cinq gouvernements apportent 
maintenant leurs contributions au FISE et, si chacun 
d'eux tient son r8le, cet objectif pourra être atteint. 

11. M. BINGHAM (Etats-Unis d'Amérique) remercie 
le Président du Conseil d'administration et le Direc­
teur général du FISE de leurs déclarations précises et 
encourageantes. Le rapport du Directeur général 
(E/3722) tient compte des deux importantes décisions 
de principe qui ont été prises par le Conseil d 'admi­
nistration en juin 1961, et il convient de féliciter le 
personnel du FISE et les institutions spécialisées pour 
la façon dont ils ont travaillé à appliquer les nouvelles 
politiques. 

12. Le Gouvernement des États-Unis continue de 
s'intéresser vivement aux diverses activités du FISE, 
et plus particulièrement aux programmes conçus 
pour le bien de l'enfance et de la jeunesse dans les 
pays en voie de développement. Ces programmes 
doivent avoir un rang de priorité élevé parmi les 
objectifs de la Décennie des Nations Unies pour le 
développement, ce qui est d'ailleurs la principale ques­
tion dont le Conseil d'administration du FISE est 
saisi depuis plusieurs années. En juin 1961, il a décidé 
d'a, border les problèmes de l'enfance et d'envisager 
la portée des programmes auxquels il accorde son 
assistance avec une plus grande souplesse; il a égale­
ment décidé que ces programmes doivent le plus 
souvent possible s'intégrer dans les plansd'ensemble 
nationaux relatifs au développement économique et 
social ou leur être liés. Ces décisions ont ouvert 
des possibilités nouvelles d'assistance pour le FISE 
en ce qui concerne non seulement les besoins phy­
siques des enfants et des jeunes gens, mais aussi 
leurs besoins en matière d'enseignement, de for­
mation professionnelle et de bien-être social. Par 
voie de conséquence, le Conseil d'administration a 
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pris également la décision de participer à l'élaboration 
de programmes nationaux détaillés visant à satisfaire 
les besoins principaux des enfants, mais aucun gou­
vernement n'a encore demandé son concours. 

13. Aux termes du mandat qu'il a reçu de l'Assem­
blée générale, le FISE compte sur l'aide des insti­
tutions spécialisées et de la Direction des affaires 
sociales de l'ONU pour l'approbation technique de 
projets et autres moyens d'assistance; de ce fait, 
un mécanisme de coopération a été établi entre 
le FISE et les autres organes des Nations Unies et 
cette collaboration non seulement permet l'approbation 
technique, mais encore facilite la coordination de 
toutes les activités envisagées. Le succès du lance­
ment des programmes du FISE estd1iengrande partie 
à cette collaboration étroite et efficace du FISE et 
des institutions spécialisées. 

14. Puisque désormais le FISE peut donner son assis­
tance à toute une série d'activités qui doivent être 
intégrées dans des programmes nationaux d'ensemble, 
il est tout aussi important, aux yeux du Gouvernement 
des Etats-Unis, qu'il recherche l'avis des représen­
tants résidents et des directeurs locaux et coordonne 
ainsi ses programmes avec ceux du Fonds spécial 
et du Programme élargi d'assistance technique, 
comme avec ceux des institutions spécialisées. 

15. Etant donné qu'il est très important de disposer 
d'un personnel bien formé, la délégation des Etats­
Unis note avec un intérêt particulier que le FISE 
donne un rang de priorité élevé à des programmes 
de formation dans les pays en voie de développement. 
L'efficacité de ces programmes est sensiblement 
accrue par l'adoption d'une politique plus souple qui 
autorise une utilisation plus générale des ressources 
du FISE pour couvrir les dépenses locales (indem­
nités et traitements par exemple). Ces dépenses 
doivent continuer de représenter une fraction rela­
tivement peu élevée de l'ensemble de l'assistance 
donnée par le FISE. Cependant, les fonds versés par 
les gouvernements au titre de ces dépenses locales 
proviennent de budgets très serrés et leur -pénurie 
a été l'un des principaux obstacles à la formation à 
court terme en cours d'emploi, méthode que la plupart 
des pays en voie de développement doivent suivre 
s'ils veulent former rapidement leur personnel. 
Comme la formation constitue maintenant une partie 
relativement importante des activités du FISE, la 
délégation des Etats-Unis constate avec satisfaction 
qu'une évaluation du parti qui a été tiré de la for­
mation donnée dans un certain nombre de programmes 
représentatifs sera présentée au Conseil d 'adminis­
tration en janvier 1964. 

16. La délégation des Etats-Unis attache également 
une importance considérable à l'enseignement et à la 
formation professionnelle et se félicite de l'accrois­
sement considérable et continu du nombre de pro­
grammes que le FISE exécute dans ce domaine en 
étroite collaboration avec l'UNESCO et l'OIT. 

17. Quant au rapport du Conseil d'administration 
(E/3705), le Gouvernement des Etats-Unis approuve 
les programmes qui y sont analysés et il espère que 
les principes nouveaux adoptés par le Conseil seront 
pleinement appliqués malgré les difficultés. Les pro­
grammes produisent leur effet maximum quand ils 
font partie d'un plan national intégré de dévelop­
pement; cela est vrai non seulement des derniers 
programmes du FISE, mais également des pro­
grammes d'un type plus ancien (services d'hygiène 
maternelle et infantile, lutte contre les maladies et 

nutrition). La délégation des Etats-Unis prend note 
avec une satisfaction particulière de la déclaration 
contenue dans le rapport du Conseil d'administration 
selon laquelle les demandes approuvées en 1962 indi­
quaient une augmentation continue de l'assistance aux 
services de santé de base et une diminution de l'as­
sistance fournie pour les activités de lutte contre 
certaines maladies. 

18. Lors de la réunion du Conseil d'administration 
de juin 1962, les délégations des Etats-Unis et 
d'autres pays ont insisté pour que les programmes 
soient mis en route plus vite de manière qu'une 
partie des réserves financières du FISE soit utilisée 
aussi rapidement et aussi efficacement que possible. 
La délégation des Etats-Unis constate avec satis­
faction que le FISE a donné suite à cette recom­
mandation puisque, comme il ressort du rapport du 
Conseil d'administration (E/3705), le programme 
global d'allocations approuvées en 1962 représente 
une -augmentation très sensible par rapport aux esti­
mations précédentes concernant cet exercice et aux 
allocations approuvées en 1961. 

19. La délégation des Etats-Unis ne conteste pas, 
quant au fond, le point de vue selon lequel le meilleur 
moyen de garantir le bien-être des enfants consiste 
à élever le niveau général de développement écono­
mique et social, mais elle rappelle que le FISE a 
un autre but que les institutions internationales qui 
s'occupent du développement économique et social 
en général. L'enfance a des besoins spéciaux, car 
elle est particulièrement vulnérable à certains fac­
teurs comme l'accroissement démographique rapide, 
les migrations des campagnes vers les villes et la 
rupture des traditions familiales; en concentrant ses 
efforts sur sa fonction principale, qui est de répondre 
à ces besoins, une institution pour l'enfance telle 
que le FISE joue un rôle spécial et vital. La délé­
gation des Etats-Unis propose par conséquent qu'à 
la prochaine réunion du Conseil d'administration tous 
les programmes du FISE soient soumis à un examen 
critique à la lumière de l'expérience acquise depuis 
l'application des décisions de principe de 1961 de 
manière à déterminer s'il faut ou non redéfinir les 
limites du domaine d'action du Fonds. 

20. Le FISE est également unique parmi les orga­
nismes des Nations Unies du fait qu'une partie consi­
dérable de ses ressources lui vient de particuliers. 
Les diverses collectes de fonds auxquelles des mil­
liers de personnes prêtent bénévolement leur concours 
sont pour ces personnes une occasion propice de 
manifester de manière pratique leur appui aux Nations 
Unies. Il faut espérer que le FISE pourra approfondir 
encore ces sources de recettes et qu'il continuera 
d'être un intermédiaire des plus efficaces d'investis­
sement dans les générations futures. 

21. M. FRANZ! (Italie) reconnaît que la politique 
financière du FISE doit être plus souple que par 
le passé. D'autre part, il doit admettre, avec le 
Directeur général (E/3722, par. 11), que le niveau 
général de l'assistance du FISE ne devrait pas dépas­
ser de beaucoup l'aide que le Fonds pourra continuer 
de financer au cours des années à venir au moyen de 
ses ressources. Il constate avec satisfaction l'impor­
tance croissante que l'on a accordée, en 1962, à la 
formation professionnelle dans l'assistance aux pays 
en voie de développement. L'évaluation du parti que 
l'on aura tiré de cette formation, qui doit être pré­
sentée à la prochaine grande session consacrée aux 
questions de principe que le Conseil d'administration 
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tiendra en janvier 1964, présentera un intérêt parti­
culier. L'Italie attache une grande importance à la 
formation de personnel spécialisé dans l'aide à 1 'en­
fance et elle projette d'augmenter, à l'avenir, son 
aide bilatérale à cet effet. Le Gouvernement italien 
a déjà octroyé un certain nombre de bourses au 
personnel des écoles maternelles turques organisées 
par les services de protection sociale; un cours 
spécial a été organisé en Italie, en 1963, à 1 'intention 
de ressortissants turcs et un nouveau cours aura lieu 
en 1964. Lorsque ces activités seront entièrement 
développées, peut-être pourront-elles être coordon­
nées avec celles qui sont menées dans le cadre du 
programme de formation du FISE dans les pays de la 
région méditerranéenne. 

22. Les rapports que le FISE présente au Conseil 
devraient porter sur une période assez longue et 
rendre compte de toutes les activités dans les divers 
secteurs. Même si 1 'on procède à un examen rapide 
des activités des organisations internationales, on 
discerne une tendance générale à la programmation 
à long terme. C'est également le cas pour le FISE. 
Par exemple, en juin 1961, le Conseil d'administration 
a souligné la nécessité d'adopter un système de 
planification à long terme pour répondre aux besoins 
de l'enfance, de manière à éviter la dispersion des 
activités du FISE. La nouvelle politique financière 
adoptée par le FISE en juin 1962 respecte également 
cette tendance générale. Les rapports présentés 
actuellement· sont certainement extrêmement utiles, 
mais,- s'ils étaient fondus en un seul rapport portant 
sur une longue période, le Conseil se ferait une idée 
plus complète de la situation et serait bien mieux 
à même d'envisager l'action future. Ces documents 
devraient également contenir une étude plus détaillée 
des besoins des diverses régions et des différents 
pays et rendre compte également des mesures que 
le FISE a déjà prises pour répondre à ces besoins. 
Il serait ainsi plus facile de déterminer les pro­
grammes prioritaires. 

23. Le représentant de l'Italie est persuadé que, si 
les documents du FISE étaient préparés de la manière 
qu'il a suggérée, ils fourniraient une nouvelle preuve 
de l'excellent travail accompli par les organes admi­
nistratifs du FISE et par son directeur général. 

24. M. ANJARIA (Inde) accueille avec satisfaction 
les nouvelles procédures financières qui ont été 
adoptées par le FISE. Il se félicite en particulier de 
l'importance croissante que l'on accorde aux pro­
grammes à long terme et de la manière prudente dont 
les engagements sont étendus aux futurs stades des 
projets. Il espère que cette évolution récente signifie 
que l'action du FISE s'élargira encore à l'avenir. 
Comme le Directeur général l'a déjà fait remarquer, 
1 'œuvre du FISE doit maintenant être considérée dans 
le cadre de la Décennie des Nations Unies pour le 
développement. On a tendance à accorder une impor­
tance exagérée aux aspects économiques du dévelop­
pement, mais celui-ci ne peut êtrevéritablementcou­
ronné de succès que si l'on effectue d'importants 
investissements dans les programmes de santé et 
de nutrition, dans l'intérêt des mères et des enfants. 
Le représentant de 1 'Inde note avec satisfaction que 
les diverses parties du programme du FISE forment 
un tout harmonieux. 

25. Il est particulièrement satisfaisant de constater 
que 6 ,5 p. 100 seulement des fonds dont dispose 
le FISE ont été absorbés par les dépenses d 'admi­
nistration. Dans 1 'augmentation du volume des contri-

butions, tant les gouvernements que les organismes 
privés ont un rôle important à jouer. Le r!He des 
gouvernements est peut-être relativement plus impor­
tant, mais les fonctions et les buts du FISE sont d'un 
intérêt si universel que l'on a tout lieu d'espérer 
voir augmenter les contributions provenant de toutes 
les sources. 

26. Les rapports dont le Conseil est saisi montrent 
que le FISE accroît 1 'assistance qu'il fournit pour 
l'enseignement et la formation professionnelle. C'est 
une heureuse évolution, car cette assistance a de 
multiples effets. Elle n'est pas seulement d'une uti­
lité immédiate, mais elle peut accélérer le rythme 
du progrès. Le représentant de 1 'Inde voit avec satis­
faction le FISE élargir sa coopération avec un certain 
nombre d'institutions spécialisées et s'efforce actuel­
lement de resserrer ses liens avec les commissions 
économiques régionales. L'assistance fournie en vue 
de la santé, de la nutrition et de l'éducation des 
enfants doit être coordonnée de façon appropriée avec 
les programmes de développement économique gé­
néral. L'Inde s'efforce, dans toute la mesure possible, 
d'envisager les programmes du FISE dans cette 
optique plus large, et le FISE lui-même suit une 
politique identique. Le représentant de l'Inde félicite 
le FISE de l'excellent travail qu'il a accompli dans 
le passé et espère que les résultats qu'il obtiendra 
à l'avenir ne cesseront de s'améliorer encore. 

2 7. M. MA TSUI (Japon) reconnaît que le FISE a un 
rôle important à jouer dans la réalisation des objec­
tifs de la Décennie des Nations Unies pour le déve­
loppement et il est heureux que le Fonds ait pris 
si rapidement des mesures pour adapter sa politique 
à ces objectifs. A cet égard, les nouvelles procé­
dures financières adoptées par le FISE revêtent une 
importance particulière. Elles sont, bien entendu, 
fondées sur 1 'hypothèse que les contributions augmen­
teraient régulièrement et atteindraient peut-être le 
chiffre de 40 millions de dollars en 1965. Le repré­
sentant du Japon a le ferme espoir que les gouverne­
ments déploieront de nouveaux efforts pour augmen­
ter leurs contributions et également que ceux d'entre 
eux qui n'en ont pas encore versé le feront dans 
l'avenir. Le FISE fournit actuellement une assistance 
pour 495 programmes dans 116 pays et territoires. 
En outre, les investissements dans le domaine de 
l'enfance sont maintenant généralement considérés 
comme constituant une partie essentielle de la plani­
fication économique plutôt que comme une opération 
distincte dérivée des autres activités du Fonds. 

28. La délégation japonaise tient à souligner la néces­
sité d'intensifier les activités d'information du public 
menées non seulement par le FISE lui-même, mais 
également au Siège de l'ONU. Les services d'infor­
mation ont déjà aidé à recueillir plus de fonds, et 
cette activité deviendra encore plus importante à 
mesure qu'augmentera, dans l'avenir,lademandedont 
feu l'objet l'assistance du FISE. Le représentant du 
Japon espère que le Conseil d'administration et le 
Secrétariat prendront cette question en considération. 

29. La délégation japonaise est heureuse que l'as­
sistance du FISE ait été étendue aux domaines de 
1 'enseignement et de la formation professionnelle. 
Le FISE a maintenant élargi son assistance de ma­
nière qù 'elle englobe tous les aspects du dévelop­
pement de 1 'enfant: éducation, santé, nutrition et 
protection sociale. Des programmes appropriés, no­
vateurs et bien coordonnés, dans ces domaines auront 
certainement une grande. influence non. seulement 
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sur le bien-être futur de l'enfance, mais également 
sur le progrès des pays intéressés dans les domaines 
économique et social. 

30. La délégation japonaise est vraiment consciente 
de tout 1 'intérêt que présentent les rapports dont 
le Conseil est saisi. Elle est en outre particulière­
ment satisfaite de ce que la prochaine session du 
Conseil d'administration doive se tenir à Bangkok, ce 
qui offrira au Japon une possibilité inappréciable 
d'observer le FISE à 1 'œuvre. 

31. M. MELOVSKI (Yougoslavie) note que l'extension 
des activités du FISE à de nouveaux domaines tels 
que 1 'enseignement et la formation professionnelle 
révèle son esprit dynamique et son excellente adap­
tation aux besoins de l'époque actuelle. La nouvelle 
politique financière permettra de tirer parti au maxi­
mum et de la manière la plus rapide des fonds dis­
ponibles, ce qui est extrêmement important, tant 
pour la mise en route de nouveaux programmes que 
pour l'expansion des programmes existants. L'expé­
rience a déjà montré que la nouvelle politique était 
appropriée et que l'on devrait y avoir encore davan­
tage recours dans l'avenir. 

32. Le FISE, lorsqu'il a examiné les possibilités 
qu'il avait de participer à la Décennie des Nations 
Unies pour le développement, a attaché une impor­
tance particulière à la question de la planification 
en faveur de 1 'enfance dans le cadre des plans natio­
naux de développement. Il est évident que le problème 
de la formation de nouvelles générations est étroite­
ment lié à celui des programmes généraux dans les 
domaines économique et social. Les pays en voie de 
développement font tout leur possible pour améliorer 
le bien-être et pour créer des conditions favorables 
à 1 'éducation et à la formation. La communauté inter­
nationale doit compléter ces efforts et faire en sorte 
que 1 'assistance octroyée par les diverses organi­
sations internationales soit coordonnée de façon appro­
priée. Le rôle important du FISE dans ce domaine 
a été souligné par 1 'Assemblée générale dans sa 
résolution 1773 (XVII), dont l'un des auteurs était la 
Yougoslavie et qui a été adoptée à l'unanimité. Le 
Conseil d'administration a insisté, à juste titre, sur 
la nécessité d'établir une coordination encore plus 
étroite entre le FISE et d'autres organismes qui 
exercent leurs activités dans le même domaine, et la 
recommandation qu'il a formulée en vue do3 renforcer 
la coopération avec les commissions économiques ré­
gionales est particulièrement utile. 

33, Bien que les rapports dont le Conseil est saisi 
montrent que les programmes traditionnels relatifs à 
la santé et à la nutrition continuent à absorber la 
majeure partie de 1 'assistance du FISE, les allocations 
pour de nouvelles activités, notamment en matière 
d'enseignement et de formation, ont considérablement 
augmenté. Etant donné que l'on insistera certaine­
ment davantage, dans 1 'avenir, sur ces nouveaux do­
maines d'activité, la nécessité de procéder à une 
certaine sélection parmi les activités et de modifier 
la répartition des ressources se fera sQrement sentir. 
Par exemple, 1 'assistance fournie pour la lutte contre 
les maladies diminue déjà, alors que l'assistance 
destinée aux services de santé de base augmente. 

34. La délégation yougoslave constate avec satis­
faction que les fonds destinés aux programmes inté­
ressant l'Afrique doivent être augmentés et espère 
que cette tendance se maintiendra dans l'avenir. 
M. Melovski félicite le Président du Conseil d'ad'mi-

nistration ainsi que le Directeur général et 1 'ensemblè 
du personnel du FISE de leur excellent travail. 

35. M. GARCIA DEL SOLAR (Argentine) félicite 
le FISE qui, d'institution de secours d'urgence créée 
au lendemain de la guerre, a su se transformer en 
une véritable organisation internationale répondant 
aux besoins du monde moderne. Sa faculté d'adaptation 
ressort pleinement de la Déclaration sur une politique 
à long terme de l'enfance en liaison avec la Décennie 
des Nations Unies pour le développement (E/3655/ 
Rev.l, par. 12), que le Conseil d'administration a 
approuvée en juin 1962. La délégation argentine ap­
plaudit à cette évolution et approuve les plans du 
Conseil d'administration en vue de resserrer les liens 
du FISE avec les commissions économiques régio­
nales. M. Garera del Solar espère que les efforts 
du FISE pour intégrer les programmes de protection 
de 1 'enfance aux programmes généraux de dévelop­
pement économique et social donneront des résultats 
concrets et s'intensifieront à l'avenir. 

36. La nouvelle politique financière, qui s'est tra­
duite par un accroissement des engagements - ceux­
ci sont passés de 37 millions de dollars en 1961 
à 50 millions de dollars en 1962 - est une cause de 
satisfaction toute particulière. Il convient également 
de se féliciter de l'abaissement progressif du pour­
centage des dépenses totales que représentent les 
dépenses d'administration. Par ailleurs, on constate 
que les contributions privées ont proportionnellement 
augmenté plus que celles des gouvernements. De plus, 
80 p. 100 des contributions privées viennent des 
Etats-Unis et du Canada. Il ne fait donc aucun doute 
que les activités du FISE doivent faire l'objet d'une 
plus larg~ publicité, de façon que son budget puisse 
être augmenté en conséquence. 

37. L'assistance que le FISE a fournie à l'Argentine 
a été efficace et est venue en temps opportun. Elle 
a été coordonnée avec les activités de l'Organisation 
mondiale de la santé et de l'Organisation sanitaire 
panaméricaine. Elle a surtout porté sur deux do­
maines: la lutte contre les maladies, tout particu- · 
lièrement la tuberculose et le paludisme, etlaforma­
tion de personnel médical. On compte étendre à 
d'autres parties du monde le programme de formation 
actuellement exécuté en Argentine, étant donné que 
beaucoup de pays, surtout à cause du manque de per­
sonnel qualifié, n'ont pas encore réussi à mettre en 
place un réseau de services de santé. 

38. La délégation argentine est convaincue que le FISE 
doit mettre en œuvre, avec toujours plus de vigueur, 
ses plans visant à encourager la planification na­
tionale de programmes qui, dans le cadre du déve­
loppement économique et social en général, favorisent 
1 'éducation et la santé de 1 'enfant et contribuent 
aussi au développement des divers secteurs de la 
communauté s'intéressant directement ou indirecte­
ment à la protection de 1 'enfance. 

39. M. WHYTE (Royaume-Uni) souligne l'excellent 
travail accompli par le FISE et notamment le succès 
de la campagne de vente des cartes de vœux dont 
près de 3 millions ont été achetées au Royaume-Uni 
en 1962, Les mieux connues des activités des Nations 
Unies sont souvent celles qui provoquent les plus 
vives controverses, mais le FISE a ceci de remar­
quable que, tout en étant l'un des organismes des 
Nations Unies les plus en vue, il est aussi de ceux · 
qui suscitent le moins de critiques. ,, 
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40. La délégation britannique se félicite de l'accrois­
sement dee activités du FISE à la suite de la décision, 
prise en .1961, d'engager des dépenses avant que les 
fonds nécessaires soient effectivement disponibles. 
En 1962, cet accroissement a été de plus de 20 p. 100. 
Comme on l'a déjà signalé, la proportion des dépenses 
d'administration par rapport aux dépenses totales a 
encore diminué, ce qui est une source de grande 
satisfaction. 
41. La délégation du Royaume-Uni est satisfaite de 
la politique actuelle du FISE. Certes, il reste encore 
beaucoup à faire dans les domaines traditionnels de 
la protection de la mère et de l'enfant, mais les plans 
visant à associer plus étroitement les programmes 
du FISE et la planification d'ensemble, de même que 
la place croissante faite à la coordination témoignent 
d'une attitude réaliste dont il faut se louer. L'as­
sistance du FISE doit être considérée, non pas isolé­
ment, mais dans le contexte généraldudéveloppement 
social. Particulièrement bienvenues sont les mesures 
qui ont été prises pour renforcer la coopération avec 
les autres institutions. La délégation n'a aucune cri­
tique à formuler contre le FISE et nourrit la plus 
grande admiration pour M. Pate et ses collaborateurs. 

42. M. JEANNEL (France) dit que son pays a toujours 
appuyé les activités du FISE pour des raisons à la 
fois morales et techniques. De toute évidence, ces 
activités sont appelées à gagner encore en importance, 
et la France se f~licite particulièrement de l'ampleur 
qu'elles ont prise en Afrique. La délégation fran­
çaise voit avec satisfaction qu'il a été tenu compte 
des observations qu'elle avait faites lors de la trente­
troisième session du Conseil (1195ème séance) sur 
la part des dépenses du FISE consacrée à la lutte 
contre le paludisme. Il faut également se féliciter de 
l'importance donnée au problème de l'alimentation 
des enfants, car cette mesure est en harmonie avec 
le Programme alimentaire mondial et la Campagne 
contre la îaim. La coopération entre le FISE et le 
Centre international de l'enfance donne des résultats 
remarquables et l'œuvre accomplie par le Centre 
dans les pays en voie de développement est particu­
lièrement digne d'éloges. M. Jeannel espère que tous 
les pays contribueront au FISE avec la plus grande 
générosité possible et accorderont la priorité aux 
besoins de 1 'enfance dans leurs programmes de déve­
loppement. 

43. M. WEIDINGER (Autriche) félicite le Directeur 
général et le Conseil d'administration du FISE de 
leurs rapports et exprime sa satisfaction devant 
l'efficacité avec laquelle les activités toujours crois­
santes du FISE sont organisées. Il y a lieu de sou­
ligner que les dépenses d'administration du FISE 
ont diminué en 1962; c'est là un exemple dont pour­
raient certainement s'inspirer d'autres organisations 
internationales. 

44. Jusqu'à présent, les programmes d'assistance 
du FISE visaient surtout à combattre la faim et 
la maladie, et la délégation autrichienne est heureuse 
de noter que les nouveaux programmes comprennent 
également toute une gamme de projets intéressant 
la protection de la famille et de l'enfance. C'est là 
un pas dans la bonne direction étant donné que les 
besoins sociaux des enfants ne sauraient être envi­
sagés indépendamment de la famille et du milieu. 
La délégation autrichienne accueille aussi avec sa­
tisfaction les divers programmes consacrés aux 
orphelins, aux enfants abandonnés et à la jeunesse 
délaissée. 

45. Un autre aspect encourageant est la nouvelle 
tendance à mettre l'accent sur l'effort individuel plu­
tôt que sur les secours temporaires. Il est en effet 
de la plus haute importance que des travailleurs 
sociaux autochtones soient formés pendant qu'une 
assistance matérielle est accordée de façon que le 
personnel autochtone puisse ultérieurement pour­
suivre l'exécution des programmes. 

46. M. Weidinger voit également avec intérêt la 
proposition de créer un centre de formation pour 
travailleurs sociaux au Ghana. Sa délégation est 
pleinement en faveur d'une préparation systématique 
des jeunes filles et des femmes des pays en voie de 
développement, en vue d'une coopération volontaire à 
la mise en place des institutions sociales, car cela 
permet d'assurer que les programmes entrepris sont 
menés à bien. La formation à l'effort personnel per­
mettra ainsi d'obtenir un maximum de résultats 
même avec des moyens limités. 
47. Il convient également de mentionner le pro­
gramme pour enfants aveugles entrepris en Malaisie. 
Ce type d'assistance devrait être étendu - peut-être 
sous forme de projets pilotes - aux enfants physi­
quement et mentalement handicapés d'autres régions 
en voie de développement. 

48. Selon M. WALKER (Australie), il faut féliciter 
le FISE de sa vitalité et de l'étendue de ses activités 
actuelles. Le rapport du Directeur général (E/3722) 
fait apparartre une expansion dans toutes les di­
rections, et l'accroissement des nouveaux engage­
ments approuvés est véritablement spectaculaire. 
Cette expansion est rendue possible par la bonne 
volonté des gouvernements et des particuliers dans 
le monde entier, appelée à se manifester notam­
ment dans le cadre d'activités comme la vente des 
cartes de vœux du FISE, qui connan un très grand 
succès. 
49. La délégation australienne se félicite également 
de la décision d'accorder une assistance pour les 
phases ultérieures de l'exécution des programmes, 
sans disposer effectivement des fonds nécessaires. 
La situation financière du Fonds est assez saine pour 
justifier l'adoption de cette mesure qui, de toute évi­
dence, assure au FISE une souplesse beaucoup plus 
grande, alors même qu'elle ajoute énormément à ses 
responsabilités concernant l'établissement d'un plan 
de dépenses rationnel. 

50. En 1962, le Conseil d'administration a fait face 
d'une manière satisfaisante au problème que pose 
l'utilisation plus poussée des ressources dont dis­
pose le Fonds, mais la nouvelle liberté d'action dont 
jouit le FISE s'accompagne d'un double danger : d'une 
part, celui de prendre des engagements financiers 
trop importants et, d'autre part, celui d'entreprendre 
un trop grand nombre de programmes, danger sur 
lequel le Gouvernement australien a régulièrement 
attiré l'attention. La délégation australienne a toujours 
insisté sur le fait que le FISE devrait concentrer 
ses activités dans des domaines directement liés 
aux besoins de l'enfance et sur des formes d'as­
sistance que le public pourrait facilement identifier. 
En outre, ces activités doivent être soigneusement 
choisies compte tenu des répercussions qu'elles 
peuvent avoir sur les gouvernements et de leur effi­
cacité pour stimuler l'action nationale, qui, seul7, . 
peut embrasser tous les problèmes. Le FISE, à lui 
seul, ne pourra jamais répondre à tous les besoins 
de l'enfance et de la jeunesse dans le monde entier; 
la valeur de son œuvre est dans l'orientation qu'il 
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donne à 1 'initiative publique et privée et dans les 
modèles internationaux qu'il construit à l'intention des 
gouvernements et groupements privés de tous les pays. 

51. La délégation australienne voit avec satisfaction 
que le Directeur général, ainsi qu'il ressort de son 
rapport, est averti de ces considérations financières 
et structurales fondamentales, M. Walker est particu­
lièrement satisfait de la décision du Conseil d'admi­
nistration de multiplier les contacts avec les sources 
d'aide multilatérale et bilatérale, y compris les 
organisations non gouvernementales qui, étant donné 
leur expérience en matière d'aide à 1 'enfance, peuvent 
donner au FISE de très utiles conseils. Les nouvelles 
procédures adoptées afin de mieux intégrer les pro­
grammes à ceux d'autres organes qui s'occupent de 
problèmes connexes devraient grandement contribuer 
à éviter les doubles emplois et les dépenses inutiles 
qui en résultent, d'autant que le FISE se lance main­
tenant dans des domaines comme l'enseignement et 
la formation pédagogique, dont plusieurs institutions 
spécialisées s'occupent déjà, directement ou indi­
rectement. 

52. Mme MIRONOVA (Union des Républiques socia­
listes soviétiques) s'associe aux orateurs précédents 
pour remercier le Président du Conseil d 'adminis­
tration et le Directeur général de leurs rapports 
et de leurs déclarations. Etant donné l'accroissement 
considérable de ses activités, il importe au plus haut 
point que le FISE continue à resserrer ses liens 
avec la Direction des affaires sociales, les commis­
sions économiques régionales et les institutions spé­
cialisées. 

53. Il convient de choisir avec beaucoup de soin les 
programmes qui répondent le mieux aux besoins de 
l'enfance, lesquels sont la principale préoccupation 
du FISE, comme le représentant de l'Australie l'a 
signalé. Mme Mironova ne conteste pas 1 'importance 
des programmes de lutte contre les maladies, mais 
elle constate que pendant de nombreuses années une 
part considérable des allocations ont été utilisées 
pour la lutte contre le paludisme, alors que 1 'OMS 
s'occupe aussi de ce problème. L'éducation est aussi 
un domaine auquel s'intéressent d'autres institutions 
spécialisées~ Si le FISE consacre une part excessive 
de ses ressources à ces activités, il se trouvera à 
court de fonds pour d'autres progr(;.mmes importants. 
Les projets soumis par les gouvernements ne sont 
examinés que par le Comité du programme, qui n'a 
pas le temps de les étudier de très près au cours 
de ses brèves sessions. Maintenant que le FISE adopte 
une nouvelle méthode de travail, il serait très utile 
de communiquer aux Etats Membres les projets sou­
mis par les gouvernements, pour qu'ils puissent for­
muler des observations et des recommandations au 
Conseil d'administration. Grâce aux avis des gouver­
nements et de leurs organismes nationaux, on risque­
rait moins de se tromper dans la détermination des 
projets les mieux adaptés aux besoins de l'enfance, 
particulièrement dans les pays en voie de dévelop­
pement. Il faudrait également procéder à une éva­
luation minutieuse des résultats obtenus - là encore 
avec 1 'assistance des Etats Membres; on devrait 
passer les programmes en revue périodiquement 
pour assurer une meilleure utilisation des res­
sources. Etant donné que 27 p. 100 des fonds alloués 
en 1962 ont été consacrés à la formation du personnel 
local, il faut veiller à ce que ces fonds servent avant 
tout à 1 'organisation de cours et de cycles d'études 
pour les futurs travailleurs dans des domaines comme 
la protection maternelle et infantile, et non dans des 

domaines ayant un rapport plus lointain avec les be­
soins de l'enfance. Nombre d'Etats Membres ont 
acquis une grande expérience de la planüication, 
surtout en ce qui concerne la prévention des maladies, 
et le FISE devrait tirer plus largement parti de cette 
expérience. 

54. M. ALVAREZ OLLONIEGO (Uruguay) s'associe 
aux félicitations adressées au Président du Conseil 
d'administration et au Directeur général. La délé­
gation uruguayenne ne voit guère à ajouter aux éloges 
dont le FISE a déjà fait l'objet pour l'efficacité et 
la continuité de ses travaux. Les problèmes de 
l'enfance sont de ceux auxquels l'ONU doit donner la 
priorité lorsqu'elle recherche les moyens d'élever le 
niveau de vie dans les pays en voie de dévelop­
pement. L'enfant est un ~tre humain qui doit avoir la 
jouissance et l'exercice de tous les droits énoncés 
dans la Déclaration universelle des droits de 1 'homme 
et dans la Déclaration des droits de l'enfant [réso­
lution 1386 (XIV) de l'Assemblée générale]. Il a le 
droit d'être protégé contre les maladies, il a droit 
à 1 'éducation, au bien-~tre et à la formation profes­
sionnelle lui permettant d'occuper la place qui lui 
revient dans la société. Le FISE mérite donc 1 'appui 
de tous; le représentant de l'Uruguay se félicite de 
la collaboration efficace du FISE avec d'autres orga­
nisations, aussi bien dans le cadre des Nations Unies 
qu'en dehors de celles-ci. 

55. M. CARRILLO (Salvador) a été touché que, son 
pays n'ayant pas demandé à être réélu au Conseil 
d'administration du FISE en raison de circonstances 
particulières, un certain nombre de délégations aient 
néanmoins voté en sa faveur lors des élections qui 
ont eu lieu à la séance précédente. Le FISE est 1 'un 
des organes les plus efficaces des Nations Unies et 
il a fait beaucoup pour le gouvernement et le peuple 
du Salvador, dont M. Carrillo tient à exprimer toute 
la gratitude au Président du Conseil d'administration 
et au Directeur général. 
56. M. DELGADO (Sénégal) dit que le FISE a fait 
un travail remarquable en Afrique et que c'est l'un 
des organismes des Nations Unies les mieux connus 
de la population rurale africaine. En tant que membre 
du Conseil d'administration, la délégation sénégalaise 
aura 1 'occasion, à la prochaine session, de contribuer 
de façon constructive aux travaux du FISE. M. Delgado 
tient à féliciter tous ceux qui ont participé à l'éla­
boration des rapports soumis au Conseil; il tient aussi, 
au nom de son gouvernement, à remercier le Gouver­
nement thailandais de son offre généreuse. 

57. M. SMID (Tchécoslovaquie) exprime la satis­
faction de son gouvernement devant les travaux 
accomplis par le FISE en 1962. En favorisant le bien­
~tre des enfants du monde entier, le FISE a contribué 
à améliorer la situation sociale. Il est particulière­
ment encourageant de noter que l'assistance aux pays 
en voie de développement s'est accrue et que l'on se 
préoccupe davantage de l'éducation. La Tchécoslo­
vaquie s'est efforcée, dans la mesure de ses moyens, 
de participer aux activités du FISE et, voyant avec 
satisfaction que sa contribution accrue pour 1962 
a été efficacement utilisée, le Gouvernement tchéco­
slovaque a décidé de verser la même contribution 
en 1963, 

58. M. BUSTAMANTE (Président du Conseild'admi­
nistration du Fonds des Nations Unies pour l'enfance) 
remercie les membres du Conseil de leurs suggestions 
et de leurs paroles encourageantes, qu'il transmettra 
au Conseil d'administration. Il tient également à 
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remercier le représentant du Salvador de son excel­
lent travail au sein du Conseil d'administration. 

59. Le PRESIDENT pense que le Conseil, conformé­
ment à sa pratique habituelle, voudra adopter une­
résolution pour prendre acte des rapports. Il propose 
le texte suivant: · 

"Le Conseil économique et social 

"Prend acte des rapports du Conseil d'adminis­
tration du Fonds des Nations Unies pour 1 'enfance 
sur St;S sessions de juin 1962 et de décembre 1962, 
ainsi que du rapport du Directeur général du Fonds." 

Utho in U.N. 

60, M. ALVAREZ OLLONIEGO (Uruguay), qu'ap­
puient M. DELGADO (Sénégal) et M. CARRILLO (Sal­
vador), propose de modifier le texte de manière 
qu'il se lise comme suit: "Prend acte avec satis­
faction ••• ". 

Il en est ainsi décidé. 

A l'unanimité, le projet de résolution ainsi mo­
difié est adopté. 

La séance est levée à 17 h 45. 

10601-june 1963-800 
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Pouvoirs des représentants 

1. Le PRESIDENT informe le Conseil que le rapport 
du Président et des Vice-Présidents sur les pouvoirs 
des représentants à la trente-cinquième session du 
Conseil a été distribué sous la cote E/3747, 

POINT 6 DE L'ORDRE DU JOUR 

Conférence des Nations Unies sur le commerce et le dé­
veloppement {E/3720 et Add.l, E/L.979, E/L.995 et 
Corr .1, E/L. 996) 

2. Le PRESIDENT adresse un salut de bienvenue à 
M. Prebisch, secrétaire général de la Conférence 
des Nations Unies sur le commerce et le dévelop­
pement. 

3. Il attire l'attention du Conseil sur les recom­
mandations du Comité préparatoire de la Conférence, 
concernant les dispositions à prendre en vue de ses 
travaux futurs, figurant aux paragraphes 16 et 18 
du rapport intérimaire du Comité (E/3720). Il pro­
pose de diviser la discussion en deux parties, la 
seconde étant réservée à la question de la composition 
du Comité préparatoire et à l'examen du projet de 
résolution présenté par les Etats-Unis et le Japon 
(E/L.99_5 et Corr.1). 
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II en est ainsi décidé, 

4, M. MA TSUI (Japon) estime que le Comité prépa­
ratoire, bien qu'il se soit heurté à de nombreuses 
difficultés à propos de plusieurs questions impor­
tantes, est néanmoins arrivé à présenter un rapport 
qui contient des résultats positifs.· Il est heilreux 
notamment que le Comité soit parvenu à se mettre 
d'accord sur les grandes lignes de l'ordre du jour 
de la Conférence, établies sur la base des recom­
mandations faites au paragraphe 5 de la résolution 
1785 (XVII) de l'Assemblée générale. On y trouve 
1' énumération des questions les plus importantes 
et les plus urgentes dont la solution permettra de 
favoriser le commerce international des pays en 
voie de développement. 

5, Le représentant du Japon constate cependant que 
le Comité préparatoire a encore une grande tâche 
devant lui. Il devra, à sa deuxième session, établir 
l'ordre du jour définitif de la Conférence, jeter des 
bases pour la préparation de la docwnentation et 
fixer la date et le lieu de la Conférence. Il lui faudra 
peut-être se réunir en une troisième session pour 
examiner et approuver la documentation préparée par 
le Secrétariat. Pour s'acquitter de cette tâche, il 
faut que le Comité puisse compter sur un effort 
de bonne volonté de la part de ses membres, qui 
devront travailler en commun pour assurer le succès 
de la Conférence. 

6, Les problèmes du commerce international sont 
extrêmement complexes et intéressent tous les as­
pects de la vie économique de tous les pays, Si le 
Comité voulait englober dans l'ordre du jour et la 
docwnentation de la Conférence toutes les questions 
qui s'y rapportent, le résultat risquerait d'être 
contraire aux objectifs du Comité préparatoire et 
de la Conférence, Le Comité préparatoire doit donc 
mettre l'accent surtout sur les problèmes relatifs 
au développement du commerce international des pays 
en voie de développement et éviter toute question 
secondaire ayant trait au commerce international en 
général. D'autre part, les travaux du Comité doivent 
être complétés par ceux du secrétariat de la Confé­
rence. La tâche de celui-ci sera très lourde eh raison 
du peu de temps et des ressources limitées dont il 
dispose, mais la délégation japonaise fait confiance 
sur ce point au Secrétaire général de la Conférence, 
M. Prebisch. 

7. La Conférence devant être sans doute l'un des 
principaux événements de la Décennie des Nations 
Unies pour le développement, M. Matsui pense qu'il 
ne faut épargner aucun effort pour qu'elle soit couron­
née de succès. Il est heureux de constater à cet 
égard la haute priorité accordée aux travaux prépa-. 
ratoires de la Conférence parmi les activités des 
Nations Unies dans le domaine économique et social. 
Le représentant du Japon renouvelle enfin la pro­
messe de son gouvernement de faire son possible pour 
contribuer au succès des travaux du Comité prépa.:. 
ratoire et de la Conférence, qui ont un rôle important 

E/SR.1261 
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a jouer pour l'avenir économique des pays en voie de 
développement. 

8. M. PA VICE VIC (Yougoslavie) dit que sa délé­
gation approuve entil:lrement le rapport intérimaire 
du Comité préparatoire (E/3720) etnotammentl'ordre 
du jour provisoire de la deuxi!'lme session du Comité 
(par. 17 du rapport) ainsi queleprojetd'ordre du jour 
de la Conférence (par. 6 du rapport), qui reprend 
fidl'llement les dispositions de la résolution 1785 (XVII) 
de l'Assemblée générale. 

9, Les nombreux travaux quiattendentlaConférence, 
et surtout la solution générale et concrète aux pro­
blèmes du commerce international et du dévelop­
pement, réclament des préparatüs complets revêtant 
le plus haut degré de priorité. Il importe que le 
Conseil économique et soéial, les commissions éco­
nomiques régionales et le Secrétariat collaborent à 
ces travaux préparatoires, qui doivent également re­
tenir l'attention des Etats Membres et de tous les 
organismes compétents. 

10. La délégation yougoslave juge très important 
que le Comité préparatoire songe aux besoins fonda­
mentaux auxquels devra répondre la Conférence et 
qu'il prenne toutes les mesures nécessaires, y com­
pris l'élaboration d'une série de textes qui devront 
être examinés par la Conférence. La nécessité d'ac­
célérer la croissance économique des pays en voie 
de développement retient, depuis plus de 10 ans, 
l'attention de l'ONU et d'autres organisations inten­
nationales, qui ont accompli un travail considérable 
et élaboré des mesures dont l'application pourrait 
faire naftre des conceptions et créer des conditions 
propres a encourager ce processus. Malheureuse­
ment, les résultats pratiques sont jusqu'à présent 
tres modestes. Il importe donc que le Comité prépa­
ratoire s'inspire de l'idée que la tâche principale de 
la Conférence est de faire intervenir dans les rela­
tions économiques des changements qui permettent 
d'accélérer le développement économique et l'élimi­
nation de l'écart entre les pays développés et les 
pays sous-développés, et qui instaureront une coopé­
ration économique internationale dans des conditions 
d'égalité. De la solution des problèmes que posent 
le retard économique et les difficultés croissantes 
auxquels se heurtent les pays en voie de dévelop­
pement dépend le succès des efforts de stabilisation 
de l'économie mondiale. Il importe donc que, lors 
de la Conférence envisagée, on prenne des décisions 
concrl:ltes et des mesures nouvelles pour apporter 
à ces problèmes une solution qui a été remise jusqu'à 
présent. La Conférence doit constituer un tournant 
dans les activités internationales destinées à résoudre 
les problèmes économiques des pays en voie dedéve­
loppement. Le principal de ces probl!'lmes est celui 
de leur commerce international, qui est l'instrument 
essentiel de leur développement. Ce problème ne se 
limite pas, d'ailleurs, aux seuls pays en voie de 
développement, et sa solution intéresse leurs parte­
naires du monde entier. 

11. Devant l'immensité et la complexité de la tâche 
à accomplir, il est capital que les travaux du Comité 
préparatoire portent sur les probl!'lmes fondament~ux 
du commerce international, en écartant de la dls­
cussion des questions non essentielles qui ne pour­
raient que contribuer à aggraver les divisions qui 
existent entre les pays. 

12. La délégation yougoslave espère enfin que les 
propositions des gouvernements, des commissions 

économiques régionales et d'autres organis~es que 
le Comité préparatoire recueillera et exammera à 
sa 'deuxième session, conformément au point 3 de s.on 
ordre du jour provisoire, contribueront à la réusslte 
de ses travaux. 

13. M. SOLODOVNIKOV (Union des Républiques so­
cialistes soviétiques) présente à M. Prebisch ses 
vœux pour le succès de ses fonctions de secrétaire 
général de la Conférence. Le représentant de l'URSS 
espère que la Conférence verra 1• adoption de mesures 
concrètes propres à favoriser l'élargissement et la 
normalisation des relations commerciales entre tous 
les pays quels que soient leur niveau de déveloJ?­
pement et leur système économique, etqu•ellecon.trl­
buera ainsi à renforcer le prestige des Natlons 
Unies auprès de tous les peuples. M. Solodovnikov 
estime que la première session du Comité prépara­
toire a été satisfaisante dans l'ensemble. Il est 
toutefois d'avis que le projet d'ordre du jour de la 
Conférence qui figure dans le rapport intérimaire du 
Comité (E/S720, par. 6), n'est pas suffisamment clair 
sur tous les points. En revanche, on y trouve déjà 
inscrites diverses questions auxquelles la délégation 
de l'Union soviétique attache la plus grande impor­
tance, par exemple, à la subdivision ~ du poi_nt 4 
de la section I, celle des problèmes commer01aux 
entre pays ayant 9-es systèmes économiques et sociaux 
différents. La normalisation et le développement des 
relations économiques entre paysdel'Estetdel'Ouest 
sont essentiels pour le développement des relations 
économiques entre tous les pays, car ils permettraient 
par exemple aux pays socialistes de fournir plus de 
marchandises aux pays sous-développés et de com­
mercer davantage avec eux. Le Gouvernement de 
l'URSS se préoccupe activement de trouver des.re­
mèdes aux anomalies qui subsis~ent dans les relat10ns 
commerciales internationales et qui inqui!'ltent, la 
premi!'lre session du Comité }>réparatoire l'a prouvé, 
tant de délégations. Toutefois, il est évident qu'on 
ne saurait espérer la normalisation et le dévelop­
pement des relations commerciales internationales 
tant que persisteront des pratiques telles que le 
blocus et l'agression économique directe contre cer­
tains pays ou la discrimination commerciale à l'en­
contre non seulement des pays socialistes mais aussi 
de certains pays sous-développés. Il importe don~ que 
la Conférence élabore ainsi qu'il est prévu aupomt 5 
de la section 1 du pr~jet d'ordre du jour, une série 
de principes régissant les relations commerciales 
internationales et les politiques commerciales propres 
à. favoriser le développement, et cela en se fondant 
sur la documentation utilisée lors de l'examen de la 
Déclaration sur la coopération économique interna­
tionale. M. Solodovnikov esp!'lre que l'ordre du j~ur 
revisé qui sera élaboré par le Comité préparato1re 
à sa deuxième session sera plus clair sur certains 
points, notamment sur celui de la création d'une 
organisation internationale du commerce. La dé~é­
gation de l'Union soviétique estime que la créatwn 
d'une telle organisation universelle s'impose_ pour 
assurer le développement continu du commerce mter­
national tâche dont ne peuvent s'acquitter des orga­
nismes 'tels que le GATT, la FAO ou la Commission 
du commerce international des produits de bat;;e. 
M. Solodovnikov souligne ensuite que le désarm:ment 
général et complet constitue un facteur essentlel du 
développement économique, car la course aux arme­
ments a déformé toute la structure du commerce 
international en donnant une place regrettable à la 
production et à l'exportation de produits qui ne pré-
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sentent aucun intérêt pour les populations; le moment 
est donc venu d'établir un plan concret pour l'af­
fectation à des besoins pacifiques des ressources 
libérées â la suite du désarmement, conformément à 
la résolution 1837 (XVII) de l'Assemblée générale. 

14. M. PASTORI (Uruguay) souhaite la bienvenue 
à M. Prebisch. Ne voulant pas insister à nouveau 
sur l'importance que son pays attache à la Conférence, 
il se contentera d'indiquer que, d'après la délégation 
uruguayenne, les sections II, V et VIduprojet d'ordre 
du jour sont rédigées en termes trop généraux et ne 
correspondent pas aux intentions beaucoup plus fermes 
exprimées par l'Assemblée générale dans sa réso­
lution 1785 (XVII). Avec ces réserves, la délégation 
uruguayenne approuve le rapport du Comité prépa­
ratoire. Elle espl:lre que le Comité préparatoire tien­
dra compte de ses observations, lors de sa deuxil:lme 
session, 

15. M. VIAUD (France) dit que la première session 
du Comité préparatoire, si elle a été laborieuse et 
difficile, a révélé le désir des membres du Comité 
de ne ménager aucun effort pour surmonter les dif­
ficultés inhérentes à l'organisation d'une grande 
conférence sur le commerce. La délégation française 
espl:lre que, grâce à la présence de M. Prebisch, 
auquel elle souhaite la bienvenue, le Comité travail­
lera d'une manil:lre encore plus efficace. Le rapport 
intérimaire du Comité (E/3720) représente déjà un 
premier compromis, et la délégation française, si elle 
n'a pas souscrit à l'ensemble du texte, n'en ignore 
pas moins l'intérêt et la valeur qu'ilprésente. L'ordre 
du jour de la Conférence, tel qu'il est proposé par 
le Comité préparatoire, constitue un cadre utile qui 
devrait permettre au Secrétariat et aux autres orga­
nisations internationales de mener à bien les études 
préparatoires nécessaires. Ce cadre tient compte des 
préoccupations exprimées au paragraphe 5 de la réso­
lution 1785 (XVII) de l'Assemblée générale. Il intro­
duit cependant un ordre plus rationnel dans l'examen 
des questions et développe certains points qui n'étaient 
qu'effleurés dans cette résolution. C'est ainsi que les 
problèmes du financement et ceux qui ont trait aux 
transactions invisibles font l'objet de sections par­
ticulières. 

16. La délégation française trouve absolument jus­
tifiée l'importance donnée aux études de caractère 
général groupées dans la section I du projet d'ordre 
du jour. Comme elle l'avait faitremarquerauComité, 
la connaissance des faits économiques constitue une 
introduction logique à des débats qui risqueraient de 
glisser rapidement vers des considérations norma­
tives et simplistes. Le point 4 de la section I doit 
permettre de replacer le problème des relations 
commerciales dans son contexte objectif et faire resr 
sortir l'aspect relatif des politiques commerciales. 
De façon générale, les probll:lmes commerciaux sont 
constamment abordés dans la perspective du progrl:ls 
des pays en voie de développement et du rôle que 
peut jouer le commerce dans la poursuite de cet 
objectif. La délégation française est donc favorable 
au projet d'ordre du jour présenté par le Comité. 
Il faut rappeler cependant que la Conférence devrait 
s'inspirer uniquement de considérations économiques 
et ne pas se laisser aller à une controverse poli­
tique, par exemple sur les conséquences économiques 
et sociales du désarmement. Sans ignorer l'impor­
tance de celui-ci, il ne faut pas perdre de vue les 
questions plus immédiates que pose le recours au 
commerce dans une politique générale orientée vers 

le développement économique des régions sous­
développées. 

17. Quant à la documentation, il est souhaitable 
qu'elle fasse l'objet d'une diffusion aussi rapide 
que possible afin que le Comité, quand il se réunira 
à nouveau, poss!:lde tous les éléments dont il aura 
besoin pour continuer ses travaux. Il serait bon, 
d'une part, que la documentation des gouvernements 
et des organismes régionaux s'inscrive, si possible, 
exactement dans le cadre de l'ordre du jour proposé. 
La délégation française exprime, d'autre part, le 
vœu que cette documentation prenne la forme de 
renseignements précis et chiffrés. Au stade actuel, 
il faut se soucier essentiellement de réunir les 
éléments dont aura besoin la Conférence, et non de 
formuler des principes directeurs, car ce sera le 
rôle de la Conférence elle-même. 

18. La délégation française ne juge pas nécessaire 
que le Conseil approuve dès la présente session le 
projet d'ordre du jour proposé par le Comité prépa­
ratoire. Le Conseil devrait se réserver la possibilité 
de revenir sur la question à sa trente-sixième session. 
Il possédera alors un rapport complémentaire du 
Comité, qui aura de lui-même apporté des modifi­
cations au premier projet. Si toutefois d'autres délé­
gations estiment souhaitable de marquer dès à présent 
l'approbation du Conseil, elle se ralliera volontiers 
à cette position. Elle est d'autre part entil:lrement 
d'accord sur le lieu· et la date proposés pour la 
deuxil:lme session du Comité préparatoire. 

19, Le Comité aura devant lui une tâche très com­
plexe, et la délégation française regrette qu'il n'ait 
pas été possible de fournir au Conseil plus de 
détails sur l'organisation des travaux pratiques de 
sa deuxième session, Cela aurait permis ,aux gou­
vernements de constituer de façon adéquate et en 
meilleure connaissance de cause les délégations qui 
se rendront à Genl:lve. Quant à la durée de la session, 
il est souhaitable qu'elle se tienne dans les limites 
prévues par le Comité. Si elle devait se prolonger, 
elle risquerait de troubler la session d'été du Conseil 
qui, elle aussi, sera importante et très chargée. 

20. M. ANJARIA (Inde) souhaite la bienvenue à ( 
M. Prebisch, secrétaire général de la Conférence 
des Nations Unies sur le commerce et le dévelop­
pement. La délégation indienne prend note avec 
satisfaction du rapport intérimaire présenté par le 
Comité préparatoire (E/3720) et approuve l'ordre 
du jour provisoire de la deuxième session du Comité 
qui figure au paragraphe 17 dudit rapport. A cette 
deuxième session, le Comité devra aborder les pro~ 
blèmes de façon constructive, s'attacher à rechercher 
des solutions pratiques et faire porter son attention 
sur des questions concrètes comme le financement 
compensatoire et les problèmes d'exportation des pays 
en voie de développement; en effet, l'objectif essentiel 
est de déterminer comment ces pays pourront parti­
ciper de façon plus active au commerce international 
et s'affranchir progressivement de l'aide extérieure. 

21. M. BAYONA (Colombie) rend hommage à M. Pre­
bisch qui saura diriger les travaux de la Conférence 
avec sagesse et compétence. 

22. La Conférence devra étudier les problèmes du 
commerce international dans leurs rapports avec le 
développement économique des pays à faible revenu, 
et la délégatio,n colombienne se félicite de voir cette 
idée apparartre au paragraphe 8 du rapport intéri­
maire du Comité préparatoire (E/3720). M. Bayona 
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se réserve le droit de prendre la parole sur le para­
graphe 18 de ce rapport. 

23. M. BÏNGHAM (Etats-Unis d'Amérique) s'associe 
aux délégations qui ont souhaité la bienvenue a 
M. Prebisch. 

24, Le représentant des Etats-Unis s'abstiendra de 
répondre aux observations faites par une délégation 
soulevant des questions de guerre froide, et qui 
montrent une fois de plus le danger qu'il y aurait 
D. se laisser entraiher dans des polémiques sur 
certains problèmes sous peine de négliger le thème 
central de la Conférence: le commerce international 
dans ses rapports avec les problèmes des pays en 
voie de développement. 

26. M. FRANZ! (Italie) est heureux de voir M. Pre­
bisch assister aux travaux du Conseil et remercie 
M. Hansen et M. Ayari, respectivement président et 
rapporteur du Comité préparatoire, de leur remar­
quable travail. Compte tenu du peu de temps dont 
ils disposaient, de la complexité et de l'ampleur 
du problème, le Comité a obtenu d'excellents résul­
tats. On peut, toutefois, se demander si la solution 
de compromis à laquelle il est arrivé en ce qui 
concerne l'ordre du jour de la Conférence est la 
meilleure façon de résoudre des problèmes qui sont 
avant tout techniques. Ne serait-il pas préférable 
en l'occurrence, de ne pas parler de projet d'ordr~ 
du jour de la Conférence et de s'en tenir à la for­
mule: points fondamentaux de l'ordre du jour? Aux 
prochaines sessions du Conseil et du Comité prépa­
ratoire, les délégations seront saisies des com­
mentaires et des suggestions des pays membres. 

26. Pour ce qui est de l'ordre du jour provisoire 
de la deuxième session du Comité préparatoire la 
délégation italienne suggère d'intervertir l'ordre 

1

des 
subdivisions !! et 2 du point 3. Elle approuve le lieu 
et la date proposés et estime que les travaux du 
Comité ne devraient pas durer au-delà du 28 juin 
car, de toute façon, les débats se poursuivront no~ 
seulement au Conseil, mais également à la troisième 
~ession du Comité préparatoire. Le représentant de 
l Italie se réserve le droit de prendre la parole 
au suj~t du paragraphe 18 du rapport intérimaire, 

27. M. UNWIN (Royaume-Uni) souhaite la bienvenue 
à M. Prebisch. La délégation du Royaume-Uni a pris 
connaissance avec satisfaction du rapport intérimaire 
du Comité préparatoire (E/3720), qui attache à juste 
titre une grande importance aux problèmes commer­
ciaux des pays en voie de développement, conformé­
ment à la résolution 1785 (XVII) de l'Assemblée 
générale. La délégation du Royaume-Uni accepterait 
la . convocation d'une troisUmîe session au cas otl il 
faudrait l'envisager pour approuver la. documentation 
réunie à l'intention de la Conférence. Lorsque le 
Conseil examinera le calendrier çl.es conférences qu'il 
adoptera en juillet, il faudra laisser aux services 
compétents du Secrétariat le temps de préparer cette 
documentation. 

28. Certaines délégations ont proposé que le Comité 
préparatoire rédige le texte des propositions. Si 
cette procédure est adoptée, les gouvernements doivent 
disposer du temps nécessaire pour les examiner, et 
tout gouvernement qui aurait des propositions à. faire 
devra les communiquer en temps utile. A cette date, 
seul le Gouvernement chinois a agi de la sorte 
D'autres gouvernements ont-ils envoyé des corn: 
munications au Secrétariat ou ont-ils annoncé leur 
intention de le faire? 

29. La délégation du Royaume-Uni approuve la date 
proposée pour la deuxi!:lme session du Comité pré­
paratoire. 

30. D'après le paragraphe 4 de la note du Secrétaire 
général (E/3720/ Add.1) sur le rapport intérimaire 
du Comité préparatoire, le Secrétaire général envi­
sage de faire face aux dépenses supplémentaires in­
diquées dans ladite note, dans les limites des dépenses 
autorisées pour 1963, Ceci pourrait laisser supposer 
de plus grosses dépenses en 1964. M. Unwin souhai­
terait obtenir des renseignements sur l'ordre de 
grandeur des d~penses supplémentaires. Il lui semble 
aussi qu'on pourrait peut-être pratiquer certaines 
économies dans d'autres parties du budget, de façon 
à compenser ces dépenses supplémentaires. Le 
Secrétaire général sera-t-il en mesure de fournir 
des renseignements à ce sujet lorsque le Conseil se 
réunira en juillet ou pourra-t-il proposer des écono­
mies dans ce sens pour 1964? 

31. M. SMID (Tchécoslovaquie) est heureux de la 
présence de M. Prebisch et souligne que sa délé­
gation espère que la Conférence aura des effets qui 
favoriseront le développement de la coopération éco­
nomique internationale, La première session du 
Comité préparatoire a été satisfaisante. Le projet 
d'ordre du jour de la Conférence tient compte de la 
nécessité d'élaborer des conclusions et un programme 
d'action concret visant à améliorer les relations 
commerciales internationales tant à. long terme qu'à 
court terme. Le représentant de la Tchécoslovaquie 
estime que, si l'on veut obtenir des résultats qui 
ne soient pas simplement marginaux, la Conférence 
devra s'attacher spécialement à 1' étude de certains 
problèmes tels que celui de la décolonisation rapide 
de l'économie des pays sous-développés, celui de la 
réduction des tensions internationales et celui des 
conséquences du désarmement général et complet qui, 
s'ils ont un caractère politique, ont un dynamisme 
tel qu'ils influencent énormément les relations com­
merciales internationales. La Conférence devra étu­
dier la tendance à. l'internationalisation des intérêts 
économiques qui découlent de la modernisation des 
politiques et des techniques de production, pour voir 
dans quelles conditions cette tendance pourrait con tri­
buer à réduire l'écart existant entre les niveaux de 
vie des divers pays, Lapolitiqueéconomiquedechaque 
pays doit être conçue en vue d'une normalisation des 
relations économiques dans l'avenir; la Tchécoslo­
vaquie pour sa part compte beaucoup sur les res­
sources du commerce extérieur pour son dévelop­
pement. La normalisation générale des relations 
commerciales internationales est plus importante pour 
les pays sous-développés que ne l'est l'établissement 
de liens avec un pays . ou une région donné. M. Sm{d 
estime que la Conférence devra également prévoir 
la création d'un organe chargé b. titre permanent de 
l'étude de ces questions, de préférence une organi­
sation-universelle du commerce, 

• 0 

32. M. PICO (Argentine) dit que sa délégation a été 
très heureuse de participer aux travaux du Comité 
préparatoire. Elle s'estime très satisfaite des pro­
grès réalisés au cours de la première session et 
appuie chaleureusement les recommandations figurant 
dans le rapport intérimaire du Comité (E/3720), 
qui sont conformes aux dispositions de la réso­
lution 1785 (XVII). M. Pico se félicite de la présence 
de M. Prebisch au Conseil. 

33. M. WALKER (Australie) a le plaisir de se joindre 
aux orateurs qui ont déjà souhaité la bienvenue au 
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Secrétaire général de la Conférence des Nations Unies 
sur le commerce et le développement. Les espoirs 
suscités dans le monde par l'annoncedelaConférence 
ont été tels qu'il faudra tout faire pour ne pas les 
décevoir et surmonter les difficultés que présentent 
nombre des problèmes à étudier. Des résultats tres 
positifs ont déjà été obtenus par le Comité prépa­
ratoire ·au cours de sa première session: pendant la 
deuxième, il devra s'occuper des dispositions pra­
tiques à prendre pour la Conférence et procéder à 
une étude préalable des questions inscrites dans 
le projet d'ordre du jour. 'Le Secrétariat prépare 
déjà des rapports intérimaires à cette fin. La délé-

Utho in U.N. 

gation australienne espère que le Comité se penchera 
essentiellement sur les modalités concrètes d'une 
amélioration du commerce des pays sous-développés. 
Les difficultés auxquelles se heurtent ces pays ap­
paraissent notamment dans le dernier rapport de 
la CEAEO d'otl il ressort que les pays de cette 
région, à l'exception du Japon, n'ont guère progressé 
au cours de l'année étudiée en raison du mal qu'ils 
ont eu à écouler leur production sur les marchés 
mondiaux. 

La séance est levée à 13 h 15. 

10601-June 1963-800 
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Hommage à la mémoire de M. Evgeny Oimitrievich Kiselev, 
sous-secrétaire aux affaires politiques et aux affaires du 
Conseil de sécuri.té 

1. Le PRESIDENT annonce avec une profonde émotion 
aux membres du Conseil le décès de M. Evgeny 
Dimitrievich Kiselev, sous-secrétaire aux affaires 
politiques et aux affaires du Conseil de sécurité. 
Il transmet les condoléances du Conseil à la famille 
de M. Kiselev, au Secrétairegénéraldel'Organisation 
des Nations Unies et au Gouvernement de l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques, et il invite les 
membres du Conseil à observer une minute de silence. 

Les membres du Conseil observent une minute de 
silence. 

2. M. MAKEEV (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) remercie, au nom de son gouvernement, 
le Président et les membres du Conseil de l'hommage 
qu'ils viennent de rendre à la mémoire de M. Kiselev. 
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NEW YORK 

POINT 6 DE L'ORDRE DU JOUR 

Conférence des Nations Unies sur le commerce et le dé­
veloppement (E/3720 et Add.l, E/L. 979, E/L. 995 et 
Corr.l, E/L.996, E/L.997) [suite] 

3, M. BARTON (Confédération internationale des 
syndicats libres [CISL]), prenant la parole sur l'invi­
tation du Président, se déclare très satisfait des 
résultats obtenus lors de la première session du 
Comité préparatoire de la Conférence. Les débats de 
celui-ci ont été empreints d'un grand réalisme et 
il semble maintenant admis par tous que la Confé­
rence ne doit pas seulement être l'occasion d 'éla­
borer une déclaration de principe, mais qu'elle doit 
prendre des décisions concrètes. Tous les participants 
comprennent que c'est d'une série de dialogues entre 
les pays sous-développés et les nations commerçantes 
les plus importantes (Etats-Unis, Royaume-Uni, pays 
du Marché commun, et autres) que se dégageront 
des résultats pratiques. M. Barton est heureux que 
le Comité préparatoire ne se soit pas laissé détour­
ner de sa t§che essentielle par des débats sur des 
questions "de diversion". Tout en attachant la plus 
grande importance au problème du désarmement et 
à ses conséquences économiques et sociales, la CISL 
juge qu'il ne faut pas tirer prétexte de ce que le 
désarmement n'est pas encore entré dans les faits 
pour rester inactif. D'ores et déjà des progrès consi­
dérables peuvent être accomplis en matière de com­
merce et il sera toujours temps d'organiser une· 
autre conférence une fois le désarmement réalisé. 
M. Barton estime aussi que la question des relations 
commerciales entre l'Est et l'Ouest ne doit être 
traitée à la Conférence qu'à l'occasion de l'examen 
des relations commerciales entre les pays sous­
développés et les pays à économie planüiée. La CISL 
estime donc qu'il faut préciser le libellé du point 4 
de la section I du projet d'ordre du jour contenu 
dans le rapport intérimaire du Comité (E/3720, 
par. 6), en indiquant que la subdivision !! porte sur 
les problèmes commerciaux entre pays en voie de 
développement ayant atteint le même niveau de déve­
loppement et la subdivision Q sur les problèmes com­
merciaux entre pays ayant atteint le même niveau de 
développement tout en ayant des systèmes écono­
miques et sociaux différents. La CISL pense qù1il 
est inopportun de dissocier, comme il est prévu dans 
les sections II et III, l'étude des problèmes inter­
nationaux relative aux produits de base et celle du 
commerce des articles manufacturés et des articles 
semi-finis. M. Barton partage les inquiétudes du 
représentant de l'Uruguay lorsqu 'il a dit que leS ter-
mes dti projet d'ordre du jour étaient encore moins 
précis que ceux de la résolution 1785 (XVII) de 
l'Assemblée générale. Il pense, comme le repré­
sentant de l'Union soviétique, qu'il faut étudier les 
moyens de mettre fin à l'agression économique, et 
il se demande si les explications figurant à ce sujet 
au paragraphe 10 du rapport intérimaire du Comité 
(E/3720) sont suffisantes. Les syndicats libres du 
monde entier se sont engagés à lutter contre toute · 
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forme d'agression économique en demandant seule­
ment, comme contrepartie des sacrifices consentis 
par les travailleurs, que les marchés mondiaux ne 
soient pas bouleversés par des pratiques com­
merciales ou des normes d'emploi injustes, Or, ùn a 
assisté l'année passée à une série de phénomènes 
inquiétants pour les pays en voie de développement 
dans les secteurs de l'étain, du sucre et du pétrole. 
De même, le problème de l'automation peut être 
grave pour les pays en voie de développement lorsque 
par exemple des sociétés étrangères s'y installent 
pour échapper à ·1a législation sociale qui protège 
les travailleurs de leur propre pays. M. Barton 
craint que ces pratiques ne puissent disparattre du 
jour au lendemain, mÊlme si l'on adopte un code 
du commerce international comme 1 'a suggéré le 
représentant de la ·France, mais il n'en faut pas 
moins chercher à avancer dans la bonne direction. 
Le représentant de la CISL estime que la recherche 
d'une solution d'ensemble â la question des produits 
de base vaudrait mieux que les solutions individuelles 
constituées actuellement par les divers accords par 
produits. Cette tâche pourrait être confiée à un orga­
nisme semblable à la Commission des produits qui 
siégeait à Washington pendant la guerre de Corée 
pour empêcher une hausse spéculative des prix des 
produits de base. 

4, M. CONNELLY (Fédération syndicale mondiale 
[FSM)), prenant la parole sur l'invitationdu Président, 
dit que la FSM a accueilli avec enthousiasme la 
décision de réunir une Conférence des Nations Unies 

. sur le commerce et le développement. Elle espère 
qu'il en résultera des mesures concrètes permettant 
de mettre fin aux pressions politiques et à la domi­
nation unilatérale du commerce par les monopoles 
et de supprimer les pratiques discriminatoires ac­
tuelles, afin que les échanges commerciaux entre tous 
les pays puissent se développer conformément à 
l'intérÊlt de chacun. Les problèmes commerciaux 
ont une grande importance pour les travailleurs du 
monde entier, ceux des pays en voie de dévelop­
pement dont l'économie est souvent tributaire de 
l'exportation d'un ou deux produits, et ceux des 
pays développés qui souffrent au premier chef des 
crises économiques, L'influence des grands monopoles 
se traduit par la dépression des prix des matières 
premières, le niveau élevé de ceux des articles 
manufacturés et le maintien aux taux les plus bas 
des salaires des travailleurs, sous prétexte de la 
concurrence à soutenir sur les marchés mondiaux. 
La constitution de groupements de pays et d'accords 
commerciaux préférentiels ne fait qu'aggraver la 
situation. L'emploi du commerce comme arme poli­
tique·, qu'on s'en serve pour subjuguer les pays sous­
développés ou pour créer des difficultés aux pays 
socialistes, est contraire aux intérêts des travail­
leurs car il emp~che la détente internationale et 
la stabilisation du développement économique gé­
néral. La FSM estime que le schéma d'étude es­
quissé dans le rapport intérimaire du Comité prépa­
ratoire (E/2730) peut permettre la réalisation des 
résultats concrets recherchés. Toutefois, elle juge 
que les organisations internationales fonctionnant 
actuellement dans le domaine du commerce n'ont pas 
un caractère suffisamment universel et elle pense 
que la Conférence doit créer un organisme permanent 
chargé d'encourager 1 'expansion du commerce et 
d'éliminer les obstacles qui entravent cette expansion; 
il y aurait donc lieu de faire figurer à la section VII 
du projet d'ordre du jour de la Conférence le point 

de vue des membres du Comité préparatoire qui ont 
demandé que soit examinée la création d'une orga­
nisation internationale du commerce. M. Connelly 
rappelle que la Fédération syndicale mondiale se 
propose de réunir une conférence mondiale des syndi­
cats chargée de traiter des relations économiques 
et commerciales entre tous les pays en vue d'at­
teindre les buts susmentionnés, dont dépendengrande 
partie 1 'amélioration du sort des travailleurs du 
monde entier. 
5. M. DELGADO (Sénégal) s'associe aux orateurs 
qui ont souhaité la bienvenue à M. Prebisch, secrétaire 
général de la Conférence des Nations Unies sur 
le commerce et le développement. Il - félicite le 
Président et le Rapporteur du Comité préparatoire 
de leur précieuse contribution au succès de la pre­
mière session de ce comité. Le Sénégal, qui a été 
1 'un des auteurs de la résolution 1785 (XVII), attache 
la plus grande importance à la Conférence, qui 
pourrait marquer le début d'une ère nouvelle dans 
le domaine des relations commerciales. La position 
de la délégation sénégalaise se situe à mi-chemin 
entre les deux conceptions générales qui se sont 
manifestées au Comité préparatoire. Elle estime 
qu'il ne faut donner à la Conférence ni un cadre 
tellement large qu'il permette l'introduction de polé­
miques n'ayant que des rapports assez vagues avec 
les questions commerciales essentielles à traiter, 
ni un cadre tellement restreint qu'il ne fasse place 
qu'à des questions telles que l'élimination des bar­
rières douanières et 1 'élargissement des débouchés 
pour certains produits. Elle pense qu'on pourrait 
dégager les éléments positifs de ces deux attitudes 
extrêmes en vue d'obtenir des résultats concrets 
propres à favoriser le développement économique 
accéléré et intensifié des pays sous-développés. 

6. La délégation sénégalaise est heureuse cependant 
des résultats acquis à la première session du Comité. 
Le projet d'ordre du jour de la Conférence, contenu 
dans le rapport intérimaire du Comité (E/3720, 
par. 6), devra être encore remanié â la deuxième 
session, cowpte tenu, notamment, des mesures prises 
par le Conseil et des renseignements fournis par les 
gouvernements. Le Gouvernement du Sénégal enverra 
prochainement à ce sujet un mémoire au Secrétaire 
général, avec ses observations et commentaires. 

7. La délégation sénégalaise, convaincue que la 
deuxième session du Comité pourra produire des 
résultats encore plus satisfaisants que la première 
si elle se déroule dans le même esprit, lance un 
appel aux tenants des deux grandes conceptions qui 
pourraient réapparattre, afin qu'ils pensent sérieuse­
ment aux résultats concrets auxquels peut aboutir la 
Conférence au prix d'un effort sincère d'harmoni­
sation. 

8. M. Delgado est heureux de constater que la Com­
mission .économique pour 1 'Afrique a procédé à des 
échanges de vues aux travaux de la première session 
du Comité préparatoire. A cet égard, le représentant 
de 1 'Ethiopie mérite d'être félicité pour avoir éveillé 
l'intérêt des Etats africains pour la Conférence. 

9. Le représentant du Sénégal pense que la deuxième 
session ne devrait pas s'étendre au-delà de la date 
prévue, en raison des dispositions que devra prendre 
le Conseil économique et social à sa trente-sixième 
session. Quant à la date de la Conférence elle-même, 
il convient de la fixer en respectant l'esprit et la 
lettre de la résolution 1785 (XVII) de l'Assemblée 
générale. 
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10. M. Delgado appuie la suggestion du représentant 
de l'Italie (1261ème séance) tendant à intervertir 
l'ordre des subdivisions a et c du point 3 de l'ordre 
du jour= provisoire de la d"Emxième session du Comité 
(E/3720, par. 17). La délégation sénégalaise attend 
avec optimisme les travaux du Comité auxquels elle 
apportera son entière coopération. 

11. M. WODAJO (Ethiopie) dit que sa délégation est 
satisfaite des progrès réalisés jusqu 'ici dans la pré­
paration de la Conférence ainsi que de 1 'esprit de 
coopération dans lequel s'est déroulée la première 
session du Comité préparatoire. Le principal résultat 
de cette première session a été 1 'accord très général 
qui s'est fait sur la nature et les objectifs de la 
Conférence. Celle-ci doit discuter tout d'abord des 
relations commerciales entre les pays en voie de 
développement et les pays inaustrialisés afin d'as­
surer aux pays peu développés des revenus rémuné­
rateurs sur leurs exportations. Elle doit aborder 
également les problèmes commerciaux entre pays se 
trouvant à des stades différents de développement 
et ayant des systèmes économiques et sociaux dif­
férents. Le Comité s'est accordé également sur la 
nécessité de limiter le plus possible la documen­
tation que devra examiner la Conférence. En effet, 
les problèmes des pays peu développés sont connus 
au moins dans leurs grandes lignes, et la Conférence 
aura pour rôle d'étudier des mesures précises pour 
1 'exécution des programmes d'action. 

12. Lors de la dernière session de la Commission 
économique pour l'Afrique, le représentant de l'Ethio­
pie a attiré l'attention des membres de la Commis­
sion sur les résultats des travaux du Comité prépa­
ratoire sur la question vitale du commerce 
international. Le grand intérêt manifesté par les 
gouvernements africains n'était pas inattendu, car 
le rapport de la CEA souligne combien les pays en 
voie de développement dépendent du commerce inter­
national; il montre aussi que la détérioration des 
termes de 1 'échange frappe 1 'Afrique plus que tout 
autre région et que ce continent, dépendant d'une 
gamme réduite de produits d'exportation, est très 
vulnérable aux fluctuations à court terme, 

13. Des échanges de vues sur cette prochaine confé­
rence ont eu lieu à la CEA, et la discussion semble 
montrer que 1 'accord s'est fait sur un certain nombre 
de points. Tout d'abord, l'objet principal de la Confé­
rence devrait être une augmentation des recettes en 
devises provenant des exportations des pays en voie 
de développement à un rythme correspondant au taux 
de croissance visé par la Décennie des Nations Unies 
pour le développement. La CEA a estimé en outre 
que la Conférence devrait recommander que les 
pays développés s'efforcent, individuellement et col­
lectivement, d'éliminer complètement les barrières 
tarifaires qui font obstacle aux exportations provenant 
des pays en voie de développement. La simple élimi­
nation de toutes restrictions ne suffirait peut-être pas, 
car elle laisserait les pays an voie de développement 
dans une situation d'inégalité dans la concurrence sur 
les marchés mondiaux. Il faudrait donc que les pays 
développés leur accordent un traitement préférentiel, 
et un nouveau système commercial devrait être 
instauré qui se traduirait par une discrimination en 
faveur des pays peu développés. Il faudrait même 
adopter un système de parité des prix, sur le modèle 
existant dans de nombreux pays industrialisés. Ces 
principes devraient être basés sur l'acceptationd'une 
responsabilité . internationale quant au maintien d'une 

certaine parité entre les revenus des pays en v?i~ de 
développement provenant de leur com~erce ex_te~1~ur 
et les niveaux existants dans les pays mdustnallses. 

14. Les membres de la CEA se sont aussi mo?trés 
désireux d'associer plus ét~·oitement le secrétanatde 
la Commission à la préparation de la documentation 
en vue de la Conférence, notamment pour les ~ro­
blèmes intéressant l'Afrique. Des recommandatiOns 
dans ce sens ont été adressées aux gouvernements, 
qui ont été priés de soumettre des études et des 
documents préparés par leurs soins. 

15. 11 a été recommandé d'autre part que le secré­
tariat de la CEA effectue deux études importantes. 
La première doit porter sur les projections du com­
merce extérieur des pays africains dans le cadre 
de la Décennie des Nations Unies pour le dévelop­
pement; elle doit notamment déterminer le niveau 
que doivent atteindre les exportations et les impor­
tations des pays d'Afrique pour permettre à ceux-ci 
de parvenir à un taux de croissance de 5 p. 100 à la 
fin de la Décennie. La deuxième étude de la CEA 
concerne le problème de la stabilisation des cours 
des produits de base, et notamment des conséquences 
de la méthode consistant à considérer chaque produit 
isolément au lieu de 1 'ensemble des produits de base. 
Cette méthode se fonde sur un système de contingents 
reflétant la production actuelle des pays d'Afrique. 
Mais· ce système ne peut fonctionner qu'au désavantage 
de ces pays, les empêchant de mettre en valeur leur 
potentiel de production et de diversifier leur économie. 

16. M. PREBISCH (Secrétaire général de la Confé­
rence des Nations Unies sur le commerce et le déve­
loppement) déclare, en réponse à une question posée 
par le représentant du Royaume-Uni à la séance 
précédente, que jusqu'à présent trois gouvernements, 
ceux de la Chine, de la Tunisie et de la Roumanie, 
ont envoyé des propositions · en vue des débats de 
la deuxième session du Comité préparatoire. D'autres 
gouvernements ont indiqué qu'ils présenteraient leurs 
suggestions sous peu. D'autre part, des propositions 
générales émanant de l'UNESCO, de la Banque mon­
diale et de la CEAEO sont en cours de distribution. 

17. Quant aux frais supplémentaires qu'entraînera 
la deuxième session du Comité préparatoire à Genève, 
dont s'est informé le même représentant, un budget 
détaillé est en préparation avec la collaboration de 
l'Office européen des Nations Unies à Genève; le 
Conseil en sera saisi à sa session d'été. Ces frais 
supplémentaires seront naturellement accrus du fait 
que le Groupe d'experts des problèmes relatifs aux 
produits de base et aux échanges commerciaux inté­
ressant les pays en voie de développement a 1 'intention 
de se réunir à nouveau à Genève pour terminer son 
rapport. La convocation de la deuxième session du 
Comité préparatoire à Genève entrafnera des frais 
de l'ordre de 30 000 à 40 000 dollars, tandis que la 
deuxième réunion du Groupe d'experts coO.tera de 
12 000 à 15 000 dollars. Le total des frais sera donc 
de 42 000 à 55 000 dollars. Bien entendu,le Secrétaire 
général fera tout son possible pour les limiter. 

18. · M. Prebisch informe d'autre part le Conseil que 
les services de conférences de l'Office européen se­
ront surchargés à 1 'époque prévue pour la session 
du Comité préparatoire. Il a appris que le Comité 
devra se réunir hors du Palais des Nations, dans 
la Maison des Congrès, près du Palais Wilson. En 
outre, il ne disposera que de services limités entre 
le 21 et le 25 mai. 
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19. Le PRESIDENT invite le Conseil à passer à la 
deuxième partie de la discussion sur le point 6 de 
1 'ordre du jour, réservée à la composition du Comité 
préparatoire. 

20. M. MA TSUI (Japon) rappelle que le Comité pré­
paratoire a adopté à la 21ème séance de sa première 
session une recommandation qui figure au para­
graphe 18 de son __ rapport intérimaire (E/3720). Comme 
le montre le comPte rendu analytique de cette séance 
(E/CONF.46/PC/SR.21), des divergences d'opinions 
se sont fait jour sur la façon d'élargir la composition 
du Comité, mais tous les membres se sont accordés 
à estimer que les pays d'Asie étaient insuffisamment 
représentés et que des mesures devraient être prises 
pour assurer une représentation mieux équilibrée. 
De son côté, la CEAEO a adopté, à sa dernière ses­
sion, tenue en mars 1963 à Manille, la résolution 44 
(XIX), reproduite sous la cote E/L.979, par laquelle 
elle demande au Conseil économique et social d'exa­
miner la question d'une meilleure représentation des 
pays de la région au Comité préparatoire. 

21. Le compte rendu ci-dessus mentionné montre 
qu'un grand nombre des membres du Comité étaient 
en faveur d'une solution consistant à porter leur 
nombre à 33 par l'admission de 3 pays qui avaient 
reçu plus de 50 p. 100 des voix, à savoir la Fédé­
ration de Malaisie, l'Indonésie et les Pays-Bas. Cette 
solution paral't sage, car le nombre de voix recueillies 
par ces pays montre qu'ils sont pleinement qualifiés 
pour faire partie du Comité. 

22. On a craint que l'élargissement du Comité ne 
crée un précédent qui pourrait s'étendre à d'autres 
organes des Nations Unies, notamment aux com­
missions techniques et aux comités permanents du 
Conseil économique et social. Cette crainte ne parait 
pas justifiée, car le Comité préparatoire sera dissous 
dès qu'il aura accompli sa tâche. 

23. Ces considérations sont à l'origine du projet de 
résolution présenté par les délégations des Etats-Unis 
et du Japon (E/L.995 et Corr.1). M. Matsui se réserve 
le droit de revenir aux amendements (E/L.996 
et E/L.997) lorsqu'ils auront été présentés par leurs 
auteurs. 

24. M. MAKEEV (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) fait observer que le Conseil n'a pas 
sanctionné son examen du rapport du Comité prépa­
ratoire par une résolution ou un texte à incorporer 
dans un des projets de résolution et par lequel il 
indiquerait qu'il prend note des progrès accomplis 
et approuve le rapport. 

25. Présentant les amendements de 1 'Union sovié­
tique (E/L.996) au projet de résolution des Etats-Unis 
et du Japon (E/L.995 et Corr.l), M. Makeev rappelle 
qu'il était déjà apparu, à la première session du 
Comité préparatoire, que les pays d'Asie étaient 
insuffisamment représentés, justement peut-être 
parce que certaines régions étaient représentées trop 
largement: la délégation yougoslave, appuyée par la 
délégation de l'Union soviétique, avait alors proposé 
de faire siéger 1 'Indonésie au Comité. Pour les mêmes 
raisons, la CEAEO a demandé que les pays d'Asie 
soient mieux représentés. Il n'est que juste que ces 
pays ou des pays d'autres régions, comme les Pays­
Bas, désirent participer à une entreprise aussi impor­
tante que la préparation de la Conférence. C'est 
pourquoi la délégation de l'Union soviétique avait, 
à cette même première session, proposé de faire 
siéger la Roumanie au Comité; le Conseil violerait 

le principe de la répartition géographique équitable, 
s'il n'y admettait que la Fédération de Malaisie, 
1 'Indonésie et les Pays-Bas sur la base de 1 'ar­
gument invoqué dans le projet de résolution des 
Etats-Unis et du Japon, à savoir que ces trois Etats 
Membres ont obtenu la majorité des votes, mais 
qu'ils n'ont pas été élus. A cet égard, la position 
de la Roumanie est bien meilleure; elle aurait pu 
être élue mais n'a jamais présenté sa candidature. 
Le principe de la majorité obtenue n'est donc pas 
une base juridique suffisante pour admettre un pays 
et en exclure un autre. Toute décision dans ce sens 
serait injuste et défavoriserait non seulement les pays 
en question mais également les régions intéressées. 
Les amendements de 1 'Union soviétique proposent 
une formule raisonnable et objective; ils tiennent 
compte des intérêts de ces quatre Etats Membres, 
des intérêts des pays occidentaux et des pays socia­
listes et respectent la résolution de la CEAEO. 

26. La délégation de l'Union soviétique est sO.re 
que le Conseil saura trouver une solution de conci­
liation, impartiale et fondée sur la raison et la 
compréhension mutuelle, et n'estime donc pas néces­
saire de demander que la question soit mise aux voix. 

2 7. M. PASTORI (Uruguay) insiste sur le fait que 
1 'admission de nouveaux membres au Comité prépa­
ratoire créerait un précédent lourd de conséquences. 
Mais ce n'est pas la seule raison aux amendements 
présentés par 1 'Italie et 1 'Uruguay (E/L.997): le souci 
d'objectivité ne doit pas faire oublier qu'il est un 
autre élément fondamental, à savoir le respect des 
normes juridiques qui régissent les organes de 
l'ONU et les décisions qu'ils prennent. 

28. La délégation uruguayenne voit deux raisons 
essentielles de ne pas augmenter le nombre des 
membres du Comité préparatoire; elles sont d'ordre 
juridique et politique. Pour ce qui est de la première, 
il importe de se souvenir que le Conseil avait décidé, 
au paragraphe 2 de sa résolution 917 (XXXIV), que 
le Comité préparatoire serait composé d'experts 
représentants désignés par les gouvernements repré­
sentés au Conseil et que l'Assemblée générale avait 
fait sienne cette décision. Par la suite, il a recom­
mandé d'élargir la composition du Comité, mais 
il étant bien entendu, et le texte pertinent est très 
clair, que les nouveaux membres seraient au nombre 
de 12 et qu'en les désignant on tiendrait compte du 
principe de la répartition géographique équitable. Le 
Conseil ne peut pas changer la formule adoptée sans 
porter atteinte à une disposition de caractère juridique. 

29. Mais il est un autre problème bien plus grave : 
en effet, il ne s'agit pas d'élire de nouveaux membres, 
mais bien de les désigner. Dans ces conditions, il est 
évident que la décision du Conseil doit être prise à · 
l'unanimité. S'il n'en était pas ainsi, on risquerait 
de créer des situations de fait très difficiles à 
redresser. De 1 'avis du représentant de 1 'Uruguay, 
1 'argument selon lequel le Comité préparatoire a 
un caractère provisoire n'est pas pertinent, car 
on ne peut d'aucune façon admettre qu'un fait acci­
dentel permettre de modifier la norme légale. 

30. Le Conseil ne peut non plus soutenir que les 
décisions précédentes par lesquelles ont été ratifiés 
les résultats d'une élection correctement ef!'e, ':uée 
sont le résultat d'une erreur. Nul ne pourrait ad­
mettre d'ailleurs qu'on invoque une prétendue erreur 
antérieure pour justifier un acte illégal. 
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31. En-ce qui concerne les raisons d'ordre politique, 
il est bien évident que s'il adoptait le projet de 
résolution des Etats-Unis et du Japon (E/L.995 
et Corr.1), le Conseil se verrait alors obligé d 'adop­
ter une résolution augmentant le nombre des mem­
bres du Conseil d'administration du FISE. En effet, 
lors des récentes élections du Conseil (1259ème 
séance), le Salvador a obtenu 10 voix, soit autant 
que les pays que l'on propose maintenant de faire 
entrer au Comité préparatoire, et, comme ces der­
niers, il n'a pas été élu parce que d'autres pays 
avaient obtenu un plus grand nombre de voix. Si l'on 
estime qu'une solution est injuste dans un cas, on 
doit également la considérer comme telle dans 
l'autre, et les solutions doivent être semblables. 

32. A l'argument invoqué par le représentant du 
Japon, selon lequel le Comité préparatoire est un 
organe provisoire, alors que le Conseil d 'adminis­
tration a un caractère permanent, on peut répondre 
que les dispositions régissant le Conseil ne font 
aucune distinction entre un organe provisoire et un 
organe permanent. Le représentant de 1 'Union sovié-

Utho in U.N. 

tique a reconnu qu'il serait incorrect de passer outre 
au résultat des élections du Conseil et que le fait 
que les pays proposés avaient obtenu un nombre 
déterminé de voix ne constituait pas une base juri­
dique; toutefois, invoquant la nécessité de faire 
preuve d'un large esprit de coopération, il propose 
la désignation de quatre nouveaux membres, rendant 
ainsi la question encore plus épineuse. 

33. Il ne faut pas oublier que le principe d'une 
répartition géographique équitable doit être consi­
déré dans les limites fixées par la résolution 1785 
(XVII) de 1 'Assemblée générale qui recommande 
d'élire 12 nouveaux membres, et qu'il doit être consi­
déré seulement à propos des 12 pays qui ont obtenu 
un nombre de voix déterminé. C'est la raison pour 
laquelle les amendements de 1 'Italie et de l'Uruguay 
(E/L.997) mentionnent expressément la résolution 
1785 (XVII) et suppriment toute référence aux trois 
pays qui ont obtenu la majorité des voix. 

La séance est levée â 13 h 10. 

10601-June 1963-800 
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Présents: 

Les représentants des Etats suivants: Argentine, 
Australie, Autriche, Colombie, Etats-Unis d'Amé­
rique, Ethiopie, France, Inde, Italie, Japon, Jordanie, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord, Salvador, Sénégal, Tchécoslovaquie, Union des 
Républiques socialistes soviétiques, Uruguay, Yougo­
slavie. 

Les observateurs des Etats Membres suivants: 
Belgique, Brésil, Bulgarie, Canada, Chili, Chine, 
Danemark, Finlande, Indonésie, Israël, Liban, Nor­
vège, Pakistan, Pays-Bas, Pérou, Pologne, République 
arabe unie, République socialiste soviétique d'Ukraine, 
Roumanie, Thaïlande, Tunisie, Turquie. 

Les représentants des institutions spécialisées sui­
vantes: Organisation internationale du Travail, Orga­
nisation des Nations Unies pour l'alimentation et 
l'agriculture, Organisation des Nations Unies pour 
l'éducation, la science et la culture, Organisation 
mondiale de la santé. 

POINT 6 DE L'ORDRE DU JOUR 

Conférence des Nations Unies sur le commerce et le dé­
veloppement (E/3720 et Add.l 1 E/L. 9791 E/L. 995 et 
Corr.l 1 E/L.996 et E/L.997) [fin] 

1. M. VIAUD (France) dit que sa délégation préfé­
rerait que la composition du Comité préparatoire ne 
soit pas modifiée. Dans sa résolution 1785 (XVII), 
l'Assemblée générale a recommandé au Conseil 
d'élargir la composition du Comité préparatoire en y 
ajoutant 12 membres; ce chiffre avait été fixé après 
de longues négociations à la Deuxième Commission 
et une nouvelle augmentation du nombre des membres 
détruirait la base de ce compromis. On soutient à 
nouveau que l'Asie est insuffisamment représentée, 
et la résolution 44 (XIX) de la CEAEO, reproduite 
sous la cote E/L.979, prouve sans équivoque que les 
pays de la région eux-mêmes ont nettement cette 
impression. Toutefois, lorsqu'elle a recommandé 
d'élargir la composition du Comité préparatoire, 
l'Assemblée générale a prié le Conseil de tenir 
dtlment compte non seulement d'une répartition géo­
graphique équitable, mais aussi "d'une représentation 
convenable dc:;s pays en voie de développement et des 
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principales nations commerçantes"; les résultats de 
l'élection de décembre 1962 ont été dans l'ensemble 
conformes à ces critères. On a également pensé que 
les membres nouveaux du Conseil devraientnormale­
ment être représentés aussi au Comité préparatoire; 
or, si l'on décide que sa composition doit s'aligner 
sur celle du Conseil lui-même, le Comité préparatoire 
pourrait finir par compter près de 40 membres, s'il 
a une autre session en 1964. Enfin, il y a des objec­
tions juridiques à une augmentation quelconque du 
nombre actuel des membres: comme le représentant 
de l'Uruguay l'a si justement soutenu à la séance 
précédente, non seulement une telle mesure n'aurait 
aucune justification juridique, mais encore elle pour­
rait constituer un précédent dangereux. Les 12 nou­
veaux membres du Comité ont été élus normalement 
et il ne serait pas équitable de désigner simplement . 
d'autres membres, comme on le propose maintenant. 
Comme le représentant de l'Uruguay l'a signalé, les 
anomalies en matière d'élections ont tendance à être 
la règle plus que l'exception, et la seule conduite 
raisonnable à suivre est donc d'accepter les résultats 
des élections tels qu'ils sont. 
2. Quant aux divers textes dont le Conseil est saisi, 
M. Viaud dit qu'il éprouve beaucoup de sympathie 
pour les amendements présentés par l'Italie et l'Uru­
guay (E/L.997). Le Conseil doit réfléchir très sérieu­
sement avant de prendre une décision suscitant de 
très vives réserves de la part de nombreuses délé­
gations. 

3. Toutefois, de nombreuses délégations ont souligné 
qu'il faudrait que les décisions du Conseil soient prises 
à l'unanimité et, si une majorité de ses membres 
insistent pour élargir la composition du Comité prépa­
ratoire, la délégation française ne maintiendra pas 
ses objections si une base juridique quelconque peut 
être trouvée pour une telle mesure. Le projet de réso­
lution des Etats-Unis et du Japon (E/L.995 et Corr.1) 
est au moins fondé sur le résultat de l'élection de 
décembre 1962; on ne peut en dire autant des amende­
ments de l'Union soviétique (E/L.996), auquel on ne 
saurait trouver aucune justification juridique. 

4. M. UNWIN (Royaume-Uni) partage les vues du 
représentant de la France: il n'est pas nécessaire 
d'accroître le nombre des membres du Comité pré­
paratoire, les 12 nouveaux membres ont été élus en 
bonne et due forme et les résultats de l'élection 
doivent rester tels quels. En tout cas, le Comité a 
une tâche pratique à accomplir, et une nouvelle 
augmentation du nombre de ses membres ne la faci­
litera pas. Trente membres suffisent parfaitement à 
représenter l'ensemble des Etats Membres de l'Orga­
nisation. 

5. Toutefois, si le Conseil décide qu'il y a lieu de 
procéder à une augmentation, la délégation britannique 
estime que ce serait la nomination des trois Etats 
Membres mentionnés dans le dispositif du projet de 
résolution des Etats-Unis et du Japon qui pourrait 
le mieux se justifier: tous trois ont obtenu la majorité 
requise lors de l'élection, tous trois sont de grandes 
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nations commerçantes et tous ont grandement contri­
bué au succès des débats de l'Assemblée générale 
sur la conférence au cours de la dix-septième session. 
Ajouter au Comité des pays autres que ces trois-là 
reviendrait à mettre en question le résultat d'une 
élection légitime; il faudrait alors prendre en consi­
dération un certain nombre d'autres pays -dont 
certains sont d'importants producteurs de produits 
primaires - qui ont aussi été candidats à un siège. 

6. M. CVOROVIC (Yougoslavie) rappelle que c'est 
la délégation yougoslave qui avait suggéré à l'origine 
au Comité préparatoire de désigner l'Indonésie pour 
compenser la représentation insuffisante de l'Asie, 
le plus grand continent du monde, dans un organe 
dont le mandat concerne les intérêts les plus vitaux. 
La délégation yougoslave continue à estimer que la 
solution la meilleure et la plus simple consisterait 
à désigner un ou même deux pays d'Asie comme 
membre du Comité préparatoire. M. Cvorovié re­
proche au projet de résolution des Etats-Unis et 
du Japon (E/L.995 et Corr.l) que tout en ayant pour 
effet de corriger la représentation insuffisante de 
l'Asie, il crée un nouveau déséquilibre en ajoutant 
au Comité un pays d'Europe occidentale: les Pays­
Bas. La délégation yougoslave n'a pas d'objection à 
la présence de ce pays en tant que tel, car il aura 
certainement une contribution très précieuse à appor­
ter; toutefois, le projet ne sera acceptable que s'il 
est modifié dans le sens prévu par les amendements 
de l'Union soviétique (E/L.996) qui, en ajoutant un 
pays socialiste aux trois pays proposés, rétablissent 
à nouveau l'équilibre géographique. 

7. Quant aux amendements présentés par l'Italie 
et l'Uruguay (E/L.997), la délégation yougoslave es­
time qu'il s'agit d'un projet de résolution séparé 
plus que d'amendements et qu'il faut les traiter 
comme tels. Les arguments sur lesquels ce texte 
est fondé ont été exposés avec compétence par 
le représentant de l'Uruguay, mais la délégation 
yougoslave est parvenue à des conclusions différentes. 
S'il est vrai que l'Assemblée générale dans sa réso­
lution 1785 (XVII) a recommandé au Conseil d'élargir 
la composition du Comité préparatoire en y ajoutant 
12 membres, ce nombre a justement été fixé afin 
d'assurer une répartition géographique équitable; vu 
qu'il n'a pas semblé possible de réaliser l'équilibre 
requis avec 12 nouveaux membres, il y a lieu d'élargir 
à nouveau la composition du Comité pour le réaliser. 
La représentation insuffisante de l'Asie constitue un 
vice grave qu'il faut corriger, par une décision una­
nime de préférence. 

8. M. ANJARIA (Inde) dit qu'il faut considérer la 
question de l'augmentation du nombre des membres 
du Comité préparatoire en tenant compte de la 
grande importance que les Etats Membres, et notam­
ment les ·pays en voie de développement, attachent 
à la Conférence des Nations Unies sur le commerce 
et le développement. On pourrait dire que la compo­
sition du Comité elle-même n'est pas d'une impor­
tance capitale, mais il ressort des discussions de 
l'Assemblée générale à la dix-septième session que 
le Comité est en fait plus important que son titre 
ne l'indique, ne serait-ce que parce qu'il doit ré­
soudre un certain nombre de questions controversées, 
notamment celle de la date de la conférence. 

9. Le fait qui, pris isolément, est le plus important 
dans le débat actuel est la sous-représentation de 
l'Asie, que toutes les délégations ont reconnue. La 
délégation indienne aurait accueilli avec plaisir la 

nomination de deux nouveaux membres seulement, 
à savoir l'Indonésie et la Fédération de Malaisie, 
mais elle comprend parfaitement les arguments en 
faveur des Pays-Bas, tels que les ont développés les 
auteurs du projet de résolution (E/L.995 et Corr.l). 
La délégation indienne votera donc volontiers pour 
cette solution, puisque les Pays-Bas sont un grand 
pays commerçant qui apportera donc une contribution 
utile aux travaux du Comité, mais, dans ce cas, 
il se pose la question de savoir s'il conviendrait 
d'ajouter un quatrième nouveau membre. 

10. M. Anjaria estime que le Conseil ne devrait pas 
se limiter à des considérations d'ordre juridique; 
on est enfin en train de régler la question de la 
composition du Comité préparatoire, et il est extrê­
mement important que cette question soit résolue de 
manière unanime. C'est donc dans l'espoir d'obtenir 
cette unanimité que la délégation indienne appuiera 
les amendements de l'Union soviétique (E/L.996). 
Elle ne saurait, en revanche, approuver les amende­
ments de l'Italie et de l'Uruguay (E/L.997), car il 
n'est pas possible d'accepter que l'on fasse comme si 
le problème de la sous-représentation de l'Asie 
n'existait pas. 

11. M. TELL (Jordanie) appuie les observations des 
deux représentants qui l'ont précédé et ajoute que 
sa délégation appuiera également les amendements 
de l'Union soviétique, qui rétabliraient l'équilibre 
de la représentation entre les diverses régions. 

12. Quant à l'argument du représentant de l'Uruguay 
selon lequel une décision tendant à augmenter le 
nombre des membres du Comité préparatoire pourrait 
entrafner d'autres résolutions en vue de modifier la 
composition d'autres organes tels que le Conseil 
d'administration du FISE, il n'y a en réalité aucune 
véritable base de comparaison; si quelque chose ne 
donne pas satisfaction dans la composition d'un or­
gane comme le Conseil d'administration, cela peut 
être corrigé lors d'une élection ultérieure, alors que 
le Comité préparatoire est un organe constitué une 
fois pour toutes. M. Tell votera donc contre les amen­
dements de l'Italie et de l'Uruguay (E/L.997). 

13. M. BINGHAM (Etats-Unis d'Amérique), rap­
pelant la déclaration faite par le représentant de 
l'Union soviétique à la séance précédente, est d'accord 
pour que le Conseil prenne note des progrès réalisés 
par le Comité préparatoire et approuve le rapport 
du Comité. 

14. Tout en respectant la position de la délégation 
uruguayenne, M. Bingham estime que le Conseil est 
libre de prendre toute mesure qu'il juge opportune, 
qu'elle modifie ou non les décisions qu'il a lui-même 
prises antérieurement. En recommandant au Conseil 
de nommer 12 nouveaux membres au Comité prépa­
ratoire, l'Assemblée générale n'a pas dit au Conseil 
qu'il ne devait pas dépasser ce chiffre. Quant â 
l'argument politique, à savoir, en substance, qu'une 
telle argumentation établirait un précédent dangereux, 
cette question ne se pose pas dans le cas présent, 
puisqu'il est unique; le Comité préparatoire est un 
organe spécial, qui sera dissous dès qu'il aura ter­
miné ses travaux. Toutefois, en vue d'apaiser les 
craintes des délégations intéressées, les auteurs du 
projet de résolution (E/L.995 et Corr.l) ont accepté 
de modifier leur texte en ajoutant, après le mot 
"Décide", l'expression "compte tenu des circons­
tances particulières qui font qu'il s'agit là d'un cas 
unique". 
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15. Si l'on trouve qu'une augmentation du nombre 
des membres du Comité préparatoire est à la fois 
possible et souhaitable, une question très importante 
se pose, à savoir le choix des critères d'après les­
quels il convient de choisir les nouveaux membres, 
puisque personne n'a proposé que 1 'on procède à de 
nouvelles élections. Il semble que la majorité des 
Etats Membres est favorable à 1 'admission des 
trois pays qui ont obtenu au mois de décembre der­
nier une majorité de voix, mais n'ont pas été élus; 
ce fait n'a évidemment aucune signification juridique 
en soi, mais il représente un moyen d'évaluation utile 
et il semble qu'il n'y ait aucun autre critère qui ne 
soit essentiellement arbitraire. Le représentant du 
Royaume-Uni a mentionné d'autres raisons décisives 
qui permettent d'appuyer la nomination de ces trois 
pays. Au Comité préparatoire lui-même, la majorité 
des membres s'est également déclarée favorable à 
ces trois pays, comme il ressort du compte rendu 
de la vingt et unième séance du Comité. 

16. M. Bingham ne voit pas quelle est la valeur 
de l'argument avancé par le représentant de l'Union 
soviétique, selon lequel en ajoutant les Pays-Bas on 
créerait un déséquilibre qui devrait à son tour être 
corrigé par la nomination de la Roumanie; les pays 
"socialistes" sont déjà fort bien représentés au 
Comité par trois des sept membres du Conseil d'as­
sistance économique mutuelle, ainsi que par la Yougo­
slavie. C'est là une représentation parfaitement 
équitable pour un comité de 33 membres. 

17. En conclusion, M. Bingham déclare que les 
auteurs du projet de résolution n'ont aucune objection 
à faire à propos des amendements qui ont été pro­
posés touchant le préambule de leur projet de réso­
lution, mais qu'ils ne sauraient accepter les amen­
dements relatifs au dispositif. 

18. M. WODAJO (Ethiopie) confesse qu'il estquelque 
peu pris de court par le "marché" que l'on semble 
vouloir proposer au Conseil. Il avait cru que le débat 
actuellement en cours visait à améliorer la repré­
sentation de 1 'Asie dans le Comité préparatoire. 
Le projet de résolution des Etats-Unis et du Japon 
(E/L.995 et Corr.1) ne mentionne pas expressément 
le problème et, s'il vise à corriger la situation, 
c'est d'une manière plutôt fortuite que volontaire, et 
en invoquant des motifs que, dans le meilleur des 
cas, on pourrait taxer de précarité, et à cause 
desquels M. Wodajo hésite à l'appuyer. Quant aux 
amendements de l'Union soviétique (E/L.996), ils ne 
mentionnent pas non plus la question de la sous­
représentation de l'Asie, et présentent donc le même 
défaut. Pour ce qui est des amendements présentés 
par l'Italie et l'Uruguay (E/L.997), ils ne tiennentpas 
compte du fait que la résolution 1785 (XVII) de 
l'Assemblée générale n'est, aprèstout,qu'unerecom­
mandation. 

19. Si 1 'on met aux voix le projet de résolution et les 
différents amendements, la délégation éthiopienne 
s'abstiendra. M. Wodajo estime que la meilleure so­
lution aurait été de faire simplement face à la si­
tuation en ajoutant au Comité préparatoire un ou 
deux membres asiatiques. 

20. M. MAKEEV (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) remercie les délégations qui ont compris 
les motifs des amendements présentés par sa délé­
gation et se sont déclarées prêtes à les approuver. 

21. Commentant les observations qui ont été faites 
depuis qu'il a présenté ses amendements, M. Makeev 

déclare qu'il y a deux points sur lesquels les auteurs 
du projet de résolution et lui-même se trouvent d'ac­
cord, à savoir la nécessité d'augmenter le nombre 
des membres du Comité préparatoire et 1 'insuffisante 
représentation de 1 'Asie. Toutefois, au lieu d'accepter 
les remèdes qui s'imposent avec évidence pour cor­
riger cet état de choses, les représentants des Etats­
Unis d'Amérique et du Japon ont soumis un projet 
de résolution reposant sur une base entièrement dif­
férente, à savoir que les Etats Membres qui ont reçu 
une majorité de voix lors du vote du 20 décembre 
1962, mais n'ont pas été élus, ont acquis d'avance 
le droit de devenir membres du Comité préparatoire, 
si l'on en augmente le nombre. Les arguments avancés 
par les auteurs du projet de résolution à 1 'appui de 
cette thèse sont loin d'être convaincants et, à cet 
égard, la délégation de l'Union soviétique estime, 
comme le représentant de 1 'Uruguay, que le fait que 
certains Etats aient obtenu certains résultats lors 
d'une élection précédente ne saurait servir de base 
à la mesure que le Conseil doit prendre maintenant. 

22. En fait, il ne saurait y avoir d'autre base que les 
intérêts des diverses régions, et il est évident que le 
projet de résolution ne sert pas ces intérêts. Son 
préambule ne mentionne pas le fait que les pays asia­
tiques ne sont pas suffisamment représentés et 1 'ap­
plication de son dispositif créerait un nouveau désé­
quilibre en ajoutant les Pays-Bas aux membres du 
Comité préparatoire. Les pays d'Europe occidentale 
seraient alors trop largement représentés au Comité 
et c'est ce que les amendements de l'Union soviétique 
cherchent à compenser en proposant d'y faire siéger 
un pays socialiste de 1 'Europe orientale. 

23. M. Makeev estime que sa proposition est la 
meilleure façon de concilier les intérêts divergents 
qui se sont manifestés, mais il ne la considère pas 
comme la seule solution possible. Il accepterait un 
pays, deux pays d'Asie, des quatre pays mentionnés 
dans les amendements de sa délégation et même de 
cinq Etats, à savoir trois pays d'Asie, les Pays-Bas 
et la Roumanie. Mais les puissances occidentales 
insistent pour que l'on adopte leur formule, qui abou­
tirait, comme il 1 'a déjà dit, à un nouveau déséquilibre. 

24. Il devrait être possible de trouver une formule 
qui réponde aux exigences de tous les intéressés. 
Le recours au vote n'est certainement pas une bonne 
façon de résoudre le problème. Il est rare que des 
décisions mécaniques aient un effet favorable dans 
des cas semblables. Les membres du Conseil doivent 
essayer de trouver une solution qui rencontre 1 'agré­
ment de la majorité. 

25. M. WALKER (Australie) fait remarquer qu'il 
lui serait possible de trouver une objection à toutes 
les propositions dont le Conseil est saisi. L'origine 
du problème examiné est bien connue de tous. Sur 
la recommandation de 1 'Assemblée générale, le 
Conseil a élu 12 nouveaux membres au Comité pré­
paratoire. Mais, comme cela se produit parfois dans 
des élections, les résultats n'ont pas répondu entiè­
rement au critère de la répartition géographique 
équitable et de la représentation adéquate des grands 
pays commerçants. Sa délégation reconnaît que les 
pays d'Asie ne sont pas suffisamment représentés, 
et l'Australie a appuyé la résolution 44 (XIX) de 
la CEAEO, en tant que membre de cette commission. 

26. M. Walker a certaines réserves à formuler à 
propos du libellé du projet de résolution des Etats­
Unis et du Japon (E/L.995 et Corr.1). Il ne partage 
pas entièrement 1 'opinion selon laquelle le préambule 



) 

132 Conseil économique et social - Trente-cinquième session 

constitue une base solide pour la décision envisagée. 
La formule que vient de proposer le représentant des 
Etats-Unis et qui tend à ajouter les mots "compte 
tenu des circonstances particulières qui font qu'il 
s'agit là d'un cas unique", ne résout pas la dif­
ficulté. Ce qu'il y a de particulier en 1 'occurrence, 
ce n'est pas que certains Etats aient obtenu la majo­
rité requise sans être élus, mais que l'élection n'ait 
pas répondu à ce que 1 'on cherchait. Toutefois, puisque 
la proposition des Etats-Unis d'Amérique et du Japon, 
en ajoutant deux pays d'Asie et un grand pays com­
merçant aux membres du Comité préparatoire, serait 
conforme aux critères établis par la résolution 1785 
(XVII) de l'Assemblée générale, sa délégation l'ap­
puiera s'il n'est pas proposé d'autre solution plus 
acceptable. 

27. Pour ce qui èst des amendements de l'Union 
soviétique (E/L.996), M. Walker ne peut appuyer les 
modüications proposées tant en ce qui concerne le 
préambule que le dispositü. Le fait que "les pays 
des diverses régions" désirent "participer aux tra­
vaux du Comité préparatoire" ne justüie pas leur no­
mination. En outre, les pays socialistes étant déjà 
suffisamment représentés au Comité préparatoire, 
il lui semble superflu d'en ajouter un de plus. Quoi 
qu'il en soit, il ne s'opposera pas aux amendements 
de 1 'Union soviétique si la majorité du Conseil les 
considère comme un moyen acceptable de sortir de 
l'impasse. 

28. Le représentant de l'Australie n'accepte pas 
les amendements proposés par 1 'Italie et 1 'Uruguay 
(E/L.997), qui donnent à entendre que le Conseil 
s'estime lié par une recommandation de l'Assemblée 
générale concernant le nombre des membres du 
Comité préparatoire et ne font aucune mention des 
avis du Comité préparatoire lui-même et de la réso­
lution de la CEAEO; pour ces deux raisons, ces amen­
dements aboutiraient à un préambule peu satisfaisant. 

29. M. HAJEK (Tchécoslovaquie) dit que les argu­
ments avancés en faveur du projet de résolution pré­
senté par les Etats-Unis d'Amérique et le Japon 
ne sont pas convaincants. On a invoqué certains as­
pects d'une élection passée pour proposer d'ajouter 
aux membres du Comité préparatoire d'un pays 
appartenant à un groupe qui est déjà largement re­
présenté, à savoir celui des pays industrialisés de 
1 'Europe occidentale. Cela augmenterait le déséqui­
libre et la solution qui tombe sous le sens est d'ajou­
~er un pays socialiste de l'Europe de l'Est, comme le 
proposent les amendements de l'Union soviétique. 

30. M. PICO (Argentine) dit que la position de sa 
délégation est toujours celle que le représentant de 
l'Argentine avait définie au Comité préparatoire, 
lorsque ce dernier examinait la question de sa com­
position. Le représentant de l'Argentine s'est alors 
prononcé en faveur de 1 'admission de la Fédération 
de Malaisie, de l'Indonésie et des Pays-Bas sans voir 
en quoi la recommandation tendant à ce que le Conseil 
prenne, le cas échéant, des mesures pour assurer 
une représentation géographique plus équitable pou­
vait constituer un précédent dangereux. Les débats 
ont abouti à la recommandation figurant au para­
graphe 18 du rapport intérimaire du Comité prépa­
ratoire (E/3720). Cette recommandation a été par 
la suite renforcée par la résolution 44 (XIX) de la 
CEAEO (E/L.979). Les mots "compte tenu des cir­
constances particulières qui font qu'il s'agit là d'un 
cas unique", que le représentant des Etats-Unis a 
ajoutés au projet de résolution, fournissent toutes les 

garanties nécéssaires pour empêcher que la décision 
du Conseil ne constitue un précédent, et la délégation 
argentine ne verra donc aucune düficulté à appuyer 
le projet de résolution commun sous sa forme revisée. 

31. Etant donné que le texte proposé par l'Italie et 
1 'Uruguay (E/L.997) reviendrait à annuler le projet 
de résolution plutôt qu'à le modüier, il doute que . 
1 'on puisse le considérer comme un amendement. 

32. M. FRANZI (Italie) dit qu'il n'a rien à ajouter 
à la brillante déclaration faite par son collègue de 
l'Uruguay lorsqu'il a présenté le texte de leurs 
amendements (E/L.997). Commentant certaines des 
opinions exprimées, il se demande jusqu 'où le Conseil 
est disposé à aller s'il fonde ses décisions sur le 
principe qu'il faut redresser les injustices qui peuvent 
résulter du scrutin. 

33. En ce qui concerne la représentation géogra­
phique équitable, le Conseil ne saurait être lié par 
une formule stricte étant donné qu'il existe tellement 
de variables dans ce domaine. L'Assemblée générale 
a demandé au Conseil d'élire 12 nouveaux membres 
au Comité préparatoire. Pourquoi n'a-t-il pas élu 
un autre pays asiatique? De toute évidence, parce 
qu'un pays d'une autre région a été élu à sa place. 
Si le pays asiatique avait été élu, l'autre région pour­
rait alors invoquer le fait qu'elle n'est pas suffisam­
ment représentée. 

34. Enfin, il n'est pas tellement sOr que la région 
de la CEAEO soit vraiment défavorisée. A cette 
même session au cours de laquelle elle a adopté la 
résolution demandant qu'on élargisse la représen­
tation de l'Asie, la CEAEO a également adopté à 
1 'unanimité une résolution aux termes de laquelle 
l'Australie et la Nouvelle-Zélande seraient consi"" 
dérées comme relevant de la compétence de la CEAEO. 
Il est s{}r que l'Australie et la Nouvelle-Zélande, 
en tant que membres du Comitè préparatoire, défen­
dront les intérêts de la région dont elles ont demandé 
à faire partie. 

35. M. TELL (Jordanie) propose une courte sus­
pension de séance pour permettre aux délégations de 
conférer en vue de parvenir à une solution qui soit 
acceptable pour tous. 

Il en est ainsi décidé. 

36. Le PRESIDENT exprime l'espoir que les consul­
tations aboutiront à un résultat positü. Dans le cas 
contraire, il devra demander instamment aux mem­
bres du Conseil de ne pas adopter de positions qui 
risquent de prolonger le débat. 

La séance est suspendue à 17h25,· elle est reprise 
à 17h45. 

37. Le PRESIDENT annonce que, malgré les efforts 
déployés pendant la suspension de la séance, il n'a 
pas été possible de mettre au point un texte commun. 
En conséquence, il ne lui reste plus qu'à mettre aux 
voix les propositions dont le Conseil est saisi. 

38. M. ANJARIA (Inde) fait observer que la raison 
essentielle pour laquelle le Conseil envisage la pos­
sibilité d'élargir la composition du Comité prépara­
toire est que l'Asie est sous-représentée à ce comité. 
Il pense que la meilleure solution serait peut-être 
de demander à toutes les délégations qui ont présenté 
des propositions de retirer celles-ci et d'autoriser . 
le Président à désigner deux membres supplémen­
taires du Comité préparatoire parmi les Etats d'Asie. 
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39, M. VIAUD (France), invoquant le deuxièmepara­
graphe de l'article 66 du règlement intérieur du 
Conseil, suggère, étant donné les problèmes politiques 
et juridiques en cause et le mécontentement que pour­
rait susciter l'adoption de l'une quelconque des pro­
positions présentées, que le Conseil considère comme 
une question préalable la question de savoir s'il y 
aurait lieu de ne pas se prononcer sur le fond de ces 
propositions, y compris la suggestion qui vient d'être 
formulée par le représentant de l'Inde. 

40. M. MA TSUI (Japon) dit qu'il ne saurait souscrire 
à cette suggestion. En effet, son adoption irait à 
l'encontre de la recommandation figurant au para­
graphe 18 du rapport intérimaire du Comité prépa­
ratoire (E/3720) et de la résolution de la CEAO rela­
tive à la composition du Comité. 

41. M. MAKEEV (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) serait disposé à accepter la suggestion 
du représentant de l'Inde en tant que formule de 
compromis, mais il continue à penser que la meil­
leure solution serait d'augmenter de quatre le nombre 
des membres, comme sa délégation l'a proposé. 

42. M. TELL (Jordanie) est prêt, luiaussi,àappuyer 
la proposition indienne. 

43. M. FRANZI (Italie), rappelant sa déclaration pré­
cédente, fait observer que la situation a évolué depuis 
que le Comité préparatoire a adopté son rapport inté­
rimaire le .6 février 1963. En mars, la CEAEO a 
adopté une résolution recommandant que l'Australie 
et la Nouvelle-Zélande soient reconnues comme re­
levant de la compétence de la CEAEO. Dans ces 
conditions, la suggestion du représentant de l'Inde 
ne lui parart pas acceptable. 

44. M. BA YONA (Colombie) et M. DERESSA (Ethio­
pie), soucieux de réaliser l'unanimité, indiquent qu'ils 
appuieront la suggestion indienne. 

45. M. BINGHAM (Etats-Unis d'Amérique) annonce 
que sa délégation, tout en étant convaincue que le 
Président ferait preuve de jugement lorsqu'il dési­
gnerait les deux nouveaux membres asiatiques, ne 
pourra pas appuyer la suggestion du représentant de 
l'Inde, Elle a consulté les représentants des trois pays 
qui, bien qu'ayant recueilli la majorité des voix, 
n'ont pas été élus au Comité préparatoire, et elle a 
constaté que ces pays souhaitaient toujours devenir 
membres du Comité. Puisqu'ils ont reçu un appui égal 
lors des élections, il n'y a aucune raison d'établir 
une distinction entre eux. 

46. M. WALKER (Australie) voit avec déception la 
position adoptée par la délégation des Etats-Unis. 
Si les auteurs des textes dont le Conseil est saisi 
retirent leurs propositions, l'Australie est disposée à 
appuyer la suggestion du représentant de l'Inde afin 
de rectifier la situation anormale qui a surgi à la 
suite de l'élection des 12 membres supplémentaires. 

47. M. DELGADO (Sénégal) indique que les Etats 
africains attachent la plus grande importance au 
principe de la représentation géographique équitable 
et que, par conséquent, il appuiera la formule de 
compromis proposée par le représentant de l'Inde. 

48. M. UNWIN (Royaume-Uni) signale que, si le 
projet de résolution des Etats-Unis et du Japon 
(E/L.995 et Corr.1) est retiré, il sera en mesure 
d'appuyer la suggestion indienne; dans le cas contraire, 
il continuera à appuyer la proposition des Etats-Unis 
et du Japon. En tout état de cause, sa délégation 

continue à penser qu'il serait préférable de ne pas 
modifier la composition du Comité préparatoire. 

49. Le PRESIDENT indique que, personne d'autre 
n'ayant demandé à présenter des observations sur 
le fond des propositions, il déclare close la dis­
cussion. Il note que le représentant de l'Inde n'a 
pas encore présenté de proposition formelle et que 
la condition dont dépendait cette proposition, à savoir 
le retrait des textes contenus dans les documents 
E/L.995 et Corr.1, E/L.996 et E/L.997, n'a pas été 
remplie. 

50. M. DELGADO (Sénégal) et M. TELL (Jordanie) 
expriment l'espoir qu'eu égard à l'importance de la 
question le représentant de l'Inde présentera sa 
suggestion sous la forme d'un projet de résolution. 

51. M. ANJARIA (Inde) annonce que, sa suggestion 
ayant recueilli un large appui, il la présente en tant 
que projet de résolution formel et n'insiste plus pour 
que les autres textes soient d'abord retirés. Le texte 
de son projet de résolution est le suivant: 

"Le Conseil économique et social 

"Autorise le Président du Conseil à désigner en 
supplément deux autres Etats Membres d'Asie 
comme membres du Comité préparatoire de la 
Conférence des Nations Unies sur le commerce 
et le développement, compte tenu de la résolution 44 
(XIX) de la Commission économique pour l'Asie et 
l'Extrême-Orient, en date du 12 mars 1963." 

52. M. CVOROVIC (Yougoslavie) demande que le pro­
jet de résolution de l'Inde soit mis aux voix le premier 
en vertu de l'article 66 du règlement intérieur. 

53. M. VIAUD (France) fait observer qu'il serait 
plus facile aux membres de se prononcer si le Conseil 
votait d'abord sur les amendements soviétiques 
(E/L.996) et sur le projet de résolution des Etats-Unis 
et du Japon (E/L.995 et Corr.1). · 

54. Le PRESIDENT déclare que le Conseil doit 
d'abord se prononcer sur la motion yougoslave tendant 
à donner la priorité au projet de résolution de l'Inde. 

Par 9 voix contre 8, avec une abstention, la motion 
yougoslave est adoptée. 

55. Le PRESIDENT met aux voix le projet de réso­
lution de l'Inde. 

Par 10 voix contre 5, avec 3 abstentions, le projet 
de résolution de l'Inde est adopté. 

56. Le PRESIDENT précise que, comme le projet 
de résolution de l'Inde exclut toute autre solution, les 
propositions restantes ne seront pas mises aux voix. 

57. M. BINGHAM (Etats-Unis d'Amérique) explique 
que, le vote sur la motion yougoslave ayant indiqué 
que le projet de résolution de l'Inde ralliait de nom- · 
breuses délégations, sa délégation s'est abstenue lors 
du vote sur le projet de résolution lui-même, afin 
de marquer qu'elle n'avait pas d'objection à son égard, 
encore qu'elle eftt préféré le texte auquel elle avait 
collaboré. Les Etats-Unis se félicitent de l'adjonction 
de la Fédération de Malaisie et de l'Indonésie qui 
seraient également devenus membres du Comité pré­
paratoire si la proposition des Etats-Unis et duJapon 
avait été adoptée. 

58. M. UNWIN (Royaume-Uni) déclare qu'il ne fau­
drait pas non plus interpréter son abstention, lors 
du vote sur le projet de résolution de l'Inde, comme 
une opposition à celui-ci. Il aurait cependant préféré 
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la proposition contenue dans le projet de résolution 
des Etats-Unis et du Japon qui prévoyait elle aussi 
l'adjonction de deux nouveaux membres asiatiques 
au Comité préparatoire. 

59. M. MA TSUI (Japon) précise que, si sa délégation 
n'a pas d'objection à formuler touchant le projet' de 
résolution de l'Inde, elle persiste néanmoins àpense:r 
que le texte qu'elle a présenté en commun avec le~ 
Etats-Unis était préférable et, par souci de logique, 
elle a voté contre Ja proposition de l'Inde. 

60. M. PASTORI (Uruguay) dit que sa délégation, 
respectueuse des décisions de la majorité et ayant 
en son temps exposé son point de vue sur la question, 
est heureuse de signaler son esprit de collaboration 
à l'égard des travaux futurs du Comité dans sa 
nouvelle composition. 

61. M. FRANZ! (Italie) fait remarquer que la région 
de la CEAEO sera maintenant représentée par 
sept pays au Comité préparatoire. 

62. Le PRESIDENT annonce que, conformément à 
la décision que vient d'adopter le Conseil, il est 
heureux de désigner, en qualité de nouveaux membres 
du Comité préparatoire, les deux pays dont le Conseil 

_désire certainement la nomination, à savoir la Fédé­
ration de Malaisie et l'Indonésie. 

63. Le Président propose ensuite au Conseil d 'adop­
ter le projet de résolution suivant: 

"Le Conseil économique et social 

"Prend acte du rapport intérimaire du Comité 
préparatoire de la Conférence des Nations Unies 
sur le commerce et le développement (première 
session) [E/3720] et approuve la recommandation 
qui figure au paragraphe 16 de ce rapport." 

n en est ainsi décidé. 

POINT 18 DE L'ORDRE DU JOUR 

Incidences financières des mesures 
prises par le Conseil (E/3748) 

64. M. DE SEYNES (Sous-Secrétaire aux affaires 
économiques et sociales), présentant la note du 
Secrétaire général relative aux incidences financières 
des mesures prises par le Conseil (E/3748), fait 
remarquer que si toutes les activités mentionnées 
dans ce document sont réellement entreprises, il 
faudra prévoir des dépenses considérables. A cet 
égard, le Conseil apprendra peut-être avec intérêt 
que le Secrétaire général compte présenter à l'As­
semblée générale, lors de sa prochaine session, un 
budget stabilisé pour 1964. Le Secrétai~e général 
insistera sur le fait que les propositions présentées 
pour 1964 ne devraient pas entrafuer des dépenses 
supérieures à celles que prévoit le budget de 1963. 
En conséquence, le Conseil voudra peut-être consi­
dérer que les décisions prises au cours de la présente 
session ne sont pas vraiment définitives et attendre 
sa session de l'été prochain pour les examiner à 
nouveau, compte tenu de tout le programme d'activités 
dans le domaine économique et socialetdel'ensemble 
des opérations des Nations Unies. 

65. Au cours d'une déclaration faite le 4 octobre 
1962 (A/C.5/925) devant la Cinquième Commission 
(917ème séance), le Secrétaire général a préconisé 
une politique d' "accroissement contrôlé" dans cer­
tains domaines importants. Il a indiqué que l'ap­
plication d'une telle politique supposait remplies 

deux conditions importantes touchant, l'une, la res­
ponsabilité qui incombe au Secrétaire général d 'éva­
luer exactement dans quelle mesure l'effectif du per­
sonnel doit être augmenté, le cas échéant, pour faire 
face aux tâches nouvelles qu'exigent les Etats mem­
bres, et l'autre, la responsabilité qui incombe aux 
Etats membres eux-mêmes en ce qui concerne les 
décisions qu'ils prennent dans les organes principaux 
et à l'Assemblée générale. L'accroissement contrôlé, 
a dit le Secrétaire général, "exige qu'on fa isse preuve 
d'une certaine discipline dans l'établissement des 
programmes de travail et dans la détermination plus 
précise de l'ordre de priorité à suivre pour exécuter 
ces programmes, qu'on fixe de façon raisonnable les 
délais d'achèvement des études et des rapports et 
qu'on établisse de même le programme des confé­
rences nécessaire. Tel est le seul moyen de rationa­
liser les programmes de travail, de les tailler â 
la mesure des ressources disponibles et de réussir 
une politique d'accroissement contrMé en remplissant 
ces deux conditions à la fois". 

66. M. TELL (Jordanie) se demande s'il convient de 
faire figurer la rubrique C dans la note du Secrétaire 
général (E/3748), puisque le Conseil a décidé de 
renvoyer la question des services consultatüs dans 
le domaine des droits de l'homme au Comité de 
1 'assistance technique, pour examen complémentaire. 

6 7. M, DE SEYNES (Sous-Secrétaire aux affaires 
économiques et sociales) fait remarquer que le Secré­
tariat est obligé de présenter toutes les incidences 
financières possibles des décisions du Conseil. Toute­
fois, l'observation du représentant de la Jordanie vient 
à l'appui de la suggestion selon laquelle le Conseil 
ne devrait pas considérer ses décisions comme tout 
à fait définitives tant qu'il n'aura pas examiné l'en­
semble du programme de travail à sa session d'été. 

68. M. WALKER (Australie) remercie le Sous­
Secrétaire aux affaires économiques et sociales de 
sa déclaration et des renseignements qu'il a donnés 
au Conseil au sujet de l'attitude du Secrétaire général 
concernant la stabilisation du budget et l'accrois­
sement des activités. On ne peut atteindre simultané­
ment ces deux objectüs que si les organes des 
Nations Unies planifient leurs travaux avec le plus 
grand soin et apportent leur entière coopération aux 
efforts que fait le Secrétariat pour rationaliser les 
activités de l'Organisation. M. Walker est persuadé 
que le Conseil accordera la plus grande attention à 
ces questions lors de sa session d'été. 

69. M. QUIJANO (Argentine) fait observer que, 
d'après la note du Secrétaire général (E/3748), le 
coüt des programmes accuse une très sensible 
augmentation due, semble-t-il, à un désir d'accélérer 
l'avancement de certains travaux- c'est le cas 
notamment pour l'intensification des études de la 
recherche et de la formation dans le domaine démo­
graphique (rubrique B) - et à un désir de tenir les 
conférences à des dates rapprochées, comme dans 
le cas de la réunion d'une quatrième Conférence 
cartographique régionale pour 11 A sie et l'Extrême­
Orient (rubrique D). Dans les deux cas, on pourrait 
réaliser des économies grâce à une planification plus 
minutieuse. M. Quijano appuie la suggestion du Sous­
Secrétaire aux affaires économiques et sociales 
selon laquelle les décisions du Conseil devraient être 
considérées comme provisoires en attendant l'examen 
de l'ensemble du programme de travail à la session 
d'été. Au cours de cette session, les débats devraient 
porter essentiellement, non pas sur la nature des . 
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décisions du Conseil, mais bien sur la date et la 
chronologie de leur exécution, en vue de réduire le 
coQt de la mise en œuvre des projets, que la délé­
gation argentine juge trop élevé. 

70. M. UNWIN (Royaume-Uni) pense que le Conseil 
étudiera de très près la déclaration du Secrétaire 
général, dont le Sous-Secrétaire aux affaires écono­
miques et sociales vient de citer un passage. Comme 
l'a fait remarquer le représentant de la Jordanie, 
la question relative aux services consultatifs dans 
le domaine des droits de l'homme a été renvoyée 
au Comité de l'assistance technique, et M. Unwin 
pense qu'elle sera également examinée par le Comité 
consultatü pour les questions administratives et 
budgétaires avant que le Conseil en soit à nouveau 
saisi. Il n'y a donc pas d'incidences financières 
immédiates, et le fait que sa délégation accepte l'état 

. Utho in U.N, 

des incidences financières ne signüie pas qu'elle 
approuve les montants expressément indiqués au 
paragraphe 4 du document E/3748. 

71. M. MAKEEV (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) s'associe aux remarques de l'orateur 
précédent. 

Le Conseil prend acte des incidences financières 
de ses décisions. 

Clôture de la session 

72. Le PRESIDENT dit que le Conseil doit être féli­
cité des travaux accomplis au cours de la session; 
il remercie les membres du Conseil et le Secrétariat 
de leur coopération et déclare close la trente­
cinquième session du Conseil. 

La séance est levée à 19 h 15. 
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